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Préface

Plastiques, médicaments, produits ménagers et cosmétiques, produits biocides, revêtements, textiles, 
papiers, composants électroniques et de haute technologie, productions agroalimentaires, carburants… 
La plupart de ces produits, que nous consommons ou utilisons au quotidien, sont constitués de matières 
et de composés artificiels, conçus pour des fonctions spécifiques. Les innovations de l’industrie chimique, 
au sens large, façonnent aujourd’hui notre environnement immédiat (espace domestique, de travail, 
espace public urbain…).

Ces produits de synthèse nous rendent de nombreux services, parfois vitaux (santé, hygiène, sécurité…). 
Ils ont contribué à l’amélioration des conditions d’existence et à l’augmentation de l’espérance de vie 
humaine ce dernier siècle, en raison de leur grande disponibilité et de leur coût marchand de plus 
en plus faible. Malheureusement, ils ne sont pas sans conséquences sur le vivant dans son ensemble.  
Il est aujourd’hui admis que la quantité de nouvelles entités produites (notamment des substances de 
synthèse), mises en circulation et rejetées dans l’environnement constitue l’une des limites planétaires 
dépassées (CGDD, 2023*).

À mesure que ce monde synthétique prospère, la nature recule de façon potentiellement irréversible.  
La chute de la diversité biologique constitue à la fois un indicateur de ce recul de la nature, et une 
menace pour l’habitabilité de notre planète. Si les pressions sur la biodiversité sont plurielles,  
les évolutions contraires de la quantité de composés synthétiques, qui croît, et de la diversité du vivant, 
qui s’amenuise, ne sont pas indépendantes.

La vulnérabilité des organismes vivants aux impacts intentionnels ou collatéraux de la chimie de synthèse 
est perçue par la majorité d’entre nous au travers des menaces sur notre propre santé. L’augmentation 
des pathologies liées à la pollution de l’air, à l’exposition aux pesticides et additifs alimentaires,  
ou encore aux perturbateurs endocriniens et autres « polluants éternels », a nettement imprégné nos 
consciences, et nourrit les politiques de santé publique.

A contrario, leur incidence sur la biodiversité fait l’objet d’une attention moindre. Les conséquences 
de la contamination chimique sur la biodiversité demeurent moins médiatisées et le sont de façon plus 
épisodique et morcelée.

Le livre de Rachel Carson, Printemps silencieux, publié en 1962, constitue l’une des premières alertes 
internationales concernant les effets des produits chimiques sur la biodiversité. Elle y mettait l’accent 
sur l’usage massif des pesticides et s’inquiétait d’une possible disparition des chants des oiseaux au 
printemps.

* https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/edition-numerique/la-france-face-aux-neuf-limites-planetaires/

https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/edition-numerique/la-france-face-aux-neuf-limites-planetaires/


De fait, ces oiseaux, dont les effectifs ont diminué de moitié en quelques décennies dans nos campagnes 
(Rigal et al., 2023), chantent désormais moins forts et moins fréquemment. Plus généralement, l’état 
des lieux planétaire s’est profondément modifié, au détriment de la biodiversité. Dans le même temps, 
la connaissance de ces enjeux s’est fortement étoffée, et constitue une mosaïque complexe, faite de très 
nombreuses sources et publications.

La première partie du présent ouvrage propose une vision de l’essor de la chimie de synthèse et de son 
regrettable corollaire, la pollution chimique. D’abord, au travers des indicateurs et des avertissements 
émis par la communauté scientifique. Puis, en considération des objectifs des grandes politiques 
publiques mises en place à l’échelle internationale pour lutter contre cette pollution.

La seconde partie de l’ouvrage s’attache à mettre plus précisément en lumière les connaissances, 
établies ou encore émergentes, relatives aux risques et aux dommages occasionnés à la biodiversité 
par la libération de milliers de substances toxiques différentes, au sein des divers compartiments 
environnementaux. L’objectif de cette partie n’est pas d’être exhaustif, mais de proposer une série 
d’exemples permettant d’illustrer la dimension systémique de la pollution écotoxique et de son emprise 
écologique.

La troisième partie de cet ouvrage dresse le paysage des réponses politiques (réglementaires, incitatives, 
informationnelles…) qui ont été apportées à ces pollutions et à leurs effets. Leur efficacité est 
questionnée et les défis qu’elles doivent surmonter sont analysés. Les auteurs y explorent aussi des voies 
alternatives, qui requièrent une mobilisation plus éclairée et volontariste des acteurs économiques et 
décideurs publics, et de la société en général. Un alignement avec les cadres d’action relatifs aux autres 
changements globaux menaçant la biodiversité s’avère aussi nécessaire.

Cet ouvrage s’adresse à un large public. De façon explicite, de nombreuses références y sont proposées, 
issues de la littérature scientifique internationale ou de contenus plus directement opérationnels et 
orientés vers la mise en œuvre de solutions. Les lecteurs désireux de construire ou de parfaire des 
contenus pédagogiques, ou qui cherchent à infléchir, à leur échelle, certaines décisions privées ou 
publiques (consommation, production, investissement…) ou à instiller davantage de cohérence dans les 
actions institutionnelles ou citoyennes, voire introduire des innovations techniques ou organisationnelles 
pourront s’en inspirer.

L’objectif est finalement que chacun puisse mieux s’inscrire dans la tâche collective de ramener notre 
emprise toxique « … à des niveaux qui ne nuisent pas à la biodiversité ni aux fonctions et services des 
écosystèmes », pour reprendre textuellement l’un des objectifs du cadre mondial de la biodiversité, 
adopté par la COP 15 de la Convention pour la diversité biologique, à Montréal, en décembre 2022.

Olivier Thibault
Directeur général

Office français de la biodiversité
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Pollutions chimiques :  
de quoi parle-t-on exactement ?

Le présent ouvrage traite centralement du concept de pollution chimique (par opposition à d’autres types 
de pollutions, telles que microbiologiques, sonores, thermiques ou lumineuses). Cette notion y recouvre 
l’ensemble des phénomènes d’origine humaine qui induisent directement des perturbations de composantes 
biotiques des écosystèmes (et donc de la biodiversité), au travers de l’action de composés chimiques, impliquant 
souvent des mécanismes toxiques (cf. Encadré pour un premier cadrage plus précis de ces aspects), et dont la 
présence ou la concentration ne seraient pas observables en l’absence d’activités humaines. Ce dernier aspect 
vaudra parfois à ces composés d’être qualifiés, ci-après, de « contaminants ».

L’effet de serre, engendré par diverses pollutions atmosphériques (dioxyde de carbone CO2, méthane, protoxyde 
d’azote N2O, etc.), qui n’agit qu’indirectement sur les écosystèmes via les effets thermiques qu’il occasionne, 
ne fera donc, par exemple, pas partie du périmètre des impacts polluants traités dans le présent ouvrage. 
Cela ne signifie pas toutefois qu’il n’y a pas d’interaction entre changement climatique et toxicité libérée dans 
l’environnement. À titre d’exemple assez saisissant, les scientifiques ont identifié que de très importantes 
quantités de mercure, métal à potentiel hautement toxique, jusqu’à présent encore fixées dans les sols gelés 
de l’Arctique, pourraient au cours de ce siècle être libérées dans l’atmosphère du fait du fort réchauffement de 
cette région du globe (Schuster et al., 2018). Les sols du pergélisol de l’hémisphère nord contiendraient en effet 
d’après ces auteurs près de deux fois plus de mercure que tous les autres sols, l’océan et l’atmosphère réunis.  
Les feux de forêts, qui se multiplient mondialement en nombre et en ampleur du fait du réchauffement global, 
sont également des promoteurs importants de toxicité pour les écosystèmes environnants (Paul et al., 2022).

En outre, ce document n’abordera pas les aspects spécifiques aux impacts sur les populations humaines ou leur 
santé (une synthèse de référence à ce propos a été publiée en 2022 dans la revue The Lancet (Fuller et al., 2022), 
faisant état de la crise mondiale afférente, un sixième des décès sur la planète étant attribuable à la pollution).  
Des questions telles que la contamination chimique des denrées alimentaires, de l’eau potable, ou encore 
la pollution de l’air dans les villes, n’y pourront donc être évoquées que de façon contingente, du fait de leur 
éventuelle concomitance avec des impacts sur la biodiversité autre qu’humaine (fait courant, néanmoins,  
par la force des choses…).

LES PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES DES COMPOSÉS CHIMIQUES RETENUES PAR LA RÉGLEMENTATION 
POUR ÉVALUER LE NIVEAU DE RISQUE QU’ILS INDUISENT SUR LE VIVANT (HUMAINS ET ÉCOSYSTÈMES)

	¼ Certaines propriétés qui qualifient la dangerosité de la substance :

	� Caractères cancérogène, mutagène, ou reprotoxique (triade « CMR ») ; 
	� Potentiel d’induction de perturbation du système endocrinien ;
	� Toxicité (T) pour la faune et la flore. Cette toxicité peut s’exercer de façon aiguë (effets rapides), ou de 
façon chronique, sur le long terme.

	¼ Certaines caractéristiques physico-chimiques majeures, telles que la persistance (P) dans l’environne-
ment (par opposition à la dégradabilité), ou la propension à se bioaccumuler (B) au sein des organismes 
vivants. Lorsqu’elles sont couplées avec la toxicité, ces caractéristiques mènent à la désignation du 
composé sous le qualificatif « PBT ».

D’autres propriétés physico-chimiques sont également considérées, comme l’affinité des composés pour 
la matrice « eau » (substances dites « hydrophiles » ou « polaires », très mobiles dans l’environnement), ou 
au contraire – pour les substances dites « hydrophobes » – leur propension à s’associer à d’autres matrices 
(matière organique, matière particulaire), ou encore la capacité à se volatiliser dans l’atmosphère.  
Loin d’être exhaustifs, ces paramètres fournissent une première indication sur les environnements 
(proches ou distants des sources de pollution) ou les compartiments biologiques (ou communautés 
d’espèces) susceptibles d’être exposés. Pour autant, l’ensemble du spectre de mécanismes & modes 
d’actions toxiques de chaque substance ne peut pas se déduire de ces seules informations, et relève du 
champ scientifique de l’écotoxicologie.
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1.1  –  L’intrication des impacts des changements 
globaux, de la pollution, et du déclin de la biodiversité

Dans l’esprit de la plupart d’entre nous, la notion de pollution est historiquement associée aux marées 
noires ou aux accidents industriels (tels Tchernobyl, Union Carbide en Inde, ou Lubrizol plus récemment).  
La médiatisation, ces deux dernières décennies, de l’impact de la pollution de l’air sur la santé des citadins, ou 
de sujets relatifs à la présence de résidus de pesticides dans les denrées, l’eau potable, et dans l’environnement 
(cas du chlordécone aux Antilles), ou plus récemment encore les préoccupations liées à la présence dans tous 
les compartiments de la vie quotidienne de polluants éternels (les PFAS, acronyme pour les substances per - et 
polyfluoroalkylées), ont progressivement enrichi notre représentation collective de la « menace pollution ».

Ainsi, non seulement il existe des événements accidentels de pollution de grande ampleur, historiques ou 
actuels, mais également de nombreuses autres formes de pollutions plus diffuses. Ces dernières sont liées à 
nos actes de production/consommation de biens et de services.

En parallèle, souvent occulté par le problème pourtant fort connexe du changement climatique, le sujet du 
déclin mondial de la biodiversité, d’une rapidité sans précédent sur notre planète, fait l’objet de nombreux 
efforts pour s’imposer au niveau politique, et pour mettre à l’agenda collectif les mesures qui s’imposent pour 
le contrer.

Le lien entre pollutions chimiques et perte de la biodiversité s’est également progressivement invité dans 
l’espace médiatique, de façon plus ou moins explicite, à l’occasion de révélations sur le déclin des abeilles et 
des pollinisateurs, sur les algues vertes, ou encore autour de la découverte de « continents » de plastiques 
flottant dans les gyres océaniques.

En considérant le problème sous le prisme de la préservation des espèces en voie de disparition, il apparaît que, 
parmi plus de 20 000 espèces de la liste rouge de l’Union internationale pour la conservation de la nature (UICN) 
pour lesquelles des données détaillées étaient disponibles en 2022, la pollution en met en péril près de 20 %,  
et s’avère être la principale menace pour un quart de ces dernières (Hogue & Breon, 2022). Un autre travail a 
confirmé l’importance de la pollution dans les facteurs d’impact sur la perte de biodiversité au niveau mondial, 
et ce, de façon particulièrement prégnante, dans la zone Europe, en précisant que ces impacts s’exprimaient 
majoritairement par des modifications des fonctionnalités des écosystèmes (c’est-à-dire des processus 
biologiques qui permettent normalement aux écosystèmes de se maintenir), et de leur structure (c’est-à-dire de 
leur composition en espèces, et des interactions de ces dernières avec le milieu), affectant plausiblement aussi de 
façon forte leurs richesses génétiques (Jaureguiberry et al., 2022).



Part des cinq principaux facteurs d’érosion de la biodiversité dans la perturbation des six grandes caractéristiques des écosys-
tèmes, ou variables essentielles de la biodiversité 
La taille des ronds de couleur reflète le niveau d’effet des différents facteurs d’érosion sur chaque variable de biodiversité.  
N indique le nombre d’études disponibles pour l’analyse dans chaque variable. 
D’après Jaureguiberry et al., 2022 : C. Gutiérrez / Humboldt Institute - GEO BON 

La pollution des milieux est, de fait, reconnue par la plateforme d’expertise internationale sur la biodiversité 
(IPBES) comme l’une des cinq grandes causes d’effondrement de la biodiversité, aux côtés de l’utilisation des 
terres, de la surexploitation des ressources, du changement climatique, et des espèces invasives, représentés 
par les cinq couleurs de la figure  1. Ce constat repose sur un nombre croissant d’études scientifiques qui 
portent sur l’ensemble des régions du globe et sur tous les écosystèmes (IPBES, 2019).

Un article récent paru dans la revue Environmental Science and Technology (Groh et al., 2022) a néanmoins 
pointé une incohérence dans les discussions actuelles sur le changement climatique, la biodiversité et les 
polluants chimiques : les effets du changement climatique sur l’environnement, y compris la perte accélérée 
de la biodiversité, inquiètent une grande part de la population, alors que ses menaces pour la santé et le bien-
être de notre propre espèce sont sous-estimées. En revanche, lorsqu’il s’agit de substances chimiques, les gens 
ont tendance à s’inquiéter de leur propre santé (d’où, par exemple, l’essor des aliments issus de l’agriculture 
biologique pour éviter l’exposition aux pesticides), plutôt que des effets sur les autres espèces.

Malheureusement, cette perception sélective ne reflète pas la réalité : le changement climatique aura également 
des conséquences dévastatrices pour l’espèce humaine, tandis que les polluants chimiques mettent aussi en 
péril de nombreux organismes non humains. Par ailleurs, ces derniers sont généralement plus vulnérables à la 
pression toxique environnementale puisqu’ils disposent de moyens plus limités pour minimiser leurs niveaux 
et/ou fréquences d’exposition aux pollutions, ou pour remédier à leurs effets.

Ce même article aura également pointé qu’à l’échelle mondiale, la plupart des approches actuelles de 
production, et de gestion des produits chimiques synthétiques (commercialisation, modalités d’utilisation et 
d’élimination), contribuent fortement au changement climatique, et à la destruction des habitats au sein 
desquels vivent les espèces sauvages. Cela se produit directement au niveau de la production et de la synthèse 
des composés chimiques (voir l’encadré pour une description des grandes filières du secteur de la chimie 

Figure� 1
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industrielle), par exemple par le biais des émissions de gaz à effet de serre (les émissions nationales de ce secteur 
ont toutefois baissé de 63 % depuis 1990 1, pour ce qui concerne la France), ou de l’utilisation très gourmande 
en eau et en énergie des ressources fossiles. Sur la base de chiffres mondiaux de l’Agence internationale de 
l’énergie pour 2023, le secteur industriel de la chimie était en effet le plus grand consommateur industriel 
mondial d’énergie et le troisième émetteur industriel de dioxyde de carbone. Il avait nécessité l’extraction 
de plus de 1,5 milliard de tonnes de ressources fossiles ou de produits de raffineries, et recouru à près de  
1 milliard de tonnes de réactifs secondaires. Des dynamiques plus vertueuses d’un point de vue environnemental 
se font jour, par exemple de transition vers l’utilisation dans l’industrie chimique de matières premières fossiles 
recyclées. Des projections de l’OCDE en 2020 indiquaient aussi que 10 à 20 % de la production mondiale 
de produits chimiques pourrait utiliser des matières premières végétales d’ici 2025, mais cela nécessite une 
vigilance forte car cela pourrait avoir des conséquences importantes sur l’utilisation des sols ainsi sollicités,  
sur leur biodiversité, et sur les milieux qui y sont connectés.

ZOOM SUR LES DIFFÉRENTS SECTEURS DE LA CHIMIE INDUSTRIELLE

L’industrie de la chimie se scinde en deux grands secteurs :

	¼ La chimie dite «  de base  », ou «  chimie lourde  », qui fabrique à partir de ressources naturelles 
aisément accessibles (pétrole, eau, air, productions végétales, sel, soufre, phosphates, minerais…) des 
produits en grands volumes. Le sous-secteur de la chimie organique fournit notamment des composés 
« intermédiaires », monomères et solvants, tels que l’éthylène, le propylène, le butadiène, l’éthanol, 
etc., et des matières plastiques (polyéthylène, polypropylène, et autres polymères synthétiques), eux-
mêmes réutilisés comme matières premières par d’autres industries manufacturières (pharmaceutique, 
cosmétique, électronique, automobile, aéronautique, etc.). Le sous-secteur de la chimie minérale 
fournit pour sa part des colorants, des gaz industriels, des engrais, etc.

	¼ La chimie dite « de spécialité », qui fabrique à partir des matières issues de la chimie de base des 
composés et produits «  formulés  », à usage précis, tels les peintures, explosifs, colles, produits 
phytopharmaceutiques, encres, détergents, cosmétiques. Le sous-secteur de la chimie dite « fine » 
exploite, en complément, des ressources naturelles plus rares (extraits d’animaux ou de végétaux, 
notamment) pour aboutir à des produits à forte valeur ajoutée, tels que les principes actifs des 
médicaments ou de certains cosmétiques. 

D’après le ministère de l’Économie, au niveau français, l’industrie de la chimie représentait en 2020 
un chiffre d’affaires de 68 milliards d’euros, et trouvait ses débouchés principaux, pour un tiers, dans 
d’autres secteurs industriels (automobile, aéronautique, électronique, etc.), pour un autre tiers dans la 
consommation des ménages, le dernier tiers étant constitué des secteurs des services (santé, transports, 
R&D…), agricole, énergétique, et de la construction. Avec 80  % de son chiffre d’affaires réalisé à 
l’export, l’industrie chimique est le premier secteur industriel exportateur national.

Dans le même ordre d’idée, les activités d’extraction minière industrielles ne sont pas en reste, comme le 
met très bien en lumière une synthèse récente de l’OFB (Melun & Boyer, à paraître). Plus de 150 espèces de 
mammifères seraient directement mises en danger par les exploitations minières, dont 20 % sont d’ores et 
déjà présentes sur la liste rouge de l’UICN (Martins-Oliveira et al., 2021). Pour extraire les éléments d’intérêt 
du minerai (métal ou alliage), il faut le broyer, le disposer en tas sur les sols, puis typiquement l’exposer à des 
solutions acides ou cyanurées, très toxiques pour l’environnement. Par ailleurs, du fait de la surexploitation 
de ces ressources, les gisements les plus riches et facilement accessibles sont en régression sensible.  
Cette raréfaction des minerais incitera à recourir davantage à ces techniques chimiques agressives de 
traitement des matériaux miniers. De fait, aux États-Unis, l’Environnemental Protection Agency (EPA) classe, 
comme chaque année depuis 1998, l’industrie minière au premier rang des industriels pollueurs du pays,  

1. D’après https://www.notre-environnement.gouv.fr/themes/climat/les-emissions-de-gaz-a-effet-de-serre-et-l-empreinte-
carbone-ressources/article/les-emissions-de-gaz-a-effet-de-serre-du-secteur-de-l-industrie-manufacturiere.



à l’origine de 45  % des rejets toxiques nationaux 2. Une étude de 2021, qui concerne approximativement 
3 000 mines industrielles recensées dans le monde, montre, en outre, que la moitié des sites miniers se situent 
à moins de 20 km d’aires strictement protégées et que le nombre d’exploitations minières au sein même et 
à proximité immédiate de ces aires a significativement augmenté depuis vingt ans (Luckeneder et al., 2021). 
L’industrie extractive constitue par ailleurs le plus grand producteur mondial de déchets (D’Hugues et al., 
2022). Certaines estimations évoquent un volume à 534 milliards de m3 pour le volume total de résidus miniers 
toxiques (en augmentation de plus de 19 milliards de m3/an) 3. Une partie des résidus miniers sont par ailleurs 
déversés directement dans les rivières, lacs et océans (Systext, 2021).

Enfin, les impacts environnementaux de ces activités productives, qu’il s’agisse de la chimie de synthèse ou de 
la fourniture de minerais et métaux, se manifestent aussi fortement plus à l’aval, de façon indirecte, par le 
biais de la distribution à grande échelle de produits, articles et matériaux, dont elles ont conditionné la mise 
sur le marché, et dont les résidus et déchets, gérables de façon seulement partielle, contaminent durablement 
les écosystèmes. En effet, comme nous le verrons en détail, de nombreux composés et résidus sont, tout 
au long de leur cycle de vie, libérés et accumulés dans les écosystèmes, certains ayant des effets nocifs sur 
l’être humain, la flore et la faune. Différentes alertes, à portée planétaire, concernant certaines catégories 
spécifiques de polluants issus de la chimie de synthèse ont récemment alimenté cette préoccupation majeure, 
tels les débris plastiques (avec, au-delà de leur toxicité, des incidences potentielles sur les grands cycles 
géochimiques, cf. MacLeod et al., 2021), les résidus de pesticides (Sánchez-Bayo & Wyckhuys, 2019 ; Tang et al.,  
2021), ou encore les PFAS (Cousins et al., 2022).

Le CO2 généré par les activités humaines, responsable principal du dérèglement climatique, est lui-même 
majoritairement un sous-produit des combustibles, et donc de la pétrochimie.

De fait, il a pu être démontré qu’une forte corrélation existe à l’échelle planétaire entre le risque de pollution 
toxique et le risque climatique (Marcantonio et al., 2021), tous deux marqueurs notables de cette nouvelle 
ère où nos sociétés façonnent la planète jusque dans ses fondamentaux géologiques, et qualifiée par certains 
scientifiques d’« anthropocène ».

Comme nous le verrons, les produits issus de la chimie industrielle constituent aussi un facteur très influent 
dans l’équation de cet autre marqueur global de l’anthropocène qu’est le déclin de la biodiversité. 

1.2  –  L’« inflation chimique » : les limites planétaires, 
et celles de la connaissance, sont dépassées

La chimie de synthèse et l’extraction minière, ainsi que l’utilisation de leurs productions dans de nombreux 
secteurs industriels, ont permis ces dernières décennies d’accroître considérablement l’efficacité de nos actions 
quotidiennes et professionnelles, au travers de multiples innovations, produits et objets, mis à disposition sur 
le marché. Si l’on songe au seul secteur pharmaceutique, il est indéniable que ces innovations ont apporté et 
continuent d’apporter une réponse inédite à de nombreux enjeux vitaux et fondamentaux pour l’humanité. 

De très grandes quantités et diversités de composés chimiques ont ainsi envahi notre environnement proche, 
et ce faisant nos modes de vie. Cela tout en générant de nouveaux comportements, en façonnant une large 
part de nos activités domestiques et professionnelles, et en s’intégrant fermement dans les cycles économiques, 
créant ainsi des formes de dépendance.

2. Les données du programme TRI (Toxic Releases Inventory) sont accessibles sous ce lien : https://www.epa.gov/toxics-​ 
release-inventory-tri-program.
3. https://worldminetailingsfailures.org/.
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De fait, depuis 1970, à l’échelle mondiale, la production de l’industrie chimique a été multipliée par cinq,  
et par trois dans les pays développés. Cette tendance, dont la croissance relative excède celles des autres 
facteurs du changement global (gaz à effets de serre, apports azotés, etc.), n’est pas appelée à diminuer 
(Bernhardt et al., 2017). À tel point que, début 2022, un collectif d’experts réuni dans le cadre d’un projet du 
Conseil européen de la recherche (établi par l’Union européenne) parvenait au constat suivant : le rythme 
croissant de la production [cf. quelques exemples en figure 2 pour la période 2000-2017], et le rejet de volumes 
de plus en plus importants d’agents de pollutions chimique et biologique présentant des risques potentiels 
divers, rendent les sociétés inaptes à effectuer des évaluations et des contrôles quant à leur sûreté [vis-à-vis 
de l’homme et de l’environnement]. Il estime ainsi que la limite planétaire a désormais été atteinte en la 
matière, et appelle à des mesures urgentes de maîtrise de ces processus (Linn et al., 2022).

 

Tendances mondiales actuelles à la hausse de la production de l’industrie chimique, exprimées en termes de croissance relative 
entre 2000 et 2017 : 1. Capacité de production mondiale pour l’ensemble de l’industrie chimique, la production de plastiques et 
les ingrédients actifs des pesticides ; 2. Capacité de production par habitant en poids pour les principaux monomères et solvants : 
benzène, butadiène, éthylène, propylène, toluène et xylène ; 3. Consommation mondiale d’antibiotiques. 
D’après Linn et al., 2022

Ces agents de pollutions, chimique et biologique, correspondent aux contaminants (résidus de pesticides, 
de médicaments, de composés industriels, etc.) et autres matériaux ou organismes synthétisés/manufacturés, 
qui ne sont pas nativement constitutifs du système terrestre. Ils concernent aussi des éléments naturels, par 
exemple les nutriments ou les hormones, ou les métaux dits « lourds » (cf. Glossaire) et certains métalloïdes 
(tels l’arsenic, l’antimoine, ou le bore), mobilisés et concentrés par les activités anthropiques. Un rapport de 
2022 pour Eurométaux (Gregoir et van Acker, 2022) estime ainsi que pour atteindre les objectifs de l’Accord 
de Paris, les productions mondiales de nickel, de cobalt et de lithium, boostées par la transition énergétique, 
devraient respectivement, et pour les seules trente prochaines années, connaître une augmentation d’environ 
170 %, 400 % et 2 100 % , respectivement, par rapport aux volumes, déjà considérables, extraits en 2020.

Figure� 2
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Illustration 1 : Exploitation minière de nickel, Nouvelle-Calédonie

En parallèle, le nombre de formules chimiques identifiées au registre international des produits chimiques 
(base de données de la Chemicals American Society, CAS 4) est passé de vingt millions en 2000 à plus de deux 
cents millions en 2023 !

Cette « chimiodiversité » est vraisemblablement l’une des raisons de l’attention trop limitée accordée à la 
pollution chimique dans les discours sur le changement planétaire, sa nature protéiforme ne pouvant pas être 
facilement transcrite par un paramètre ou un résultat unique, comme c’est le cas pour d’autres facteurs, tels 
que la température moyenne mondiale ou le CO2 atmosphérique (Sigmund et al., 2023). 

Les tendances inflationnistes du secteur de la chimie industrielle, tant en volume qu’en diversité, sont impulsées 
par les prix bas auxquels sont acquises des matières premières, et par les nombreux champs d’innovations 
technologiques, qui ont, pour certains, déjà pu faire l’objet d’analyses prospectives, au regard de leurs 
plausibles impacts polluants, très préoccupants, sur la biodiversité (Green et al., 2023).

Par contraste, le très faible degré d’information disponible sur la majorité des composés ainsi synthétisés 
se traduit dans le champ de la recherche en écotoxicologie, qui reste très ciblé, avec seulement soixante-
cinq  composés représentant à eux seuls la moitié de toutes les substances étudiées dans la littérature 
scientifique de ce début du vingt et unième siècle, au regard des dizaines de milliers de substances susceptibles 
d’être émises dans l’environnement (Kristiansson et al., 2021). Certes, des bases de données compilent 
désormais de nombreux résultats scientifiques : citons, par exemple, la base ECOTOX de l’agence de protection 
de l’environnement aux États-Unis 5, qui fournit des données sur l’écotoxicité pour une douzaine de milliers de 
composés et espèces écologiques, avec plus d’un million de résultats d’essais provenant de près de cinquante 
mille références, ou les très riches bases de données de l’association Norman en Europe 6). Mais en dépit de 
cela, il subsiste une vaste majorité de composés pour lesquels les connaissances scientifiques sont faibles, voire 
inexistantes, et une expansion continue du domaine de l’écotoxicologie reste impérative pour faire face à la 
diversité sans cesse croissante des produits chimiques utilisés par la société. Il en est de même dans le champ 
de la surveillance chimique environnementale, et plus largement dans celui des connaissances relatives aux 
pollutions et à leurs impacts.

4. https://www.cas.org/cas-data/cas-registry.
5. https://cfpub.epa.gov/ecotox/.
6. https://www.norman-network.net.
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S’agissant de l’Europe, une étude suédoise (Bolinius et al., 2018) a objectivé le fait que les volumes globaux de 
consommation des composés de synthèse en Europe étaient assez stables depuis le début du XXIe siècle, mais 
que le stock en circulation tend à s’amplifier, aggravant les risques de fuite vers l’environnement. 

La consommation est appelée à s’accroître très significativement pour certaines catégories de composés, comme 
les médicaments, à une échelle globale via l’amélioration de l’accès aux produits de santé de nombreux pays 
en voie de développement et densément peuplés, et, en Europe, notamment du fait du vieillissement des 
populations (Civity, 2017) (estimations entre +40 % et +70 % en Allemagne d’ici 2045, cf. Figure 3).

Il convient néanmoins d’avoir à l’esprit que, d’une façon générale, les tonnages des milliers de composés de synthèse 
effectivement mis sur le marché sont des informations peu précises, lorsqu’elles sont accessibles. Pour la majorité des 
substances, les émissions vers l’environnement ne peuvent à ce jour être évaluées qu’avec une très forte incertitude 
pouvant souvent représenter plusieurs ordres de grandeurs à l’échelle européenne. (Breivik et al., 2012)

L’information gagne en qualité pour certains secteurs, comme celui des produits phytopharmaceutiques (PPP) en 
France avec sa Banque nationale des données de ventes-distributeurs (BNV-D), pour lequel des données d’achat 
sont désormais accessibles jusqu’à l’échelle communale. Ces informations, bien que de nature déclaratives, 
sont essentielles à l’évaluation des émissions vers l’environnement et des risques associés. Des améliorations 
restent toutefois nécessaires en termes de fiabilité et de précision sur l’utilisation effective de ces substances 
et spécialités phytopharmaceutiques associées. Les fiches de phytopharmacovigilance éditées par l’ANSES ont 
permis, à cet égard, des avancées ces dernières années 7.

7. https://www.anses.fr/fr/content/fiches-de-phytopharmacovigilance-ppv.

Figure� 3

Fourchettes d’accroissement prévu, par rapport à 2015, de l’usage des produits pharmaceutiques en Allemagne jusqu’en 2045.  
D’après Civity, 2017

https://www.anses.fr/fr/content/fiches-de-phytopharmacovigilance-ppv


1.3  –  Le besoin de transparence et de traçabilité quant 
à la composition et à la nocivité environnementale des 
produits mis sur le marché

À l’exception de certains composés (dont les métaux, certains retardateurs de flammes ou des perfluorés), 
la majorité des substances chimiques sur le marché sont des composants spécifiques de gammes de produits 
assez restreintes (c’est-à-dire ayant des applications ciblées). 

Par contre, chacune de ces gammes de produits peut impliquer une grande quantité de composants chimiques. 
Pour exemple, une compilation de 2017 des substances dangereuses connues pour être utilisées dans les 
matières plastiques a répertorié 300 à 400 composants chimiques (tels des monomères, des plastifiants, des 
retardateurs de flammes, des stabilisants UV, des inhibiteurs de corrosion, certains pigments, etc.) comme 
potentiellement présents dans un nombre limité de types de plastiques (Stenmarck et al., 2017). Un état des 
connaissances plus récent encore fait état de plus de 16 000 composés chimiques potentiellement utilisés ou 
présents dans les matières et produits plastiques (Wagner et al., 2024). Seulement 6 % de ces composés sont 
actuellement soumis à la réglementation internationale, même si un nombre beaucoup plus élevé d’entre 
eux sont produits en grandes quantités et induisent un potentiel d’exposition élevé. Ce serait en fait plus de 
1 300 substances réglementairement classées comme « préoccupantes » qui sont commercialisées pour être 
utilisées dans les plastiques, et, au final, entre un et deux tiers des composés utilisés ou présents dans les types 
de plastiques les plus étudiés s’avèrent préoccupants. Cela signifie que des additifs toxiques peuvent être 
présents dans tous les types de plastiques.

En outre, ces composants peuvent également s’insérer par la suite dans le cycle de vie de nombreux autres 
produits, par exemple lorsque ces derniers sont fabriqués en recyclant des déchets plastiques qui les contiennent. 
Le problème de la maîtrise de la présence de composés toxiques dans les articles recyclés dépasse par ailleurs 
la seule question des plastiques. Des études récentes indiquent par exemple que certains pesticides interdits 
en Europe sont très présents dans les textiles recyclés, et susceptibles d’être libérés vers l’environnement lors 
de leurs utilisation et fin de vie (Szabo et al., 2024). Cette incorporation non souhaitée de contaminants se 
traduira ensuite par l’utilisation accrue d’énergie, d’eau, de ressources, mais aussi de solvants petro-sourcés 
(Sherwood, 2020), lors des processus ultérieurs de recyclage, remettant ainsi en question l’intérêt initial de 
l’économie circulaire, largement fondée sur ces recyclages.

Certains travaux d’analyses par criblage chimique (tels ceux de Philipps et al., 2018) confirment bien l’intuition 
que les formulations de produits de consommation courante contiennent bien plus de composés chimiques que 
ceux identifiés dans les fiches signalétiques réglementaires : plusieurs dizaines de composés non enregistrés 
dans les fiches signalétiques de ces produits y sont en effet révélés via ces analyses de façon sûre ou probable 
(cf. Figure 4). Quant au nombre de composés qui sont repérés présents mais non identifiables, il est encore 
dix fois supérieur. Ce n’est pas surprenant si l’on considère que ces fiches ne sont tenues de signaler que 
les composés chimiques officiellement reconnus pour présenter des dangers (en Europe, ces derniers sont 
identifiés dans la réglementation en tant que « Substances Of Very High Concern », SVHC).
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Formulations commerciales américaines courantes. Composés absents des fiches produits bien qu’identifiés par criblage 
chimique. Figure adaptée de Philipps et al., 2018, avec l’aimable autorisation de J. Wambaugh (Agence américaine pour la 
protection de l’environnement, US-EPA)

La récente loi française Anti-gaspillage et économie circulaire (AGEC) vient transposer les dispositions réglementaires 
européennes sur l’étiquetage et l’information aux usagers de la présence de substances SVHC (mais spécifiquement 
pour les produits « générateurs de déchets ») (ANSES, 2020). Il faut cependant savoir que, si les produits à usage 
professionnel font l’objet de contraintes d’étiquetage bien encadrées, la réglementation actuelle, en revanche, 
n’oblige pas les marques à informer directement les consommateurs via leurs étiquettes ou emballages.

L’application numérique «  Scan4Chem  », recommandée par les pouvoirs publics, permet en revanche 
désormais aux consommateurs d’accéder à ce type d’informations en scannant le code-barres des articles. 
Elle permet également de contacter les marques, en cas d’absence d’information. Mais Scan4Chem interroge 
uniquement le contenant des produits. Les mélanges qui constituent les contenus des marchandises ne sont pas 
couverts : les liquides et les poudres (peintures, laques…), les médicaments et les produits pharmaceutiques, 
les cosmétiques, les produits ménagers et détergents, les produits phytosanitaires et biocides (pesticides).  
Or, comme nous le verrons plus loin, aux côtés des plastiques, ce sont surtout ces formulations qui sont les plus 
problématiques en termes d’impact toxique sur les écosystèmes.

Cela dit, quand bien même l’étiquetage des substances présentes dans les produits est encadré ou disponible, 
ces informations ne sont pas toujours garanties, voire révèlent des infractions à la réglementation. Ainsi, en tant 
qu’autorité de protection des consommateurs, la direction générale de la concurrence, de la consommation 
et de la répression des fraudes (DGCCRF) mène chaque année un plan de contrôle des produits biocides et des 
détergents pour garantir la sécurité des consommateurs et leur bonne information. À l’occasion de contrôles 
menés en 2019, les enquêteurs de la DGCCRF ont ciblé certains produits afin de faire réaliser des analyses. 
223 prélèvements ont été effectués concernant 149 produits biocides et 119 détergents. 110 produits se sont 
révélés non conformes (dont près de 80 pour non-respect du règlement sur la classification, l’étiquetage et 
l’emballage des substances et des mélanges, dit « règlement CLP », avec 7 détergents qui ont été déclarés non 
conformes et dangereux et qui ont fait l’objet des suites appropriées, dont des mesures de retrait/rappel) 8.

Ces mêmes contrôles, menés cette fois pour le secteur des cosmétiques en 2017 chez des fabricants et au 
niveau de la distribution, avaient conduit au retrait des rayonnages de plus de 140 références de produits 
cosmétiques contenant des substances prohibées 9.

8. https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/surveillance-de-la-mise-sur-le-marche-des-produits-biocides-et-des-detergents.
9. �https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/laction-de-la-dgccrf/les-enquetes/produits-cosmetiques-140-references-non-

conformes-retirees.
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Sur la base d’enquêtes menées en 2020 et 2021 par la DGCCRF 10 auprès d’un millier d’établissements, ce sont aussi 
près de 40 % des produits phytopharmaceutiques (PPP) analysés qui se sont avérés non conformes. Les principales 
anomalies analytiques relevées concernaient les teneurs en substances actives (38 % des prélèvements en 2020 et 
32 % en 2021) et l’étiquetage (20 % en 2020 et 8,7 % en 2021 pour les anomalies sans lien avec les substances actives). 
Des cas de surdosage des produits insecticides ont notamment été relevés, avec des impacts potentiels importants sur 
la biodiversité.

En 2023, les inspecteurs de l’environnement de l‘OFB, aux côtés de la gendarmerie nationale et de la brigade nationale 
d’enquêtes vétérinaires et phytosanitaires, ont pour leur part intensifié leurs missions de lutte contre le trafic de PPPs, 
démantelant avec succès plusieurs réseaux de dimension internationale. Les condamnations prononcées dans chaque 
affaire révèlent l’ampleur des activités illicites, tandis que les quantités de PPP professionnels saisies et confisquées 
soulignent la gravité de la situation. De fait, au travers d’une étude mandatée par la Commission européenne sur le 
commerce des pesticides contrefaits et illégaux, il apparaissait déjà en 2015 que ceux-ci représentaient près de 14 % 
du marché européen des produits phytopharmaceutiques (FCEC, 2015).

Les particuliers qui achètent ce type de produits sont en infraction et commettent un délit puni de six mois 
d’emprisonnement et d’une amende de 150 000 euros.

D’une façon générale, la croissance exponentielle du commerce électronique complique la possibilité de contrôler 
les produits. En effet, en permettant au consommateur d’acheter un produit directement dans un pays tiers,  
il remet en cause les pratiques de contrôle traditionnelles, qui perdent leur efficacité. Une étude menée en 
2021 sous l’égide de l’Agence européenne des produits chimiques (ECHA) a ainsi montré que trois quarts des 
produits vendus en ligne ciblés par l’étude n’étaient pas conformes aux normes européennes (ECHA, 2021).  
Une autre étude, de 2023, a été menée pour le compte de l’IMCO, la commission chargée du contrôle législatif et 
de l’examen des règles de l’UE relatives au marché unique, y compris le marché unique numérique, les douanes et 
la protection des consommateurs. Elle fait le constat que, d’un point de vue législatif, il n’existe pas d’instrument 
politique européen global et intégré couvrant la production et la consommation durables de tous ces produits,  
ni la disponibilité et la fiabilité des informations sur ces produits pour les consommateurs (Collini et al. 2022).  
Parmi les recommandations formulées par cette étude, notons celle visant à mettre en place un système garantissant 
la fiabilité des informations sur les incidences en matière de développement durable : cela en harmonisant les 
méthodes d’évaluation de l’empreinte environnementale du commerce électronique et en veillant à ce qu’elles 
soient communiquées aux consommateurs de manière transparente et facile. À cet égard, une toute récente 
évolution du règlement européen sur la classification et l’étiquetage des produits chimiques est venue imposer 
que les informations sur la présence de substances dangereuses soient affichées sur les sites de vente à distance 11.

Cette situation montre que réguler le commerce des substances nocives pour l’environnement par la seule voie 
de la législation semble peu réaliste, et que, dès lors, il est fondamental de privilégier la transition, dans les 
différents secteurs de l’économie, vers des systèmes alternatifs sobres en produits chimiques.

10. https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/les-produits-phytopharmaceutiques-la-loupe.
11. Article 48bis du règlement (UE) 2024/2865 du Parlement européen et du Conseil.
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1.4  –  Des coûts socio-économiques majeurs, 
et de grands défis pour les politiques publiques 
internationales

Une estimation prudente du programme des Nations unies pour l’environnement (PNUE) suggérait déjà 
en 2013 qu’en termes de valeur économique, au moins un quart des pertes totales de services rendus aux 
humains par la nature (désignés par l’expression « services écosystémiques ») était attribuable à la pollution 
chimique (PNUE, 2013).

Les répercussions économiques de ces pertes, bien que difficiles à estimer précisément, sont majeures.  
À titre d’exemple, d’après une évaluation du WWF (Fonds mondial pour la nature), le coût réel induit par 
l’usage des matières plastiques, pour l’environnement et pour la société (incluant par exemple, leur recyclage 
ou leur destruction), est au moins dix fois plus élevé que son prix de marché (celui payé par les producteurs 
primaires de matière plastique) (Dalberg et al., 2021). Selon ces travaux, le coût effectif pour la société de la 
pollution induite par le seul plastique produit mondialement en 2019 serait, pendant sa durée de vie estimée, 
d’au moins 3 700 milliards de dollars, un montant supérieur au PIB de la France, et ce en ne tenant compte que 
des impacts sur les écosystèmes marins. Des coûts pour la société tout aussi démesurés sont désormais avancés 
pour les PFAS, en matière de dépollution des eaux et des sols. Ces travaux suggèrent même que si le rythme 
auquel ces substances sont aujourd’hui produites était conservé, le PIB mondial ne suffirait pas à financer le 
maintien du niveau de pollution actuel (Ling, 2024).

D’une façon générale, notre incapacité à estimer ou prendre en compte correctement les coûts 
environnementaux réels des produits d’origines pétrochimique ou minière conduit à une mauvaise gestion de 
ces matériaux, et à des coûts écologiques, sociaux et économiques croissants.

En écho ce type de constats, et à cette échelle planétaire, trois des objectifs de développement durable (ODD) 
de l’ONU à l’horizon 2030 traitent directement, depuis leur définition dès 2015, de la pollution chimique : 
l’ODD no 6 « Eau propre et assainissement » (intégrant la protection et la restauration des écosystèmes liés 
à l’eau), l’ODD no 12 «  Consommation et production durable  » (qui comprend la gestion écologiquement 
rationnelle des produits chimiques et de tous les déchets tout au long de leur cycle de vie) et l’ODD no 14 
«  Vie marine  » (visant notamment à prévenir et réduire nettement la pollution marine de tous types,  
en particulier celle résultant des activités terrestres). Ces objectifs et les cibles plus précises qui leur sont 
associées ont vocation à constituer des orientations structurantes pour les États, dans la mise en œuvre et 
l’évaluation de leurs politiques en matière de régulation des pollutions.

En arrière-plan de ces dispositions, il importe aussi d’avoir à l’esprit que, selon l’OCDE, une centaine de pays 
ne disposent toujours pas de cadres réglementaires pour gérer les risques liés aux produits chimiques et à leur 
commercialisation.

En mars 2022, l’Assemblée générale des Nations unies pour l’environnement a décidé qu’un groupe 
intergouvernemental scientifique et politique sur les produits chimiques et les déchets devrait être créé au 
niveau mondial, comparable à l’IPBES pour la biodiversité (plateforme intergouvernementale scientifique et 
politique sur la biodiversité et les services écosystémiques), ou au GIEC pour le changement climatique (groupe 
d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat), (Ågerstrand et al., 2023).

Plus récemment encore, le Cadre mondial de la biodiversité de Kunming-Montréal (CDB, 2022) adopté par la 
quinzième conférence des parties (COP 15, décembre 2022) de la convention des Nations unies sur la diversité 
biologique (CDB ou convention de Rio), a explicité, au travers de sa cible très ambitieuse no 7 d’éradication 
d’ici à 2030 de toutes nuisances polluantes sur les écosystèmes, la priorité donnée à la prévention de la 
pollution plastique, et à la réduction d’au moins 50 % de la pollution causée par l’excès d’éléments nutritifs, 
de pesticides et autres produits chimiques dangereux.



Ces objectifs sont similaires aux ambitions du Plan d’action européen « Zéro pollution pour l’air, l’eau et le sol » 
(COM, 2021a) publié, peu avant, en mai 2021, mais avec la nuance importante que l’éradication des impacts 
polluants sur les écosystèmes n’était inscrite dans ce dernier plan qu’en tant que « vision », et pas comme 
une cible opérationnelle. Ce plan est intégré au Pacte vert européen lancé fin 2019 (COM, 2019a), qui doit 
structurer pour les années à venir les politiques communautaires sur les pollutions. En février 2024, notamment 
face à l’opposition d’une grande partie du monde agricole, le Parlement et la Commission européenne ont 
finalement renoncé à formuler des objectifs chiffrés de réduction pour les pesticides, et reporté à plus tard 
l’édiction d’une politique explicite sur ce sujet.

À l’inverse, parmi la communauté scientifique, des voix se sont assez vite élevées pour revendiquer la nécessité 
d’accroître encore le niveau d’ambition des objectifs de la COP 15, afin d’y inclure explicitement d’autres 
polluants comme les biocides non agricoles, les substances per- et polyfluoroalkylées (PFAS), les métaux lourds 
et les substances chimiques perturbatrices du système endocrinien (Mueller et al., 2023). Elles ont en outre 
insisté sur l’importance de réviser régulièrement les données sur les polluants émergents (par exemple, les 
éléments de terres rares, les produits chimiques industriels toxiques et persistants, les monomères de cristaux 
liquides, les produits pharmaceutiques, les produits de soins personnels…) dans le but de les intégrer ensuite 
à l’objectif 7 de la CDB.

Si l’on considère le problème sous le prisme du concept «  Une seule santé  » (One Health) promu par 
l’Organisation mondiale de la santé (OMS), l’Organisation des Nations unies pour l’alimentation et 
l’agriculture (FAO) et le Programme des Nations unies pour l’environnement (PNUE), préserver la biodiversité, 
c’est également préserver notre santé, et vice versa : les mesures de gestion des produits dangereux pour l’être 
humain bénéficient aussi à la biodiversité.

Au regard de ce contexte global, en France, la stratégie nationale biodiversité 2030 (SNB 2030) publiée en 
novembre 2023 a également précisé sa prise en considération des pressions polluantes. Elle expose dix-sept 
mesures clés sur quarante identifiées comme contribuant à la cible no 7 de la CDB. Trois d’entre elles ciblent 
spécifiquement le périmètre du présent ouvrage :

	¼ Mesure 6 : Réduire les pollutions diffuses d’origine agricole ;
	¼ Mesure 7 : Lutter contre la pollution plastique dans le milieu naturel ;
	¼ Mesure 8 : Réduire les pollutions chimiques et leurs impacts sur la biodiversité.
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Évaluer et comprendre les effets sur les écosystèmes et sur les populations humaines causés par les produits 
chimiques est un immense défi, car les contaminants sont présents dans l’environnement en de vastes gammes 
de mélanges complexes et inconnus, avec des propriétés et des potentiels d’effets très divers et encore 
largement méconnus, directs ou indirects (par exemple une perturbation de la chaîne alimentaire), dont la 
sévérité dépend par surcroît souvent de différents facteurs environnementaux (Köhler & Triebskorn, 2013). 
D’une façon générale, ces effets peuvent s’exercer à l’échelle des individus comme à celle de leurs populations, 
ou des communautés biologiques (populations des diverses espèces interagissant au sein d’un écosystème). 
Ils peuvent diminuer la capacité de survie et d’adaptation des espèces, par exemple via l’altération de leur 
comportement (Michelangeli et al., 2022), de leurs performances de reproduction (Lucinda et al., 2020  ; 
Marlatt et al., 2022) ou de résistance aux maladies (Czerwinski & Sadd, 2017 ; Feldhaar & Otti, 2020).

Les chapitres suivants de cette seconde partie de notre synthèse s’attachent à restituer de façon représentative 
(mais non exhaustive) une variété d’effets des pollutions chimiques sur la biodiversité, qui, en dépit des 
difficultés évoquées ci-dessus, ont pu à ce jour être avérés scientifiquement, et ce dans les trois principaux 
types d’écosystèmes : milieux terrestres, milieux aquatiques continentaux, et milieux marins.

Les impacts sur la biodiversité, tels que documentés par la littérature scientifique, sont souvent déclinés selon 
les fonctions des espèces concernées dans ces écosystèmes (en particulier selon leurs rôles de décomposeurs, 
de producteurs primaires, ou de consommateurs de biomasse), organisées par niveaux dans les chaînes 
alimentaires (cf. Figure 5). Le microbiote, la faune des invertébrés (dont les arthropodes que sont les crustacés, 
arachnides, insectes…) et la flore en constituent les niveaux « inférieurs » – qualificatif qui ne doit pas masquer 
qu’ils sont en fait les éléments les plus structurants pour l’intégrité des écosystèmes (étage basal de la pyramide 
des espèces) – Les vertébrés (herbivores, carnivores), occupent les niveaux « supérieurs ». Ces termes seront 
repris dans la suite du chapitre pour qualifier les segments de biodiversité examinés.
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Représentation schématique des fonctions et niveaux trophiques (positions dans la chaîne alimentaire) des espèces dans les 
écosystèmes terrestres et aquatiques. 

Figure� 5



Lors de nos recherches bibliographiques, nous avons privilégié les études relatant des observations in natura, 
par contraste avec les résultats de travaux menés en laboratoire, dont la représentativité écologique est 
moindre.

S’agissant spécifiquement des pesticides et des plastiques agricoles, notons ici que deux expertises scientifiques 
collectives portées l’une par l’INRAE et l’Ifremer (Leenhardt et al., 2022)., et l’autre par l’INRAE et le CNRS 
(Duquesne et al., 2025), sont venus documenter ces aspects de façon plus poussée. La présente synthèse 
reprend en partie ces résultats, en les complétant parfois au travers d’une bibliographie actualisée s’agissant 
des pesticides.

2.1  –  Les principales voies de transfert des polluants 
vers l’environnement

Les cheminements qui amènent, depuis leur source, les substances chimiques de synthèse jusqu’aux organismes 
vivants présents au sein de la nature, sont extrêmement diversifiés. Selon où l’on se place dans le cycle de 
vie des substances et produits chimiques, ces cheminements trouvent leur origine au niveau de sources de 
pollution que l’on pourrait qualifier de « primaires » (sites de production ou d’extraction), « secondaires » 
(lieux d’utilisations professionnelles ou privées des produits, tels que la maison, les usines ou les champs,  
les infrastructures de transports…), ou « tertiaires » (sites de traitement ou gisement de contaminants et déchets, 
surfaces urbaines ou agricoles contaminées, sites industriels historiques contaminés, stocks de contaminants 
dans l’atmosphère et les océans, dégradation et désagrégation des matériaux dans l’environnement…). 
La figure 6 propose, dans le cas particulier de l’environnement urbain, une illustration de la typologie des 
sources polluantes pour les eaux : source primaire ou secondaire pour l’industrie, secondaire pour les centres 
de soin, artisans, ménages, activités de la collectivité, sols imperméabilisés ou agricoles, et, en tant que sources 
tertiaires, stations de traitement des eaux usées (STEU) ou déversoirs d’orage.

Illustration des différentes voies d’apports de polluants urbains au milieu aquatique récepteur 
Source : Marion-Justine Capdeville / Suez-Regard

Les grands vecteurs physiques naturels du transfert des contaminants vers l’environnement sont l’eau (en-
traînement par le ruissellement/lessivage des surfaces, ou par l’infiltration des eaux de pluie, puis transport 
au sein des cours d’eau), et les mouvements aériens, qui propagent et dispersent les émissions de gaz et 
particules. 

Figure� 6
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À cela, il convient d’ajouter les vecteurs proprement humains, que sont les eaux des réseaux utilisées dans 
les process industriels, ou à la maison et plus largement dans la ville, pour évacuer les résidus chimiques et 
organiques en tous genres ; le transport terrestre, aérien ou maritime des matières ; l’extension des surfaces 
artificialisées, ou encore l’épandage volontaire de produits (fertilisants, pesticides...).

La figure 7 élargit le champ de vision et illustre les différentes origines et voies de transferts des contaminants 
chimiques vers les différents compartiments écologiques (sols, nappes et cours d’eau, mer).
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Origines et nature de différents types de pollution

Figure� 7



Les contaminants ainsi exportés vers les écosystèmes sont plus ou moins dégradés lors de leur migration 
dans l’environnement (dégradation physico-chimique, ou biodégradation/métabolisation du fait d’agents 
biologiques, typiquement microbiens), puis atteignent les organismes vivants, qui y sont exposés directement 
(par voies membranaire ou dermique, respiratoire, ou par ingestion), avec parfois une accumulation des 
contaminants dans ces tissus (phénomène appelé «  bioaccumulation  »). L’exposition s’effectue également 
par transfert trophique, du bas vers le haut de la chaîne alimentaire, avec une possible amplification des 
concentrations dans les tissus vivants lors de ces transferts (phénomène appelé «  bioamplification  »),  
les contaminants les plus persistants étant dilués dans une biomasse progressivement décroissante.

La figure 5 illustre de façon schématique cette chaîne alimentaire et la réduction des biomasses selon les niveaux 
trophiques (pyramide écologique), dans un rapport de 1 à 1 000 de sa base au sommet. Les décomposeurs 
se trouvent pour leur part spécifiquement exposés aux contaminants de par leur fonction de recyclage de la 
matière organique.

Notons pour finir que l’impact des composés écotoxiques sur la biodiversité n’est pas systématiquement 
proportionnel au niveau de contamination du milieu physique. Il dépend de facteurs nombreux et diversifiés : 
degré d’interrelation et d’interdépendance entre les milieux physiques et leur biocénose, durée et intensité 
des contaminations, résilience naturelle des milieux, capacités d’adaptation et résilience des biocénoses, degré 
et efficacité de réhabilitation des milieux impactés, etc.

2.2  –  La biodiversité des écosystèmes terrestres. 
Résister à la dispersion et à l’accumulation 
des contaminants

La liste rouge de l’UICN a récemment été utilisée pour cartographier les menaces qui pèsent sur les vertébrés 
terrestres à l’échelle mondiale (Harfoot et al., 2021). Les zones à risque élevé associées aux pollutions s’y 
illustrent de façon singulière en Europe, en raison notamment des impacts sur les amphibiens et les mammifères.  
Une analyse multidécennale menée sur plusieurs bioécorégions indique par ailleurs une baisse nette de l’abondance 
des invertébrés terrestres depuis les années 1980 en Europe atlantique (sans toutefois attribuer cela explicitement 
à la pollution), confirmant ainsi diverses observations régionales (Pilotto et al., 2020).

Le compartiment écologique « sols » constitue le substrat générique sur lequel se déploient ces écosystèmes 
terrestres. Son intégrité au regard de la pollution toxique est donc fondamentale.

Par ailleurs, à l’instar de l’être humain, les espèces terrestres seront exposées, via la respiration, aux polluants 
atmosphériques. Cela concerne en particulier différentes classes de substances chimiques, plus ou moins 
volatiles, répertoriées parmi les perturbateurs endocriniens (Annamalai et al., 2015).

2.2.1 Sols contaminés, sols dysfonctionnels

Un article publié en 2023 (Antony et al., 2023) montre que le sol abrite probablement près des deux tiers 
de la biocénose de notre planète, des microbes aux mammifères. Cela fait des sols l’habitat le plus riche en 
biodiversité sur Terre.

On estime par ailleurs que 95  % de notre nourriture est produite directement ou indirectement dans les 
sols. L’intégrité de la biodiversité qu’ils hébergent ou pour laquelle ils constituent une ressource vitale est 
directement associable à leur santé, essentielle à l’agriculture. Cette bonne santé des sols peut en effet être 
approchée par un ensemble d’indicateurs reposant à la fois sur les abondances et la diversité des micro-, méso- 
et macro-organismes, mais aussi sur des capacités de recyclage de la matière organique et des nutriments que 
ces sols contiennent.
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Des  sols au carrefour de multiples pollutions
Les pollutions chimiques, d’origines multiples (cf.  Figure 8), ont été reconnues au niveau international 
comme une menace majeure pour la santé et le fonctionnement des sols, et pour les fonctions et services 
écosystémiques qu’ils rendent (Rodríguez-Eugenio, N. et al. 2018). Il faut également noter sur cette même 
figure les interdépendances des compartiments «  sol-air-eau  », impliquant que les pressions toxiques 
appliquées à un compartiment sont susceptibles de se répercuter également sur les autres.

Les multiples voies d’apports polluants vers les sols
D’après Rodríguez-Eugenio, N., McLaughlin, M. and Pennock, D. 2018 Soil Pollution : a hidden reality. Rome, FAO

Dans divers territoires, les activités historiques, agricoles (et des opérations afférentes telles que l’utilisation 
du cuivre et de l’arsenic en viticulture) ou industrielles (fonderies, exploitations minières, etc.) déterminent en 
bonne part les teneurs constatées encore aujourd’hui dans les sols. L’héritage des pollutions anciennes est très 
conséquent pour les sols. Une projection récente et prudente estime que l’Union européenne compte 2,8 millions  
de sites dont les sols sont potentiellement contaminés 12. En France, un rapport de la Cour des comptes 
rappelait que la connaissance des sites et sols pollués reste partielle : plus de 320 000 anciens sites industriels 

12. https://www.eea.europa.eu/en/analysis/indicators/progress-in-the-management-of?activeAccordion=546a7c35-9188-4d
23-94ee-005d97c26f2b.

Figure� 8
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et activités de service étaient recensés sur le territoire français fin 2021, mais seuls un peu plus de 9 300 étaient 
fichés comme des sites à « pollution avérée ou suspectée connus de l’État et appelant une action des pouvoirs 
publics, à titre préventif ou curatif » (CC, 2022).

La contamination métallique y contribue fortement. Elle peut par exemple s’avérer néfaste pour la qualité 
floristique autour des sites miniers (Struckhoff et al., 2013), avec des incidences écologiques parfois mises en 
évidence sur l’ensemble de la chaîne alimentaire locale (Espinosa-Reyes et al., 2014). Les effets écologiques de 
telles pollutions sont susceptibles de perdurer plusieurs siècles, comme cela a pu être attesté dans les Vosges 
(Mariet et al., 2016), et des indications d’effets de ces contaminations anciennes sur la condition physique des 
populations sauvages locales contemporaines (truites, mulots) ont pu être détectées dans certaines régions 
françaises (Camizuli et al., 2014). Un rapport du Sénat avance le chiffre de 3 000 anciens sites miniers en France 
hexagonale (Jourda, 2020).

Les pratiques d’épandages agricoles de déchets organiques à visée de fertilisation (composts, fumiers, ou boues 
de stations de traitement des eaux usées « STEU ») constituent pour leur part un flux important vers les sols 
de métaux lourds et de certains hydrocarbures (notamment les hydrocarbures aromatiques polycycliques, ou 
HAP, composés principalement issus de processus de combustion incomplets). Ces épandages sont également 
une voie d’entrée très significative de micropolluants médicamenteux très variés (qui peuvent persister 
dans le sol plusieurs années) ou désinfectants (Houot et al., 2014 ; Bourdat-Deschamps, 2017), mais aussi de 
particules de plastiques (cf. le chapitre 2.2.1. page 32 : « La question émergente de la contamination des sols 
par les matières plastiques », à ce sujet). Ils constituent aussi une source de composés PFAS, tels ceux qui sont 
désormais souvent appliqués sur les surfaces des emballages alimentaires en fibres compostables, mis sur le 
marché en remplacement des plastiques (Schwartz-Narbonne et al., 2023).

Les sols pollués peuvent, en outre, constituer une source de contaminants pour les autres compartiments de 
l’environnement, y compris l’eau, l’air, les aliments et les organismes, dont les humains. L’approvisionnement 
en eau potable est menacé par le lessivage des contaminants vers les eaux souterraines et de ruissellement.  
À titre d’exemple, le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE 2022-2027) du seul 
bassin-versant Rhône-Méditerranée-Corse identifie 281 points de captages d’eaux potables non conformes 
(nitrates et/ou pesticides) et prioritaires pour la mise en place de mesures de gestion.

De plus, les émissions de CO2 et de N2O (protoxyde d’azote) provenant de sols gérés de manière non durable 
accélèrent le changement climatique et contribuent à la dispersion d’éléments azotés.

Dans de nombreux pays, des réseaux de suivi de la qualité des sols se sont constitués pour identifier les menaces 
sur ce patrimoine naturel indispensable à nos sociétés. En France, le réseau de mesure de la qualité des sols 
(RMQS), qui archive depuis plus vingt ans des échantillons de sols et examine leur contamination en éléments, 
traces métalliques et en HAP, a débuté depuis peu un suivi des résidus de pesticides phytopharmaceutiques 
(Froger et al, 2023).

L’omniprésence des pesticides
Des investigations chimiques sur la présence et la quantité de résidus de pesticides ont été conduites en France 
sur 180 sols du Val de Sèvre en 2016 (Pelosi et al., 2021). L’imprégnation par ces pesticides des vers de terre, 
animaux si importants pour la fonctionnalité écologique des sols, avait pu y être mesurée (cf. Figure 9). Dans 
les champs de céréales traités, les concentrations dans ces organismes de certains insecticides et fongicides 
y étaient entre trois et soixante-douze fois plus élevées que dans les prairies. Un risque élevé de toxicité 
chronique pour ces organismes, associé à ces mêmes molécules, y a été constaté (46 % des échantillons), 
autant dans les cultures traitées de céréales d’hiver que dans les habitats non traités, qui auraient dû être 
considérés comme des refuges pour la biodiversité.

29



30

	
©

Ba
zi

lfo
to

 ; 
Ph

ili
pp

e 
M

as
sit

 / 
O

FB

Gammes de concentration de divers pesticides imprégnant les vers de terre issus de l’examen de 180 sols français. 
Unités de mesure : ng/g = X quantité de nanogrammes par gramme ; LOD = limite de détection ; LOQ = limite de quantification. 
Figure adaptée de (Pelosi et al., 2021), et avec l’aimable autorisation, de Céline Pélosi (INRAE)

Cette omniprésence des pesticides dans les sols a pu être confirmée à grande échelle. Une première évaluation 
systématique de leur distribution au niveau des sols agricoles de l’Union européenne a été mise à disposition en 
2023, permettant notamment d’évaluer l’efficacité des instruments réglementant les risques associés pour la 
santé humaine et l’environnement (Vieira et al., 2023). Sur la base d‘une campagne pilote précédemment menée 
en 2015 (Silva et al., 2019), qui avait déjà rapporté que la majorité des 317 sols agricoles caractérisés contenaient 
un ou plusieurs résidus de pesticides (plus de la moitié en contenant plusieurs), 3 300 échantillons de sol ont 
ensuite été prélevés dans le cadre de la campagne LUCAS 2018. Y ont cette fois été recherchés 120 molécules 
actives de pesticides, ainsi que certains composés issus de leur dégradation, les métabolites. Cette étude, 
d’une représentativité sans précédent, aura montré que les résidus de pesticides dans les sols sont largement 
répandus dans les terres agricoles européennes échantillonnées (74,5 % des sites, et près de 85 % en France), 
tandis que la plupart des sites (57,1 %) présentent des mélanges de substances (deux ou plus) : cf. Figure 10.  
Les cultures les plus pourvoyeuses de contamination en résidus de pesticides s’avèrent être les légumes, melons, 
les cultures sucrières ou de racinaires/tubercules. Les fongicides sont les molécules les plus représentées en 
termes de diversité, mais ce sont les herbicides, et notamment leurs métabolites, qui induisent les concentrations 
les plus élevées.

L’analyse des données de cette campagne aura aussi mis au jour, en dépit des actions de gestion requises par les 
politiques environnementales de l’UE, une augmentation du risque écotoxique pour la faune du sol (liée à une 

Figure� 9



augmentation des usages), par rapport à l’évaluation pilote de 2015. De façon très cohérente avec les résultats  
de Pelosi et al., évoqués plus haut, les insecticides sont le facteur de toxicité le plus fréquent pour les organismes 
s’agissant des sites présentant le risque le plus élevé, suivis par les fongicides (les cibles biologiques testées 
sont cependant uniquement des invertébrés, groupe d’espèces particulièrement sensibles aux insecticides).  
Dans les cultures céréalières, le risque est lié à la fois aux insecticides et aux fongicides. Dans les cultures de 
fruits et noix ainsi que pour les légumes et les melons, les insecticides sont le principal facteur de toxicité, tandis 
que les fongicides sont à l’origine du risque dans les cultures sucrières, les cultures de graines oléagineuses 
et les fruits oléagineux, les cultures de racines/tubercules et les pommes de terre. Enfin, parmi les substances 
trouvées, il a également été possible d’identifier, dans 12  % des sols, des substances qui n’avaient plus 
d’utilisations agricoles autorisées au moment de l’étude.

Distribution spatiale des degrés de contamination des sols par des résidus de pesticides, en regard des diverses zones climatiques 
européennes. D’après Vieira et al., 2023

Ce constat d’omniprésence des pesticides dans les sols est renforcé par des observations contemporaines  
des précédentes (Froger et al., 2023), limitées cette fois à la France, où les pesticides sont trouvés dans 98 % 
des 47 sites investigués, y compris dans des zones non traitées telles que des champs en culture biologique,  
des forêts, des prairies et des friches industrielles, avec jusqu’à 33 substances différentes détectées dans un seul 
échantillon, principalement des fongicides et des herbicides. L’évaluation de risque écotoxique sur les vers de 
terre, menée sur la base de ces analyses, met toutefois plutôt en avant un impact écotoxique attendu de la 
part des résidus d’insecticides.

D’autres travaux avaient précédemment montré que les sols travaillés en agriculture biologique ne sont pas  
exempts de pesticides, mais que leur présence est très nettement moindre (teneurs de 70 % à 90 % inférieures,  
et nombre maximal de substances actives trois fois plus faible) (Geissen et al., 2021). Ces constats de  
contamination de zones non traitées sont cohérents avec les résultats de la campagne exploratoire française 
de mesure des résidus de pesticides dans l’air extérieur de 2018-2019, qui rapporte la présence dans l’air 
de ces molécules à plusieurs centaines de mètres des parcelles traitées, à des teneurs comparables à celles 
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mesurées sur lesdites parcelles (LCSQA/Ineris, 2020). À titre d’exemple d’implication de ces phénomènes,  
la réglementation impose d’attendre la fin des récoltes des cultures non cibles présentes dans un rayon 
de 1 km avant de désherber des parcelles de céréales avec du prosulfocarbe. Dans le même esprit, la 
contamination significative et inattendue de certains lacs d’altitude pyrénéens par des herbicides et 
fongicides a également été récemment attribuée à des processus de transport aérien de ces molécules 
(Machate et al., 2022). L’insecticide néonicotinoïde acétamipride a pour sa part été détecté en quantité 
comparable à ses capacités écotoxiques dans 82 % des échantillons d’eau de pluie, au Japon (Putri et al., 2025). 
Ces molécules, prises isolément, sont généralement documentées comme étant peu à très peu volatiles, 
et donc a priori peu sujettes à des transports sur de longues distances. Pour autant, leurs incorporations 
au sein de spécialités contenant d’autres substances, dites « adjuvants », souvent beaucoup plus volatiles,  
et/ou leur adsorption sur de fines particules du sol, pourraient permettre d’expliquer ces transports à distance.  
D’une façon générale, les résultats récents de la recherche indiquent que la persistance dans l’air des pesticides 
s’avère significativement plus élevée qu’attendue d’après les dossiers réglementaires d’évaluation des 
risques, induisant des transports sur des échelles spatiales très importantes, continentales, voire planétaires  
(Mayer et al., 2024).

D’autres études récentes à l’échelle européenne se sont focalisées sur certaines molécules de pesticides (ex. 
glyphosate) ou sur un plus large panel de composés (études « multi-résidus »), confirmant l’ubiquité des 
contaminations au niveau spatial, avec des zones où les concentrations dépassent des seuils à risque pour la 
biodiversité terrestre (Silva et al., 2018, 2019).

Les travaux de Froger et al. évoqués ci-dessus ont en outre souligné la présence dans les sols de certains résidus 
de pesticides longtemps après leur délai théorique de dégradation à des teneurs supérieures aux concentrations 
environnementales attendues. Cela conduit à s’interroger sur leur persistance réelle dans les sols et sur l’évaluation 
qui en est faite au niveau réglementaire, et fait craindre des impacts écotoxiques prolongés bien au-delà de ce 
qui était attendu pour ces produits à l’occasion de leur mise sur le marché. Ces résultats interrogent également la 
représentativité des tests réglementaires utilisés, et leurs capacités à intégrer les disparités de persistance sur le 
large panel de sols sur lesquels les substances sont susceptibles d’être utilisées.

La question émergente de la contamination des sols par les matières plastiques
Une grande partie de la matière plastique produite et consommée n’est pas recyclée et termine son existence 
dans l’environnement. C’est notamment le cas des articles à usage unique, ou bien de nombreux objets et 
matériaux à usages professionnels, ou individuels, tels les microcomposants en plastique (microplastiques dits 
« primaires ») présents dans les produits du quotidien (cosmétiques, détergents, textiles…).

On sait désormais qu’environ 90 % des microplastiques transférés depuis la ville vers ses eaux usées sont filtrés 
pendant les processus de traitement de ces eaux, et s’accumulent dans les boues d’épuration. Par la suite, 
environ 50 % de ces microplastiques primaires aboutissent dans les sols agricoles, du fait de leur amendement 
par ces boues d’épuration (ECHA, 2019). En fonction de la fréquence d’épandage de ces boues, on estime 
qu’entre 0,2 et 8 mg annuels de microplastiques par hectare et par habitant sont rejetés dans les sols agricoles 
européens ainsi amendés (Nizzetto et al., 2016a), ce qui correspondrait par exemple à une dispersion moyenne 
de l’ordre du gramme par mètre carré de ces sols chaque année en France.

Une étude menée par des scientifiques de l’université de Californie à Los Angeles (Koutnik et al., 2021)  
a récemment renforcé les inquiétudes sur la composition de ces boues. Ces chercheurs ont en effet montré 
que la concentration de microplastiques pourrait y être considérablement sous-estimée du fait des limites 
des méthodes de détection actuelles des petits microplastiques (<10 μm) dans les boues. Cette préoccupation 
est accentuée par la révélation que le lavage des textiles génère de très nombreux nanoplastiques (de taille  
< 1μm) (Yang et al., 2021), lesquels sont de fait en quasi-totalité retenus au sein des boues d’épuration 
(Frehland et al., 2020).

De plus, les biodéchets des ménages privés, ayant également un destin sur les sols agricoles, sont souvent 
contaminés par des sacs en plastique en polyéthylène haute densité.



Les gros producteurs de biodéchets (par exemple la grande distribution alimentaire ou la restauration) 
génèrent aussi de fortes quantités de déchets, souvent pré-emballés. Pour pouvoir les valoriser (le plus souvent 
par méthanisation, puis compostage suivi d’un retour au sol), il faut les désemballer à l’aide d’équipements 
de déconditionnement, pour en extraire la matière organique. Cette étape de traitement contamine 
potentiellement en microplastiques la matière ainsi extraite (Porterfield et al., 2023).

En outre, une contribution importante à cette contamination des sols provient sûrement des anciennes 
décharges qui constellent le territoire français. Le bureau des recherches géologiques et minières (BRGM)  
en a récemment recensées 16 000 (Cousin et al., 2022).

Les engrais minéraux et des pesticides encapsulés, qui peuvent contenir des microplastiques ajoutés 
intentionnellement, les films de paillis de fertilisation organique ou les couvertures en plastique, sont autant 
d’autres sources de pollution plastique pour les sols agricoles.
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Illustration 2 : Semis de maïs sous film plastique (Vendée)

L’inondation de certaines étendues spatiales –  en particulier les prairies ou les plaines inondables  – avec 
de l’eau de rivière ou de lac chargée en microplastiques est une autre voie de contamination des sols.  
Ces microplastiques pourraient en outre eux-mêmes servir de vecteurs favorisant l’exposition de la biosphère 
à d’autres polluants. Ainsi, la distribution spatiale des métaux lourds et des microplastiques dans les sols des 
plaines d’inondation de la rivière Lahn, située dans le centre de l’Allemagne (Weber et al., 2022), a été étudiée 
en 2022. Elle a révélé la corrélation spatiale des voies de transport, de libération et de dépôt de ces deux 
contaminants (microplastiques et métaux lourds) dans la partie supérieure des sols (0-50 cm).

Le plastique est aussi introduit dans les sols via les dépôts atmosphériques. Une étude américaine (Brahney 
et al., 2020), menée sur des espaces sauvages et des parcs nationaux, révèle qu’en moyenne 4 % des dépôts 
particulaires atmosphériques sont constitués de matériaux plastiques. Un quart d’entre eux semble apporté 
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par des événements pluvieux depuis des sources locales, mais le restant est d’origine beaucoup plus diffuse 
et lointaine, plausiblement en partie transcontinentale, amené par des courants atmosphériques de haute 
altitude. Les microfibres textiles y sont majoritaires, mais 30  % des particules peuvent aussi provenir de 
l’érosion de peintures ou de revêtements industriels.

L’omniprésence et la dispersion planétaire des microplastiques jusque dans des endroits très reculés peuvent 
d’ailleurs être rapprochées de l’observation faite par des équipes françaises de l’imprégnation de fourmis 
amazoniennes par la famille des phtalates, substances utilisées majoritairement comme additifs dans les 
matériaux plastiques (Lenoir et al., 2016). D’autres travaux plus récents semblent indiquer que ces additifs 
peuvent être apportés et stockés dans les sols par le biais de transports aériens sur de longues distances 
(Billings et al., 2023).

D’autres travaux soulignent par ailleurs que les microplastiques induisent des perturbations du cycle naturel 
de l’azote (Zhu et al., 2022), via leurs impacts sur les communautés bactériennes des sols, et que cela serait 
principalement lié au relargage de ces mêmes composés phtalates depuis ces fragments solides.

Il n’existe en fait que peu d’études écologiquement représentatives portant sur les effets des microplastiques 
dans les écosystèmes terrestres (Daghighi et al., 2023 ; Cui et al., 2023). Des expériences au champ récentes 
ont toutefois montré que leur présence, à des teneurs réalistes, peut affecter de manière significative la 
composition et l’abondance des communautés de microarthropodes et de nématodes, avec des conséquences 
indirectes sur l’activité microbienne du sol (Lin et al., 2020).

L’exposition aux particules plastiques de petits mammifères terrestres a commencé à être documentée en 
Angleterre (Thrift et al., 2022). Quatre espèces sauvages sur les sept étudiées présentaient des contaminations 
de leurs déjections. D’autres travaux montrent l’impact direct de la pollution plastique sur l’accumulation 
de pathogènes dans le sol, avec des implications écologiques et épidémiologiques (Gkoutselis et al., 2021). 
L’agrégation de champignons pathogènes sur le plastique, agents biologiques omniprésents et extrêmement 
persistants, en fait une source d’infection potentiellement puissante et pourrait accroître le risque de maladie 
pour la faune sauvage, le bétail et les humains.

La pollution des sols par les microplastiques primaires correspondrait au final à un flux nettement supérieur  
à celui rejoignant l’océan (The Pew Charitable Trusts, 2020 ; cf. Figure 11). L’ensemble de ces facteurs font dire 
à la communauté scientifique que les microplastiques représentent vraisemblablement un enjeu crucial pour 
la préservation des écosystèmes du sol (de Souza Machado et al., 2018).

Bilan 2016 et prospective 2040 des flux annuels en microplastiques à l’échelle mondiale si les modalités de gestion ne changent 
pas. Les sols sont les principaux puits environnementaux de microplastiques mal ou non gérés, et la contamination qui en  
résulterait dans un scénario laxiste est appelée à plus que doubler en 20 ans. 
Adapté de The Pew Charitable Trusts, 2020

Figure� 11



2.2.2 L’impact des substances toxiques sur la biodiversité terrestre

Au-delà des effets létaux intentionnels sur des organismes cibles ou ravageurs de cultures et contre lesquels 
sont appliqués des biocides et produits phytopharmaceutiques, la contamination chimique des sols peut 
induire des effets dits «  non intentionnels  », à courts et longs termes (neurotoxiques, immunotoxiques, 
cancérigènes, tératogènes et perturbateurs endocriniens…), pour des espèces terrestres sauvages, qualifiées 
d’espèces « non cibles ». Les effets sur la santé et le comportement des animaux induits par ces expositions 
dépendent d’une part du type de contaminants (seuls ou en mélange), et d’autre part de leurs habitudes de 
vie et de leur régime alimentaire, qui déterminent la durée et l’intensité de l’exposition, ainsi que de leur 
développement et de leur état immunitaire.

Effets sur les premiers niveaux d’organisation biologique des écosystèmes terrestres 
(microbiomes, plantes, faune invertébrée)
Les espèces des niveaux inférieurs des pyramides écologiques (cf. Figure 5) assurent des fonctions essentielles 
pour le maintien de l’intégrité des biotopes terrestres : ressource alimentaire, formation et qualité des sols, 
recyclage des nutriments, décomposition de la matière organique, purification de l’eau, pollinisation…

Les méfaits des apports polluants aériens  

L’environnement plus ou moins proche des activités industrielles constitue un biotope particulièrement vulnérable. 
L’étendue impactée peut être très importante. À titre d’exemple, il a été mis en évidence que la fonderie de la 
mine australienne de Port Pirie induisait des concentrations de cadmium, plomb et zinc dans les plantes et les 
grains de blé dépassant les valeurs de fond dans un rayon de 30 km (Merry, 1981). À une échelle encore plus vaste, 
et toujours en Australie, il a pu être montré que le complexe minier du Mont Isa (Australie) disperse un panache 
de dioxyde de soufre (SO2) et de métaux lourds (cadmium, cuivre, plomb, zinc) sur une surface estimée à plus de 
100 000 km² (l’équivalent d’environ un cinquième de la France hexagonale) (Lottermoser, 2010).

Sur les zones d’influence de ces panaches, les émissions industrielles peuvent se traduire par des effets 
significatifs sur les premiers maillons des écosystèmes terrestres, tels que les bryophytes (mousses) (Kozlov &  
Zvereva, 2011), et induire des impacts négatifs sur la diversité et l’abondance des espèces d’arthropodes 
prédateurs et décomposeurs (Zvereva & Kozlov, 2010).

Les abeilles fréquentant les environnements sous influence d’activités minières, même anciennes, s’avèrent 
impactées par diverses atrophies, notamment neurologiques, avec des méfaits démontrés sur leurs capacités 
de mémorisation (Monchanin et al., 2023).

S’agissant des organismes décomposeurs, la dégradation de la litière peut être réduite de 10 à 80 % dans un 
sol gravement pollué par ces émissions, comparativement à un sol non contaminé (Kozlov & Zvereva, 2015).  
Cela perturbe le recyclage des éléments (minéraux, oligo-éléments…) qui composent la matière organique et 
remet en cause les grands processus permanents de détoxication (toxines naturelles, phéromones, hormones 
et perturbateurs endocriniens contenus dans les détritus et le sol), avec plausiblement des effets amplificateurs 
de nuisance pour la biodiversité.

Dans le même esprit, d’autres travaux ont mis en évidence que la pollution métallique dispersée dans des 
sols forestiers, du fait de l’activité prolongée de fonderies environnantes, peut affecter les structures de 
la communauté microbienne des échantillons de sol. Ce faisant, cette pollution réduit effectivement leur 
capacité à décomposer la matière organique, et elle peut même induire l’émergence de souches résistantes  
à certains antibiotiques, contribuant ainsi à des enjeux sanitaires majeurs (Rabow et al. 2022).

Il est à noter que les sols sont aussi documentés comme constituant des réservoirs de dioxines – polluants 
à dispersion atmosphérique issus de l’incinération de déchets, du chauffage au bois, des incendies…  – et 
considérés comme parmi les plus (éco)toxiques. De par l’altération du métabolisme lipidique bactérien qu’elles 
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provoquent, ces dioxines sont connues pour perturber fortement les communautés microbiennes constitutives 
des sols (Mahfouz et al., 2020).

D’autres effets écotoxiques sur la biosphère terrestre environnante des installations industrielles ont pu être 
avérés, comme la diminution de la diversité floristique sylvestre autour d’élevages intensifs, en raison des 
émissions d’ammoniac (Pitcairn et al., 2009).

Les émissions dans l’atmosphère et re-dépositions sur les sols d’éléments azotés (NOx, à 50  % d’origine 
anthropique, dont deux tiers liés aux transports), qui se sont accrus considérablement depuis l’ère 
préindustrielle, sont des facteurs qui influencent la composition taxonomique de la flore sur le long terme 
(Solberg et al., 2009). En effet, pour prospérer, la majorité des fleurs sauvages, des lichens et des champignons 
ont besoin d’un sol relativement dépourvu d’éléments nutritifs. A contrario, lorsque les sols deviennent 
chargés en azote, les environnements sont colonisés par des plantes nitrophiles, comme les orties, les ronces… 
les « opportunistes » du monde végétal. Le rôle puissant des dépôts d’azote, en tant que moteur de l’évolution 
des communautés végétales, par rapport à d’autres facteurs, a pu être mis en évidence par divers travaux, avec 
une sensibilité particulière des habitats de montagne, originellement adaptés à de faibles niveaux de fond en 
éléments nutritifs (Armitage et al. 2014).
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Illustration 3 : Lichen et bryophytes développés sur une écorce de bouleau, Cantal, France

Couplées aux effets du changement climatique, les modifications des équilibres floristiques associées à cette 
pollution azotée sont aussi susceptibles d’influencer les évolutions du paysage forestier national au cours de 
ce siècle (ADEME, 2014), ainsi que ses capacités de séquestration du carbone (Averill et al., 2018).

Au bilan, il a été estimé que plus de 70 % de la superficie des écosystèmes de l’Union européenne reçoit 
davantage d’azote atmosphérique qu’elle ne devrait en absorber pour que ceux-ci continuent à fonctionner 
naturellement (Hettelingh et al. 2017). 



Des travaux à ces larges échelles ont par exemple indiqué que la présence de 39 % des espèces végétales 
étudiées est négativement associée à ces augmentations des niveaux de dépôt d’azote, tandis que seulement 
1,5 % des espèces deviennent plus communes (van der Plas et al., 2024).

En parallèle, il apparaît que l’élévation actuelle du niveau de CO2 dans l’atmosphère, soutenue par les émissions 
anthropiques, entraîne une dégradation de la composition minérale des plantes, par des mécanismes non 
encore clairement expliqués, mais avec des effets sur leur qualité nutritive, ce qui pourrait aussi avoir des 
implications importantes, en termes de ressources végétales pour les humains, et pour le vivant, plus largement 
(Gojon et al., 2022).

Il reste néanmoins de larges champs de connaissance inexplorés, relatifs à l’impact des pollutions aériennes les plus 
communes sur la biodiversité terrestre. Les effets écologiques de concentrations réalistes d’ozone, de particules 
et de polluants émergents sur la faune se nourrissant des plantes qui y sont exposées restent, par exemple, 
quasiment inconnus à ce jour (Kozlov, 2022). Il a cependant été montré que les oxydants anthropogéniques 
[ozone (O3) et radicaux nitrates (NO3

•)] dégradent les parfums floraux, ce qui réduit l’attrait des pollinisateurs 
pour les fleurs dans les environnements sous influence urbaine (Chan et al., 2024).

Notons toutefois que s’agissant des implantations industrielles les plus importantes, tous secteurs confondus, 
notamment celles relevant de la directive 2010/75/UE relative aux émissions industrielles (appelée directive IED), 
l’Agence européenne de l’environnement a publié en 2024 une évaluation encourageante, qui a indiqué que le 
coût des dommages causés par leurs émissions atmosphériques avait diminué en Europe d’environ 35 % entre 
2012 et 2021 (EEA, 2024). Ces estimations portent néanmoins essentiellement sur les impacts en santé humaine et 
les activités économiques. Les impacts sur la biodiversité n’y sont comptabilisés qu’au regard de l’eutrophisation 
d’origine azotée.

Les incidences des intrants agricoles  

Dès 2010, de premières recherches statistiques à l’échelle de l’Europe avaient pu montrer le rôle négatif joué par 
l’intensification agricole sur certains paramètres de base soutenant les écosystèmes terrestres, tels que la diversité 
des plantes ou de certaines espèces d’insectes (comme les coléoptères du genre Carabidés), eux-mêmes prédateurs 
de nombreux ravageurs des cultures, comme les pucerons. Leur observation portait sur l’action des trois grandes 
classes de produits phytopharmaceutiques  : fongicides, herbicides, insecticides (Geiger et al., 2017). Pour ces 
derniers, cette étude montrait que leur action réduisait le potentiel de régulation naturelle des ravageurs, estimé 
à partir du nombre de pucerons capturés par les prédateurs. À l’inverse, le rôle positif des zones cultivées engagées 
dans la réduction des applications d’engrais et de pesticides avait pu être mis en évidence. Ces travaux concluaient 
que si l’on veut restaurer la biodiversité en Europe et créer des opportunités de production agricole utilisant des 
services écosystémiques basés sur la biodiversité, tels que la lutte biologique contre les ravageurs, il serait dans 
les faits nécessaire de passer, à l’échelle européenne, à une agriculture utilisant un minimum de pesticides sur de 
vastes superficies. Ce qui est aujourd’hui rarement réalisé en pratique.

De nombreux travaux ultérieurs, apportant d’autres signaux environnementaux sur les premiers niveaux 
d’organisation biologique des écosystèmes terrestres, sont venus corroborer la nocivité, pour cette biodiversité, 
des stratégies agricoles reposant sur un recours structurel aux intrants chimiques. Nous en donnons ci-après 
quelques exemples qui nous ont semblé représentatifs.

L’impact des fertilisants  

Les prairies constituent des zones de refuge potentielles clés pour la biodiversité dans les paysages agricoles 
(Wilson et al. 2012). Leur fertilisation par des apports d’engrais est une pratique courante pour la production 
de fourrages. À titre d’exemple, en 2016-2017, 82  % des surfaces de prairies permanentes des Hauts-de-
France avaient reçu un amendement azoté, essentiellement minéral (engrais de synthèse) (Agreste, 2021).  
Des études menées sur le long terme montrent que cette fertilisation a certes un effet positif sur la production 
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de biomasse, mais un effet négatif sur la richesse des espèces, et que la restauration de cette richesse d’origine 
peut prendre des décennies (Melts et al., 2018). Pour le cas particulier des papillons par exemple, dont le déclin 
récent des espèces est étroitement lié à l’intensification croissante de l’agriculture en Europe occidentale et 
centrale, il a pu être montré que l’enrichissement en azote des plantes qui nourrissent les chenilles, induit par 
la fertilisation, augmente leur taux de mortalité (Kurze et al., 2018). De surcroît, ces plantes hôtes/ressources 
sont alors concurrencées par des végétaux plus vivaces, qui réagissent à l’augmentation de l’azote en poussant 
à un rythme plus rapide, au détriment des populations de ces insectes. Enfin, les ressources alimentaires y 
deviennent généralement inférieures aux besoins de ces papillons à leur stade adulte, car dans ces prairies 
surfertilisées, les graminées supplantent la flore riche en nectar dont ils se nourrissent.

Dans une perspective inverse, les résultats de la recherche indiquent que la biodiversité taxonomique et 
fonctionnelle des prairies permanentes influence positivement leurs caractéristiques agronomiques (Mesbahi 
et al., 2022), et donc diminue la nécessité de recourir à leur fertilisation de façon artificielle.

Contrairement à l’hypothèse communément admise qui prévoit une réponse positive de la performance des 
espèces à la teneur en azote de l’alimentation, il semble donc que la surfertilisation et la diminution de la 
biodiversité puissent aller de pair, et soient susceptibles de s’entraîner l’une l’autre vers une aggravation 
progressive.

La biodiversité des sols face aux pesticides
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Illustration 4 : Pulvérisation de pesticides sur des cultures (Essonne)

S’agissant de la question des substances phytopharmaceutiques agricoles, une méta-analyse de 2021, basée 
sur des centaines d’études (en laboratoire et en conditions de terrain) et des centaines de taxons invertébrés des 
sols, représentant ainsi plusieurs milliers de paramètres caractérisant l’effet sur ces organismes de l’exposition 
à de nombreux pesticides, laisse peu de suspens quant à l’impact écologique qui est attendu sur les zones où la 
plupart de ces produits sont utilisés : 70 % des tests pris en compte restituent divers effets négatifs collatéraux 
sur des organismes non cibles (Gunstone et al., 2021).

Une autre méta-analyse récente, concentrée sur les seules communautés observées en conditions naturelles, 
corrobore ces préoccupations : les pesticides diminuent globalement l’abondance et la diversité des communautés 
de la faune du sol, avec des effets plus marqués sur sa diversité que sur son abondance (Beaumelle et al., 2023). 
Les scénarios les plus préjudiciables repérés impliquent des combinaisons de substances actives, des substances 
à large spectre d’effets, et des insecticides, y compris lorsque les doses recommandées sont respectées.



L’impact de l’usage des néonicotinoïdes sur le déclin des populations d’abeilles et bourdons sauvages, qui 
nichent souvent dans les sols (cf.  Illustration 5), a en particulier fait l’objet d’études très démonstratives 
(Woodcock et al., 2016 ; Willis Chan & Raine, 2021 ; Nicholson et al., 2024). Plus largement, ce sont l’ensemble 
des performances vitales des arthropodes qui s’avèrent impactées par ces substances : survie, comportements, 
succès reproducteur, abondances… (Main et al., 2018).
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Illustration 5 : Abeille solitaire sortant de son nid

Des tendances récentes et rapides, défavorables à la biodiversité, ont été révélées en Allemagne, la toxicité 
totale appliquée via les pesticides agricoles y ayant été multipliée par deux pour les organismes du sol entre 
2015 et 2019, en grande partie à cause des fongicides et des insecticides, et, dans une moindre mesure, pour 
les plantes terrestres, uniquement à cause des herbicides (Bub et al., 2022).

Le niveau d’impact sur la biodiversité des résidus de produits vétérinaires apportés aux champs avec les déjections 
des animaux d’élevage est, pour sa part, très mal connu. Des précédents notables existent cependant, qui incitent 
à une vigilance environnementale mieux structurée en la matière, comme le cas de l’impact du vermifuge 
Ivermectine sur les populations d’insectes coprophages (bousiers), maillons essentiels de la biodiversité et de 
l’équilibre écologique des sols naturels (Wall & Strong, 1987 ; O’Hea et al., 2010). Les coléoptères coprophages 
contribuent à la dégradation de la matière fécale, donc au turn-over de la matière organique. Ils participent ainsi 
à la productivité des prairies. Si leur activité est entravée, les bouses s’accumulent et la productivité de la pâture 
diminue. Les conséquences de l’absence de coléoptères coprophages dans un écosystème pâturé ont été par le 
passé illustrées à grande échelle en Australie (Waterhouse, 1974). Les résultats récents de la recherche montrent 
que ces antiparasitaires peuvent également impacter de nombreuses autres espèces, avec des incidences  
à l’échelle des écosystèmes (Vecchio, 2023).

Des effets non maîtrisés, inattendus ou inexplorés  

Les mécanismes par lesquels la biodiversité se trouve affectée par les pesticides ne sont pas toujours intuitifs, 
et de nombreux effets inattendus ou indirects ont été relevés ces dernières années dans la littérature 
scientifique, qui n’avaient pas été explorés avant la mise sur le marché des produits. Une large étude de 2025 
a ainsi dressé le bilan que les insecticides, fongicides et herbicides ont de fait des effets néfastes à grande 
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échelle sur tous les groupes d’organismes non ciblés testés (Wan et al., 2025). Les pesticides y sont identifiés 
comme réduisant systématiquement la croissance et la reproduction dans tous les groupes taxonomiques, tout 
en provoquant des réactions comportementales chez les animaux et en perturbant de multiples paramètres 
liés à l’état métabolique ou physiologique.

Plus spécifiquement, il apparaît par exemple que le glyphosate, herbicide le plus épandu au monde, induit 
des effets collatéraux non intentionnels importants sur les communautés microbiennes des sols, avec une 
suspicion de plus en plus étayée que cela puisse favoriser l’émergence de pathologies de la faune et de la flore 
(Van Bruggen et al., 2021). Des effets perturbateurs semblables sont enregistrés dans le microbiote intestinal 
des abeilles, avec des impacts sanitaires négatifs sur leurs populations (Motta et al., 2020).

Les fongicides affectent, quant à eux, de manière importante la capacité, pourtant vitale, des plantes à 
assimiler le phosphore du sol par association symbiotique avec la flore microbienne du sol (Edlinger et al., 
2022), aspect qui apparaît insuffisamment appréhendé par les tests réglementaires actuels de mise sur le 
marché de ces produits (Stache et al., 2025).

Une autre gamme d’effets indirects concerne l’appauvrissement de la ressource végétale par l’usage intensif 
de produits phytopharmaceutiques, ce qui a un impact majeur sur la biodiversité qui en dépend. La diversité 
florale et l’intensité de la floraison en fonction des méthodes de culture sur les terres arables ont été étudiées 
en Allemagne (Hoffmann & Wahrenberg, 2021), en considérant trois types d’agrosystèmes : (a) l’agriculture 
conventionnelle, (b) l’agriculture biologique (exploitations anciennement utilisatrices d’herbicides mais passées 
en bio depuis plus de trente ans), et (c) les petites exploitations n’ayant jamais eu recours aux herbicides.  
La diversité floristique en agriculture conventionnelle s’avère inférieure de 50 % à celle obtenue en bio,  
et réduite à 3 % seulement de celle observée sur les exploitations historiquement exemptes d’herbicides ! En 
tenant compte des proportions actuelles de la superficie de la zone (a), cela affecterait environ un tiers de la 
superficie de l’Allemagne et s’accompagnerait d’une réduction drastique de la biodiversité fonctionnelle pour 
les insectes qui dépendent de cette flore, en phase avec les observations actuelles concernant le déclin des 
insectes en Europe (Cardoso et al., 2020 ; Van Klink et al., 2023). De plus, la différence spectaculaire entre les 
situations (b) et (c) montre à cette occasion l’effet extrêmement persistant de l’usage historique des herbicides.

Les effets indirects de l’usage massif d’herbicides, comme le glyphosate, ont été étudiés spécifiquement sur 
les populations d’insectes utilisant des ressources végétales (Russo et al., 2020), et ont notamment été mis 
en avant pour le récent et spectaculaire déclin du papillon Monarque aux États-Unis (Stenoien et al., 2018). 
Le Cirad aura également mis en évidence que l’emploi du glyphosate dans les exploitations de Martinique 
réduisait significativement la richesse et l’abondance des espèces natives, au profit d’espèces envahissantes, et 
ce à proportion de la fréquence des traitements13. À l’instar de l’effet de la surfertilisation des prairies discuté 
plus haut, la contamination par les herbicides en bordure des zones traitées est aussi susceptible de diminuer 
la qualité nutritive des plantes, avec des effets négatifs sur la biodiversité locale d’invertébrés herbivores 
(Hahn et al., 2014).

D’une façon générale, les insectes pollinisateurs sont ainsi privés de pollen et de nectar, et les arthropodes, 
notamment ceux non nuisibles aux cultures, perdent leurs habitats. Cette situation entraîne une diminution 
de leurs populations, qui affecte par effet cascade celles des espèces insectivores (oiseaux, chauves-souris, 
reptiles, petits mammifères…).

Divers effets inattendus (non identifiés par les procédures d’évaluation pour la mise sur le marché des 
pesticides) ont aussi pu être mis en évidence dans le cas des colonies d’abeilles mellifères, qui s’avèrent 
vulnérables non seulement aux insecticides, mais également au glyphosate (Battisti et al., 2021) ou encore aux 
fongicides, qui impactent la qualité reproductrice des reines (cf. Figure 12). D’autres pesticides s’avèrent aussi 
capables de dégrader les performances reproductives des reines abeilles, au travers d’effets subtils, impliquant 
une perturbation de la communication par phéromones (Walsh et al., 2020). Des indications solides d’effets 
synergiques (et non pas seulement cumulatifs) sur la mortalité des abeilles, lorsqu’elles sont exposées à de 

13.  https://theconversation.com/le-glyphosate-reduit-la-biodiversite-du-sol-et-diminue-la-proportion-despeces-na- 
tives-226580.



multiples produits agrochimiques à des niveaux effectivement observés sur le terrain, ont par ailleurs été 
rapportées ces dernières années (Siviter et al. 2021).

Des interactions délétères entre pesticides et microplastiques présents dans les sols agricoles , y compris issus de 
plastiques dits biodégradables, viennent se surajouter à ces situations, de plus en plus d’études expérimentales 
indiquant de potentiels impacts accrus par cette combinaison de contaminants sur leur microfaune (Peña et 
al., 2023 ; Yang et al., 2025).

Par ailleurs, il a pu être montré que les résidus des produits phytopharmaceutiques qui imprègnent les abeilles 
sont propagés dans la chaîne alimentaire, – les frelons prédateurs d’abeilles étant à leur tour contaminés de 
façon importante par ces résidus (Tison et al., 2023).

Mise en évidence de la diminution des chances de survie (Survival probability) des reines abeilles sur quatre mois, suite à l’exposi-
tion de leur environnement à deux traitements fongicides différents (boscalid : 14 reines suivies, et pictor : 14 reines également), 
en comparaison à une situation de référence sans traitement (Control : n= 23 reines suivies). Les zones coloriées autour des lignes 
correspondent à un intervalle de confiance de 95 %. D’après Pineaux et al., 2023 

D’autres effets inattendus des pesticides sur la biodiversité résultent de la présence de co-formulants 
ou d’adjuvants ajoutés aux produits lors de leur application. Ces adjuvants peuvent dans certains cas 
renforcer l’écotoxicité des pesticides (dont les produits phytosanitaires) en facilitant leur entrée dans 
les organismes vivants, y compris chez des espèces non cibles. Les adjuvants de type « surfactant » ont 
notamment été mis en cause pour l’impact qu’ils infligent sur les populations d’insectes régulateurs 
des cultures, lorsqu’ils sont associés à des herbicides (Affeld et al., 2003). Certains herbicides ont été 
pour cette raison suspectés de participer significativement au déclin des insectes pollinisateurs (Mullin et 
al. 2016). Il convient toutefois de noter que le Règlement (UE) 2021/383 de la Commission du 3 mars 
2021 fixe désormais une liste de co-formulants ne pouvant pas entrer dans la composition des PPP. Les 
adjuvants des PPP sont pour leur part évalués, en intégrant leurs possibles impacts sur les pollinisateurs, en 
application de la loi d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt du 13 octobre 2014. C’est l’Anses 
qui est chargée de délivrer, de retirer ou de modifier leurs autorisations de mise sur le marché français. 

Figure� 12
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Enfin, dans le contexte actuel de raréfaction de la ressource en eau, un enjeu émergent concerne la réutilisation 
des eaux usées traitées pour l’irrigation en agriculture, qui est appelée à se développer largement en France, 
sous l’impulsion d’une récente réglementation européenne dédiée, entrée en vigueur en 2023 (UE, 2020). 
Des études commencent à voir le jour, qui indiquent que les résidus de médicaments présents dans ces eaux 
usées contaminent les sols, et peuvent même migrer vers le nectar et le pollen des plantes cultivées, avec par 
exemple des impacts plausibles sur les pollinisateurs qui les butinent (Carter et al., 2020).
D’une façon générale, nous retiendrons que les organismes vivants des agrosystèmes sont exposés à une 
grande diversité de pollutions, qui sont concomitantes ou se succèdent dans le temps, et dont la résultante 
est souvent un effet délétère cumulatif ou synergique entre ces toxiques (Siviter et al., 2021), ce que la 
réglementation sur les produits n’est aujourd’hui pas en mesure d’appréhender (cet aspect sera discuté p. 77 
« Pesticides et médicaments. Des mises sur le marché controversées »).

L’ensemble des pressions chimiques évoquées ci-dessus contribuent certainement à la chute de populations 
d’arthropodes telle qu’elle a pu être observée à l’échelle de paysages agricoles, ce qu’a pu montrer une vaste 
étude allemande menée sur dix années (2008-2017), portant sur 2 700 espèces, 140 prairies et 150 sites forestiers 

(Siebold et al., 2019). Sur l’ensemble de ces sites, des déclins importants en termes de richesse taxonomique 
ou de biomasse ont été enregistrés (entre -30 % et -60 % en seulement dix ans). Le déclin de la biodiversité 
dans les prairies de ces paysages est effectivement apparu d’autant plus important que la proportion de terres 
cultivées environnantes était élevée. D’autres facteurs jouent néanmoins sur ces déclins, non identifiés par les 
auteurs (homogénéité des paysages, travail du sol…).

Les effets des pollutions écotoxiques sur la faune terrestre supérieure
Les vertébrés présents dans les agrosystèmes sont eux aussi susceptibles d’être fortement exposés aux pesticides, 
tels les mammifères (Fritsch et al., 2019) et oiseaux (Millot et al., 2015 ; Bro et al., 2016). Ainsi, lors d’une étude 
menée dans des territoires agricoles du Sud-Ouest de la France, les échantillons de sang de diverses espèces 
d’oiseaux ont révélé la présence de résidus persistants de cinq néonicotinoïdes, certains pourtant interdits 
depuis plusieurs années dans les formulations phytopharmaceutiques, et d’autres n’ayant plus que des usages 
biocides ou vétérinaires (Fuentes et al., 2023). 

Des résultats rapportés en 2024 concernant des agrosystèmes de métropole indiquent par ailleurs une 
exposition généralisée des petits mammifères aux herbicides à large spectre glyphosate et glufosinate, 
observée sur le pelage de toutes les espèces échantillonnées, à des taux de détection variant de 44  % à 
64 % (plus élevés chez les campagnols herbivores et omnivores que chez les musaraignes insectivores et les 
souris sauvages omnivores) (Fritsch et al., 2024). Par ailleurs, ces fréquences de détection et les concentrations 
associées n’y diffèrent pas significativement selon les pratiques agricoles locales ou les indicateurs d’intensité 
du traitement aux pesticides, le lien entre sources et exposition s’étant désormais perdu du fait de l’ampleur 
de l’utilisation répétée de ces herbicides sur de grandes surfaces dans les agrosystèmes français.

Les effets toxiques aigus de certaines molécules (utilisations vétérinaires ou en cultures) ont induit des 
mortalités parfois massives d’oiseaux par le passé (Oaks et al., 2004 ; Cuthber et al., 2014 ; Mineau et al., 2013), 
pouvant aller, comme observé en Asie, jusqu’à entraîner des perturbations importantes des écosystèmes, 
telles que l’augmentation incontrôlée des populations d’insectes et la propagation de maladies (Ogada et al. 
2012 ; Buechley & Şekercioğlu 2016). Des chercheurs australiens suspectent, pour leur part, des perturbateurs 
endocriniens d’être impliqués dans l’observation, inédite jusqu’alors, de changement de sexe de diverses 
espèces d’oiseaux, et qui peuvent affecter 3 à 6 % des individus, avec de potentiels méfaits populationnels 
importants (Hall et al., 2025).

En France, le réseau national de surveillance sanitaire et de toxicovigilance SAGIR a permis depuis plusieurs 
dizaines d’années d’identifier différents enjeux associés à l’intoxication, intentionnelle ou non, de la faune 
sauvage (oiseaux, mammifères). Une illustration des apports de ce réseau aura concerné le suivi, mené en 
métropole sur une vingtaine d’années, de la mortalité d’oiseaux sauvages granivores (ex  : la perdrix grise 
– espèce en déclin) (Millot et al., 2017), qui avait permis de révéler une corrélation forte entre leur intoxication, 



létale ou non, par des semences enrobées traitées aux néonicotinoïdes, et les zones à forte densité de grandes 
cultures céréalières (cf.  Figure 13). La démarche de diagnostic opérée a confirmé le constat empirique 
d’observateurs de terrain rapportant régulièrement des oiseaux tombant en plein vol au moment des semis, 
et d’établir in natura un lien de causalité entre l’ingestion de graines, l’imprégnation toxique et les effets 
cliniques neurologiques observés. Le suivi sur le long terme avait également permis de constater, au travers 
d’une surveillance opportuniste, un lien entre ces observations et la saison des semis de céréales d’hiver. 

Superposition des observations d’empoisonnements des oiseaux dus à l’ingestion accidentelle de néonicotinoïde, avec les 
gammes de surfaces cultivées en blé et orge par département. Les zones concentrant le plus grand nombre d’accidents sont 
exclusivement situées dans des départements à forte densité de grandes cultures céréalières. D’après Millot et al., 2017

D’autres travaux ont confirmé que l’exposition orale à des semences enrobées de pesticides néonicotinoïdes 
induit des effets létaux et des troubles neurocomportementaux et de l’immunité chez ces oiseaux granivores  
(Gibbons et al., 2015  ; Moreau et al., 2022), affectant pour certaines espèces leurs capacités migratoires 

(Eng M.L. et al., 2017). En 2023, les auteurs d’une étude approfondie de l’American Bird Conservancy se sont 
insurgés contre le fait que ces substances continuent d’être mises sur le marché aux États-Unis, alors qu’elles 
ont été majoritairement interdites comme substances phytopharmaceutiques en Europe depuis 2018 (Mineau 
& Kern, 2023).

D’autres travaux commencent désormais à souligner l’induction d’effets sublétaux –  et notamment des 
perturbations de la reproduction – par des fongicides de la famille des triazolés, également communément 
appliqués sur les semences (Fernández-Vizcaíno et al., 2020).

Des investigations sur ces populations ont même mis en lumière que la santé des oiseaux granivores était 
chroniquement mise à mal par leur simple consommation quotidienne de graines contaminées par les traitements 
de l’agriculture conventionnelle, produits pourtant destinés à la consommation humaine (Moreau et al., 2021) 14…

En termes écologiques, des effets indirects liés à l’usage des pesticides sur la biodiversité avicole à l’échelle des 
paysages agricoles ont pu être statistiquement avérés, telle la corrélation observée entre l’homogénéisation 
des assemblages d’espèces d’oiseaux et les doses d’herbicides appliquées au champ (Chiron et al., 2014).

14. https://www.cebc.cnrs.fr/organic-food-is-healthier-for-birds-too/?lang=en.

Figure� 13

43



44

Une très large étude publiée en 2023, basée sur des séries chronologiques de long terme, est venue conforter 
le triste constat du déclin général de l’abondance, entre 1980 et 2016, des oiseaux communs en Europe. 
L’intensification de l’agriculture, en particulier l’utilisation de pesticides et d’engrais, y est identifiée comme la 
principale cause de ce déclin en particulier pour les prédateurs d’invertébrés, du fait de la raréfaction de cette 
ressource alimentaire (Rigal et al., 2023). La figure 14 issue de cette étude fournit une comparaison visuelle 
parlante des tendances dans l’abondance des oiseaux, respectivement pour les contextes agricoles et urbains. 
 

Changement temporel de l’abondance des oiseaux en France entre 1996 et 2016, établi dans le cadre du Pan-European  
Common Bird Monitoring Scheme 
Données issues de Rigal et al., 2023 et aimablement fournies par Stanislas Rigal (ENS, Lyon)

Certains autres groupes d’espèces terrestres ou amphibies tels que les chauves-souris, les reptiles et les 
amphibiens, font aussi l’objet de fortes préoccupations quant à leur vulnérabilité vis-à-vis des intrants 
agricoles, en particuliers des pesticides (Brühl et al., 2013  ; Hernandez-Jerez et al., 2019), compte tenu de 
leur fort déclin observé, et de l’absence de méthodologie pour leur prise en considération au niveau des 
évaluations de mise sur le marché (AMM) des pesticides, ou de données d’observation in natura a posteriori. 
Les reptiles et les amphibiens sont particulièrement sensibles aux contaminants hydrophiles et ioniques,  
car ceux-ci peuvent traverser la paroi perméable de leurs œufs (Sparling et al., 2010). Un des facteurs clés de 
la sensibilité des amphibiens aux micropolluants réside aussi dans leur peau ; en effet, cette dernière, en plus 
d’être une barrière physique, assure les fonctions vitales de respiration, de thermo et osmorégulation (Wright 
et al., 2001). Cela implique une plus grande perméabilité de cette barrière, et rend extrêmement sensible ces 
espèces à de très nombreux polluants (insecticides, biocides…) (Norton et al., 2019).

L’impact écologique des autres types de contaminants sur les vertébrés terrestres de nos climats est moins 
souvent mis en évidence. Au travers du réseau SAGIR évoqué plus haut, de nombreux cas d’imprégnations, voire 
d’intoxications aux rodenticides anticoagulants de type antivitamine K (AVK) (ex : bromadiolone, difenacoum, 
brodifacoum), ont été (et sont encore) régulièrement documentés chez différentes espèces prédatrices et ou 
nécrophages, présentant souvent de très forts enjeux de conservation, telles le milan royal (Berny & Gaillet, 
2008), ou le lynx boréal. Ces espèces s’exposent « secondairement » via l’ingestion de rongeurs contaminés.  
Ces intoxications collatérales étaient historiquement associées (jusqu’en 2013) à des utilisations agricoles 
d’AVK utilisés pour lutter contre les pullulations de campagnols. La persistance de ces cas d’intoxication, 
malgré l’interdiction de la bromadiolone (dernière substance AVK homologuée en tant que substance 
phytopharmaceutique), implique de considérer comme vraisemblable des usages/mésusages des nombreuses 
spécialités rodenticides à base d’AVK employées par des professionnels, agricoles ou non, voire à titre individuel.

On sait aussi que certaines espèces d’oiseaux nécrophages sont fortement menacées par des intoxications 
au plomb (70  % des espèces de vautours subissent actuellement des menaces importantes en matière de 
conservation, dont le Gypaète barbu en Europe), qui sont le plus souvent associées à la consommation d’animaux 
ayant été tués par des munitions de chasse chargées au plomb (Margalida et al., 2013  ; Berny et al., 2015  ; 
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Plaza & Lambertucci, 2019). Cette pollution au plomb touche aussi les oiseaux d’eau (anatidés notamment), 
et même différentes espèces d’oiseaux granivores terrestres (Pain et al., 2019). Cette problématique majeure, 
bénéficiant d’une littérature scientifique abondante, fait l’objet de nombreuses discussions à la convention 
pour la conservation des espèces migratrices et des animaux sauvages (CMS, aussi connue sous le nom de 
convention de Bonn), afin de diminuer cette pression toxique15. Dans cette lignée, l’Agence européenne des 
produits chimiques a initié deux procédures de restrictions d’usage des munitions de chasse à base de plomb, 
respectivement concernant les munitions utilisées en zones humides (2017), et celles utilisées dans les autres 
milieux et les articles de pêche (2019) 16.

S’agissant des pollutions plastiques, leurs méfaits sur les niveaux trophiques supérieurs des écosystèmes 
terrestres sont beaucoup moins documentés que pour le milieu marin. Les décharges et les sols sont des 
sources d’exposition probablement significatives. Un exemple historique concerne le condor de Californie, 
espèce fortement menacée, qui a vu le taux de survie de ses oisillons réduit en raison de l’ingestion de déchets, 
notamment de débris plastiques, avec un enjeu fort pour le rétablissement d’une population reproductrice 
viable (Mee et al., 2007).

Chez les mammifères, les données d’effets sont plus rares. Des impacts ont pu être documentés dans des 
contextes miniers australiens, avec l’intoxication de diverses populations de marsupiaux par les fluorures 
répandus sur les terres suite aux émissions de fonderies d’aluminium (Death et al., 2019). Dans les contextes 
miniers, diverses études ont mobilisé des indicateurs biologiques spécifiques (appelés «  biomarqueurs  », 
révélateurs d’anomalies à des niveaux moléculaire, cellulaire ou individuel) chez certaines espèces sentinelles 

(Gil-Jimenez et al., 2021). Certains de ces marqueurs constituent des prédicteurs d’impacts à des niveaux élevés 
de l’organisation biologique, comme les populations et les communautés animales. Ils ont montré que les effets 
liés aux métaux extraits affectent certainement les populations de vertébrés sauvages.

Un effet indirect de la pollution azotée des eaux continentales est également à mentionner ici, car les eaux 
ainsi eutrophisées sont propices au développement estival de cyanobactéries, phénomène amené à s’aggraver 
avec le changement climatique, ces dernières libérant des toxines très nocives pour la faune sauvage venant 
s’abreuver dans ces eaux (Briand et al., 2003).

Il apparaît par ailleurs globalement que les herbivores diffèrent des omnivores en termes d’exposition aux 
contaminants. Par exemple, les premiers accumulent des concentrations plus élevées d’éléments traces 
métalliques ou de radionucléides, tandis que les seconds présentent généralement des concentrations plus 
élevées de contaminants organiques lipophiles, tels que les PCB (polychlorobiphényles) ou les PFAS (Kowalczyk 
et al., 2018 ; cf. § 2.5 « Les pollutions ignorent les frontières entre les compartiments écologiques » pour les 
impacts écologiques associés). Une exception semble concerner les problématiques de bioaccumulation et 
de bioamplification du mercure chez les grands prédateurs terrestres, puisque les plus fortes valeurs jamais 
enregistrées chez un animal sauvage l’ont été sur le jaguar (Panthera onca), en lien avec les activités d’orpaillage 
en Amazonie (May Junior et al., 2018).

2.3  –  La biodiversité aquatique continentale. 
Survivre dans les eaux de l’anthropocène

Les écosystèmes d’eau douce couvrent moins de 1 % de la surface de la Terre, mais abritent au moins 10 % des 
espèces de la planète. Ces espèces ont des adaptations physiologiques et comportementales à l’environnement 
d’eau douce (par exemple pour la nourriture ou l’habitat) et accomplissent tout ou partie de leur cycle de vie dans 
des écosystèmes d’eau douce ou saumâtre. L’importance de cette biodiversité des eaux douces pour les populations 
humaines est vitale, compte tenu notamment des services alimentaires et culturels qu’elle rend, mais aussi au 
regard de ses fonctions de purification de l’eau et de recyclage des nutriments (Lynch et al., 2023).

15. https://www.cms.int/en/document/terms-reference-intergovernmental-task-force-phasing-out-use-lead-ammunition-and-lead-0.
16. https://echa.europa.eu/fr/hot-topics/lead-in-shot-bullets-and-fishing-weights.
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Pour autant, selon les données les plus récentes rassemblées par le centre commun de recherche de la 
Commission européenne (Joint Research Centre, JRC), les incidences environnementales des activités de 
consommation d’un citoyen moyen de l’Union européenne correspondent, pour l’humanité, à une sortie de 
sa « zone de sécurité » (au sens des limites planétaires), et ce pour plusieurs catégories d’incidences (COM, 
2022a). L’écotoxicité des eaux douces est la catégorie évaluée avec le plus haut niveau d’impact, le niveau 
d’écotoxicité globale tolérable pour la planète étant dépassé d’un facteur 11 (à titre de comparaison, l’impact 
du changement climatique y est quant à lui évalué 9 fois supérieur à la limite acceptable pour la planète).

2.3.1 L’influence toujours croissante des micropolluants sur l’état écologique 
des milieux aquatiques continentaux

Depuis toujours, les sociétés ont compté sur les voies d’eau naturelles pour évacuer les résidus de leurs activités. 
Avec l’avènement de l’ère industrielle et le recours intensif à la chimie de synthèse, les écosystèmes aquatiques 
se sont retrouvés exposés en première ligne aux pollutions, et c’est sur ce compartiment que le plus d’études 
écologiques ont été accumulées ces dernières décennies.

Au niveau mondial, d’après le WWF, un tiers de toutes les espèces d’eau douce sont menacées d’extinction : 
61 % des tortues, 40 % des amphibiens, 30 % des poissons et 43 % des mammifères. Un quart des espèces 
en danger critique d’extinction sont des espèces d’eau douce, 60 % des espèces menacées d’écrevisses et de 
poissons l’étant du fait d’une cause principale : la pollution (Sayer et al., 2025). En Europe, les populations 
d’amphibiens, de reptiles et de poissons d’eau douce sont en déclin. S’agissant des insectes et plus généralement 
des invertébrés d’eau douce, les grandes tendances sont moins bien documentées, et les pertes des taxons les 
plus vulnérables sont masquées par d’autres phénomènes, tels que la propagation de taxons généralistes ou 
envahissants, et de taxons adaptés à des températures plus élevées (Pilotto et al., 2020). Une étude sur 22 
pays européens a toutefois pu montrer que, si les efforts consentis pour limiter les pressions sur les milieux 
aquatiques avaient historiquement produit des effets positifs sur la biodiversité des invertébrés, notamment 
l’amélioration de l’efficacité des traitements des stations d’épuration depuis les années 1970, cette progression 
semble désormais stoppée depuis 2010 (Haase et al., 2023). On note également au travers de ces travaux une 
baisse importante de la diversité des microalgues benthiques (diatomées), en cohérence avec certains résultats 
d’une autre étude, française, qui porte sur des données couvrant la seule période 1995-2013 (Tison-Rosebery 
et al., 2022). D’autres travaux, publiés en 2024 et portant sur la période récente 2007-2023 (Irz et al., 2024), ont 
confirmé qu’en France métropolitaine il n’y a pas d’amélioration notable dans le temps de la structure et de la 
fonction des assemblages de poissons dans les cours d’eau, malgré les efforts de gestion entrepris depuis deux 
décennies pour se conformer à la directive-cadre européenne sur l’eau promulguée en 2000 (DCE).

Cette directive a néanmoins permis de formaliser des plans d’action de préservation et restauration des eaux, 
à partir des constats de dégradation chimique et écologique des masses d’eau. En France, en 2019, c’est 20 % 
des masses d’eau de surface qui, selon les critères réglementaires, étaient classées en mauvais état chimique 
selon la DCE (OFB, 2022), et autant en état écologique médiocre ou mauvais, sans toutefois qu’il soit possible 
de relier ces deux constats. Cette difficulté à relier les états chimique et écologique DCE tient en bonne part à 
ce que l’effectif d’une centaine de substances servant à l’évaluation DCE est très limité au regard des milliers 
de composés réellement déversés dans les milieux aquatiques. En particulier, y est observée une très faible 
représentation des substances présentes dans les produits du quotidien des ménages, tels que les produits 
de nettoyage, les produits cosmétiques ou encore les résidus de médicaments excrétés dans les toilettes, tous 
évacués vers les systèmes d’assainissement, puis vers les milieux aquatiques.

A contrario, des travaux scientifiques récents de modélisation statistique du transfert de nombreux polluants 
vers les eaux de surface européennes révèlent clairement leur incidence sur l’état écologique DCE, et expriment 
l’influence attendue du niveau variable d’utilisation de ces substances selon les pays (cf. Figure 15). Une de ces 
études à grande échelle a ainsi abouti à l’estimation qu’un tiers de la variabilité dans l’état écologique DCE 
des cours d’eau européens pouvait être expliqué par les impacts des contaminations chimiques (Posthuma 
et al., 2019).



De façon cohérente, une autre étude plus récente encore indique qu’en moyenne un tiers des écarts au 
bon état écologique observés en Europe serait dû à l’enrichissement excessif en nutriments (eutrophisation)  
et un quart aux substances toxiques, ces deux facteurs interagissant par ailleurs fortement entre eux (Leem  
et al., 2021).

Modélisation du gradient spatial de l’impact de 1760 substances sur les écosystèmes aquatiques de surface européens.  
Les masses d’eau en rouge (0.75-1.00) correspondent aux situations où plus de 75 % des espèces sont exposées 5 % de l’année 
à un effet toxique sub-létal. Au contraire, pour celles en bleu, moins de 5 % des espèces sont exposées à de tels effets au cours 
de cette durée. Les cours d’eau en orange, jaune et vert correspondent à des situations intermédiaires d’impacts décroissants.  
D’après Posthuma et al. 2019

Le sédiment en fond de rivières et de lacs constitue à la fois un habitat privilégié pour les organismes (dont 
l’ensemble est souvent désigné sous le vocable « benthos »), et un réservoir de contaminants physiquement 
associés aux particules minérales ou à la matière organique. Il s’agit d’un compartiment écologique dont 
la pollution induit des risques largement sous-évalués par la réglementation actuelle. De nombreux 
micropolluants dits hydrophobes (notamment les polluants organiques persistants, ou POP), et les métaux, 
y compris sous forme nanoparticulaire (Georgantzopoulou et al., 2018), sont suspectés d’y générer des 
impacts très conséquents (Dendievel et al., 2020a, cf. Figure 16 ; Richardson et al., 2023). La dégradation des 
caractéristiques écologiques des communautés d’invertébrés benthiques (vivant dans ces sédiments) constitue 
d’ailleurs un bon indicateur de l’impact sur les milieux aquatiques de certaines activités humaines, telles que 
les extractions minières (Wright & Ryan., 2016 ; Kilgour et al., 2018 ; Ali et al., 2018).

Ce compartiment sédimentaire accueille par ailleurs l’essentiel du microbiote aquatique (biofilms), aux 
fondements des équilibres et fonctions écosystémiques. Les perturbations engendrées sur ces organismes 
unicellulaires par divers micropolluants tels que les métaux (Mahamoud et al., 2018), ou les résidus 
d’antibiotiques (Danner et al., 2019  ; Kergoat et al., 2021) sont désormais mises en évidence, avec des 
conséquences non maîtrisées sur ces écosystèmes.

À cela s’ajoute la baisse de l’oxygénation des eaux de surface liée au réchauffement planétaire (Jane et al., 2021).  
Avec cette baisse de la concentration en oxygène, les sédiments réémettent de la pollution métallique et des 
nutriments, comme le phosphore, qui font baisser la qualité chimique des eaux et favorisent les phénomènes 
d’eutrophisation.

Figure� 15
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L’émergence actuelle de nombreuses études en écotoxicologie montre que les sédiments sont aussi un fort lieu 
d’accumulation de microplastiques, mais il n’y a pas encore là de vision globale en termes d’impact écologique 

(Bellasi et al., 2020).

Illustration de l’évolution multi-décadaire de l’écotoxicité des sédiments du Rhône induite par les métaux et certains polluants 
organiques persistants. Sur cet axe fluvial, la pollution métallique s’est progressivement réduite, mais les POP sont devenus plus 
impactants en aval (ETL, MTE, ARS et GEC sont des identifiants pour les stations de mesure). 
D’après Dendievel A.-M. et al., 2020a

Synthèse de la contamination de six espèces aquatiques de l’estuaire de Seine par des microplastiques. Le graphique en étoile 
donne les gammes de taille des microplastiques (en µm) imprégnant les échantillons biologiques. Les étiquettes de données en 
rouge expriment le pourcentage d’échantillons contaminés, et la nature des microplastiques. PUR : polyuréthane, PA : polyamide, 
PET : polyéthylène téréphtalate, PP : polypropylène, PE : polyéthylène, PS : polystyrène, ASA : Acrylonitrile styrène acrylate.  
H. diversicolor est un ver polychète marin, P. longirostris est une crevette, M. edulis une moule, P. flesus et S. solea sont des poissons 
plats (flet commun et sole), D. labrax est le bar commun.
Adapté de Gasperi & Cachot, 2021
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Une étude sur la Seine a toutefois rapporté en 2021 qu’entre 40 et 100  % des individus de sept espèces 
aquatiques différentes (zooplancton copépodes, macro-invertébrés, poissons) étaient contaminés par des 
microplastiques de taille égale ou supérieure à 50 µm (Gasperi & Cachot, 2021 ; cf. Figure 17). Les résultats de 
recherches complémentaires, conduites sur la Loire, suggèrent pour leur part que l’exposition à long terme  
du benthos à des doses environnementales de microplastiques réalistes entraîne effectivement une toxicité 
pour ces organismes (Vidal et al., 2023). L’imprégnation par les microplastiques d’autres organismes aquatiques, 
tels les amphibiens, commence aussi à être documentée, avec un lien établi avec la proximité d’activités 
humaines (Najibzadeh et al., 2025).

S’il est vrai que les substances utilisées et émises dans l’environnement aquatique à l’échelle globale sont très 
nombreuses, il apparaît par contre que la pression toxique à l’échelle locale est le plus souvent exercée par 
quelques substances seulement, l’identité de ces dernières variant beaucoup selon les contextes (Rorije et al., 2022). 
Ce nombre limité de substances impactantes à l’échelle locale devrait en faciliter la gestion. Pour autant,  
la contamination chimique est le plus souvent insuffisamment prise en compte dans la planification locale 
et la mise en œuvre des mesures de restauration écologique des cours d’eau. Un bilan établi par le MTECT, 
quant aux interventions 2010-2015 de l’agence de l’eau Rhin-Meuse, n’a ainsi pas permis de détecter d’impacts 
significatifs sur la valeur des indicateurs invertébrés aquatiques de ce bassin à la suite des opérations visant 
à rétablir les conditions écologiques des cours d’eau (Favre & Demoor, 2024). En effet ces opérations ne sont 
majoritairement envisagées que sous l’angle d’une amélioration des caractéristiques morphologiques d’une 
rivière. Or, pour qu’une restauration soit réussie, il est indispensable de considérer également les aspects 
chimiques. Des travaux récents synthétisant les résultats de vingt années d’efforts en Allemagne ont ainsi 
montré que les populations de poissons sont en général peu améliorées, et les macro-invertébrés ne reçoivent 
globalement aucun bénéfice des seules restaurations hydromorphologiques réalisées, que ce soit en termes 
de richesse ou de diversité des espèces (Brettschneider et al., 2023). Ces auteurs concluent qu’une condition 
nécessaire pour une restauration écologiquement efficace est l’atteinte préalable d’une bonne qualité 
chimique du milieu. Des travaux publiés en 2025, portant sur les défaillances de la recolonisation des eaux 
de la Garonne par l’alose (espèce piscicole protégée), parviennent à la même conclusion (Bancel et al., 2025).

De fait, d’autres recherches récentes montrent que dans l’ensemble, en Europe, en dépit de la mise en œuvre 
de la DCE, plus du tiers des sites de mesure dépasse encore chaque année au moins un seuil réglementaire 
pointant des effets écotoxiques aigus sur les organismes aquatiques, et que ces risques ont augmenté de 
manière significative au fil du temps pour les poissons et les invertébrés aquatiques (Wolfram et al., 2023). 

Ces indicateurs reflètent une pression chimique qui continue de s’accroître sur les masses d’eau européennes, 
et des dépassements de seuils à grande échelle. Avec le changement climatique, les stress hydriques 
renforçant les étiages des cours d’eau, en intensité comme en durée, ou des événements pluvieux toujours 
plus intenses mettant plus souvent en défaut les systèmes d’assainissement, ou bien encore la canalisation 
des eaux urbaines, risquent fort d’accentuer cette tendance.
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Illustration 6 : Pollution aquatique survenue après une période d’inondations. À la suite de gros orages estivaux, la montée des eaux 
dans les caves d’habitation fait basculer des cuves de fuel destinées au chauffage domestique. L’écoulement des eaux par le réseau 
pluvial conduit les polluants dans la rivière située à proximité. 
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Figure� 18

2.3.2 L’impact spécifique du transfert vers les eaux des intrants agricoles 
de  synthèse

À l’échelle européenne, les pesticides agricoles transférés depuis les bassins versants vers les cours d’eau 
(notamment du fait d’événements pluvieux) ont été identifiés comme les principaux facteurs de risque 
écologique (soit plus de 85 % des dépassements de seuils d’écotoxicité constatés), les invertébrés aquatiques 
étant le groupe d’espèces le plus gravement menacé (Wolfram et al., 2023  ; Schemmer et al., 2024). Plus 
largement, l’utilisation agricole des terres (très majoritairement conduite selon des pratiques conventionnelles 
de production intensive) a été clairement identifiée comme le principal facteur spatial des risques identifiés 
dans l’ensemble des eaux de surface européennes.

De façon cohérente avec cela, le résultat d’une étude à grande échelle de 2021 portant sur 101 sites de petits 
cours d’eau de plaine en Allemagne aura ainsi été que 83  % d’entre eux n’atteignaient pas les objectifs 
écologiques relatifs aux teneurs en pesticides (Liess et al., 2021). Comme illustré par la figure 18, la pollution 
diffuse par les pesticides d’origine agricole y était le principal facteur de réduction des populations d’insectes 
vulnérables dans les communautés d’invertébrés aquatiques, dépassant l’importance d’autres types de stress, 
tels qu’une mauvaise structure hydro-morphologique des cours d’eau, ou l’excès de nutriments dissous. 
Les niveaux de référence censés indiquer les concentrations de résidus de pesticides réglementairement 
acceptables pour les invertébrés y ont été identifiés comme insuffisamment protecteurs, d’un facteur variant 
de 5,3 jusqu’à 40. Les insecticides se sont avérés être à cet égard, la classe de composés la plus critique.

Évolution de l’indice SPEAR de biodiversité des invertébrés aquatiques, pour 101 cours d’eau allemands, en fonction d’un 
indicateur de pression toxique TU reflétant la contamination en pesticides de ces rivières. SPEAR traduit la proportion d’espèces 
vulnérables dans la communauté des invertébrés collectés en ces différents sites. 
Figure issue des travaux de Liess et al. (2021) ; avec l’aimable autorisation de Matthias Liess (UFZ, Allemagne)

Le fait que les concentrations d’insecticides, notamment d’origine agricole, y compris les molécules de 
nouvelle génération (comme les pyréthrinoïdes et les néonicotinoïdes), dépassent très souvent les seuils 
réglementaires dans les cours d’eau, se confirme à l’échelle mondiale. La prise en compte de ces seuils par les 
réglementations des différents pays apparaît de fait très insuffisamment protectrice (Stehle & Schulz, 2015). 
L’impact sur la richesse en macro-invertébrés des rivières est très fort, avec localement des pertes de 40 % des 
espèces (Beketov et al., 2013 ; Van Dijk et al., 2013). Certaines de ces substances actives sont actuellement 
sur le marché, y compris en France, comme le pyréthrinoïde synthétique tau-fluvalinate, et ce alors même 
que l’agence européenne en charge de leur évaluation (Autorité européenne de sécurité des aliments, EFSA)  
a conclu à un risque très conséquent sur les arthropodes non cibles (EFSA, 2010). Similairement, une étude 
de 2024 portant sur des espèces clefs des écosystèmes de 5 pays européens a montré qu’en moyenne, la 
λ-cyhalothrine (pyréthrinoïde utilisé communément pour lutter contre des parasites agricoles comme les 
pucerons, les coléoptères, les papillons de nuit, et, pour la santé humaine, les moustiques, les mouches et les 
tiques), appliquée aux doses recommandées, affecte 98,5 % de ces espèces (Blanco-Moreno, 2024). 



D’autres travaux, menés aux États-Unis (Schulz et al., 2021), confirment que les invertébrés (aquatiques ou 
pollinisateurs) ont été l’objet de pressions écotoxiques accrues ces deux dernières décennies, de par l’usage de 
molécules intrinsèquement plus nocives qu’auparavant, comme les pyréthrinoïdes ou les néonicotinoïdes, et 
ce en dépit de la réduction des quantités globales de pesticides appliquées.

Les résidus aquatiques des insecticides appliqués au champ, notamment les pyréthrinoïdes, sont aussi 
documentés comme responsables, au travers de différents mécanismes d’action, de tout un cortège d’effets 
écotoxicologiques chez les espèces piscicoles (perturbation thyroïdienne, perturbation neuro-comportementale, 
troubles du succès reproducteur, troubles de l’immunité…). Ils peuvent ainsi impacter significativement les 
populations de poissons (Fong et al., 2016 ; Ullah et al., 2018). Aux Antilles, le chlordécone, insecticide autrefois 
utilisé dans les bananeraies, et pourtant interdit depuis les années 1990, contamine encore largement les 
chaînes trophiques, y compris aquatiques, avec potentiellement des perturbations du système hormonal de la 
faune locale (Yang et al., 2016). En Allemagne, la toxicité totale, vis-à-vis des poissons, des pesticides appliqués 
en agriculture a été évaluée comme ayant doublé entre 2015 et 2019, essentiellement du fait des insecticides 
ruisselés vers les cours d’eau (Bub et al., 2022).

Les usages des pesticides en agriculture intensive ne sont pas les seuls à pouvoir altérer les écosystèmes 
aquatiques, comme le suggère une étude menée sur les lacs de montagne des Pyrénées, où les communautés 
indigènes de micro-crustacés sont fortement déséquilibrées par le transfert des résidus des insecticides utilisés 
pour le traitement des troupeaux itinérants, du fait que ceux-ci viennent s’y abreuver ou paître à proximité 

(Machate et al., 2022).

Les herbicides induisent eux aussi des risques pour des espèces non cibles aquatiques, telles les algues (Malaj 
et al., 2014), le diagnostic des espèces à risque s’aggravant nettement lorsque sont utilisées des approches 
prenant en compte la coprésence de diverses molécules (Moschet et al., 2014). Au niveau des communautés 
d’espèces aquatiques, les incidences directes des insecticides, combinées aux effets indirects des herbicides sur 
la nourriture (notamment les algues), réduisent la biomasse des groupes d’insectes les plus sensibles. Cela a 
pour conséquence de perturber les chaînes alimentaires à l’échelle des écosystèmes (Liebmann et al., 2024).
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Illustration 7 : Vue au microscope de producteurs primaires aquatiques (microalgues et zooplancton)
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En restant sur le sujet des herbicides, le principal produit de dégradation du glyphosate, désigné sous l’acronyme 
AMPA, est pour sa part suspecté de causer des dysfonctionnements majeurs dans le cycle de développement 
des amphibiens (Cheron & Brischoux, 2020). L’AMPA est extrêmement représenté dans l’environnement du fait 
de sa très importante stabilité et de l’usage très répandu des produits contenant du glyphosate.

Les pollutions liées spécifiquement à des apports en nutriments azotés et phosphorés excédentaires aux 
milieux aquatiques relèvent, dans des proportions semblables, de pressions diffuses agricoles d‘une part, et de 
pressions ponctuelles liées à des rejets urbains ou industriels d’autre part. L’état des lieux mené sur le bassin 
Seine-Normandie en 2019 (AESN, 2019) semble toutefois montrer que les incidences diffuses agricoles liées au 
lessivage des terres chargées en engrais, et au retournement des prairies, ont tendance à augmenter. Les rejets 
ponctuels ont pour leur part nettement diminué ces dernières décennies, du fait notamment de l’amélioration 
des stations de traitement des eaux usées.

Une disponibilité excessive de ces nutriments pour les organismes aquatiques augmente la croissance des 
producteurs primaires aquatiques (plantes microphytes ou macrophytes), ainsi que l’avait souligné une 
expertise scientifique collective sur l’eutrophisation de 2017 (CNRS, 2017). Les conséquences les plus visibles 
en eau douce sont une forte accumulation locale de leur biomasse, généralement du phytoplancton, souvent 
associée à une anoxie en profondeur, particulièrement en fin de périodes d’efflorescence algale. Il existe 
également beaucoup de conséquences moins visibles, comme la modification de la structure des communautés 
de producteurs primaires (dominance de certaines espèces, souvent des cyanobactéries, potentiellement 
toxiques pour la faune), la réduction de la biodiversité et les modifications de tout le réseau trophique, avec 
un déséquilibre des flux de matière et d’énergie au sein de ce réseau.

Les parts relatives de l’impact sur l’intégrité des écosystèmes aquatiques, dues d’un côté aux excès de 
nutriments, et de l’autre à divers facteurs de stress (dont les micropolluants), apparaissent, en fait, différentes 
selon que l’on s’intéresse aux cours d’eau ou aux plans d’eau. Une étude de 2020, menée à grande échelle 

(Birk et al., 2020), montre que, pour les plans d’eau, l’impact des nutriments semble prépondérant, alors que 
pour les rivières, les facteurs de stress sont nettement plus diversifiés. D’autres travaux ont cependant mis 
en avant l’incidence nocive des résidus de biocides (tels que les produits antisalissures utilisés pour traiter les 
coques de bateaux) sur la capacité des lacs à rétablir une macro-flore en bon état écologique, objectivant le 
fait que la pollution associée aux excès de nutriments n’est pas la seule cause possible de dysfonctionnement 
des écosystèmes lacustres (Machate et al., 2021). 

Les fertilisants synthétiques minéraux utilisés comme apports de nutriments en agriculture sont par ailleurs 
susceptibles de contenir des impuretés très toxiques, comme le cadmium, avec des préoccupations en termes 
de santé humaine (ANSES, 2021). Via le ruissellement sur les terres agricoles, ces contaminants sont aussi 
susceptibles de menacer les espèces aquatiques. Des enjeux de conservation de la faune aquatique protégée, 
liés à la bioaccumulation du cadmium, sont désormais mis en avant aux États-Unis (Center for Biological 
Diversity, 2022).

Il existe par ailleurs de nombreuses interactions masquées entre le niveau d’eutrophisation et l’écotoxicité des 
micropolluants (Roessink et al. 2008 ; Neal et al., 2014 ; Carles et al. 2019, Fan et al. 2019). À titre d’exemple, 
il a pu être mis en évidence des effets combinés des résidus de pesticides fongicides et des nutriments sur la 
dynamique de décomposition des matières organiques, telles les feuilles mortes s’accumulant dans les cours 
d’eau (Feckler et al., 2018).

Il est important de signaler que les apports en micropolluants et en intrants azotés et phosphorés, concourent 
également à favoriser l’émergence, le développement ou la propagation de maladies infectieuses chez les 
espèces aquatiques (poissons, mollusques, crustacés, amphibiens…), via la perturbation des équilibres qui 
permettent la coexistence de ces espèces avec leurs parasites, et autres agents pathogènes (Elie et al., 2008 ; 
Elie & Girard, 2009 ; Rohr et al. 2013 ; Rumschlag & Rohr, 2018).



2.3.3 Les incidences spécifiques des pollutions urbaines et industrielles

Les cours d’eau recueillent l’essentiel des rejets d’eaux urbaines, de par les processus précédemment illustrés 
dans la figure 6.

D’après la Commission européenne (COM, 2022b), les secteurs pharmaceutique et cosmétique, essentiellement 
du fait de l’usage généralisé des produits qu’ils mettent sur le marché, seraient conjointement responsables 
de 92 % de la charge toxique urbaine déversée vers les eaux réceptrices. Les résidus chimiques de ces produits 
sont en effet rejetés massivement dans les eaux usées urbaines, typiquement lessivés lors des lavages corporels 
pour les cosmétiques, ou excrétés dans les toilettes via les urines et les fèces, s’agissant des médicaments.

Cette évaluation globale est confirmée par des résultats précis, obtenus localement dans le cadre du projet  
bordelais Regard, la classe des substances actives pharmaceutiques y étant la plus représentée dans les analyses  
des eaux traitées en sortie des stations de traitement des eaux usées (STEU), avec des proportions comprises entre  
57 et 89 % de la contamination totale (Chollet et al., 2018). Ces molécules sont diversement éliminées par les 
STEU (cf. Figure 19), conduisant à une contamination des cours d’eau récepteurs plus ou moins importante 
selon les molécules.
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Concentrations des différents résidus de médicaments mesurées en entrée et en sortie d’une station de traitement des eaux 
usées de l’agglomération bordelaise, dans le cadre du projet Regard. Les principaux contributeurs amont (paracétamol, caféine) 
sont bien éliminés par le traitement, mais un certain nombre de molécules réfractaires et écotoxiques en ressortent indemnes et 
sont déversées dans le cours d’eau récepteur.

La pollution des eaux de surface induite par les résidus pharmaceutiques est en fait un problème d’ampleur 
mondiale, ainsi que l’a très bien documenté une étude internationale de 2022 (Wilkinson et al., 2022). Parmi 
les 258 fleuves investigués sur la planète par ce projet, seuls 3 d’entre eux, situés dans des régions reculées, sont 
indemnes de cette contamination, et les 3 cours d’eau français étudiés se trouvent dans une position médiane en 
termes de contamination. Ces résidus pharmaceutiques sont à la fois liés aux usages domestiques, hospitaliers, 
vétérinaires mais également à la phase de production industrielle de substances actives médicamenteuses 

(Cardoso et al., 2014). Cette composante industrielle, généralement combinée aux composantes liées aux 
usages domestiques au sein des STEU urbaines, est susceptible d’augmenter significativement la charge de 
micropolluants à traiter par ces établissements collectifs (Scott et al., 2018).

D’une façon générale, il est important d’avoir en tête que les systèmes d’assainissement collectifs urbains 
classiques ne sont pas conçus pour réduire les micropolluants, car la réglementation ne le demande pas.  
La connaissance des pressions chimiques urbaines associées aux rejets des stations de traitement des eaux 
usées françaises s’est néanmoins affinée dans le cadre de la DCE, avec la mise en œuvre depuis la décennie 
précédente du dispositif national de recherche des substances dangereuses dans les eaux des stations de 
traitement des eaux usées (RSDE-STEU) (Partaix et al., 2021). Ce texte astreint les collectivités gestionnaires de 

Figure� 19
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STEU traitant les eaux de plus de 10 000 équivalents-habitants à rechercher une liste de substances dangereuses 
dans les eaux brutes et traitées de la station et, pour celles dépassant les seuils définis, à engager un diagnostic 
vers l’amont pour identifier leurs sources d’émissions et les actions de réduction associées. Dans ce cadre, plus 
de 700 STEU ont engagé des campagnes de surveillance RSDE en 2018-2019 et une vague de diagnostics a 
couru depuis 2019.

La révision en cours de la directive cadre européenne eaux résiduaires urbaines (DERU), qui ne considérait pas 
jusqu’à présent les micropolluants, a finalement examiné les modalités de leur prise en compte explicite (EPSR, 
2023). Cette remise en cause des approches actuelles de gestion des eaux urbaines est d’autant plus pressante 
qu’une analyse paneuropéenne récente a montré que l’état écologique des cours d’eau et des petites rivières 
européens se détériore significativement lorsque la part du débit provenant des rejets d’eaux usées urbaines 
est plus élevée (Büttner et al., 2022). Les chercheurs ont ainsi déterminé une valeur critique de la fraction du 
débit des cours d’eau apportée par les eaux usées, se montant à 6,5 %, valeur statistique au-delà de laquelle 
des dommages polluants se produisent. Or, ces chercheurs ont aussi constaté qu’un tiers des rejets de STEU 
analysés en Europe dépassaient ce seuil critique. Ils ont aussi noté que, sur la base de leur modèle, la mise en 
œuvre de ce niveau maximal de 6,5 % dans toutes les STEU européennes ferait plus que doubler le nombre de 
cours d’eau présentant un bon état écologique.

Par ailleurs, il s’avère qu’actuellement une grande partie (environ 44 %) de tous les effluents traités en Europe 
sont émis directement dans des sites à fort enjeu de biodiversité Natura 2000, ou dans la zone tampon de 
2 km qui les entoure, ce qui amplifie l’attention à porter à l’amélioration du traitement de ces rejets urbains  

(Van Dijk et al. 2023). Certains travaux soulignent par exemple les liens entre apport de nutriments 
responsables des phénomènes d’eutrophisation ou de dispersion d’agents pathogènes, et émergence 
d’épisodes épidémiques chez les oiseaux d’eau sauvages, fréquentant des eaux calmes ou stagnantes recevant 
des effluents de stations d’épurations urbaines (Anza et al., 2014).

Un autre effet connu des rejets urbains (ou de certaines industries) en rivière, identifié depuis près de vingt ans, 
est la perturbation du système endocrinien et des caractéristiques sexuelles des poissons (Ineris/OFB, 2019 ; 
cf. Figure 20). Ainsi, dans certaines de nos rivières métropolitaines, les gardons présentent parfois des taux 
d’individus mâles inférieurs à 20 % de la population totale, ou des marqueurs d’intersexualité affectant jusque 
50 % des mâles (Geraudie et al., 2017). Plusieurs études menées par ailleurs ont pu effectivement associer 
des altérations dans des structures populationnelles de poissons avec les activités endocriniennes des rejets 
urbains (Hicks et al., 2017 ; Weitere et al., 2021). Ce constat peut être confronté à la mise en évidence récente 
par l’Ineris que plus d’un tiers de la centaine de substances surveillées via le dispositif RSDE ont des propriétés 
de perturbation endocrinienne avérées (INERIS, 2020).

De fait, les résidus hormonaux ou médicamenteux, qui ne sont pour le coup que très partiellement considérés 
par le dispositif RSDE en vigueur, sont fortement suspectés d’induire des déséquilibres écologiques au sein des 
communautés aquatiques, et ce à des teneurs nettement plus faibles qu’attendues d’après les tests effectués 
en laboratoire (Joachim et al., 2021). Ces impacts peuvent se manifester à l’échelle d’organismes microscopiques 

(Lawrence et al., 2012), ou encore générer des atteintes physiologiques et/ou comportementales aux poissons 

(Polverino et al. 2021 ; Brand et al., 2025), rendant ainsi vulnérables leurs populations et la biodiversité qui 
en dépend (Kidd et al. 2007  ; Sanchez et al., 2011  ; Klaminder, 2016). C’est en fait tout un panel d’effets 
écotoxiques possibles qui sont associés à ces rejets aqueux de résidus pharmaceutiques, avec un plausible 
effet retour direct sur la santé humaine, notamment via la promotion dans l’environnement de bactéries 
résistantes aux antibiotiques rejetés (ANSES, 2020 ; Lecomte et al., 2023).



Résultats de la cartographie nationale de l’intersexualité des poissons de rivière de métropole 
Source : INERIS / OFB, 2019. Réalisation : Olivier Debuf (OFB), 2022

Les invertébrés aquatiques, parmi lesquels les insectes et autres arthropodes, apparaissent comme 
particulièrement affectés par la pollution urbaine drainée vers les cours d’eau (Jarvis et al., 2014  ; Weitere 
et al., 2021). Il a notamment pu être montré que leur diversité génétique est significativement amoindrie 
lorsque le niveau de micropolluants est plus important sur les sites où ils vivent (Švara et al., 2022). De telles 
réductions de la diversité à l’échelle du génome peuvent rendre ces populations vulnérables sur le long terme, 
en se traduisant par une tolérance intergénérationnelle plus faible des populations touchées, vis-à-vis de 
pollutions ultérieures (Abdullah et al., 2022). Un autre type d’effets observés concerne des modifications 
intergénérationnelles significatives des paramètres du cycle biologique (taux de croissance, nombre d’œufs, 
âge à la première reproduction…), résultant de modifications dans l’expression des gènes et des protéines 

(Mielecki et al., 2023). Des liens entre adaptations génétiques à la pollution toxique et composition des 
communautés écologiques commencent même à pouvoir être démontrés sur le terrain (Siddique et al., 2023).

Des études menées à large échelle ont par ailleurs révélé que les rejets urbains induisent des perturbations sur 
ces populations d’invertébrés à des niveaux d’exposition aux contaminants urbains pourtant bien inférieurs 
aux seuils d’écotoxicité obtenus par les tests standards en laboratoire, vraisemblablement du fait d’interactions 
avec d’autres contaminants présents, ou d’autres facteurs de stress environnementaux (Berger et al., 2016).

En cohérence avec ces observations, il a pu être montré que la mise en œuvre de traitements plus performants 
dans les STEU (étape additionnelle d’ozonation des effluents, ou de filtration par du charbon actif, qui ont 
la vertu de dégrader / intercepter plus fortement une grande partie des micropolluants), contribuait bien à 
restaurer la diversité en invertébrés des cours d’eau (Ashauer, 2016 ; cf. Figure 21) et à restaurer la croissance 
algale (Kienle et al., 2022).
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Figure 21 : Amélioration de la biodiversité des invertébrés aquatiques, reflétée par l’indice SPEAR, à l’aval d’une station  
de traitement des eaux usées équipée ou non d’un étage d’ozonation pour le traitement des eaux usées rejetées. SPEAR traduit 
la proportion d’espèces vulnérables dans la communauté des invertébrés collectés en ces différents sites.  
D’après Ashauer et al. 2016

Les rejets d’eaux usées traitées ne représentent toutefois qu’une partie des eaux urbaines dégradant les cours 
d’eau : en effet, les eaux pluviales, qui ruissellent et lessivent les surfaces polluées et imperméabilisées de la 
ville, rejoignent, elles aussi, et souvent sans traitement préalable, les milieux aquatiques récepteurs. Certains 
travaux indiquent par exemple que les fortes précipitations et les ruissellements urbains associés ont une 
incidence importante sur la charge de perturbation endocrinienne des milieux aquatiques récepteurs (Wolf et 
al., 2022), et constituent pour les pesticides une voie de transfert plus rapide encore que l’épandage agricole 

(Wittmer et al., 2011).

Parmi les effets du ruissellement pluvial en ville, des chercheurs ont récemment découvert qu’un additif du 
caoutchouc, omniprésent dans le monde et utilisé comme antioxydant pour réduire le vieillissement des pneus, 
peut former un produit de dégradation hautement toxique pour les populations de saumons (Tian et al., 2021). 
Cette découverte a permis d’établir un lien longtemps négligé entre l’usure des pneus à terre et ses effets sur les 
écosystèmes aquatiques drainant les ruissellements routiers. Par ailleurs, les particules de pneu représentent une 
vaste part des microplastiques transférés par les eaux pluviales urbaines (Ziajahromi et al., 2023). 

Les grands sites industriels restent également des pourvoyeurs importants d’écotoxicité aquatique. D’après 
un rapport de l’Agence européenne de l’environnement (AEE), en termes de risques écotoxiques aquatiques, 
et en comptabilisant tant les sites industriels qui rejettent leurs effluents dans les eaux urbaines que ceux 
qui les rejettent directement dans les cours d’eau, certains secteurs industriels induisent des pollutions à des 
niveaux comparables, voire supérieurs, à ceux des eaux usées urbaines domestiques (EEA, 2018). C’est le cas 
des phénols issus de l’industrie pétrolière, ou de certains composés organo-chlorés émis par le secteur de la 
chimie ou par les entreprises de nettoyage à sec. De récentes révélations sur des très importantes émissions 
industrielles de PFAS accentuent la mise à l’index de sites de production et d’utilisation de produits chimiques 
organiques 17, au point qu’une mission auprès du gouvernement a récemment préconisé l’interdiction de ces 
rejets (Isaac-Sibille, 2024).

L’étude de l’AEE ci-dessus citée a estimé en outre qu’environ 50 % de la charge écotoxique liées aux métaux 
lourds transférée aux cours d’eau européens par des rejets ponctuels serait d’origine industrielle. L’analyse des 
données de rapportage européen récentes n’indique d’ailleurs pas de progrès à cet égard depuis le début de 
ce siècle (Erhart & Erhart, 2023).

17. https://www.eea.europa.eu/publications/zero-pollution/cross-cutting-stories/pfas.
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La filière minière est quant à elle appelée à retrouver un certain essor en Europe du fait du caractère stratégique 
de l’approvisionnement en métaux et de la découverte de gisements de terres rares, et de nombreux autres 
métaux et métalloïdes nécessaires à la transition énergétique. Elle est connue pour s’accompagner sur 
l’ensemble de la planète de menaces pour la biodiversité aquatique (poissons, oiseaux d’eau, invertébrés 
benthiques, organismes planctoniques…), comme cela a pu être attesté par divers travaux (Seki, 2022  ; 
cf.  aussi §  2.3.1 «  L’influence toujours croissante des micropolluants sur l’état écologique des milieux 
aquatiques continentaux »), notamment du fait de la mobilisation excessive de métaux dissous transférés aux 
cours d’eau. Aux États-Unis, des travaux couvrant de vastes échelles spatiales suggèrent même que les sites 
miniers ont un retentissement négatif sur les populations piscicoles supérieur à ceux associés à l‘agriculture,  
à l’imperméabilisation des surfaces, ou à l’utilisation des sols urbains (Daniel et al. 2015). Un exemple proche 
de nous concerne l’incidence de l’extraction du cuivre sur la raréfaction du saumon, tel que cela a pu être mis 
en lumière en Espagne (Morán et al., 2018).

2.4  –  La biodiversité marine : des écosystèmes 
complexes particulièrement vulnérables aux pollutions

L’océan et les zones côtières sont extrêmement vulnérables à toute une série de phénomènes environnementaux 
et anthropiques. On estime que les mers et océans contiennent entre cinq cent mille et dix millions 
d’espèces marines, dont la plupart n’ont pas encore été identifiées, et la biodiversité y évolue à un rythme 
exceptionnellement rapide, car les biotes marins sont particulièrement vulnérables aux activités humaines. 
De nombreuses espèces marines exploitées ont été décimées au cours des dernières décennies et certains 
groupes, comme les coraux, les requins et les mammifères marins, sont menacés d’extinction. En Europe, 33 % 
des oiseaux de mer et 40 % des espèces de requins et de raies présentaient des populations en déclin. D’après 
le bilan établi en 2018 par le Fonds mondial pour la nature (WWF, 2018), depuis les années 1970, l’étendue 
des herbiers marins a diminué de plus de 30 %, la couverture des mangroves a diminué de 38 %, tandis que la 
couverture des coraux vivant sur les récifs a presque diminué de moitié à l’échelle planétaire. 

La pollution était identifiée en 2015 comme la seconde cause de déclin des poissons marins européens, après 
la surpêche (COM, 2015).

S’agissant de ces mers européennes, un inventaire de 2014 avait identifié 210 espèces « clés de voûte », 
définies par leur rôle critique dans les écosystèmes, leur abondance ayant de ce fait une influence forte sur leur 
environnement (Smith et al., 2014). L’une des principales conclusions de ce travail est que, alors que la plupart 
des suivis systématiques des espèces n’incluent que des espèces vertébrées, la plupart de ces espèces clés sont 
en fait des invertébrés. Il s’en suit un manque très important de connaissance de leur abondance et de leurs 
fonctions. Or ces invertébrés marins, notamment les gastéropodes et bivalves, constituent des populations très 
vulnérables aux pollutions. Cela a notamment été constaté par le passé du fait de perturbations endocriniennes 
occasionnées par des agents antisalissures appliqués sur les coques de bateaux, tel le tributylétain (Alzieu, 
2000 ; Roach & Wilson, 2009 ; Fernandez, 2019). Des travaux plus récents encore indiquent que les résidus de 
ces produits antisalissure, mais aussi des pesticides agricoles et des pharmaceutiques, sont bien présents sur la 
frange littorale métropolitaine, à des niveaux préoccupants (Ifremer, 2024). Ces constats sont à confronter avec 
la mise en évidence expérimentale d’impacts de tels mélanges sur les cycles de développement des mollusques 
marins, et ce sur plusieurs générations (Sussarellu & Sol Dourdin, 2024).
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Illustration 8 : Invertébré gastéropode marin au sein de l’herbier de zostères marines de l’anse de Kersaux sur le site Natura 2000 
« Dunes et côtes de Trévignon » (Finistère Sud), dans le cadre du projet d’installation de mouillages écologiques (ZMEL) financé  
par le projet Life Marha

Les récifs coralliens, éléments centraux pour de nombreux écosystèmes marins sur la planète, s’avèrent également 
très vulnérables aux pollutions chimiques, notamment celles engendrées par le tourisme insulaire et côtier, les 
résidus de crèmes solaires dispersés dans les eaux étant des agents toxiques très agressifs à cet égard (Downs et al., 
2022). À l’échelle planétaire, les rejets de stations d’épuration côtières constituent également une pression très 
conséquente sur de nombreux récifs coralliens (Wear & Thurber, 2015). En France, avec l’appui de l’OFB, l’ANSES  
a pu mener en 2022 une évaluation des risques pour une cinquantaine de substances (filtres UV, hydrocarbures, 
pesticides et métaux), en s’appuyant principalement sur les données disponibles en Guadeloupe, Martinique,  
à la Réunion et à Mayotte (ANSES, 2023). L’expertise montre que la moitié des substances évaluées peut présenter 
des risques pour les récifs coralliens et contribuer à leur dégradation. L’ANSES alerte sur le fait que, faute de 
données disponibles, ce nombre est très probablement sous-estimé.

Comme nous le montrent trop souvent des images de marées noires, les espèces marines sont affectées par 
les pollutions accidentelles aux hydrocarbures. De façon moins spectaculaire, elles subissent également 
l’eutrophisation liée aux apports fluviaux de nutriments azotés, qui déséquilibre la production primaire à la 
base des écosystèmes. Ainsi que l’avait souligné l’expertise scientifique collective sur l’eutrophisation de 2017 

(CNRS, 2017), cela provoque le développement massif d’algues, qui peut concerner à la fois les microalgues 
(phytoplancton) et les macroalgues. Dans les eaux côtières peu profondes, l’eutrophisation du milieu 
s’accompagne généralement d’une simplification structurale des communautés algales conduisant à une 
prédominance des espèces phytoplanctoniques et des macroalgues opportunistes. Le phénomène des algues 
vertes en Bretagne en est la manifestation la plus connue en France. 

Ces phénomènes entraînent une dégradation de la qualité de l’eau et provoquent des déséquilibres au sein des 
organismes jusqu’à une perte de biodiversité de l’écosystème marin. Au niveau mondial, des « zones mortes » étendues 
ont ainsi été signalées dans plus de 400 endroits, affectant une superficie totale de plus de 245 000 km2, et constituent 
probablement un facteur de stress important pour les écosystèmes marins à grande échelle (Diaz & Rosenberg, 2008).

De façon discrète et chronique, les espèces marines sont aussi victimes des polluants organiques persistants 
(POP), dont les probables méfaits démographiques au niveau de certaines populations de mammifères 
(orques, dauphins, lions de mer…) ont été mis en avant ces dernières décennies (Ylitalo et al., 2005 ; Jepson 
& Law, 2016). Plus généralement, les effets néfastes des POP sur la santé des mammifères marins ont été 
associés à une sensibilité accrue aux maladies infectieuses, à l’immunosuppression, à des troubles de la 
reproduction, à des perturbations endocriniennes et à des tumeurs (Bossart, 2011). Des études récentes sur les 



dauphins de Méditerranée confirment la persistance de ces contaminations (Dron et al., 2022) , et pointent 
l’imprégnation de ces mammifères par de nouveaux contaminants (insecticides pyréthrinoïdes, additifs 
halogénés des plastiques…) (Aznar-Alemany, 2017 ; Sala B., et al. 2019 ; Berio E., et al., 2020, Minoia et al., 
2023). Des modélisations du centre commun de recherche européen indiquent par surcroît que les modifications 
hydrodynamiques (courants marins, stratification) associées au changement climatique pourraient aggraver 
les concentrations de pesticides persistants dans certaines régions marines, même dans des scénarios de forte 
réduction des usages de ces substances (JRC, 2022).

Les performances vitales des oiseaux marins sont aussi sensiblement affectées par ces contaminants, qui 
entravent notamment leur efficacité reproductrice (Sonne et al., 2020).

La contamination des milieux au mercure, largement transférée par voie atmosphérique et généralisée sur 
l’ensemble du globe, essentiellement du fait des émissions associées à la combustion du charbon, affecte 
particulièrement les écosystèmes marins (Bisi et al., 2012). En effet, ces écosystèmes hébergent des réseaux 
trophiques particulièrement riches et complexes, et ce métal se trouve de ce fait fortement bio-amplifié dans la 
chair des organismes situés dans les hauts niveaux trophiques. C’est ainsi que la consommation de produits de 
la mer est la première cause de contamination au méthyl-mercure chez les humains, avec de potentiels effets 
neurologiques, développementaux, voire tératogènes (Oleko et al., 2021). Ce contaminant induit pareillement 
des effets sur la santé et la capacité reproductive de la faune, notamment chez les oiseaux piscivores (Zabala et 
al., 2020), et sa teneur dans les organismes aquatiques européens dépasse quasi systématiquement les seuils 
écotoxiques réglementaires, tout en restant aussi à des niveaux préoccupants chez les mammifères marins.

D’après des travaux de 2023, d’autres métaux, comme le cadmium ou l’antimoine, pourraient aussi expliquer, 
en association avec les évolutions du climat, des déséquilibres de sex-ratio chez les tortues marines vivant 
au niveau de la Grande barrière de corail, lesquelles, se nourrissant à proximité de zones contaminées, 
transmettent ces contaminants à leurs couvées (Barraza et al., 2023).

Les débris plastiques représentent une autre pollution marine aux conséquences durables, désormais très 
médiatisée, exerçant une pression majeure sur la biodiversité. Des milliers d’espèces sont touchées, dont 
15 % émargent déjà sur la liste rouge des espèces menacées (exemples : phoque d’Hawaï, otarie d’Alaska, 
tortue caouane, pétrel à menton blanc...). Les conséquences létales des déchets des plastiques concernent des 
millions d’oiseaux et des dizaines de milliers de mammifères. On estime que 95 % des pétrels fulmars (oiseaux 
marins, cf. Illustration 9) voient leurs contenus stomacaux contaminés par près d’un gramme de plastique (soit 
environ 5 % de leur masse corporelle). Des travaux publiés en 2023 et menés en Australie sur des cadavres 
d’oiseaux marins ont aussi pu montrer que la présence de particules plastiques dans les tissus stomachaux était 
fortement associée à la formation d’un tissu cicatriciel étendu et à des modifications importantes, voire à la 
perte, de la structure tissulaire (Hayley et al., 2023). 

Plus largement, les poussins d’oiseaux de mer fortement affectés par l’ingestion de plastique montrent une série 
de conséquences négatives sur leur santé, y compris des signes de neurodégénérescence (de Jersey et al., 2025).
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Illustration 9 : Pétrel fulmar, Golfe de Gascogne. Cette espèce est utilisée réglementairement comme bio-indicatrice de la pollution 
plastique marine.
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Les micro- et nanoplastiques, largement issus de la dégradation de ces déchets, sont susceptibles d’affecter pour 
leur part des individus situés à tous les niveaux des réseaux trophiques, comme le montrent de nombreuses 
expériences en laboratoire, même si aujourd’hui des effets à l’échelle de populations n’ont pas pu être démontrés. 
Des invertébrés marins, comme les langoustines, ont toutefois fait l’objet d’études grandeur nature conclusives 
quant à leur vulnérabilité aux microplastiques, avec par surcroît des conséquences économiques en aquaculture 

(Welden & Cowie, 2016). Le compartiment sédimentaire côtier et sa microfaune sont également dégradés par les 
particules plastiques ou élastomères, tels que les résidus de pneus et leurs additifs (Ding et al., 2022).

Des études récentes révèlent par ailleurs que les nano/microplastiques sont susceptibles d’agir de concert 
avec les POP qui y sont incorporés ou adsorbés, au détriment de la santé d’organismes comme les poissons  

(Le Bihanic et al., 2020) ou du zooplancton marin (Jeong et al., 2018).

Il a par ailleurs été estimé qu’une baleine bleue qui se nourrit de krill peut ingérer quotidiennement dix 
millions de microplastiques, tandis qu’une baleine à bosse qui se nourrit de poisson en ingère environ deux 
cent mille (Kahane-Rapport, 2022).

Les prévisions d’accroissement continu de cette pollution plastique semblent malheureusement se confirmer au 
travers des observations scientifiques récentes. Pour prendre un exemple proche de nous, la campagne VigiePlastic 
Méditerranée 2024 menée par le collectif citoyen Expédition MED dans une zone d’accumulation au large du Cap 
Corse fait état de niveaux de contamination parmi les plus élevés du monde, avec des valeurs observées nettement 
supérieures à celles enregistrées dans la même zone cinq ans auparavant 18. Par ailleurs les progrès les plus récents 
de la mesure de la contamination plastique semblent confirmer ce qui était craint, à savoir qu’au final l’essentiel 
de cette pollution revêt en mer la forme de nanoparticules (taille <1µm), fraction jusqu’alors sous-estimée  
(ten Hietbrink et al., 2025). Cette fraction est aussi celle la plus susceptible d’induire des effets biologiques délétères.

On peut légitimement ajouter au cortège des pollutions chimiques menaçant de façon critique la vie marine, 
l’acidification des océans, autre conséquence majeure, au côté du dérèglement climatique, de l’augmentation 
du CO2 atmosphérique d’origine humaine. Les projections actuelles suggèrent que d’ici la fin de ce siècle, le pH 
de l’océan pourrait baisser de 0,3 à 0,4 unité supplémentaire du fait de la capture de ce CO2 excédentaire, pour 
atteindre des niveaux jamais vus depuis des millions d’années. Ce changement rapide dans la chimie des océans a 
de profondes implications sur la vie marine, en particulier sur les organismes dotés de structures en carbonate de 
calcium, comme les récifs coralliens et les coquillages, qui sont vulnérables à des conditions plus acides. Une étude 
de cas de 2020 a par exemple déjà mis en évidence ce risque pour les récifs coralliens d’eau froide, largement 
répartis dans l’Atlantique Nord (Hennige et al., 2020). Beaucoup de ces récifs seront probablement exposés à des 
eaux corrosives pour leur structure vers la fin du siècle, mettant ainsi en danger l’habitat qu’elle forme pour une 
communauté d’organismes très diversifiée.

En outre, des recherches ont mis en évidence que les régions côtières sont plus vulnérables à l’impact négatif 
de l’acidification des océans, du fait des flux importants de polluants provenant des écosystèmes terrestres 
(Zeng et al., 2015). L’acidification et la pollution des océans se facilitent mutuellement, et donc la protection de 
l’environnement côtier contre la pollution présente un potentiel important pour atténuer les risques écologiques 
associés à l’acidification.
Enfin, la nécessité de faire face au changement climatique induit d’autres conséquences indirectes sur le 
milieu marin, tel le déploiement en masse de champs d’éoliennes en mer, avec leur lot d’émissions chimiques 
(plus de 200 composés identifiés à ce jour), aux implications encore largement inconnues sur la biodiversité 
(Hengstmann et al., 2025).

18. https://www.expedition-med.org/actualites/en-mediterranee-expedition-med-quantifie-plus-de-2-millions-de-particules-
plastiques-par-km%c2%b2/.

https://www.expedition-med.org/actualites/en-mediterranee-expedition-med-quantifie-plus-de-2-million
https://www.expedition-med.org/actualites/en-mediterranee-expedition-med-quantifie-plus-de-2-million


2.5  –  Les pollutions ignorent les frontières  
entre les compartiments écologiques

Les liens entre écosystèmes terrestres, aquatiques et marins sont essentiels dans la maîtrise des pollutions. 
En effet, une large part des polluants aquatiques est préalablement dispersée sur les sols (fertilisation et 
pesticides, dépôts aériens) et y transite avec la possibilité d’être plus ou moins durablement stockée, avant 
d’atteindre, de façon non souhaitée, les masses d’eaux souterraines ou superficielles, puis l’océan. À titre 
d’exemple, il a été estimé en moyenne que, pour le glyphosate, l’érosion par ruissellement depuis les cultures 
permanentes européennes (agrumes, vignes, olives, autres arbres fruitiers et baies) pouvait amener au 
transfert vers les eaux de surface de plusieurs grammes par hectare et par an, correspondant à environ 1 % 
des doses appliquées (Silva et al., 2018). Les microplastiques présents dans les sols agricoles pourraient en 
outre servir de vecteurs aux pesticides, augmentant ainsi le risque de leur diffusion à travers la matrice du sol 
ou vers d’autres compartiments de l’environnement (Peña et al., 2023).

D’autres travaux indiquent que des pesticides agricoles continentaux, tel le fongicide Carbendazime, peuvent 
rejoindre les milieux littoraux à des teneurs pouvant excéder de deux ordres de grandeur les niveaux 
susceptibles d’induire des altérations comportementales chez certaines espèces de poissons (Mitchell et al, 
2024).

A contrario, et de façon moins intuitive car à rebours des flux hydriques amont-aval dans les bassins 
versants, la présence des polluants dans les milieux aquatiques est de nature à impacter la faune terrestre.  
C’est notamment le cas pour les amphibiens, qui sont parmi les espèces subissant l’extinction planétaire la plus 
rapide, et pour lesquels la phase initiale de la vie terrestre se déroule dans l’eau. Il a ainsi pu être montré que 
pour les grenouilles, l’exposition précoce des têtards à certains résidus d’herbicides se traduisait ensuite par 
un accroissement de la vulnérabilité aux parasites et une plus forte mortalité lors de leur stade de vie terrestre 
ultérieur (Rohr et al., 2013). L’influence combinée des herbicides les plus couramment utilisés apparaît en 
outre, pour certains amphibiens, comme un déterminant puissant de la prévalence d’infections parasitaires 
à tous les stades de leur vie, terrestres et aquatiques (Rumschlag et al., 2018). Les pollutions des sédiments 
continentaux et des zones humides par des métaux lourds ont également pu être identifiées comme causes 
significatives du déclin des amphibiens (Kristina et al., 2013).

Illustration 10 : Les amphibiens, famille d’espèces très vulnérables aux pollutions. Grenouille verte (Pelophylax kl. esculentus)  
(Fleuve le Lez, Montpellier)
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Figure� 22

Les liens trophiques entre les organismes des milieux terrestres et aquatiques sont aussi essentiels et contribuent 
à des impacts diffus et croisés entre ces biotopes. Les invertébrés aquatiques représentent ainsi une source 
alimentaire centrale pour les poissons, mais aussi pour les oiseaux et les chauves-souris. Il a été possible 
d’établir, à diverses échelles, un lien significatif entre la qualité de l’eau, la richesse en insectes aquatiques,  
et le déclin des oiseaux insectivores (Hallmann et al., 2014 ; Manning & Sullivan, 2021).

Le constat établi ces dernières années de l’exportation par la voie trophique de toxiques tels que les PCB, 
les résidus pharmaceutiques ou encore certains perturbateurs endocriniens, depuis les rivières contaminées 
vers des organismes terrestres situés à des niveaux trophiques supérieurs (oiseaux notamment, cf. Figure 22), 
constitue une interpellation ouverte pour les écologues (Walters et al., 2008 ; Previsic A. et al., 2021 ; Kraus et 
al., 2021a).

D’autres découvertes récentes ont révélé que plus de soixante composés pharmaceutiques pouvaient être 
détectés dans les invertébrés aquatiques et les araignées rivulaires de six cours d’eau près de Melbourne,  
en Australie (Richmond, 2018). Des concentrations similaires dans les larves d’insectes aquatiques et les 
prédateurs rivulaires suggèrent un transfert trophique direct depuis le stade adulte de ces insectes (qui 
se déploie hors de l’eau) vers les prédateurs terrestres qui les consomment. Des prédateurs vertébrés 
emblématiques se nourrissant d’invertébrés aquatiques, comme l’ornithorynque, pourraient ainsi consommer 
en permanence certaines classes de médicaments, comme les antidépresseurs, à raison de l’équivalent de la 
moitié de la dose thérapeutique recommandée pour l’homme, sur la base des taux estimés de consommation 
de leurs proies !
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Suite à l’imprégnation d’invertébrés aquatiques par des résidus de médicaments, leurs prédateurs terrestres tels que les arai-
gnées, les oiseaux et les chauves-souris, sont exposés à des mélanges de produits pharmaceutiques et de perturbateurs endocri-
niens d’origine aquatique, ce qui peut avoir un impact sur leur physiologie et la dynamique de leur population.  
Previsic, A. et al., 2021 
Photos : Guêpier d’Europe ayant capturé une libellule. Chauve-souris capturant un insecte aquatique.



En revanche, le phénomène d’exportation trophique de la pollution aquatique vers l’écosystème terrestre ne 
semble pas pouvoir être mis en évidence pour les métaux (Kraus et al., 2021b).

La problématique des déchets plastiques dans les eaux ne peut pas non plus être dissociée de celle de leur 
présence dans les sols. L’usage de plus en plus répandu des matières plastiques en agriculture, par exemple, 
génère de nombreux débris et résidus accessibles à la biosphère aquatique, ce qui est également examiné de 
façon croissante comme une cause possible d’impact écologique (Gil-Delgado et al., 2017). Des travaux plus 
récents encore montrent que les débris plastiques agricoles sont présents même à plus de 100 km en aval des 
zones intensives de plasticulture (Morales-Caselles et al., 2025). Les lits de rivières asséchées dans les paysages 
agricoles fonctionnent comme des réservoirs transitoires qui piègent le plastique pendant les saisons sèches, 
libérant de grandes quantités dans les environnements marins lors d’épisodes de pluie épisodiques.

S’agissant plus particulièrement des microplastiques, les phénomènes de dispersion aérienne à partir des sols, 
de ruissellement et d’érosion, les évènements pluvieux intenses susceptibles d’exporter très rapidement les 
microplastiques apportés au sol lors des amendements organiques (Crossman et al., 2020 ; Rehm et al., 2021), 
ou encore l’emprise des crues sur les surfaces agricoles, constituent des mécanismes majeurs d’échange de 
pollutions entre ces deux compartiments environnementaux. Dans une étude théorique pionnière Nizzetto 
et al. (2016b), plus de 60 % des microplastiques des sols de divers bassins versants de la Tamise rejoignent 
ultimement le fleuve.

Et, sans même évoquer ceux qui reviennent dans nos assiettes du fait de la contamination des produits de la 
mer, les chercheurs estiment qu’environ 136 000 tonnes de microplastiques pourraient être soufflés en retour 
chaque année avec les embruns, de l’océan vers les terres, sur l’ensemble de la planète (Allen et al., 2020). 
Ces particules revenant de l’océan ont même pu être identifiées au sommet du Mont Fuji, au Japon, en tant 
que constituants des gouttelettes nuageuses, et seraient même suspectées d’influencer la formation de ces 
nuages, et donc le climat ! (Wang et al., 2023).

Il semble difficile de clore ce chapitre sans mentionner le cas récemment fortement médiatisé de la contamination 
généralisée de la planète par les PFAS, qui constitue un exemple très emblématique d’une contamination ne 
connaissant pas de frontières, qu’elles soient spatiales ou écologiques (Cousins et al. 2022). S’il n’existe pas 
à ce jour de démonstration d’impact écologique des PFAS, certains effets sur la faune sauvage (mammifères, 
reptiles, amphibiens, oiseaux) ont toutefois déjà pu être caractérisés à l’échelle des individus (perturbations 
immunitaires, endocriniennes, neurologiques, etc.), très semblables à ceux par ailleurs diagnostiqués chez 
l’être humain. Ce qui fait dire à certains auteurs que la population humaine pourrait pertinemment être 
considérée comme une sentinelle de la biodiversité en ce qui concerne les méfaits des PFAS (Andrews et al., 
2023). La préoccupation écologique qui émane de la compilation des résultats scientifiques actuels est en effet 
que la contamination globale de la faune par les PFAS se situe à des niveaux qui, dans de nombreux cas, sont 
largement supérieurs aux concentrations qui sont avérées comme néfastes à la santé humaine…
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2.6  –  Au bilan : une nature intoxiquée

2.6.1 Les dommages systémiques du « rouleau compresseur écotoxique »

À la fin des années 1970, professeur au Muséum national d’histoire naturelle de Paris, Jean Dorst publiait 
son opuscule visionnaire La nature dé-naturée. Il y dénonçait le malentendu fondamental sur lequel repose 
notre civilisation, s’agissant de son rapport aveugle à la nature. Il y témoignait aussi de la plus grande part 
des préoccupations environnementales qui obscurcissent, aujourd’hui peut-être plus que jamais, l’horizon 
d’un avenir apaisé, partagé avec le reste du vivant, sur notre planète. Les pollutions chimiques y tenaient déjà 
une bonne part, leurs effets y étant qualifiés hardiment (et, avec le recul ci-dessus restitué, pertinemment…) 
d’« empoisonnement de l’univers ».

Plus d’un demi-siècle a passé, et ces alertes ne semblent pas – dans les faits – avoir infléchi significativement 
les trajectoires politiques et économiques de nos sociétés. Pourtant l’ouvrage préconisait aussi nombre de 
réponses possibles à ces menaces, beaucoup d’entre elles étant toujours activement promues, dans leurs 
principes, par les experts actuels de l’environnement, et par les professionnels de terrain, comme nous le 
verrons plus loin.

Les éléments de connaissance rapportés par la recherche et l’expertise scientifique ces vingt dernières années, et dont 
les chapitres précédents de notre synthèse nous ont donné un aperçu, réactualisent cinquante ans plus tard les propos 
de Jean Dorst. Ils nous forcent en particulier à admettre la persistante ubiquité, dans l’environnement, de mélanges 
de nombreux contaminants chimiques. Ces derniers induisent un stress toxique insidieux et ininterrompu, quel que 
soit le compartiment écologique étudié, avec des impacts avérés à différents niveaux d’organisation biologique 
au sein des écosystèmes. En effet, s’il est vrai que les observations de dommages toxiques et polluants rapportées  
ci-dessus ne concernent au final qu’une petite fraction des espèces vivantes, il est légitime de considérer ces dernières 
comme des sentinelles fournissant des signaux d’alertes quant à une quantité incommensurable d’atteintes, 
portées à l’ensemble de la biosphère. Il est plus que plausible que la majorité des impacts réels et des changements 
écosystémiques occasionnés par les pollutions soient jusqu’à ce jour restés inaccessibles à la connaissance du nombre, 
encore aujourd’hui trop restreint, d’équipes de recherche compétentes en écotoxicologie.

Sur la base des concepts utilisés par l’ensemble des recherches répertoriées ci-avant, la figure 23 propose 
une illustration schématique recourant à la métaphore du rouleau compresseur (partie droite sur la figure), 
de la complexité et du cumul des facteurs causaux (activités humaines, pressions directes sur les milieux), 
des processus biophysiques impliqués (voies d’exposition, modes d’actions toxiques) et de leurs conséquences 
écosystémiques (populations, biodiversité).

Le moteur principal de la détérioration relève de la synthèse ou de la mobilisation en grands volumes de 
nombreux composés et produits intrinsèquement écotoxiques (cf.  éléments listés sur fond jaune, force 
motrice du rouleau compresseur de la figure 23). La pression écotoxique ainsi exercée (cf.  éléments listés 
sur fond orangé puis rouge, et rouleau compresseur du véhicule dans la figure) s’impose aux divers biotopes 
au travers de multiples voies de transfert et de dissémination des contaminants, induisant une exposition 
généralisée de toutes les formes de vie, lesquelles peuvent elles-mêmes devenir vecteurs de contamination 
pour leurs prédateurs. Les perturbations biologiques engendrées, qui interviennent souvent à de très faibles 
concentrations, affectent les individus et leurs caractéristiques/performances écologiques, avec des effets 
quantitatifs sur des populations de diverses espèces interdépendantes. Ceci dégrade au final la structure,  
la résilience, et les fonctionnalités des écosystèmes dans leur globalité. 

Les conséquences de ces pollutions aux échelles écosystémiques, listées sur fond gris au bas de la figure 23,  
se manifestent par une perte de services fondamentaux pour les sociétés humaines, du fait de leur dépendance 
économique et sanitaire aux ressources et fonctions remplies par la nature (flèche de rétroaction sur la gauche 
de la figure). Ces enjeux systémiques nous renvoient implacablement à la nécessité de mettre en œuvre 
concrètement l’approche One Health « Une seule santé » (où prendre soin de l’environnement, c’est prendre 
soin de l’humanité, et réciproquement ), ainsi que celle de « Solidarité écologique ». Ce dernier principe, élevé 



au rang législatif par l’article L. 110-1 II du code de l’environnement, appelle en effet à prendre en compte,  
de façon préventive, dans toute décision publique ayant une incidence notable sur l’environnement des 
territoires concernés, les interactions des écosystèmes, des êtres vivants et des milieux naturels ou aménagés.  
Le concept de solidarité écologique consacre dans la Loi la connexion entre les destins humains et des 
écosystèmes, tant spatialement (dimensions amont-aval par exemple au sein des bassins versants, ou 
transfrontalière pour les pollutions atmosphériques), que temporellement (jusqu’à la prise en compte des 
effets intergénérationnels ; cf. Rousso, 2019), deux aspects particulièrement signifiants s’agissant des pollutions 
chimiques.
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Synthèse des mécanismes et impacts écotoxiques identifiés dans la partie 2 de cet ouvrage et métaphore du rouleau compresseur 
écotoxique s’exerçant sur les différentes composantes des écosystèmes, avec effet retour sur l’humain. 

2.6.2 En finir avec l’illusion d’une nature aux capacités épuratoires illimitées

Nos sociétés semblent encore largement sous-valoriser les vertus des approches préventives. D’après l’édition 
2022 du Bilan environnemental de la France (MTECT, 2022), les dépenses en actions préventives, de protection 
de la biodiversité et des paysages, de R&D environnementale et autres actions de protection de l’environnement 
se montaient à 11,2 milliards d’euros en 2020, soit près de 4 fois moins que celles consacrées à des approches 
correctives de réduction des pollutions (réduction des émissions dans l’air et l’eau, gestion des déchets).

Figure� 23
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Dans un esprit similaire, un rapport d’information auprès de l’Assemblée nationale portant spécifiquement 
sur la ressource en eau (Assemblée nationale, 2018), pointait que « les choix pratiqués par les agences de l’eau 
se concentrent essentiellement sur des solutions curatives (dans 60 % à 80 % des cas selon les agences) qui ne 
permettent pas de s’attaquer à l’origine des pollutions. La raison en est un fonctionnement insuffisamment 
démocratique qui reste sous l’influence des acteurs professionnels […]. Pourtant d’autres solutions existent qui 
permettent de protéger la ressource en limitant directement les pollutions à la source, pour un coût plus faible. »

On voit ici que la résorption des constats écologiques alarmants dressés plus haut relève d’enjeux politiques et 
économiques, qui se répliquent aux différents échelons de décision. Faire valoir, à son juste niveau d’urgence, la 
préservation de la biodiversité au regard des incidences polluantes est un défi qu’il sera probablement très difficile 
de relever, lorsqu’il est par ailleurs déjà si compliqué d’en protéger la santé même des citoyens. Pourtant, selon une 
étude de la Commission européenne, dévoilée par le quotidien Le Monde en juillet 2023, et sans faire intervenir 
ici des considérations éthiques, interdire les substances chimiques les plus dangereuses économiserait entre 11 et 
31 milliards d’euros de santé publique par an en Europe, pour un manque à gagner, côté industriel, seulement dix 
fois moindre (Foucart, 2023). Ce manque à gagner de quelques milliards peut être mis en regard des 594 milliards 
d’euros de ventes enregistrées par le secteur de la chimie européenne en 2021 19. Parallèlement, la révision du 
règlement REACh, qui traite de telles interdictions, et dont la version actuelle date de 2007, a été maintes fois 
repoussée. En dépit des promesses formulées dans la Stratégie pour la durabilité des produits chimiques de 2020, 
cette révision ne figurait déjà plus dans l’agenda 2024 de la Commission européenne publié le 17 octobre 2023.

Compte tenu des insuffisances actuelles de la démarche préventive, que nous aurons l’occasion de préciser 
dans la dernière partie de cet ouvrage, et du fait que la majorité des résidus écotoxiques des produits ne 
peuvent pas être gérés durablement par des dispositifs réellement « circulaires », le constat global reste que 
notre société se repose encore aujourd’hui, en large part, sur une approche de type « filet de sécurité », 
avec un transfert de responsabilité sur la maîtrise des pollutions au travers de directives environnementales  
« à l’aval ».

La directive-cadre européenne sur l’eau, DCE, en est un exemple emblématique. Aux fins de protection des eaux 
naturelles, la DCE se retrouve en charge, à l’échelle des grands bassins hydrographiques nationaux, d’objectifs chiffrés 
de suppression ou de réduction d’émissions ou de transferts de certains polluants réglementés, en partie issus de 
produits ou matériaux encore existants sur le marché, mais sans levier spécifique sur ce dernier. En outre, lorsqu’il est 
identifié que la mise en œuvre de la réglementation en vigueur ne suffit pas à écarter des risques de non atteinte 
des objectifs environnementaux, dont le bon état écologique et chimique des masses d’eau, la charge de trouver des 
solutions de réduction d’impact est conférée aux acteurs des territoires et bassins versants. Ils doivent alors, sous la 
coordination opérationnelle de « secrétariats techniques de bassins », élaborer et mettre en œuvre des « programmes 
de mesures », déclinés ensuite en actions opérationnelles territorialisées, en jouant notamment sur les usages des 
produits, la gestion de leurs déchets/résidus, ou sur l’aménagement du territoire.

Cette approche en aval a elle-même ses contraintes, économiques, sociales, et, face à la multiplicité des 
polluants potentiels, elle se trouve techniquement exposée à des limitations méthodologiques importantes. 
Le dernier rapportage de la France à la Commission européenne sur l’état des masses d’eau traduit ces difficultés : 
les deux tiers des masses d’eau superficielle risquent de ne pas atteindre les objectifs environnementaux DCE 
en 2027 (dernière échéance pour éviter un contentieux), dont le bon état écologique (EauFrance, 2022).

La déficience d’une prise en charge sécurisée et globale dès l’amont, par notre système actuel, des produits 
industriels tout au long de leur durée de vie, se manifeste aussi au travers de la gestion des déchets qu’ils 
génèrent. À titre d’illustration, environ 7 à 20 % des déchets électroniques des pays à revenus élevés sont soit 
des produits remis à neuf qui sont expédiés dans des pays à revenus faibles ou moyens, en tant qu’articles 
de seconde main, soit des objets exportés illégalement sous couvert de réutilisation, alors qu’ils sont en fin 
de vie (Secretariats BRS & MC, 2021). Dans la même veine, un rapport de 2022 du ministère de l’Écologie 
indique que près de 90 % des exportations nationales d’équipements électriques et électroniques usagés ou 
de leurs déchets s’effectuent en dehors de la filière officielle (CGEDD, 2022). Cela pose d’importants problèmes 

19. https://www.francechimie.fr/chiffres-cles-de-la-chimie-europeenne-edition-2023.



car ces déchets contiennent des matières dangereuses comme le plomb, le mercure, le cadmium, le nickel,  
le béryllium, le zinc et des polluants organiques persistants comme les retardateurs de flamme ou ceux que 
l’on trouve dans les fluides de production, les lubrifiants et les liquides de refroidissement… D’une façon 
générale, selon le bureau européen de statistique Eurostat 20, l’exportation des déchets de l’Union européenne 
vers des pays tiers a augmenté de 77 % entre 2004 et 2021.

Quant aux filières de recyclage des produits industriels en fin de vie, à l’instar de l’exemple emblématique 
des batteries au lithium (Spiewak et al., 2025), il existe le besoin urgent d’une approche holistique qui aborde 
tous leurs composants, en mettant l’accent sur les principes de la « chimie verte », intégrant les exigences 
technologiques, industrielles et politiques d’une économie circulaire proprement soutenable.

Dans un autre domaine, en septembre 2020, une commission d’enquête ad hoc du Sénat rendait son rapport 
« sur les problèmes sanitaires et écologiques liés aux pollutions des sols qui ont accueilli des activités industrielles 
ou minières et sur les politiques publiques et industrielles de réhabilitation de ces sols  » (Jourda, 2020).  
Ce rapport évoque environ 3 000 anciens sites miniers en France. Il pointe également « l’impuissance de l’État à 
faire assumer pleinement par les anciens exploitants leurs responsabilités en matière de mise en sécurité et de 
dépollution dans le domaine minier, et le manque de transparence dans l’information sur les sources effectives 
de pollution et les risques associés […]. ». Notons toutefois que la récente réforme du code minier français, 
consacrée dans le cadre de la loi du 22 août 2021 dite Climat et résilience, vise à réduire le risque de nouvelle 
mine orpheline en étendant pour une durée de trente ans les conditions d’exercice de la police résiduelle des 
mines, une fois l’arrêt des travaux intervenu ; ceci afin de permettre à l’État de rechercher la responsabilité 
des exploitants en cas d’apparition non immédiate de désordres environnementaux ou sanitaires après la fin 
d’exploitation.

L’insuffisance des moyens mis en œuvre pour remédier à toutes ces pollutions, et aux externalités négatives 
associées, semble révéler que dans l’inconscient collectif, autant qu’en pratique, l’environnement conserve 
très largement un statut de compartiment à «  fonction épuratoire  ». Fonction dont les faits scientifiques 
suggèrent pourtant désormais clairement –  à l’instar des nombreuses études illustrées au début de cet 
ouvrage – qu’elle ne peut être remplie sans un coût élevé pour la biodiversité, pour notre santé, et pour celle 
des prochaines générations.

Ce déficit de prévention menace l’industrie chimique elle-même. Il a par exemple été estimé que la combinaison 
de matières premières bon marché issues des combustibles fossiles, et d’infrastructures de traitement des 
déchets et de recyclage insuffisantes, pourrait représenter d’ici 2040 un risque financier annuel de 100 
milliards de dollars pour les entreprises productrices de matière plastique (soit environ 20 % de la taille du 
marché mondial du plastique en 2020), si les gouvernements leur demandaient de couvrir les coûts de gestion 
des fuites de plastique dans les océans (The Pew Charitable Trusts, 2020). Ce type de pénalités économiques 
majeures a déjà commencé à s’appliquer, à l’instar de l’obligation faite au groupe chimique américain 3M en 
2023 de verser jusqu’à 12,5 milliards de dollars  pour mettre fin aux poursuites engagées aux États-Unis par 
plusieurs réseaux publics de distribution d’eau potable, du fait de leur contamination par les PFAS.

Le paradigme d’une nature-décharge, en butte à toutes sortes de pollutions légales, hypothèque l’avenir de tous.

2.6.3 Une voie salvatrice : la sobriété chimique

À partir de cet ensemble de connaissances, passablement alarmistes, il importe maintenant de décrire ou 
de proposer les modalités d’actions qui s’offrent à la société pour soulager et restaurer l’intégrité de son 
environnement naturel. Tant il est vrai que, pour paraphraser certains auteurs (Ellis, 2023), « pour guider la 
force planétaire sans précédent [fondée sur des capacités de transformation de l’environnement associées à des 
adaptations socioculturelles], les récits culturels qui font appel aux aspirations humaines à un avenir meilleur 
seront plus efficaces que les récits de crise environnementale et de dépassement des limites naturelles. »

20. https://ec.europa.eu/eurostat/web/products-eurostat-news/-/ddn-20220525-1.
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Les opportunités d’actions les plus déterminantes pour réduire notre emprise écotoxique sur la nature 
se situent au sein de la «  roue motrice  » de la figure  23 (relatives aux éléments listés sur fond jaune).  
Ces domaines d’action s’intègrent bien au cadre plus large de la Planification écologique, tel qu’il a été 
présenté par le gouvernement à l’été 2023. Parmi les rubriques structurantes de ce cadre : mieux se déplacer, 
se loger, produire, se nourrir, consommer… Ces activités, souvent motrices pour les pollutions, touchent à 
des dimensions structurelles de notre modèle socio-économique. Elles appellent des approches stratégiques 
ambitieuses et des changements transformateurs 21 (flèche montante dans la figure 23), privilégiant la 
prévention.

Une modalité importante concourant à la prévention de la pression polluante devrait pouvoir s’incarner dans 
le concept de « sobriété ». Sobriété dans la consommation des produits, qui nous interroge tout un chacun, 
mais également, et avec des effets probablement plus structurants encore, sobriété au niveau de l’offre de 
marché, et de la production. La transition des modèles économiques traditionnels des acteurs privés vers plus 
de sobriété reste à ce jour une question largement exploratoire (voir à ce sujet, par exemple, la note dédiée 
de 2023 de la Chambre de commerce et d’industrie d’Île-de-France 22). 

Les leviers d’actions associés aux éléments de pression et transferts polluants listés sur fond orangé, figure 23, 
concernent surtout des actions correctives, la réparation des dommages  qui n’ont pu être évités  ; elles 
relèveront davantage d’options techniques et de modifications réglementaires ou comportementales.

La dernière partie du présent document s’attache à passer en revue les différents leviers, préventifs, correctifs 
ou curatifs. Elle sera aussi l’occasion d’identifier dans quelle mesure le Pacte vert européen lancé en 2019,  
puis la Stratégie nationale biodiversité 2030 (SNB 2030), publiée en novembre 2023 23, ont pu prendre en 
compte ces divers enjeux associés à l’intoxication des écosystèmes.

21. Au sens de l’IPBES, « réorganisation fondamentale, systémique, des facteurs technologiques, économiques, sociaux, y 
compris des paradigmes, des objectifs et des valeurs ».
22.  Chambre de commerce et d’industrie d’Île-de-France, 2023 La sobriété au cœur des modèles d’affaires de demain. 
Étude prospective-Juin 2023.
23. https://www.ecologie.gouv.fr/strategie-nationale-biodiversite.
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L’absence de preuves  
n’est pas une preuve d’absence.

Aphorisme popularisé par Carl Sagan  
dans l’émission Cosmos



Compte tenu de l’urgence écologique à laquelle contribuent les pollutions chimiques (partie précédente),  
il n’est plus question d’attendre d’avoir tout saisi ou tout prouvé des mécanismes d’impact toxique sur les 
écosystèmes.

Il s’agit aussi, dès à présent, de déployer tous les moyens d’actions disponibles pour désintoxiquer la nature, 
en veillant à leur efficience.

3.1  –  La nécessité d’adapter la conception et 
l’évaluation des produits issus de la chimie de synthèse

3.1.1 L’évaluation du risque écotoxique pour la mise sur le marché des produits

Plusieurs réglementations européennes encadrent les conditions des autorisations de mise sur le marché 
(AMM) des substances, selon les finalités de leurs usages. L’Europe dispose ainsi des moyens juridiques et 
techniques ayant vocation à garantir un haut niveau de protection contre les risques liés aux substances 
chimiques. Un autre objectif de la sécurisation des produits est de renforcer la compétitivité de l’industrie, en 
particulier celle de l’industrie chimique, secteur clé de l’économie en Europe.

L’enregistrement des substances chimiques est coordonné par différentes agences européennes dédiées.  
Le déclarant (fabricant, importateur ou utilisateur) d’une substance chimique soumet un dossier qui contient 
notamment des informations sur les propriétés physicochimiques et (éco)toxicologiques, le devenir dans 
l’environnement, ainsi que des estimations des émissions au cours de l’utilisation prévue du produit chimique. 
Ces informations constituent la base de l’évaluation des dangers, de l’exposition et des risques, qui est 
effectuée par une instance de l’UE ou un État membre.

Les industriels doivent ainsi enregistrer leurs substances afin d’en décrire les risques potentiels  ; après 
diagnostic, soit les substances ne posent pas de risque ou un risque maîtrisé, et elles peuvent être utilisées, soit 
elles présentent certains risques et leur utilisation est encadrée, voire interdite.

Les différents cadres d’enregistrement de substances pour leur mise sur le marché cherchent tous à anticiper leurs 
effets afin de protéger les utilisateurs, ainsi que l’environnement, et ce à travers une démarche d’évaluation des risques 
environnementaux (ERA). Leurs objectifs de protection de l’environnement ne sont toutefois souvent que vaguement 
définis, visant à prévenir les « effets inacceptables » et à garantir que « l’environnement n’est pas affecté négativement ».

Les substances utilisées dans des procédés industriels et celles rencontrées dans des mélanges, comme dans les produits 
de nettoyage, les peintures, et celles contenues dans des articles comme les textiles, les meubles, les équipements 
informatiques ou les composés électroniques, sont pour l’essentiel encadrées par le règlement n° 1907/2006 dit 
règlement REACh (Registration, Evaluation, Autorisation and restriction of Chemicals), entré en vigueur en 2007.

REACh est un acronyme rappelant les grandes finalités de ce règlement :

	¼ enregistrement de toutes les substances fabriquées ou importées à plus d’une tonne par an ;
	¼ évaluation des propositions d’essais, des dossiers d’enregistrement et des substances ;
	¼ autorisation requise pour l’incorporation dans les produits des substances extrêmement préoccupantes ;
	¼ restrictions, pour gérer les risques liés à d’autres substances chimiques.

Ainsi, en application de REACh, depuis le 31 mai 2018, il n’est plus possible de fabriquer ou importer des substances 
à plus d’une tonne par an, si elles n’ont pas été enregistrées auprès de l’Agence européenne des produits chimiques 
(ECHA). En effet, selon le principe édicté par REACh, « Pas de données, pas de marché ». Les distributeurs et 
utilisateurs de substances chimiques sont aussi concernés du fait du risque d’usage illégal s’ils continuent à 
s’approvisionner en ces substances après le 31 mai 2018. Il leur est donc essentiel de s’assurer auprès des fournisseurs 
que les substances contenues dans les produits ou articles utilisés ont été correctement enregistrées.
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Dans les faits le composé est simplement enregistré auprès de l’Agence européenne des produits chimiques 
(ECHA) et ne sera évalué, par les États membres, puis éventuellement restreint par la Commission européenne, 
que s’il s’avère que les risques ne sont pas gérables. 

Pour REACh, les études exigées aux fins d’enregistrement relatives aux propriétés toxiques, écotoxiques et 
physico-chimiques de la substance doivent être effectuées sur la base de lignes directrices en matière d’essais 
en laboratoire approuvées par l’OCDE et l’UE. Le niveau d’exigence concernant ces études est variable, selon 
le tonnage auquel il est attendu que la substance soit mise sur le marché.

La notion de biodiversité n’est pas évoquée en tant que telle dans le règlement REACh. Toutefois, il est escompté 
que les tests inclus dans la procédure d’évaluation des risques, notamment les tests écotoxicologiques sur des 
organismes modèles, visent à traduire indirectement les effets des produits chimiques sur la biodiversité. REACh 
ne requiert en effet que des tests standards, réalisés en laboratoire. Ces tests portent sur trois niveaux trophiques : 
producteurs primaires (plantes), consommateurs primaires (invertébrés) et consommateurs secondaires (poissons, 
oiseaux ou mammifères). Les déclarants doivent en première instance utiliser les informations existantes et des 
méthodes ne faisant pas appel à des essais sur animaux pour répondre à leurs exigences en matière d’information. 
Les essais sur des animaux vertébrés ne doivent être effectués que s’il n’existe aucune autre solution.

Une fois que les données au niveau «  micro  » (évaluation sur espèces modèles) sont disponibles, elles sont 
extrapolées afin d’évaluer l’ampleur du risque au niveau «  macro  » (l’écosystème). Malheureusement, ces 
extrapolations sont très peu fiables, compte tenu de la complexité des écosystèmes ciblés, et posent des défis 
très importants en termes de représentativité des espèces-modèles étudiées et de réalisme des conditions 
expérimentales mises en œuvre.

Les substances actives des produits phytopharmaceutiques, les substances actives des produits biocides,  
les substances actives des médicaments à usage humain, et de ceux à usage vétérinaire, disposent chacune 
par ailleurs de réglementations européennes spécifiques (cf. respectivement le règlement UE no 1107/2009/UE, 
le règlement UE no 528/2012/UE, la directive UE 2001/83/UE et la directive 2001/82/UE). Bien que les principes 
généraux de l’enregistrement des produits chimiques soient les mêmes, il existe des différences importantes 
entre ces différentes réglementations.

De façon similaire à REACh, dans le cadre des deux directives sur les médicaments, les incidences sur 
l’environnement doivent uniquement être évaluées de façon générique, sans qu’aucun objectif de protection 
ne soit défini pour des éléments spécifiques de biodiversité.

Les évaluations environnementales du risque (ERA) des produits phytopharmaceutiques sont plus élaborées.  
La réglementation affiche explicitement l’objectif que l’impact potentiel des substances actives sur la 
biodiversité et l’écosystème, y compris les effets indirects potentiels par l’altération du réseau trophique, soit 
pris en compte via les études écotoxicologiques. L’évaluation de la toxicité pour la flore et la faune concerne les 
oiseaux, les organismes aquatiques (poissons, crustacés, algues, organismes benthiques, plantes supérieures), 
les mammifères terrestres, les arthropodes terrestres, les insectes, en particulier les abeilles, les vers de terre 
et autres macro-organismes du sol, les bactéries du sol et les plantes terrestres. Par ailleurs, une démarche 
peut être requise dans certains cas, impliquant des tests à des niveaux d’intégration plus représentatifs de 
conditions écologiques réalistes. L’ERA peut également se baser sur une « option de récupération écologique, 
selon laquelle certains effets de toxicité au niveau de la population évaluée sont tolérés, si la récupération 
écologique de cette population peut avoir lieu dans un délai acceptable.

Les produits «  formulés  » (mélanges tels que les peintures et les détergents) ou les articles (tels que les 
vêtements, les meubles et les appareils électriques) ne sont pas considérés comme des substances et ne sont 
pas non plus enregistrés dans le cadre de REACh. Ils sont évalués sur la base de leurs composants individuels 
conformément au règlement de la Communauté européenne (CE) no 1272/2008 (classification, étiquetage et 
emballage de la substance), mais l’innocuité de l’ensemble du mélange reste souvent inconnue.

Les produits formulés phytopharmaceutiques (usages agricoles) et biocides (usages multiples) sont pour leur 
part évalués et autorisés pour un ensemble précis d’utilisations, sous la responsabilité des États membres.



Les limites de la mise en œuvre de REACh
D’après une étude récente (Wang et al., 2020), ce sont désormais plus de 350  000 composés et mélanges 
chimiques qui ont été enregistrés dans le monde, pour la production et l’utilisation, et avec des différences 
substantielles entre les pays/régions. Il convient de noter que, parmi ceux-ci, l’identité de nombreux composés 
reste inconnue du public parce qu’ils sont déclarés confidentiels (plus de 50  000) ou décrits de manière 
ambiguë (jusqu’à 70 000). Cette situation amène les experts à conclure que les dispositifs actuellement en place 
sont inadaptés pour assurer la sécurité chimique des populations exposées à la multitude de ces composés 
(Vandenberg et al., 2023).

L’Agence européenne de l’environnement ne recensait pour sa part en 2019 que près de 100 000 composés 
chimiques distribués sur le marché européen (EEA, 2019), dont 5 % produits à plus de cent tonnes par an,  
et 25 % à plus d’une tonne par an.

Parmi les substances relevant du règlement REACh, seules 0,5 % d’entre elles disposaient en 2019 de dossiers 
pleinement conformes aux exigences réglementaires, et pour 90 % d’entre elles (produites à petits volumes, 
mais dans un très grand nombre de spécialités commerciales) les informations réglementaires sur les risques 
étaient très parcellaires ou inexistantes (cf. Figure 24).

Représentation imagée du degré de non-renseignement des risques associés à la majorité des dizaines de milliers de composés 
chimiques mis sur le marché en Europe, en particulier s’agissant des substances déclarées par les industriels comme étant pro-
duites à moins de 100 tonnes par an. 
D’après EEA, 2019

Figure� 24
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Il faut savoir que l’application de REACh ne se traduit par d’éventuelles mesures de gestion pour la mise sur 
le marché (recours à l’autorisation, ou aux restrictions d’usages) qu’en cas de présence de composés identifiés 
comme hautement préoccupants (substance of very high concern, SVHC), dans le cadre de processus spécifiques 
complémentaires à l’enregistrement pour la mise sur marché lui-même, animés par des États membres volontaires. 
Actuellement, seules un peu plus de deux cents substances ou familles de substances sont classées SVHC, et à 
peine un peu plus d’une cinquantaine requièrent des autorisations pour les industriels souhaitant les utiliser. 

Les dangers potentiels des SVHC sur le vivant s’expriment essentiellement au travers du caractère persistant /  
bioaccumulable / toxique (PBT), ou propre aux perturbateurs endocriniens. De nombreuses substances, 
pourtant persistantes et toxiques, mais non bioaccumulables, ne font pas aujourd’hui l’objet de mesures 
de gestion via REACh. Des progrès sont attendus dans les années à venir pour des substances dites PMT, 
– persistantes et toxiques, « M » mis pour mobiles –, susceptibles de venir contaminer les eaux destinées à 
la consommation humaine. Et pour les substances PBT, le caractère toxique n’y est pour le moment apprécié 
qu’au regard des effets sur quelques organismes aquatiques. 

Par ailleurs, les évaluations pouvant mener à des mesures de gestion de ces substances n’interviennent qu’après 
la mise sur le marché, et essentiellement pour les composants déclarés par les industriels comme étant vendus 
aux tonnages les plus élevés. Les procédures sont par ailleurs extrêmement longues. D’après un rapport de 2022 
de l’ONG Bureau européen de l’environnement (Santos et al., 2022), si l’on additionne les durées de toutes les 
étapes réglementaires disponibles, de l’évaluation à l’appréciation des besoins réglementaires et au contrôle, 
il faut 19 ans et trois mois pour restreindre chaque substance chimique à risques en Europe ! L’élimination 
progressive d’une substance dans le cadre de la procédure dite d’autorisation prend 22 ans et 11 mois, tandis 
que l’harmonisation de la classification et de l’étiquetage prend 19 ans et 5 mois, du début à la fin… Pendant 
tout ce temps, les substances écotoxiques vendues et utilisées sont propagées dans l’environnement… Le Pacte 
vert européen a identifié ces lacunes, et des orientations ont été définies pour y faire face (cf. compléments 
ci-dessous, et au § 4.1 « L’indispensable renforcement de la prise en charge politique… »).

Quelle prise en compte des effets de mélange ?
Un défi majeur pour l’évaluation du risque chimique reste la prise en compte des mélanges environnementaux 
(« effet cocktail  »), qui supposerait une rupture conceptuelle par rapport au régime réglementaire actuel 
centré sur l’évaluation de substances individuelles, autant s’agissant des réglementations sur les produits que 
de celles sur leurs résidus polluants. 

Diverses options et orientations ont d’ores et déjà été proposées par la communauté scientifique (Drakvik 
et al., 2020). La communication des données nécessaires pour tenir compte des mélanges non intentionnels 
de produits chimiques provenant de différentes voies d’entrée est extrêmement complexe. Les données 
pertinentes ne sont pas souvent disponibles, et les évaluations spécifiques des mélanges non intentionnels ne 
sont possibles qu’au cas par cas.

En conséquence, les experts s’orientent plutôt aujourd’hui vers une prise en compte des mélanges en restant 
dans le cadre actuel de l’évaluation classique d’une substance unique, mais en introduisant des facteurs de 
sécurité spécifiques (appelés facteurs d’attribution de mélange, MAF), pour refléter la co-occurrence et les 
effets conjoints de plusieurs substances dans l’évaluation des risques environnementaux. Le facteur MAF 
reflète la contribution acceptable d’une substance chimique émise à la charge toxique globale supportée par 
un écosystème ou une population humaine. Des approches méthodologiques ont été proposées, qui visent un 
niveau de protection similaire à celui utilisé dans l’évaluation actuelle du risque dans le cadre du REACh pour 
des substances individuelles (Backhaus, 2023). De fait, dans le contexte de son Pacte vert et de sa Stratégie sur 
les produits chimiques pour le développement durable, la Commission européenne s’est engagée à élaborer 
une proposition de MAF applicable dans REACh (COM, 2020a).



De telles évolutions auraient pu entrer en vigueur à partir de 2025-2027. Les organisations industrielles se sont 
néanmoins explicitement inquiétées, dès 2022, des conséquences économiques de ces évolutions (Johansen 
et al., 2022). À cet égard, il convient malheureusement de noter que, bien que le programme de travail 2024 
de la Commission européenne (publié le 17 octobre 2023) ait prévu de mener à bien les dossiers en cours 
concernant l’air, l’eau et la restauration de la nature, ceux concernant les produits chimiques, ont été écartés, 
notamment ceux concernant la révision du règlement REACh.

Il n’en reste pas moins que, compte tenu de l’exposition des êtres humains et des autres organismes présents 
dans l’environnement à des mélanges comprenant des composés provenant de pratiquement tous les domaines 
réglementaires (biocides, phytopharmaceutiques, résidus pharmaceutiques, etc.), le concept du facteur MAF 
mériterait à l’avenir d’être suivi d’effets réglementaires, et étendu au-delà de REACh.

La récente stratégie nationale biodiversité (SNB 2030) reprend pour sa part à son compte l’objectif, pour la 
France, de « définir un cadre d’évaluation des impacts prenant en compte Ies interactions complexes existant 
au sein des écosystèmes et la multi-exposition des organismes » 24, dans le cadre des réglementations actuelles 
REACh, et CLP (relative à la classification, l’étiquetage et l’emballage des substances et des mélanges).

Pesticides et médicaments : des mises sur le marché controversées
Pour certaines spécialités commerciales intégrant des substances intentionnellement actives sur le vivant, 
et donc par essence non neutres vis-à-vis de la biodiversité, comme les produits phytopharmaceutiques,  
les médicaments humains ou vétérinaires, ou encore les produits biocides, des règlements spécifiques encadrent 
la mise sur le marché. Dans le cas des PPP notamment, il est important de noter que la réglementation 
européenne s’attache à définir des méthodologies d’évaluation précises sur certaines composantes de la 
biodiversité (oiseaux, mammifères, organismes aquatiques, organismes non cibles du sol, plantes non ciblées, 
pollinisateurs…), et mentionne explicitement l’objectif de préservation des écosystèmes. 

Les modalités de prise en compte des impacts sur la biodiversité dans les dossiers de demande d’autorisation 
de mise sur le marché restent toutefois l’objet de critiques par une bonne partie de la communauté 
scientifique, étayées par les constats d’effets sur le terrain (cf.  la seconde partie du présent ouvrage).  
En premier lieu, et à l’instar de REACh, les substances actives dont l’approbation est en cours de renouvellement 
restent sur le marché pendant qu’une nouvelle évaluation des risques est effectuée. Historiquement, cette 
dynamique a conduit à la poursuite de l’utilisation sur le long terme de nombreuses substances, notamment 
des substances actives phytopharmaceutiques, dont l’interdiction a ensuite été édictée en raison de risques 
sanitaires et environnementaux. Les insecticides néonicotinoïdes en sont un exemple emblématique pour la 
France et l’Europe, bien qu’ils restent autorisés dans d’autres contrées comme composants actifs de produits 
phytopharmaceutiques, et pour certains en France, dans des spécialités biocides ou vétérinaires.

Cela étant, de nouveaux insecticides dont l’utilisation a été homologuée au niveau mondial, y compris dans 
l’Union européenne, bien qu’appartenant à des classes chimiques différentes, partagent le même mode 
d’action que les néonicotinoïdes. C’est le cas du flupyradifurone et du sulfoxaflor. De premiers travaux 
post-homologation de recherche indiquent malheureusement déjà qu’ils ont eux aussi des effets sublétaux 
significatifs sur les insectes utiles, à des niveaux d’exposition réalistes sur le terrain (Siviter & Muth, 2020).

Une expertise scientifique collective 2022 coordonnées par l’INRAE et l’Ifremer, restituée en 2022, concernait 
l’impact des produits phytopharmaceutiques sur la biodiversité et les services écosystémiques (Leenhardt et al., 
2022). Elle a conclu que, bien qu’ils soient progressivement actualisés, les processus et documents-guides de 
l’évaluation des risques environnementaux ou écologiques, inscrits dans les cadres réglementaires, reposent 
sur des méthodes qui ne permettent pas de prendre suffisamment en considération la complexité des effets 
des substances les plus récentes sur l’environnement et le vivant (cf. Figure 25). Ces éléments ont contribué 
à motiver une décision importante de la Cour d’appel administrative de Paris (Nos 23PA03881, 23PA03883, 

24. SNB 2030, mesure no 8 « Réduire les pollutions chimiques et leurs impacts sur la biodiversité », action no 1 « Porter une 
meilleure prise en compte des impacts des produits chimiques sur l’environnement dans le cadre des réglementations 
actuelles REACh et CLP ».
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23PA03895 du 3 septembre 2025) précisant qu’il y a lieu « d’enjoindre à l’État de mettre en œuvre une 
évaluation des risques présentés par les produits phytopharmaceutiques à la lumière du dernier état des 
connaissances scientifiques, notamment en ce qui concerne les espèces non-ciblées, conforme aux exigences 
du règlement européen du 21 octobre 2009, et de procéder, le cas échéant, au réexamen des autorisations de 
mises sur le marché déjà délivrées et pour lesquelles la méthodologie d’évaluation n’aurait pas été conforme 
à ces exigences, et ce dans un délai de vingt-quatre mois à compter de la mise à disposition du présent arrêt ».
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Illustration des facteurs humains et environnementaux influençant l’occurrence d’effets indirects des pesticides sur la biodiversité 
au sein des agrosystèmes. Ces effets sont très difficilement appréhendables par la réglementation régissant la mise sur le marché 
et les modalités d’utilisation de ces produits, d’où l’occurrence de nombreux impacts écologiques non intentionnels, y compris 
lors de leur utilisation de façon conforme aux prescriptions d’usage.  
D’après S. Leenhardt et al., 2022

Plusieurs avis d’experts récents ont pu, eux aussi, pointer ces faiblesses (Brühl & Zaller, 2019 ; Topping et al., 
2020 ; Weisner et al., 2021 ; Moreau et al., 2022 ; Tissier et al., 2025) , notamment :

	¼ Ces évaluations réglementaires ne portent que sur une seule spécialité phytopharmaceutique (PPP) à la 
fois. Or, il est peu probable qu’un organisme passant du temps dans un champ soit confronté à un scénario 
à produit unique, ce qui nécessite la prise en compte de la séquence d’application dans l’évaluation des 
risques pour l’environnement. Les intervalles de temps entre les applications successives de PPP sont 
par ailleurs le plus souvent plus courts que les huit semaines considérées lors des évaluations pour une 
récupération écologique satisfaisante (EFSA, 2023). Dans de nombreux cas, plusieurs substances actives 
pesticides, ou même plusieurs PPP sont appliqués simultanément, conduisant à une majoration du risque 
(effets cumulatifs voire synergiques). Des transferts de substances entre sites d’application (notamment 
aériens), des applications parallèles de PPP sur des champs adjacents, et la dégradation des pesticides, 
donnent aussi lieu à des mélanges environnementaux intégrés dans l’espace et dans le temps. L’évaluation 
du risque environnemental des PPP n’offre actuellement aucune approche conceptuelle permettant 
d’aborder tous les mélanges d’application de PPP inconnus, les séries de pulvérisation et, plus important 
encore, les mélanges de pesticides non intentionnels présents dans l’environnement. Tout pesticide devrait 
donc être évalué en fonction de son intégration dans un calendrier d’application, ce qui n’est pas le cas. 

Figure� 25



	¼ La réglementation d’évaluation actuelle des substances actives ignore largement de nombreux groupes 
d’organismes (comme les amphibiens et les reptiles). Elle n’inclut pas les effets sublétaux, et ceux qualifiés 
d’indirects, tous deux pourtant potentiellement très pénalisants pour les populations concernées.  
Elle traite les effets d’un pesticide sur chaque groupe d’organismes séparément, ignorant les interactions 
entre les niveaux trophiques de différents groupes d’organismes. Les tests réglementaires ne sont par 
ailleurs pas nécessairement protecteurs au sein d’un même groupe d’espèces. Dans le cas du néonicotinoïde, 
imidaclopride, par exemple, l’espèce invertébrée de référence de premier niveau (Daphnia magna) 
s’est avérée plus de 10 000 fois moins sensible que certaines espèces clés des écosystèmes, telles que les 
éphémères (Vijver et al., 2017).

	¼ L’ERA actuelle ne tient pas compte de nombreux facteurs de stress qui se sont intensifiés ces dernières 
années, tels que le changement climatique et le stress hydrique croissant qui en découle, la fertilisation 
artificielle des sols, la destruction des habitats et l’homogénéisation croissante des paysages, dont la 
combinaison peut aggraver les effets des pesticides dans la nature.

	¼ Enfin, l’ERA européenne se concentre sur les effets environnementaux qui peuvent se produire dans les 
structures semi-naturelles en dehors des champs cultivés. Les effets négatifs sur la biodiversité sont donc 
délibérément acceptés dans la zone de culture où les pesticides sont directement appliqués à des taux 
biologiquement efficaces. Pour autant, la surface de culture agricole qui reçoit des pesticides en France 
atteint plus de 30 % du territoire national  : près d’un tiers de la surface terrestre nationale n’est donc 
pas évalué en ce qui concerne les effets négatifs des pesticides sur la biodiversité… Cette proportion 
de territoires orphelins de réglementation est valable pour l’Europe entière, avec des préoccupations 
exprimées récemment à ce propos par la communauté scientifique (Solé et al., 2024).

Notons au passage que certains de ces aspects (effets sublétaux et effets de mélange, notamment), et l’ambition 
de contribuer à les corriger, sont identifiés au travers de la récente 3e Stratégie nationale biodiversité (SNB 
2030), dans le cadre de sa mesure no 6 : « Réduire les pollutions diffuses d’origine agricole en mettant en œuvre 
Écophyto 2030 ». 

Cela permettrait par ailleurs de répondre aux préoccupations des premiers intéressés, les agriculteurs français. 
Questionnés en 2024 lors de la grande consultation du Shift Project 25 (7 700 professionnels interrogés), 72 % 
d’entre eux se sont en effet déclarés inquiets de l’impact des produits phytosanitaire sur l’environnement, 
50 % d’entre eux manifestant un fort niveau de préoccupation.

Un indicateur calculé par la Commission européenne a en outre montré récemment que le risque associé aux 
autorisations d’urgence – usages dérogeant aux autorisations de mise sur le marché (AMM), via l’emploi de 
molécules interdites, ou pour étendre le champ d’application d’une spécialité phytopharmaceutique à d’autres 
cultures ou modalités d’utilisation –, a augmenté de 41 % entre la période de référence 2011-2013 et 2020 

(COM, 2022c). Plus particulièrement, certains pays, dont la France, ont accordé jusqu’en 2022 des autorisations 
d’urgence répétées aux insecticides néonicotinoïdes : thiaméthoxame, clothianidine et imidaclopride, qui ne 
sont plus approuvés dans l’Union européenne en raison de leur toxicité pour les abeilles. Un récent arrêt 
de la Cour de justice européenne (CJUE, 2023) empêche désormais cette possibilité à l’avenir. Le numéro de 
novembre 2023 de la revue Innovation agronomique se fait l’écho de divers projets proposant des solutions 
alternatives à l’usage des néonicotinoïdes (INRAE, 2023).

On peut également noter, à ce stade, que des pesticides qui ne sont pas ou plus autorisés dans l’UE, parce 
qu’ils sont considérés comme trop toxiques pour la santé humaine et l’environnement, peuvent encore être 
produits, stockés et transportés dans l’UE, s’ils sont exportés pour être utilisés dans un pays tiers. C’est par 
exemple le cas d’insecticides très écotoxiques tels que le fipronil ou le chlorpyrifos (Tostado et al., 2022). Outre 
leurs conséquences délétères pour les agriculteurs de ces pays, leur environnement, et pour les consommateurs 
des denrées concernés, ces situations - par ailleurs ouvertement mises à l’index par les ONG 26 – affaiblissent 
pour des raisons éthiques la revendication par l’Europe de « clauses miroirs ». Ces dernières, soutenues dans la 

25. https://theshiftproject.org/wp-content/uploads/2024/12/La-Grande-Consultation-des-agriculteurs_Rapport-GCA-Def.pdf.
26. Cf. par exemple : https://www.publiceye.ch/fr/thematiques/pesticides/analyse-ventes-pesticides-2018.
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SNB 2030 27, portent en effet sur des niveaux d’exigences comparables aux standards européens s’agissant de 
l’innocuité toxique des produits agroalimentaires importés depuis ces pays.

Dans le cas des médicaments à usage humain, le volet écotoxicologique des évaluations n’est effectué que 
pour les médicaments mis sur le marché après 2006 (ce qui en exclut la majorité), et pour les plus récents il n’est 
tout simplement pas un verrou pour la mise sur le marché, si la balance bénéfices/risques est estimée favorable 
pour l’être humain (CE, 2001). Cette prise en compte des aspects environnementaux permettrait pourtant 
de stimuler la proposition de « mesures d’atténuation de l’impact », portant sur la forme d’administration,  
les normes de conditionnement (ex : délivrance de certains médicaments à l’unité) ou les conditions d’utilisation 
du médicament (modalités de délivrance plus contraignantes, recueil des excreta, etc.). Une évaluation plus 
globale et plus transparente pourrait également faciliter l’application du principe d’«  écoprescription  », 
consistant, lorsqu’il y a plusieurs médicaments à efficacité équivalente, à prescrire la molécule la moins 
dangereuse pour l’environnement 28.

Des options ont pu être réfléchies pour une meilleure prise en compte de ces impacts environnementaux, 
par exemple dans le cadre du projet Rilact (Maurice, 2018), qui ne sont pas appliquées aujourd’hui, en dépit 
de l’accent mis sur l’application du concept de santé unique (One Health). L’approche stratégique de l’Union 
européenne concernant les produits pharmaceutiques dans l’environnement, publiée en 2019 (COM, 2019b), 
cible bien la réglementation de mise sur le marché, mais seulement pour les spécialités vétérinaires, et ne 
prévoit pas de modification substantielle de l’évaluation environnementale pour les médicaments à usage 
humain. Une note d’opinion de l’Agence allemande de l’environnement a établi en 2022 toute une série de 
propositions pour améliorer la gestion des médicaments au regard de leurs incidences environnementales 
(UBA, 2022) qui ont été résumées comme suit :

1. �Garantir dans les dossiers d’autorisation de mise sur le marché (AMM) l’exhaustivité des données à produire 
lors de l’évaluation réglementaire du risque environnemental, ERA, et imposer, dans l’AMM, l’atténuation 
de ce risque. Cela, en faisant de l’ERA et de ses éventuelles conclusions s’agissant d’incidences sur la santé 
humaine, un motif de refus, et en incluant l’ERA dans la balance bénéfices-risques ;

2. �Combler le manque de données en mettant en place un cadre pour une procédure de rattrapage pour les 
médicaments mis sur le marché avant 2006 ;

3. �Accroître la disponibilité et la transparence des données renseignées dans les dossiers d’enregistrement au 
moyen d’un système de monographies de substances. Rendre les données facilement accessibles dans une 
base de données de l’UE ;

4. �Mettre en place un système complet de gestion des risques. Créer un système vivant et transparent 
d’échange de données entre la législation pharmaceutique et les législations relatives aux questions 
environnementales.

Notons par ailleurs que le Pacte vert vise déjà à instaurer un mécanisme de responsabilité étendue du 
producteur, REP (cf. § 3.3.2.1 p.109 « Les instruments économiques et le principe pollueur-payeur ») relative 
à la présence de micropolluants dans les rejets d’eaux usées urbaines traitées, qui pourrait, dans une vision 
optimiste, avoir pour conséquence d’inciter l’industrie pharmaceutique à s’engager sur des formulations plus 
respectueuses de l’environnement.

Les enjeux de performance et de cohérence des réglementations d’AMM
S’ajoute aux insuffisances évoquées ci-dessus le fait qu’une même substance peut recevoir des applications relevant de 
diverses réglementations (REACh, produits phytopharmaceutiques, biocides, médicaments etc.). Cela peut conduire à 
des incohérences, dues à un manque de coordination et de communication. Par exemple, de nombreuses substances 
utilisées à l’origine comme pesticides ou biocides ont été interdites, mais ont continué ou continuent à être produites 

27. SNB 2030, mesure 6, action 4 : « Être force de proposition au niveau européen, pour faire progresser l’Union et mettre 
en place des mesures de réciprocité à l’international ».
28. http://sesoignersanspolluer.com/.



pour d’autres applications, (Van Dijk et al. 2021). Certains insecticides désormais interdits en agriculture, du fait de 
leur virulence écotoxique, restent notamment très utilisés pour le traitement antiparasitaire (puces, tiques…) des 
animaux de compagnie (chiens, chats…). Diverses études récentes tendent pourtant à montrer que ces usages 
génèrent des risques écologiques importants pour les cours d’eau recevant les effluents urbains (Preston-Allen et 
al., 2023). Au chapitre des incohérences, il a aussi été mis en évidence que les seuils d’écotoxicité aquatiques 
servant à l’évaluation d’une même substance dans des cadres réglementaires différents présentent une 
différence importante, d’un facteur médian supérieur à 3, pouvant atteindre plusieurs milliers pour certaines 
molécules (Van Dijk et al., 2021).

La stratégie européenne pour la durabilité des produits chimiques (COM, 2020b) s’est donnée en 2020 
pour ambition d’améliorer la cohérence inter-réglementaire de l’évaluation et de la gestion des substances 
préoccupantes, notamment via une approche générique : une substance = une évaluation, y compris dans les 
produits de consommation courante (cosmétiques, détergents, textiles…).

Des règlements sectoriels (cosmétiques, détergents) viennent apporter quelques critères de protection 
complémentaires au niveau des formulations industrielles, comme des conditions d’écotoxicité aigüe (effets 
directs à court terme sur les organismes) et de biodégradabilité, dans le cas des détergents. Pour ces derniers une 
biodégradation de 60 % en 28 jours est demandée, mais dans des conditions différentes de celles rencontrées 
dans l’environnement. Cette situation peut être rapprochée du constat que leurs résidus dans les cours d’eau 
dépassent quasi systématiquement les seuils d’écotoxicité chronique (INERIS/OFB, 2020). Ces règlements ne 
tiennent par ailleurs pas compte des composés en lesquels la substance peut se décomposer, ni des impacts 
environnementaux de ces produits de décomposition. Des évolutions de la réglementation sur les détergents 
sont en cours d’élaboration au niveau de la Commission européenne en 2024, mais elles sont contestées en même 
temps par la Commission de l’environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire du Parlement 
européen (ENVI) et par les ONG, en raison des faibles progrès qu’elles apportent relativement aux composants 
écotoxiques et à leur biodégradabilité 29. Dans le cas des cosmétiques, l’encadrement de la composition des 
produits porte essentiellement sur l’évitement de problèmes de santé humaine, mais rien n’est prévu pour 
conditionner leur mise sur le marché à l’écotoxicité des formulations (les conservateurs biocides n’y sont pas 
évalués spécifiquement, par exemple), ni à leur biodégradabilité. Une récente analyse de la réglementation 
en vigueur indique même explicitement que des substances dangereuses pour l’environnement figurent 
parmi les conservateurs biocides approuvés dans le cadre du règlement sur les produits cosmétiques, et que 
les aspects environnementaux des ingrédients cosmétiques ne sont pas gérés efficacement dans le cadre de 
REACh (Kattström et al., 2024).

Après ce tour d’horizon de la réglementation « amont » sur les produits, la prise en compte des risques sur la 
biodiversité apparaît comme le parent pauvre dans les dossiers d’évaluation que les industriels doivent fournir 
à l’occasion de la mise sur le marché de leurs produits chimiques. À l’exception peut-être des règlements sur les 
substances phytopharmaceutiques ou les médicaments vétérinaires, qui tentent de prendre en compte certains 
effets sur des espèces non cibles à des niveaux d’intégration écologiques s’approchant des conditions réelles, 
avec toutes les limites rapportées plus haut, le renseignement des risques pour la biodiversité concernant les 
autres produits se fait essentiellement de façon contingente, lorsque des éléments relatifs à la santé humaine, 
plus fortement encadrés par la réglementation, permettent par surcroît de contribuer à la protection de la 
biodiversité. 

3.1.2 L’écoconception des produits : une solution à mieux encadrer 

Fort des constats dressés plus haut, et si l’on y ajoute le rythme élevé des développements de la chimie de 
synthèse, l’arrivée de nouveaux composés sur le marché, ou les substances toxiques présentes dans les articles 
importés, l’approche REACh actuelle d’évaluation substance par substance, impliquant une période prolongée 
entre la mise sur le marché et l’éventualité que des mesures de gestion des risques soient mises en place, n’est 
pas adaptée pour éviter, à elle seule et en l’état, les impacts environnementaux.

29. Cf. https://ecostandard.org/wp-content/uploads/2024/01/2024-01-24_Detergents-NGO-letter_ENVI.pdf.
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La récente stratégie européenne sur la durabilité des produits chimiques évoquée plus haut s’est donnée 
pour ambition de pallier ces insuffisances. Toutefois, très en phase avec le paradigme de l’économie circulaire,  
la priorité y reste axée sur les secteurs à enjeux d’exposition humaine, et avec de forts potentiels de recyclabilité, 
tels que les matériaux de construction, les plastiques ou les textiles. Il ne s’agit pas toujours des secteurs ayant 
le plus d’impact direct sur la biodiversité.

Aux côtés d’un appel à la sobriété dans les usages quotidiens ou professionnels – les questions premières à 
se poser pour chaque produit restant celle de la nécessité de son emploi, puis de l’existence d’alternatives 
moins toxiques au produit lui-même –, il importe aussi d’apporter des solutions concernant la composition/
formulation de ces produits. À l’heure actuelle, les aspects liés à la compatibilité des produits chimiques et de 
leurs usages avec les vulnérabilités de l’environnement sont principalement considérés comme des objectifs 
secondaires. Ils n’interviennent que tardivement dans les phases de conception et de développement des 
nouveaux produits ou technologies.

De nombreuses pistes de chimie verte ont néanmoins déjà été ouvertes, concernant par exemple les 
produits nettoyants, anti-corrosion, ou encore les parfums ou filtres solaires (Jessop et al., 2015), mais aussi 
les médicaments (Moermond et al., 2022). L’Agence fédérale allemande de l’environnement (UBA) a aussi 
pu émettre en 2016, au travers d’un guide sur les produits chimiques durables, un outil de décision pour 
les fabricants de substances, les formulateurs et les utilisateurs finaux de produits chimiques (UBA, 2016).  
Un cadre général a également été élaboré par l’ONU (Halpaap et al., 2022).

Un point clé vers des progrès sera la capacité de nos sociétés à réunir – rapidement – les conditions politiques pour 
que se développent des approches, techniquement et économiquement opérationnelles, en matière de substitution 
sans regret des substances nocives actuellement présentes sur le marché, tels que les PFAS ou les perturbateurs 
endocriniens, utilisables à grande échelle par les concepteurs du secteur de la chimie. Cela au bénéfice de chacun 
d’entre nous, fabricants, usagers des produits, et habitants – parmi d’autres – des écosystèmes.

Aujourd’hui, l’identification et l’introduction effective de composants de substitution sûrs dans les produits 
restent problématiques, notamment du fait de la similitude des profils de danger entre les composés éliminés 
progressivement et leurs substituants, ou du fait de l’incertitude importante sur ces dangers  ; un exemple 
emblématique étant celui des PFAS (Brunn et al., 2023), et un autre, celui des bisphénols, perturbateurs 
endocriniens notoires (Adamovsky et al., 2024).

L’ONG International Chemical Secretariat 30 – ChemSec, qui plaide internationalement pour le remplacement 
des produits chimiques toxiques par des alternatives plus sûres, tient à jour une liste de substances prioritaires 
en vue de leur substitution (SIN List, « SIN » pour Substitute It Now), établie selon les mêmes critères techniques 
que ceux retenus par REACh : une liste équivalente à la liste des SVHC réglementaire, mais élargie car affranchie 
des considérations politiques ou économiques. Début 2025, cette liste contenait plus de 1 400 substances, dont 
notamment plusieurs centaines de PFAS.

En outre, une classification des entreprises du secteur de la chimie au regard de leurs efforts vers une chimie 
moins toxique est régulièrement actualisée par ChemSec 31, à côté d’un catalogue de plus de sept cents 
solutions de substitutions 32.

En France, l’Ineris a publié un guide destiné à accompagner les entreprises, ainsi que les autres parties prenantes 
(associations) et les pouvoirs publics, afin notamment, de les aider à comparer différentes alternatives 
potentielles et à identifier des solutions de substitution aux composés chimiques dangereux (INERIS, 2017).  
Le guide se présente comme une revue documentée de l’ensemble des étapes conduisant à la qualification 
finale des options de substitution.

Transversalement à toutes ces familles chimiques, et à tous les secteurs économiques qui les mobilisent, 
impulser des contraintes réglementaires plus strictes sur une dégradabilité la plus exhaustive possible 
des produits, articles, et de leurs composants, et ce dans des conditions environnementales normales, est 

30. https://chemsec.org/about/about-chemsec/.
31. https://chemscore.chemsec.org/reports/.
32. https://marketplace.chemsec.org/.



certainement un aspect central pour limiter les impacts polluants. Cela suppose néanmoins la maîtrise des 
risques induits par les produits de dégradation eux-mêmes, qui peuvent être très nombreux. Dans certains 
cas, ces derniers se sont révélés plus persistants, plus mobiles et/ou plus toxiques que leur composé d’origine, 
ce qui souligne l’importance de prendre en compte les produits de transformation dans l’évaluation des 
risques environnementaux des produits chimiques (Boxall et al., 2004). Un exemple saisissant est le cas 
de l’acide trifluoroacétique (TFA, petite molécule fluorée, assimilable à un PFAS), issue de la dégradation 
dans l’atmosphère des gaz fluorés des climatiseurs (notamment de voitures), extrêmement persistante,  
qui charge les eaux de pluie en altitude, et vient ainsi contaminer la surface de la Terre et les eaux souterraines  

(Behringer et al., 2021). Il faut souligner que le problème du TFA amène à des projections alarmantes à 
l’échelle globale pour l’avenir, et remplit les conditions du dépassement des limites planétaires (Arp et al., 
2024). Des alternatives technologiques aux gaz fluorés sont déjà inventoriées et constituent des opportunités 
industrielles importantes pour l’Europe (Glüge et al., 2024).

À rebours de cette notion de dégradabilité, la recyclabilité des matériaux structurellement persistants et 
non dégradables, tels la plupart des plastiques, fait l’objet de nombreux projets de recherche, aussi bien 
au niveau européen que national (en particulier au travers du programme et équipement prioritaire de 
recherche national « Recyclabilité, recyclage et réincorporation des matériaux recyclés » 33), et des progrès ont 
été réalisés pour favoriser un recyclage mécanique de haute qualité, voire en boucle fermée (sans pertes de 
matière). Cependant, la réglementation nationale encadrant la mise sur le marché de produits concurrents, 
non dégradables et non recyclables, reste, à l’heure actuelle, insuffisamment dissuasive du point de vue 
économique pour permettre l’essor de ces solutions, notamment du fait des gains marketing réalisés par les 
producteurs grâce à certains emballages non recyclables (OPECST, 2023). Les facilités actuelles de production 
des matériaux –  plastiques mais aussi, dans une moindre mesure, métalliques  – fermement acquises et 
massifiées au travers des décennies industrielles passées, contrastent fortement avec les coûteuses contraintes 
logistiques et techniques que nécessite la récupération/valorisation des déchets.
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Illustration 11 : Le plastique, une matière intrinsèquement composite, fondamentalement impropre à une dispersion dans l’environ-
nement, et une opportunité inégalable pour favoriser la consommation à grande échelle de produits issus de la chimie de synthèse.

Les articles comprenant des composants polymériques (plastiques, élastomères…), souvent très peu 
chimiquement dégradables en environnement naturel, sont cependant sujets à de la désagrégation physique.  
De ce fait ils sont grands pourvoyeurs de pollution particulaire. Ainsi, sur une vingtaine de sources différentes 
de microplastiques identifiées, parmi les plus contributrices à la pollution, on trouve l’abrasion des pneus et 
les microfibres textiles (The Pew Charitable Trusts, 2020). Les microplastiques primaires (c’est-à-dire conçus 
dès l’origine sous formes particulaires) représenteraient pour leur part plus de 60 % des fuites de plastiques 
vers l’océan pour les pays riches (près de 400 g par an et par habitant), et plus de 10 % au niveau mondial,  

33. https://www.cnrs.fr/fr/presse/france-2030-un-tout-nouveau-programme-pour-accelerer-le-recyclage-et-la-re-utilisation-des.

83

http://www.pexels.com


84

soit 1,3 million de tonnes par an. Et si rien n’est fait, un accroissement de ces flux d’un facteur 1,3 à 2,5 est 
attendu d’ici 2040. Les microplastiques constitutifs des peintures ou revêtements de surface sont également 
identifiés comme très contributeurs (Paruta et al., 2022).

Par ailleurs, beaucoup de matériaux utilisés dans les nouvelles technologies (matériaux composites, 
biomatériaux, nanotechnologie, etc.) n’ont pas fait l’objet d’une évaluation de leur sécurité, et leur incidence 
environnementale à long terme est inconnue. Certains sont simplement des exemples de technologies à usage 
unique et jetables, comme les micropuces électroniques imprimées sur des supports en plastique (Biggs et al., 
2021), dont l’avenir économique s’avère prometteur. Nombre d’entre eux contiennent des substances (éco-)
toxiques qui pourraient être lessivées, et certains sont très persistants (Giese et al., 2020). La manière dont ces 
matériaux complexes peuvent être couverts par les cadres réglementaires existants en matière de produits 
chimiques (par exemple, REACh) n’est pas claire : il n’est pas toujours évident de savoir à quelle notion ni à 
quelle définition juridique ils répondent : substance ? mélange ? article ? etc. D’autres matériaux, tels que les 
polymères avancés (matériaux composites aux propriétés et usages très variés) qui relèvent de la définition 
des polymères, peuvent être exemptés de l’enregistrement au titre de REACh. L’industrie ou les organismes de 
réglementation ne disposent pas à ce jour d’assez d’outils pour tester leur sécurité.

La taille nanométrique et la nature composite de nombre d’entre eux posent également des problèmes en 
fin de vie, limitant leur recyclabilité et les rendant difficiles à séparer des flux de déchets repris au travers de 
l’économie circulaire, entraînant ainsi des émissions incontrôlées dans l’environnement.

Face à ces défis, l’Union européenne a récemment formalisé des éléments de référence visant à promouvoir 
de façon plus structurée et encadrée l’écoconception des produits ayant vocation à rejoindre le marché.  
En particulier, la recommandation de la Commission du 8 décembre 2022, établissant un cadre d’évaluation 
« pour une conception sûre et durable des produits chimiques et des matériaux », s’adresse aux États membres, 
à l’industrie, y compris aux petites et moyennes entreprises, aux universités et aux organismes de recherche 
et de technologie, qui contribuent ou travaillent à leur développement. Elle les invite à utiliser ce cadre pour 
leurs programmes et activités de recherche et d’innovation. 

Ces textes mettent en avant l’importance que les aspects d’écotoxicité, notamment pour les milieux aquatiques, 
soient appréhendés par les concepteurs de nouveaux produits impliquant des substances chimiques au travers de 
l’outil USEtox® 34. Ce modèle calcule la proportion d’espèces sauvages affectées par les substances actives dans les 
écosystèmes, sur la base des quantités produites, des propriétés physico-chimiques des substances, et de courbes 
concentrations-réponses toxicologiques. Plus généralement, la Commission promeut l’utilisation de USEtox® pour 
déterminer l’empreinte environnementale des produits et des organisations (COM, 2021b), laquelle permet aux 
entreprises de mesurer et de communiquer leurs performances environnementales, via l’analyse des cycles de vie des 
produits, et d’entrer en concurrence sur le marché sur la base d’informations environnementales établies de façon 
cadrée. Les applications de cette approche se développent (Nemecek et al., 2022 ; Yin et al., 2023), mais il reste encore 
aujourd’hui un certain nombre de limitations, par exemple en termes de composés pouvant effectivement être 
investigués de façon fiable, du fait de la trop faible disponibilité de données d’effets suffisamment représentatives 
des divers niveaux trophiques (Owsianiak et al., 2023). Cela cantonne pour le moment ce type d’outils à la restitution 
de résultats relatifs/comparatifs, éloignés de l’appréhension d’un réel risque environnemental. Le projet OCLA-Pest, 
soutenu par l’ADEME, par exemple a pu faire le point sur les nombreux champs d’amélioration encore nécessaires 
pour approcher de façon plus réaliste dans les analyses de cycle de vie des produits, et via USEtox®, les impacts 
environnementaux des pesticides impliqués dans la production agroalimentaire (Nemecek et al., 2022).

Il n’en reste pas moins que d’une façon générale, la mise sur le marché des substances et des produits devrait 
désormais impérativement être conditionnée par le développement simultané de solutions pour assurer une 
fin de vie soutenable des nouveaux produits, et ce en prenant en compte les risques associés aux composés 
issus de leur transformation chimique dans l’environnement.

 
 

34. https://usetox.org/.

https://usetox.org/


3.2  –  Vers une sobriété chimique, catalyseur 
d’innovations pour les différents secteurs socio-
économiques. Pistes et leviers pour réduire et adapter 
les usages des produits chimiques

Si le concept de sobriété énergétique a déjà largement imprégné les esprits, notamment dans le cadre de la 
lutte contre le réchauffement climatique, celui de sobriété chimique n’a jusqu’à présent pas reçu d’utilisation 
élargie, bien qu’il ait pu récemment être discrètement introduit dans le lexique médical (Fouquart, 2023). 
La rareté de cette expression est probablement révélatrice de la faible place actuellement occupée dans les 
consciences de la dimension transversale des enjeux associés aux pollutions chimiques.

Une traduction industrielle de ce concept de sobriété chimique se rattache à la notion de « chimie verte », théorisée 
à la fin du siècle précédent (Anastas & Warner, 1998) , et déjà discutée plus haut au sujet de l’écoconception des 
produits (cf. §  3.1.2 « L’écoconception des produits… »). Celle-ci consiste, en chimie de synthèse, à éviter la production 
de déchets, à renoncer dans la mesure du possible à utiliser des auxiliaires de synthèse (solvants, agents de séparation, 
etc.), ou encore à favoriser l‘utilisation des matières premières renouvelables plutôt que des produits fossiles.

Dans le cadre des dynamiques industrielles impulsées cette dernière décennie pour une économie 
circulaire massifiée, les principes originels soutenant la chimie verte se voient désormais progressivement 
promus et complémentés au travers du concept plus systémique et exigeant de « chimie circulaire » (Keijer  
et al., 2025). Cette nouvelle approche ambitionne de prendre en compte les populations, la planète et la 
viabilité économique de la chimie innovante. On pourrait ici faire l’analogie avec les énergies renouvelables 
et la recherche d’efficacité dans le cadre global de la sobriété énergétique. Ce paradigme de la chimie 
circulaire vise à conforter la durabilité des procédés industriels, en considérant l’ensemble du cycle de vie des 
produits et non plus seulement l’optimisation des dits procédés. La chimie circulaire encourage notamment 
l’utilisation efficace des ressources tout au long des chaînes de valeur et souligne la nécessité de mettre au 
point de nouvelles réactions chimiques permettant de réutiliser et de recycler les substances, afin de favoriser 
le développement d’une industrie en circuit fermé qui minimise les déchets, ces derniers pouvant servir de 
ressources au cycle de production.

Une stratégie de recarbonation de l’économie (Hamant, 2022), peut consolider la mise en œuvre de la chimie 
circulaire. La recarbonation de l’économie, qui consiste à remettre du carbone issu du vivant au cœur des 
matériaux, permet de concevoir des objets davantage biodégradables, recyclables voire réintégrables dans les 
cycles biologiques naturels – par exemple certains polymères biosourcés, des matériaux compostables ou même, 
comme l’explorent certains industriels du pneumatique, des pneus à base de matières végétales intégralement 
biodégradables. Cette stratégie devra s’accompagner d’une exigence de réparabilité systématique et de 
prolongation de la durée de vie des produits, afin de réduire à la source la production de déchets et la 
dispersion de polluants.

Dans une acception plus large, étendue à l’ensemble de la société, la notion de sobriété chimique suppose, en premier 
lieu, l’examen de la nécessité effective du recours aux produits chimiques de synthèse, lorsqu’ils sont polluants ou 
qu’ils sont susceptibles de l’être. Cela nous renvoie à l’application systématique du concept d’« usage essentiel », 
tel que défini à l’occasion du protocole de Montréal (1987). Les deux éléments d’une utilisation essentielle y sont 
les suivants : (i) elle est soit nécessaire pour la santé et la sécurité, soit critique pour le fonctionnement de la société, 
et (ii) il n’existe pas d’autres solutions techniquement et économiquement réalisables. Cela passe notamment par 
la recherche d’alternatives innovantes permettant de réduire les usages de ces produits, ces alternatives devant 
être évaluées au moyen d’une analyse de cycle de vie aussi complète que possible, afin d’éviter des substitutions 
regrettables. L’Ineris a proposé en 2024 un cas d’étude sur les potentialités de mise en œuvre de ce principe d’usage 
essentiels, aujourd’hui encore largement théorique et imprécis, pour cas emblématique des PFAS (INERIS, 2024).

En France toutefois, le plan d’action national sur les PFAS, publié en janvier 2024, prévoit déjà, dans cet esprit, 
des mesures de réduction, de surveillance et de substitution des PFAS dans les produits de consommation 
et les procédés industriels. La loi du 27 février 2025 vient concrétiser ces engagements, notamment par des 
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interdictions progressives de mise sur le marché de produits contenant des PFAS (cosmétiques, farts de ski, 
textiles).

De façon générale, ce sont des changements profonds de pratiques en matière d’utilisation des produits 
chimiques, qu’il s’agit d’impulser, tant en contexte professionnel qu’à titre individuel : réduire les quantités 
et le nombre de substances chimiques de synthèse, en priorité celles qui sont à risque pour les écosystèmes 
et le vivant . Et dans le cas d’objets reconnus comme d’usage essentiel nécessitant le recours à ces substances, 
il importe d’ encourager des alternatives réparables, réutilisables et biosourcées.

3.2.1 Encourager et populariser les pratiques individuelles et collectives   
moins génératrices de pollution

Quels leviers à l’échelle des individus ou des ménages ?
Les usages quotidiens et la consommation courante de produits intégrant des composés chimiques de synthèse  
constituent un volet majeur contribuant aux émissions vers l’environnement, et aux impacts sur la biodiversité qui 
en découlent. Cela vaut particulièrement si l’on considère les quantités et le choix des formulations utilisées pour 
les produits d’entretien ménagers, les lessives, les peintures, mais aussi les produits destinés à la santé humaine 
(médicaments, cosmétiques) ou aux animaux de compagnie (antiparasitaires), qui génèrent tous des résidus 
échouant en grande partie dans les eaux usées domestiques. Sans omettre les déchets pourvoyeurs de substances 
toxiques, tels ceux des équipements électriques et électroniques. 

Diverses approches ont pu être éprouvées ces dernières années pour limiter les pollutions induites par ces 
usages individuels ou domestiques (Basilico & Villemagne, 2021) , qui se traduisent par exemple par une 
réduction du nombre de produits utilisés (en moyenne une trentaine de produits ménagers et d’hygiène 
corporelle différents pour un foyer urbain !) et de leurs fréquences d’utilisation, ou par le recours, autant que 
possible, à des produits plus simples et naturels : savon de Marseille pour l’hygiène corporelle, vinaigre blanc 
ou savon noir pour le nettoyage des surfaces, lessive ou cosmétiques « faits maison »…

Par ailleurs, pour améliorer l’information du consommateur et du citoyen, l’ADEME met à disposition, sur 
le site www.ademe.fr/labels-environnementaux, un descriptif et la qualification d’une centaine de labels 
apposés sur les produits du commerce, indicatifs de leurs niveaux de préservation de l’environnement.  
Un grand nombre d’entre eux intègrent des critères relatifs à la toxicité des constituants. Cette approche par les 
labels ne promeut toutefois qu’une forme indirecte de la sobriété chimique, en privilégiant la consommation 
de biens conçus via un recours moindre à la chimie de synthèse.

En matière de produits alimentaires, par exemple, certains labels (tels que AB, Bio cohérence, Nature & Progrès, 
Demeter, Biodyvin) garantissent l’absence de recours aux pesticides ou engrais de synthèse en amont du circuit 
économique. S’agissant de produits d’entretien et nettoyage, d’hygiène et beauté, ou encore de peintures, vernis, 
lasures et enduits, l’Écolabel EU garantit l’absence de substances dangereuses pour l’environnement (au sens du 
règlement CLP). D’autres labels sont intéressants, comme Nature & Progrès qui garantit la biodégradabilité des 
agents lavants, ou l’absence de certains conservateurs biocides dans les cosmétiques (sans pour autant garantir 
l’innocuité en termes d’écotoxicité aquatique), ou encore Nature Plus pour les peintures dont la composition en 
substances dangereuses est assortie de valeurs seuils à ne pas dépasser. Les labels Écocert ou Cosmébio Cosmos 
garantissent pour leur part un maximum de 5 % de substances non naturelles, le recours à des matières produites 
en agriculture biologique, et soumettent les produits à des tests d’écotoxicité.

En parallèle, la loi Climat et résilience de 2021 a instauré l’obligation d’un affichage environnemental concrétisé 
par un éco-score permettant de rendre compte de l’empreinte environnementale des produits en intégrant 
l’ensemble de leur cycle de vie. Cet affichage entrera en vigueur entre 2025 et 2027 pour certains produits. 
Il semble toutefois qu’à ce stade des progrès importants restent à réaliser pour que l’aspect « pollutions » soit 
pris en compte de manière fiable dans cet éco-score, notamment les impacts liés aux intrants de synthèse en 
agriculture, ainsi que cela a pu être mis en avant par une expertise indépendante (CESIAe, 2023).

http://www.ademe.fr/labels-environnementaux


Les modes de consommation d’articles comme l’alimentation sous emballage et autres objets contenant des 
matières plastiques (conduisant statistiquement à la dispersion de déchets non gérés) sont aussi des facteurs 
sur lesquels il est possible de jouer pour réduire au quotidien notre empreinte écotoxique. La France s’est 
dotée à cet égard de l’objectif d’éliminer du marché les emballages en plastique à usage unique, d’ici à 2040. 
Cette perspective se décline en objectifs quinquennaux de réduction, réemploi et recyclage, dite « stratégie 
3R » 35, qu’il s’agit désormais de mettre en œuvre au travers de politiques publiques ambitieuses. À noter, par 
exemple, qu’un décret a été publié récemment (Gouvernement, 2022b), qui organise la montée en puissance 
de la mise sur le marché d’emballages réutilisables/réemployables, à compter de 2023.

Un autre aspect reconnu de la menace environnementale engendrée par les matières plastiques 
domestiques concerne les microfibres textiles (notamment leur transfert par les eaux de lavage), via 
l’énorme augmentation de la demande de fast fashion, à mesure que les coûts de l’habillement diminuent,  
et que la population mondiale s’accroît. Les fibres synthétiques constituent aujourd’hui 60  % des 
produits textiles neufs, dont, en France, les deux-tiers sont importés. Le 30 mars 2022, la Commission 
européenne a présenté sa stratégie pour les textiles durables et circulaires, qui porte sur l’ensemble du 
cycle de vie des textiles et propose des actions visant à modifier la façon de les produire et consommer 36.  
Son objectif consiste à réaliser les engagements du Pacte vert pour l’Europe, du nouveau plan d’action pour 
l’économie circulaire et de la stratégie industrielle pour le secteur textile. Un rapport de l’Inspection générale 
de l’environnement et du développement durable dédié spécifiquement à ce sujet (IGEDD, 2023) conclut, 
de fait, sur l’importance de privilégier toutes les mesures susceptibles d’être adoptées à l’échelle de l’Union 
européenne. Il insiste également sur le besoin d’informer mieux le consommateur par la mise en place d’un 
étiquetage ad hoc des produits, et le développement de labels pour les producteurs de textiles. 

Plus récemment encore, le Sénat a adopté une proposition de loi visant « l’ultra-fast fashion », qui comprend 
l’interdiction de la publicité pour cette modalité de commerce, ainsi que l’application du principe pollueur-
payeur en considération de l’impact environnemental, notamment les atteintes à la biodiversité et l’empreinte 
carbone des articles et leur durabilité liée aux pratiques industrielles et commerciales. Cette proposition de loi 
devrait faire l’objet d’un examen définitif à l’automne 2025.

Le choix des modes de transport collectifs ou en mobilité douce est également un levier significatif pour 
les citoyens soucieux de moins impacter les écosystèmes, en lien avec les émissions polluantes de résidus de 
combustion des carburants ou de résidus d’usure des pneus et des véhicules en général, qui sont ensuite 
transférées dans les milieux via l’atmosphère, ou par ruissellement pluvial sur des surfaces imperméables.

Enfin, la pratique des loisirs et le tourisme nécessiteront d’être davantage raisonnés, car ils induisent 
également leur part de pressions polluantes. C’est particulièrement le cas sur la frange littorale qui accueille 
des concentrations importantes d’estivants, ou dans les contextes insulaires d’outre-mer qui hébergent 
une biodiversité riche et fragile (cas des récifs coralliens), mettant à l’épreuve les capacités des systèmes 
d’assainissement des cités côtières. Cela génère aussi un accroissement des apports directs au milieu de déchets 
plastiques, de mégots de cigarettes (constitués à la fois de composés toxiques et de particules plastiques, 
transférés au milieu depuis les caniveaux ou depuis la plage37), de crème solaire (les filtres anti-UV étant 
souvent des perturbateurs endocriniens), ou expose les eaux côtières aux produits biocides antisalissures des 
coques de bateaux de tourisme. De nombreuses collectivités et des gestionnaires d’aires protégées conduisent 
déjà des actions pour prévenir ces dégradations. L’ADEME 38 et l’OFB 39 ont tous deux mis à disposition des 
recommandations pratiques adaptées à un tourisme moins polluant.

La baignade dans les eaux naturelles des chiens traités par des antiparasitaires (y/c colliers antipuces), 
accompagnant leurs maîtres randonneurs, est également un motif de préoccupation émergent pour la 
préservation de la biodiversité aquatique (Diepens et al., 2023).

35. https://www.ecologie.gouv.fr/lutte-contre-pollution-plastique.
36. https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/qanda_22_2015.
37. � L’abandon de mégots sur la voie publique fait encourir le risque d’une amende d’un montant de 750 €. https://www.

lemonde.fr/planete/article/2023/08/09/les-dechets-du-tabac-des-bombes-ecotoxiques-pour-la-planete_6184867_3244.html.
38.  https://agirpourlatransition.ademe.fr/particuliers/mieux-consommer/vacances-loisirs/bons-gestes-vacances-durables.
39.  https://www.ofb.gouv.fr/ecotourisme-et-sport-de-nature.
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88

Démultiplier les dynamiques à l’échelle des collectivités territoriales
La mosaïque des acteurs d’un territoire, qu’il s’agisse de simples citoyens, consommateurs, usagers de services 
collectifs, ou d’activités économiques, conduit à une très grande variété de modalités polluantes, ayant des 
conséquences directes sur la santé, la biodiversité et les ressources, locales ou plus éloignées. Ces pollutions 
peuvent toutefois faire l’objet d’un diagnostic territorial, assorti d’une priorisation des enjeux, comme cela 
sera détaillé au § 3.3.1 p. 103 « Au niveau des acteurs territoriaux… ».

Sur cette base, les élus, décisionnaires et services des collectivités/entités territoriales concernées, qui sont 
les premiers interlocuteurs des populations, disposent de la meilleure légitimité pour bâtir des stratégies 
collectives d’action. Cette dimension collective est la garantie d’une efficacité démultipliée dans la réduction 
des impacts polluants.
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Illustration 12 : déchets sauvages issus d’activités économiques

À titre d’illustration, dès les années 2000, certaines collectivités se sont engagées dans la réduction des 
micropolluants issus des activités économiques de leurs territoires, notamment dans le cadre d’« opérations 
collectives  » financées par les agences de l’eau. Cet outil opérationnel et financier s’adresse à la fois aux 
collectivités et aux entreprises d’un territoire. C’est un dispositif d’aides qui encourage la réalisation groupée de 
petites opérations, par territoires, ou par secteurs professionnels. L’objectif est de réduire les flux de pollution 
et de déchets dispersés des petites entreprises, dont le cumul s’avère au final nocif pour l’environnement.  
Il constitue un levier éprouvé pour aider les industriels et les artisans à réduire les flux de polluants rejetés,  
et incite les acteurs territoriaux à développer les compétences requises pour s’emparer de ces enjeux.

L’accompagnement technique des entreprises et les aides financières aux travaux ou à l’acquisition de 
technologies propres sont également déterminants dans la réussite d’une démarche territoriale intégrée de 
réduction des pollutions. 

Pour ces activités économiques de taille modeste (artisans, PME…), les émissions polluantes dans l’eau peuvent 
être gérées localement, au travers de règlements locaux de raccordement des rejets au réseau d’assainissement 
des collectivités (Cerema, 2019). En effet, les micropolluants contenus dans leurs eaux usées traversent souvent 
en quantité significative les stations de traitement urbaines (non construites initialement pour les dégrader, 
voire les éliminer), et contribuent à la pollution chronique des cours d’eau qui reçoivent leurs effluents  : 
il importe donc de les réduire à la source (Metz & Ingold, 2014 ; UBA, 2018 ; Basilico & Villemagne, 2021 ; 



Lecomte &  Staub, 2022). Le récent projet strasbourgeois Lumieau-Stra 40 offre une très bonne illustration 
des actions à la disposition d’une collectivité territoriale pour stimuler, via des opérations collectives pilotes,  
la réduction des rejets toxiques par ces acteurs (cf. Figure 26).

Illustration de la stratégie du projet strasbourgeois Lumieau-Stra (2014-2020) visant à la réduction du déversement de micropolluants 
d’origine urbaine dans les milieux récepteurs. Une approche duale a été conduite, combinant des changements des pratiques d’usage 
des produits (chez les particuliers et les artisans) et la mise en œuvre de traitements complémentaires des rejets polluants.  
D’après Lumieau-Stra.

Les éléments fournis lors des diagnostics de recherche des substances dangereuses dans l’eau et des stations 
de traitement des eaux usées (RSDE-STEU) sont également précieux pour les collectivités afin de contribuer 
à construire des plans d’actions de réduction des micropolluants sur leur territoire. L’association Astee a pu 
rassembler des retours d’expériences utiles à cet égard (Astee, 2021a).

L’information et les préoccupations croissantes des administrés sur la qualité chimique de l’eau et des aliments 
sont des moteurs d’anticipation pour les collectivités, dont certaines ont déjà mis ces sujets à l’agenda des 
instances participatives locales, notamment dans le cadre de schémas d’aménagement et de gestion des eaux 
(SAGE). En parallèle, certaines villes se sont investies dans des démarches pro-actives, telles qu’adhérer à la 
charte « Ville eau-responsable » de l’International Water Association (IWA), ou encore dans le « Green City 
Accord », mouvement ambitieux de villes européennes lancé par la Commission européenne dans le cadre de 
son plan d’action Zéro pollution.

Les services des collectivités territoriales, de par leurs activités propres, sont aussi concernés par l’émission de 
micropolluants dans les eaux urbaines, puis vers les milieux récepteurs de ces eaux : nettoyage urbain (voiries, 
façades, etc.), désinsectisation/dératisation, entretien du mobilier urbain, du parc de véhicules, désherbage 

40. https://www.strasbourg.eu/lumieau-stra.

Figure� 26
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d’équipements sportifs, marquages au sol, traitement des eaux usées, etc. sont autant de postes générateurs 
de micropolluants. Le projet bordelais Regard 41 (Buil et al., 2019 ; Capdeville et al., 2021), ainsi que le groupe 
de recherche, animation technique et information sur l’eau (Graie, 2018) ont fourni des recommandations 
à cet égard, qu’il serait souhaitable de contribuer à propager grâce aux évolutions futures des politiques 
publiques.

Dans tous les cas, il importe de rappeler que les stratégies préventives, d’évitement des pollutions et de 
conservation du bon état des milieux, doivent être établies au plus tôt dans les démarches territoriales.  
Ces dernières ont toujours un rapport coûts-bénéfices nettement plus intéressant.

S’agissant de l’usage des pesticides au sein des agglomérations, des progrès très substantiels ont été obtenus 
dans les années 2010, impulsés notamment par des collectivités pilotes, impliquées dans des dynamiques du 
type Territoires zéro phyto. La loi no 2014-110 visant à mieux encadrer l’utilisation des produits phytosanitaires 
sur le territoire national, dite loi Labbé du nom de son instigateur principal, aura permis de conforter très 
significativement ces évolutions, en prohibant l’usage des pesticides chimiques de synthèse sur les lieux 
fréquentés par le public d’abord (2017), puis en étendant cette interdiction aux jardiniers amateurs (2019). 
D’autres pesticides restent néanmoins émis par les espaces urbains, tels les biocides qui composent les peintures 
et enduits de façade des bâtiments. Une dynamique pilote de réduction de ces pollutions est désormais à 
l’œuvre à l’échelle de plusieurs villes européennes, au travers du projet ReactiveCity (https://www.interreg-
rhin-sup.eu/projet/reactivecity-une-ville-pro-active-sans-biocides/).

L’appel à projets « Micropolluants des eaux urbaines » lancé en 2013 par le ministère de l’Écologie, l’OFB 
et les agences de l’eau, aura quant à lui conduit à divers retours d’expérience émanant d’agglomérations 
ayant déployé des approches intégrées, multi-sources, multi-acteurs, de lutte contre les micropolluants 
(Lecomte & Staub, 2022). Parmi les actions testées, des campagnes territorialisées de sensibilisation, menées 
auprès des consommateurs et usagers de ces produits, et centrées sur les méfaits environnementaux induits  
(le plus souvent inconsciemment) par une bonne part des pratiques individuelles ou professionnelles évoquées 
plus haut, ont pu être éprouvées. Ces campagnes, si elles sont conduites sans accompagnement particulier, 
peuvent n’avoir qu’une portée limitée en efficacité et dans la durée. Un premier progrès consiste à doubler 
cette sensibilisation de messages positifs valorisant la sobriété dans les usages, ou des pratiques alternatives 
vertueuses à la fois pour la santé des utilisateurs et l’environnement. Mais, là encore, les marges de progrès 
escomptées s’avèrent souvent limitées au regard des enjeux de dégradation de la biodiversité.

Dans ces contextes, l’association de chercheurs en sciences humaines et sociales à l’élaboration des dynamiques 
territoriales peut constituer un apport précieux, pour mieux sensibiliser, cibler les actions à mener et faire 
évoluer les pratiques. Mobilisés dans le cadre de l’appel à projets « Micropolluants des eaux urbaines », leurs 
études ont par exemple montré que les valeurs d’hygiène, de « propre » et de « sain », ou la méconnaissance 
des micropolluants et du petit cycle de l’eau, peuvent être des freins à la sobriété chimique. Des expériences 
participatives, qui ont été entreprises dans certains projets, ont par ailleurs montré comment une stratégie 
de sensibilisation, pour être suivie d’effets, doit s’appuyer sur la complémentarité de différents supports de 
communication et la mobilisation de partenaires compétents dans la sphère de la médiation scientifique,  
et des sciences participatives. Elles ont également suggéré que les changements de pratiques, accompagnés 
par des dispositifs adaptés, bénéficient d’une bonne acceptabilité globale et peuvent se traduire par l’adoption 
de nouvelles habitudes pour une partie de la population plus large que la petite fraction déjà sensibilisée et 
active sur ces questions (Soyer & Gauthey, 2018).

Parmi les leçons tirées, mentionnons l’importance de :

	¼ Mieux communiquer sur la réglementation existante et l’action des pouvoirs publics en matière de lutte 
contre les micropolluants (surveillance, expertise…). Les individus perçoivent trop peu d’investissement de 
la part des pouvoirs publics sur la question (peu de contraintes réglementaires pour les substances suspectes, 
peu d’encadrement du marché industriel…), alors que c’est selon eux le répertoire d’actions le plus pertinent.  
Ce défaut apparent d’exemplarité rend compliqué la mobilisation à l’échelle du citoyen.

41. Projet REGARD (Réduction et gestion des micropolluants sur la métropole bordelaise) : https://doi.org/10.36904/tsm/202103013.

(https://www.interreg-rhin-sup.eu/projet/reactivecity-une-ville-pro-active-sans-biocides/).
(https://www.interreg-rhin-sup.eu/projet/reactivecity-une-ville-pro-active-sans-biocides/).
https://doi.org/10.36904/tsm/202103013


	¼ Ne pas négliger les changements structurels à engager dans une perspective de moyen et long terme. 
Il faut tenir compte et influer sur les valeurs et les normes sociales qui structurent notre société (valeurs 
dominantes, abondance des produits, surconsommation…) et composer avec des normes professionnelles 
aujourd’hui élaborées sur la base d’autres objectifs que la préservation des milieux (exigence d’hygiène 
et de sécurité peu compatibles avec des produits sans chimie artificielle, traduction restreinte du principe 
de précaution envers la biodiversité dans les procédures opérationnelles). Cela passe par une meilleure 
connaissance mutuelle (y compris via des partenariats) entre les acteurs de la biodiversité et les acteurs de 
filières économiques, telles que l’agroalimentaire ou la chimie.

	¼ Miser sur d’autres identités que notre seul statut de consommateur  : chacun de nous endosse d’autres 
rôles sociaux chaque jour (citoyen, travailleur, bénévole, entrepreneur, riverain, parent…). À cet égard, 
il serait souhaitable que les politiques publiques à venir, nationales ou plus locales, incitent davantage à 
relayer et valoriser les actions collectives, notamment celles des ONG et de la société civile, qui participent 
à promouvoir, sous différentes formes, d’autres modes de production et de consommation (à l’instar 
des AMAP par exemple) ou encore d’organisation de la cité, ou qui proposent des modes alternatifs de 
gouvernance locale des micropolluants (procédures d’autorisation pour les rejets d’effluents, portages 
politiques ambitieux, expertises locales, actions associatives…). Sur ce plan, nombre de retours d’expérience 
ont pu être enregistrés et restitués à la suite de l’appel à projets national «  Micropolluants des eaux 
urbaines » (Lecomte & Staub, 2022), qui peuvent utilement être sources d’inspiration afin de démultiplier 
ces approches. Par ailleurs, les expériences de sciences participatives sont aussi de forts leviers pour accroître 
l’implication des citoyens dans la prise en charge des pollutions par la société, comme ce qui a pu être mis 
en œuvre, en Allemagne, en appui à la directive cadre sur l’eau (Von Gönner et al., 2024), ou, en France, 
s’agissant de la pollution plastique (Philip et al., 2024).

Dans les espaces ruraux, où les pollutions diffuses d’origine agricole (nitrates, pesticides…) sont souvent 
l’enjeu dominant, la protection des ressources en eau potable constitue un levier déterminant pour l’action 
des collectivités en matière de reconquête de la qualité chimique des milieux. En effet, depuis 2020, toutes 
les collectivités peuvent entreprendre des démarches locales pour réduire les pollutions diffuses à l’échelle 
des aires d’alimentation de captage (AAC). Il est important que cette démarche soit adossée à un projet de 
territoire, issu d’une réflexion intégrée (cf.  Figure 27). En effet, l’obtention de résultats dépend aussi de 
facteurs se situant en dehors du champ thématique strict de l’eau, comme le soutien aux filières agricoles ou 
les politiques d’aménagement de la collectivité. L’OFB met à disposition des éléments d’appui à l’expertise 
dans ces contextes  42.

Il faut noter que les usages de produits vétérinaires en élevage, en particulier de certains insecticides et 
antibiotiques, induisent eux aussi des transferts dans les agrosystèmes qui modifient significativement la 
composition chimique des ressources en eau potable locales, comme cela a pu être démontré en Bretagne 

(Soulier et al., 2015 ; Charuaud et al., 2019).

42. Cf. le centre de ressources : https://professionnels.ofb.fr/fr/cdr-captages.

91

https://professionnels.ofb.fr/fr/cdr-captages


92

	
©

G
ui

lla
um

e 
Ju

an
 / 

O
FB

Étapes d’une démarche territoriale appliquée à la préservation de la qualité de l’eau destinée à la consommation humaine. 

Fortes de l’ensemble de ces éléments, les évolutions des politiques publiques environnementales pourraient 
sûrement promouvoir avantageusement la formation des acteurs locaux (services techniques, bureaux 
d’études, laboratoires, associations) aux solutions alternatives à l’utilisation des produits chimiques (cf. section 
suivante), ainsi qu’aux divers enjeux de pollutions et aux outils de diagnostics ou de remédiation associés. 
Elles pourraient aussi impulser une réflexion nationale pour proposer des lignes directrices en matière de 
coordination de ces diverses expertises territoriales, à des fins d’évaluation des risques d’atteinte à la qualité 
des milieux et des écosystèmes, et d’élaboration des plans opérationnels d’actions territorialisés.

3.2.2 Éviter ou adapter les usages professionnels de produits écotoxiques

En agriculture
Comme cela a été souligné dans la seconde partie, un autre pan très important de pratiques professionnelles 
engageant l’usage de produits nocifs à la biodiversité est l’agriculture intensive conventionnelle  : emploi 
de fertilisants générant des surplus azotés et phosphatés, de substances actives phytopharmaceutiques,  
de produits vétérinaires et biocides, ou encore de matériaux plastiques.

S’agissant des intrants fertilisants, divers plans se sont succédé ces trente dernières années en France 
pour remédier aux impacts associés aux surplus azotés, dont certains d’ordre écologique (eutrophisation),  
en application de la directive européenne 91/676/CEE du 12 décembre 1991, dite directive Nitrates.

Figure� 27



Une étude parue en 2021, couvrant la période 1994-2015, estimait que la mise en œuvre en France de cette 
directive (depuis 2001) avait réduit la concentration de nitrates dans les eaux de surface de 8 %  (Chabé-Ferret 
et al., 2021). Les abondances de poissons et d’espèces de poissons se seraient également améliorées grâce à la 
directive, qui aurait aussi permis une meilleure efficacité de l’utilisation de l’azote et une productivité accrue 
des agriculteurs, sans diminuer leurs bénéfices.

Ces éléments positifs sont toutefois à confronter au constat beaucoup plus sévère dressé dans une « note 
délibérée » en novembre 2023 par l’Autorité environnementale (AE, 2023), qui est mandatée pour évaluer les 
programmes Nitrates nationaux de manière indépendante des pouvoirs publics. Il y est consigné à l’inverse 
que ces programmes semblent largement avoir abouti sur un constat d’échec, et que la dernière génération 
desdits programmes, sans rupture avec la génération précédente, ne permettra pas probablement d’améliorer 
la qualité des eaux et de réduire les émissions atmosphériques. L’Autorité estime que l’atteinte des objectifs de 
la directive cadre sur l’eau (DCE) comme de ceux de la directive cadre stratégie pour le milieu marin (DCSMM) 
est, de ce fait, compromise.

La directive Nitrates garantit des moyens et non des résultats, en imposant un certain nombre de mesures dans 
des zones dites vulnérables (seuils pour les apports azotés organiques, mise en place de cultures intermédiaires 
pièges à nitrates…). L’Autorité environnementale souligne que le suivi des teneurs en nitrates et plus 
globalement de l’état des masses d’eau, pour lesquelles la directive cadre sur l’eau (DCE) fixe des obligations 
de résultat (Conseil d’État, 2010), devrait jouer un rôle nettement plus coercitif dans la définition des actions 
du programme d’actions national. Le recours à la modélisation est aussi encouragé en vue d’atteindre des 
résultats cohérents avec les objectifs pour l’état du milieu aquatique.

S’agissant des implications sur le compartiment terrestre, on peut noter ici que des études, menées sur des 
durées suffisamment longues, ont pu objectiver que les pratiques culturales qui combinent la fertilisation 
organique des champs (fumures d’origine naturelle, par contraste avec la fertilisation minérale), avec des 
rotations de cultures intégrant des prairies installées pour quelques années, permettent de stimuler la 
biodiversité, d’accroître la résilience des espèces d’arthropodes souterraines et aériennes et de soutenir les 
services écosystémiques qu’elles fournissent, sans diminuer les rendements de ces cultures (Heinen et al., 2023).

En 2023, la planification écologique a adopté un objectif de diminution de 30 % de la consommation d’azote 
minéral d’ici 2030 (SGPE, 2023), ce qui est ambitieux si l’on compare ce chiffre aux 8  % de réduction des 
contaminations en quinze ans, évoqué plus haut.

Concernant les usages agricoles d’agents phytopharmaceutiques de synthèse, leurs incidences écologiques 
négatives relèvent en partie, et en partie seulement, de mésusages sanctionnables par la réglementation en vertu 
des articles L. 253-14 et L. 256-2 du code rural et de la pêche maritime, tels que l’utilisation de PPP non conforme 
aux règles fixées par l’autorisation de mise sur le marché, ou le non-respect des mesures de limitation fixées par 
l’autorité administrative (par exemple les zones de non-traitement à proximité des milieux aquatiques). Mais il faut 
rappeler qu’une très large part des incidences sur la biodiversité procède d’une utilisation conforme à la législation 
actuelle de ces produits, du fait de la faiblesse des critères réglementaires de préservation de l’environnement 
encadrant leur mise sur le marché (cf. § 3.1.1 p. 77  « Pesticides et médicaments… »).

Pour le cas particulier des insecticides, compte tenu des forts impacts induits sur la biodiversité (cf. §. 2.2.2  
et 2.3.2 « … transfert des intrants agricoles de synthèse vers les eaux »), et au regard de risques économiques 
parfois limités associés aux ravageurs, les fondements rationnels de leur utilisation systématique, à titre 
préventif et sur de grandes surfaces agricoles, ont été remis en cause (Furlan, 2014). Les seuils d’intervention, 
qui définissent les critères quantitatifs déclenchant l’utilisation des insecticides sur la base d’observation de la 
présence de ravageurs, sont souvent exagérément conservatifs, comme cela a pu être remarqué par les acteurs 
agricoles eux-mêmes, par exemple dans le cas de la vigne (ATV49, 2022) ou de la pomme de terre (FIWAP, 
2013). La stratégie nationale Écophyto 2030 prévoit à cet égard des mesures pour mieux objectiver et diffuser 
l’information sur les risques de propagation des maladies et ravageurs, et sur la réduction des traitements, 
en rénovant le bulletin de santé du végétal (BSV, https://agriculture.gouv.fr/bulletins-de-sante-du-vegetal), 
outil d’observation et de prévision du comportement de ces bioagresseurs. Cette stratégie pointe en effet que 
l’efficacité du BSV actuel est aujourd’hui parfois contestée, parce qu’il pourrait conduire à apporter plus de 
traitements que strictement nécessaire.

93



94

Les bénéfices écologiques –  et en termes de biodiversité  – de pratiques alternatives, agroécologiques et 
économes en intrants, ont déjà pu être enregistrés par divers travaux, s’agissant de l’agriculture biologique 
notamment (Tuck et al., 2014). À l’échelle de la parcelle, il y a près de vingt ans déjà, avaient été constatées des 
augmentations de 30 % du nombre d’espèces et de 50 % du nombre d’individus par rapport aux parcelles en 
agriculture utilisatrice d’intrants de synthèse (Bengtsson et al., 2005 ; Gabriel & Tscharnke 2007). Les bienfaits 
des pratiques viticoles en agriculture biologique ont pu être mis en évidence à l’échelle des exploitations sur 
la diversité des arthropodes, des gains notables sur les abondances de vers de terre ou d’insectes volants,  
et des implications positives pour les populations d’oiseaux insectivores (Kragten et al., 2011). D’autres travaux 
ont ensuite révélé des bénéfices semblables pour les écosystèmes forestiers situés en bordure d’exploitations 
viticoles gérées en agriculture biologique (Caprio et al., 2015).
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Illustration 13 : Sphinx gazé ou sphinx du chèvrefeuille (Hemaris fuciformis). Une étude a été menée en France, de 1989 à 2010  
sur 54 cultures agricoles par des chercheurs du CESCO de l’université d’Orléans et de l’INRA (Deguines et al., 2014) qui a démontré  
l’importance cruciale des pollinisateurs pour les terres agricoles en France : 95 % des cultures de courges, de melons et de kiwis ainsi 
que 65 % des cultures de cerises, de mûres et de poires dépendent directement de ces précieux insectes pollinisateurs. Plus générale-
ment, ils assurent le maintien d’une biodiversité variée. 

Les vertus de l’agriculture biologique pour les aspects biodiversité, si elles sont globalement avérées, ne sont toutefois 
pas systématiques, compte tenu de certaines de ses implications actuelles en matière d’usage de substances actives 
autorisées ; des améliorations restent à y intégrer pour limiter les perturbations qu’elles induisent.

Un facteur souvent avancé comme étant limitant pour la transition vers l’agriculture biologique est la 
question des rendements. Toutefois, des travaux récents indiquent que pour une large gamme de cultures, 
la différence avec l’agriculture conventionnelle n’est pas significative, et que, par ailleurs, des marges de 
manœuvre importantes existent pour améliorer les rendements en agriculture biologique, notamment par la 
diversification végétale à l’échelle locale (Ponisio et al., 2015 ; Tibi et al., 2022, cf. Figure 28). Dans le même 
esprit, il a été par exemple estimé, à partir d’évaluations menées sur près de mille exploitations françaises du 
réseau DEPHY de fermes pilotes économes en pesticides, que l’utilisation totale de ces derniers sur les terres 
arables pouvait être réduite de plus de 40 % dans près de deux tiers des exploitations, sans effets négatifs sur 
la productivité et la rentabilité (Lechenet et al., 2017). Dans les trois quarts des exploitations investiguées, une 
faible utilisation de pesticides ne compromettait pas une productivité et une rentabilité élevées. Des résultats 



comparables ont été obtenus sur les fermes viticoles DEPHY (DEPHY, 2023), avec par exemple des fréquences 
de traitement diminuées de 40 % pour les herbicides, sans préjudice de rendement.

Protéger les cultures en augmentant la diversité végétale des espaces agricoles. 
D’après Tibi, A. et al., 2022. Synthèse du rapport d’ESCo, INRAE

Plus largement, plusieurs facteurs expliquent la dépendance aux pesticides des systèmes agricoles actuels.  
La simplification des systèmes de cultures et la spécialisation des régions agricoles sont à l’origine de l’émergence 
d’une résistance plus forte des bioagresseurs qui a rendu en retour, tel un cercle vicieux, l’utilisation des 
pesticides incontournable. Tant que l’on ne prend pas en compte les coûts liés aux externalités négatives des 
pesticides, ceux-ci représentent une solution simple, rapide et moins chère pour lutter contre les bioagresseurs. 
L’augmentation de la taille moyenne des exploitations (69 ha en 2020 pour 55 ha en 2010 - Recensement 
agricole 2020) et la baisse du nombre d’actifs en agriculture (660  000  ETP en 2020 pour 740  000  ETP en 
2010 - Recensement agricole 2020), elles-mêmes conséquences de la simplification des systèmes, augmentent 
d’autant plus la dépendance des systèmes agricoles aux PPP. Enfin, la majorité des acteurs des filières ont 
adapté leur activité à un contexte d’utilisation de PPP (en amont : équipements, services ; en aval : cahier des 
charges des entreprises agroalimentaires, etc.) (Jacquet et al., 2022).

Pour éviter l’utilisation des PPP en agriculture, il s’agit donc de modifier en profondeur les systèmes de production 
qui sont aujourd’hui construits autour de l’utilisation de ces substances pour atteindre une production maximale 
et/ou une qualité de produit voulue. Il s’agit de mettre en place des systèmes agroécologiques, en plaçant la 
biodiversité et l’écologie au cœur de la reconception des systèmes agricoles. L’agroécologie s’appuie sur les 
processus écologiques et la diversité pour empêcher l’apparition ou le développement des bioagresseurs, sans 
PPP, et repose sur les stratégies  suivantes  : 1) Diversification des rotations (ex  : alternance cultures d’hiver 
et cultures de printemps, mise en place de cultures de familles différentes), assolements (ex : mise en place 
de cultures nécessitant peu ou pas d’intrants) et paysage (mise en place d’éléments paysagers, autrement 
appelés « infrastructures agroécologiques ») ; 2) Diversification des variétés et des espèces cultivées au sein 
des parcelles (ex : association de cultures) ; 3) Travail du sol simplifié (agriculture dite de « conservation »). 

Figure� 28
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De nombreux autres leviers peuvent aussi être mis en place en fonction des cultures (ex : retard de la date de 
semis pour les céréales d’hiver, diminution de la nutrition azotée, implantation de cultures pour leurs effets 
naturels herbicides (allélopathie), etc.).

L’aménagement du paysage agricole confère des opportunités importantes pour minimiser à la fois la nécessité 
d’utilisation de phytopharmaceutiques et les transferts de polluants. Des éléments de paysage comme les bandes 
fleuries, haies, bosquets, empreints de végétation semi-naturelle, permettent le développement d’organismes 
ennemis naturels des ravageurs de cultures ou des mauvaises herbes, désignés sous le terme « d’auxiliaires de 
cultures ». Dans une note récente , le Comité National de la Biodiversité soulignait toutefois que les mesures dites 
ZNCA (zones non cultivées adjacentes, servant d’habitats à de nombreux arthropodes non cibles et à une flore non 
cible) ne sont pas appliquées, alors qu’elles sont requises depuis 2011 lors des procédures d’autorisation de mise 
sur le marché (AMM) des PPP (CNB, 2024). Notons aussi que ces éléments du paysage ont un rôle positif dans le 
cycle de l’eau (rétention de l’humidité, limitation du ruissellement et de l’érosion des sols…), qui va dans le sens 
d’une meilleure gestion des sols, diminuant leur vulnérabilité aux aléas et donc le besoin de recourir aux intrants 
chimiques, avec un effet « tampon » permettant également une limitation des transferts polluants vers les milieux 
aquatiques (cf. § 3.3.3).

La diversification des cultures elles-mêmes constitue un atout semblable (Tibi et al., 2022). Comme l’illustre la 
figure 28, elle peut être mise en œuvre à différentes échelles (parcelle, exploitation, paysage) et mobiliser la 
diversité au niveau d’une même espèce (mélange variétal), ou intégrer de multiples espèces via l’introduction 
d’éléments semi-naturels (bandes fleuries, haies, agroforesterie…). Le lien est positif et fort entre diversité 
végétale interspécifique et régulation naturelle des bioagresseurs/ravageurs de cultures, en particulier 
lorsque sont utilisés des couverts végétaux d’interculture. Les cultures associées ou en relais, les plantes 
compagnes et les systèmes agroforestiers sous ombrage sont aussi associés à une augmentation du contrôle 
des bioagresseurs. La diversification peut s’envisager spatialement dans l’agencement des divers éléments 
cultivés, ou temporellement via la rotation des cultures.

À la lumière de tous ces éléments, nous constatons que la question n’est plus seulement de favoriser la 
biodiversité par la réduction de l’usage des intrants chimiques dans les agrosystèmes. Elle consiste avant cela 
à mettre en place, à large échelle, des conditions permettant une restauration résiliente de la régulation 
naturelle de la biodiversité (et des bioagresseurs), préalable nécessaire pour espérer parvenir à une réduction 
significative du recours à ces intrants… On aboutit ici à une forme de raisonnement circulaire, qui signe 
en fait une incompatibilité structurelle entre stratégie chimique de protection des cultures d’une part, et 
agriculture durable du point de vue environnemental d’autre part, appelant la reconception en profondeur 
des systèmes de productions actuels.

Parmi les initiatives pour sortir de ce cercle vicieux, mentionnons le projet R2D243, visant la restauration de la 
régulation naturelle et l’augmentation de la robustesse des systèmes de culture des plateaux de Bourgogne 
pour une réduction durable de la dépendance aux insecticides. Le principe est une combinaison de leviers 
agronomiques à la parcelle et d’aménagements paysagers pour favoriser les insectes auxiliaires et défavoriser 
les ravageurs de culture. La finalité est d’essayer de passer d’une gestion des ravageurs chimique, individuelle 
et curative à la parcelle à une gestion concertée, préventive à l’échelle d’un territoire combinant l’agronomie 
aux principes de la lutte biologique par conservation.

En parallèle, de fortes dynamiques de réduction de l’usage d’antibiotiques dans les élevages se sont fait 
jour ces dernières années, essentiellement motivées par leur rôle dans l’émergence de l’antibiorésistance en 
pathologie humaine. Les plans nationaux Écoantibio, illustration emblématique de l’approche One health 
/ Une seule santé, ont en effet enregistré des progrès notables en matière de réduction des usages par les 
professionnels de l’élevage (MASA, 2017), sans impact négatif notable sur la productivité.

Concernant les médicaments vétérinaires déjà sur le marché, comme précisé récemment par l’INRAE (Rostang 
et al., 2023), près de vingt molécules antiparasitaires ont été identifiées comme substances extrêmement 

43.  https://www.terresinovia.fr/web/institutionnel/-/r2d2.



préoccupantes par la réglementation européenne. À ce jour, il n’y a pas eu de retrait d’autorisation de mise sur 
le marché (AMM) pour ces substances, mais certaines sont sous investigation, notamment pour mieux préciser 
leur impact environnemental en conditions réelles, et pour évaluer les alternatives disponibles en cas de retrait. 

Des travaux de recherche indiquent par exemple que les abeilles peuvent être soumises à des voies d’exposition 
nouvelles et méconnues à ces produits, et démontrent que leur application dans l’élevage peut affecter la survie 
des pollinisateurs (Mahefarisoa et al., 2021). Ils concluent que les pollinisateurs devraient être considérés comme 
des espèces non ciblées dans le cadre de l’évaluation des risques pour l’environnement avant leur autorisation 
de mise sur le marché. 

Des précautions particulières d’emploi sont apparues sur les notices de ces médicaments, précisant l’écotoxicité 
spécifique de ces molécules, et les organismes non cibles qui sont touchés, ainsi que certaines restrictions d’usage 
(comme la restriction d’accès aux cours d’eau pendant une période donnée). Malheureusement, pour certaines 
indications, notamment concernant les traitements insecticides ou acaricides, il n’existe pas d’alternative crédible 
qui ne soit pas très toxique pour l’environnement. De ce fait, un usage le plus raisonné possible doit être promu, 
tout particulièrement pour ces molécules.

L’utilisation de produits biocides en agriculture (désinfectants et insecticides en élevage, protection des 
stocks de denrées par des rodenticides…) ne fait pas l’objet de suivi environnemental spécifique, en dépit des 
volumes importants probablement impliqués ; il serait souhaitable de lever aussi le voile sur ces pratiques, en 
reconsidérant cet aspect dans le cadre des futures évolutions des politiques publiques agro-environnementales.

De façon globale, la diminution des produits nocifs à la biodiversité qui sont utilisés en agriculture intensive 
conventionnelle doit s’inscrire dans une démarche intégrée de transition agroécologique, et donc dans une 
véritable stratégie d’ensemble d’amélioration des performances environnementales de l’agriculture.

Des scénarios de transition ont pu être mis sur la table ces dernières années pour de telles démarches intégrées, 
à l’instar de Afterres2050 proposé par l’association Solagro 44, ou encore dans le cadre du ShiftProject pour une 
agriculture bas carbone, résiliente et prospère 45.

Les activités économiques industrielles et artisanales
Pour les acteurs économiques, industriels ou artisans, de réelles démarches de sobriété chimique relèvent avant 
tout de l’écoconception des produits, ou du recours à des produits écoconçus, aspect déjà discuté plus haut  
(cf. § 3.1.2). La substitution par des alternatives moins toxiques, des produits utilisés par les PME et artisans fait 
notamment l’objet d’aide de la part des agences de l’eau, dans le cadre des opérations collectives.

S’agissant des sites industriels eux-mêmes, la réduction effective des émissions polluantes dérive le plus 
souvent d’un diagnostic préalable quant à la composition chimique des rejets concernés. En pratique, 
l’encadrement réglementaire de tels diagnostics est une donnée incontournable pour impulser des évolutions 
dans la gestion des flux polluants associés aux sites industriels. En France, les installations classées pour la 
protection de l’environnement (ICPE) sont celles qui sont identifiées par la réglementation comme pouvant 
avoir des impacts substantiels (pollution de l’eau, de l’air, des sols…) et présenter des dangers (incendie, 
explosion…) et inconvénients (odeurs, bruits…) significatifs sur l’environnement. Pour ces raisons, elles sont 
soumises à des réglementations spécifiques. Les ICPE industrielles représentent environ 80 % des quelque 
500 000 ICPE implantées en France. Sur la base des résultats de la surveillance menée au titre de la circulaire 
dite « RSDE-ICPE » (MTECT, 2017), et en cas de dépassement des normes de rejet, les industriels doivent mettre 
en place des études technico-économiques et des plans d’action de réduction des émissions ad hoc, ayant pour 
bienfaits attendus l’amélioration des processus de production (diminution des fuites polluantes, substitution 
de substances par d’autres moins nocives), et/ou de traitements épuratoires des rejets. 

44. https://afterres2050.solagro.org/decouvrir/scenario/.
45. https://theshiftproject.org/wp-content/uploads/2024/11/RF-Agri-Rapport-Complet-DEF.pdf.
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Le secteur du soin
Le secteur de la santé, notamment de par son recours intensif aux produits pharmaceutiques et biocides, 
constitue une autre cible importante pour l’optimisation de certaines pratiques, et pour l’écologisation de 
l’usage de produits nocifs pour la biodiversité. Durant la décennie 2010-2020, différents projets locaux, associant 
scientifiques et praticiens du monde médical (Laquaz & Di Majo, 2015  ; Basilico et al., 2022) ont restitué des 
retours d’expérience sur des méthodologies opérationnelles pour optimiser l’usage de ces produits (cf. Figure 29).

Schéma auto-évaluatif proposé en milieu hospitalier dans le cadre du projet Rilact, en vue d’optimiser l’approvisionnement  
et l’usage des produits de nettoyage et de désinfection 

Pour exemple, les changements opérés par le pôle de santé d’Arcachon entre 2013 et 2017 se sont traduits par 
une forte diminution de la consommation de produits de désinfection, passée de 5 800 kg à 2 500 kg par an 
(Cazals et al., 2019).

Une synthèse parue en 2022 dans une revue dédiée aux professionnels de la santé a exploré les opportunités et 
limites d’intervention des médecins et pharmaciens en termes de réduction de l’empreinte écotoxique de leurs 
activités (Valadaud et al., 2022). Des marges de manœuvre importantes existent vraisemblablement, en termes 
de sobriété médicamenteuse. Ainsi, en France, 90 % des consultations de médecine générale aboutissent à une 
prescription médicamenteuse, contre 83 % en Espagne, 72 % en Allemagne, et seulement 43 % aux Pays-Bas 
(Darmon et al. 2015). Des dynamiques inspirantes se font jour dans certains pays, comme la mise en œuvre de 
stratégies de « déprescription », visant à maîtriser la surconsommation de médicaments soumis à prescription 
obligatoire, notamment pour les populations âgées (Berger, 2023). Un réseau dédié de médecins, soutenu par les 
autorités sanitaires, existe par exemple déjà au Canada (https://www.deprescribingnetwork.ca/).

Ici encore, il serait souhaitable de promouvoir davantage ces retours d’expérience, par exemple dans le 
cadre de la formation des acteurs de la santé promue au travers des plans nationaux Santé Environnement 46,  
en mettant en avant les aspects écotoxicologie et écologisation des pratiques, et en s’appuyant sur les 
expériences pédagogiques pionnières qui existent en la matière 47.

46. Cf. son action n° 5 : « Approfondir les connaissances des professionnels sur les liens entre l’environnement et la santé ».
47. http://www.graie.org/mediates/projet.html.

Figure� 29

http://www.graie.org/mediates/projet.html


3.3  –  Les outils de diagnostic et de gestion 
des pollutions écotoxiques

3.3.1 Fiabilité du diagnostic : des progrès à accomplir pour diverses catégories 
d’acteurs

Les finalités principales du diagnostic peuvent se définir ainsi :

	¼ identifier / prioriser les enjeux de biodiversité associés aux impacts polluants ; 
	¼ rechercher / révéler les sources de pollutions conduisant à ces impacts ; 
	¼ décrire et comprendre le champ des contraintes et opportunités sociotechniques ou environnementales  
qui conditionnent la gestion de ces pollutions.

Du côté des gestionnaires de l’environnement  : sécuriser et renforcer l’acquisition  
de nouvelles données représentatives de la présence et de l’impact des contaminants 
dans l’environnement
Ce sont les données de la surveillance chimique environnementale (qu’il s’agisse de mesures de la contamination 
–  milieux et espèces  – ou de ses effets), qui forment à ce jour, et probablement pour longtemps encore, 
le socle de l’évaluation réglementaire de l’état des écosystèmes au regard des pressions polluantes. Sur ce 
socle s’établissent les diverses interactions des pouvoirs publics et des agences avec les acteurs des territoires 
(industrie, profession agricole, collectivités…) en vue de préserver de la pollution les ressources naturelles et 
la biodiversité, sur les courts et longs termes. Dans le cadre des plans de gestion des districts hydrographiques 
français (ou « SDAGE »), par exemple, ces données sont mobilisées (aux côtés d’autres types d’informations) 
pour établir les risques de non-atteinte des objectifs environnementaux de la DCE, pour établir les priorités 
d’intervention sur les bassins versants, et pour argumenter des actions de réduction des pollutions auprès 
des acteurs locaux. De façon analogue, pour la mise en œuvre de la directive cadre stratégie milieux marins 
(DCSMM), ces données permettent d’évaluer l’atteinte de certains objectifs environnementaux.

Ces données sont également rapportées à la Commission européenne afin d’évaluer la conformité de 
la mise en œuvre par les États membres des directives environnementales et l’efficacité des politiques de 
l’Union européenne. Elles peuvent aussi être mises à profit, et devraient d’ailleurs l’être davantage, pour 
alimenter périodiquement les évaluations de risques associés à la mise sur le marché de produits chimiques, 
comme cela est prévu dans le cadre du partenariat de recherche européen PARC 48, ou du dispositif de 
phytopharmacovigilance (PPV) animé par l’ANSES 49. PPV est un dispositif de surveillance des effets indésirables 
des produits phytopharmaceutiques (PPP) mis sur le marché. Il vient ainsi en complément de l’évaluation des 
risques menée préalablement à la délivrance des autorisations de mise sur le marché de ces produits. Il couvre 
la contamination des milieux, l’exposition et les impacts sur les organismes vivants, dont la santé humaine,  
et les écosystèmes dans leur ensemble, ainsi que les phénomènes d’apparition de résistances aux PPP.

La surveillance chimique réglementaire des eaux de surface dans le contexte de la DCE, sous maîtrise d’ouvrage 
des agences de l’eau en France métropolitaine et des services de l’État en outremer, constitue un cadre très 
propice pour progresser dans l’évaluation des incidences écologiques des usages de produits chimiques, ou 
plus largement de la contamination de l’environnement. Une exploitation très exhaustive de ces données 
concernant les eaux de surface a ainsi récemment pu être réalisée par l’OFB et l’Ineris (Staub et al., 2024), qui 
a permis un bilan de l’évolution 2009-2020 des pressions/pratiques contaminantes en France métropolitaine 
pour des dizaines de substances DCE. De nombreuses conclusions ont pu en être tirées, attestant par exemple 

48. �European Partnership under Horizon Europe Partnership for the Assessment of Risk from Chemicals (PARC) :   
https://www.eu-parc.eu/.

49. https://www.anses.fr/fr/content/la-phytopharmacovigilance.
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de l’efficacité des mesures d’interdiction de plusieurs pesticides, ou de la réglementation de leur usage en 
contexte non agricole (loi no  2014-110, dite loi Labbé de 2014), ou encore des effets de la réduction des 
émissions de HAP (hydrocarbures aromatiques polycycliques), avec un bilan plus mitigé sur les métaux. Cette 
surveillance chimique DCE reste toutefois très perfectible, les enjeux d’impacts sur la biodiversité aquatique n’y 
étant couverts que partiellement compte tenu du faible nombre de molécules suivies. Par exemple, sur la base 
des chiffres BNV-D 2021 (banque nationale des ventes de produits phytopharmaceutiques par les distributeurs 
agréés), les molécules phytopharmaceutiques autorisées qui concourent actuellement à l’évaluation DCE de la 
qualité des masses d’eau de surface (soit une vingtaine de molécules en tout, à comparer aux 450 molécules 
en vente en France) représentent moins du quart des ventes (en masse), et encore cela masque de plus grandes 
disparités : moins de 20 % des insecticides, moins de 4 % des fongicides (ou moins de 10 % si sont exclus le 
cuivre et le soufre), et la moitié des herbicides (voire moins de 30 % si l’on met de côté la grosse contribution 
du glyphosate).

La sécurisation de l’évaluation environnementale nécessiterait donc l’actualisation des listes de substances 
chimiques à surveiller, afin de tenir compte du risque d’impact de substances nouvellement identifiées 
comme potentiellement préoccupantes, dites « émergentes ». Cela peut passer par la confirmation du profil 
de risque de ces dernières, via des campagnes prospectives pilotes dédiées, menées sous contrôle qualité.  
En France, le réseau de surveillance prospective (RSP), animé par l’OFB, les agences de l’eau, sous le patronage 
du ministère de l’Écologie, tient ce rôle (Staub et al., 2019), par exemple au travers de la campagne nationale 
relative aux perturbateurs endocriniens dans les eaux de surface qui s’est déroulée en 2024. Notons que des 
exercices prospectifs semblables sont menés sous maîtrise d’ouvrage du ministère de la Santé pour actualiser 
les paramètres à surveiller dans les eaux destinées à la consommation humaine. Des mécanismes similaires 
existent dans le champ de la qualité de l’air (campagne Phytatmo d’Atmo France 50) et des sols (Froger et 
al., 2023), et seraient sûrement nécessaires dans le cadre de la toxicovigilance menée sur la faune sauvage 
terrestre.

Des rapprochements entre ces diverses démarches sont à consolider, et sont déjà entrepris dans le cadre de la 
gouvernance de la phytopharmacovigilance 51 (pilotage ANSES).

Il est cependant clair que l’ensemble de ces activités de suivi gagneraient encore en efficacité si elles étaient 
menées dans le cadre contraint d’une surveillance réglementaire plus systématisée en aval immédiat de la 
mise sur le marché des substances, comme cela est régulièrement appelé de ses vœux par la communauté 
scientifique s’agissant des pesticides (Vijver et al., 2017). La situation dans laquelle se retrouvent scientifiques 
et administrations, contraints d’élaborer via des financements publics importants et sans contribution des 
metteurs en marché, des stratégies de mesure pour mettre en lumière, a posteriori et souvent trop tardivement, 
la présence significative dans l’environnement de résidus chimiques, invite en effet à repenser le système en 
place.

S’agissant de certains compartiments environnementaux pour lesquels les méthodes de mesure sont moins 
avancées que pour l’eau, et les données encore trop rares ou dispersées (sols 52, faune, végétation, air…), il est 
urgent d’organiser le croisement des dynamiques de recherche 53 avec les besoins prospectifs des ministères et 
des agences nationales. Le statut des sols agricoles en tant que réceptacles du recyclage de matières issues de 
nombreuses activités humaines devrait par exemple justifier une démarche conséquente et systématique de 
campagne prospective. Il est en effet flagrant de constater aujourd’hui la pauvreté des outils réglementaires 
et de suivis dans le domaine des sols (et écosystèmes terrestres). C’est l’ambition de la future directive 
relative à la surveillance et à la résilience des sols (COM, 2024b), en cours de négociation au niveau des 
instances européennes. La SNB 2030 fait écho à ces orientations, au travers de sa mesure 26 « Protéger et 
restaurer nos sols », en y promouvant le renforcement des programmes permettant de surveiller les produits 
phytopharmaceutiques et la biodiversité des soIs, en s’appuyant sur le réseau national de mesure de la qualité 
des sols (RMQS), et Ia facilitation de I’utiIisation de ces mesures par des tiers.

50. https://www.atmo-france.org/article/phytatmo.
51. https://agriculture.gouv.fr/la-phytopharmacovigilance-un-dispositif-de-surveillance-des-effets-indesirables-des-produits.
52. Réseau de mesure de la qualité des sols (RMQS).
53. Cf. Réseau RNEST (Réseau national d’expertise scientifique et technique sur les sols).

https://www.gissol.fr/le-gis/programmes/rmqs-34


Des marges de progrès importantes restent aussi à réaliser en matière de surveillance des effets de la pollution 
atmosphérique sur les écosystèmes. En effet la transposition des obligations de surveillance issues de la 
directive européenne relative à la réduction des émissions nationales de certains polluants atmosphérique 
(COM, 2016) reste très partielle en France, notamment concernant les écosystèmes de cultures ou de prairies, 
qui ne sont pas représentés dans les données rapportées par le réseau de surveillance national (Williamson  
et al., 2023).

Il apparaît nécessaire également de soutenir l’effort engagé vers le transfert en surveillance de techniques 
innovantes plus représentatives des expositions et impacts (par exemple, la matrice biote, les échantillonneurs 
passifs, les méthodes de biosurveillance 54, l’analyse chimique non ciblée), qui permettent le cas échéant de 
complémenter et d’affiner le diagnostic, et donc de sécuriser la décision d’investissements en matière de 
préservation ou de remédiation de la qualité des milieux (Niarchos et al., 2024).

Une innovation notable d’importance croissante en surveillance des milieux consiste dans la caractérisation de 
leur biodiversité par séquençage génétique de l’ADN prélevé dans l’environnement (« ADN environnemental », 
cf. Poulet & Basilico, 2019). Par rapport aux investigations taxonomiques classiques, ces techniques offrent 
l’avantage de balayer à haute cadence un spectre beaucoup plus large d’espèces, et pour un coût très limité. 
Leurs résultats sont toutefois à interpréter avec précaution, car ils sont susceptibles de refléter des réalités 
archivées depuis des décennies (notamment dans les sols), ne correspondant pas nécessairement à l’état de la 
biodiversité au moment des prélèvements (Köninger et al., 2023).

Il faut aussi accroître la capacité d’archivage des informations des contaminations actuelles et futures, pour 
en tracer objectivement l’évolution. Le plan Ecophyto 2+ rappelait opportunément des priorités semblables 
pour la recherche, s’agissant des pesticides agricoles. Il est important de ne pas limiter ces ambitions à cette 
seule famille de micropolluants. Au niveau européen, le réseau de laboratoires Norman (https://www.norman-
network.com/nds/), entre autres activités, agrège de très nombreuses et précieuses informations en la matière, 
via EMPODAT, sa base de données géoréférencées de surveillance et de biosurveillance des substances 
émergentes dans les matrices eaux, sédiments, biotes, sols, boues d’épuration et air.

Pour finir, une meilleure et plus étroite intégration entre les efforts de surveillance axés d’une part sur les 
substances chimiques, et d’autre part sur la biodiversité, dans tous les compartiments environnementaux, 
serait cruciale pour permettre l’établissement de liens clairs entre l’exposition à des substances chimiques 
ou à des mélanges particuliers et les effets sur le vivant in natura. La DCE, en couplant surveillances de 
substances chimiques et d’organismes aquatiques, a offert, partiellement, ce type d’opportunités. Le récent 
plan national Pollinisateurs (2021-2026), qui met en avant le soutien aux actions d’inventaires d’insectes 
pollinisateurs, pourrait aussi constituer un levier pour le croisement d’observations chimiques et biologiques. 
Dans une optique semblable, la toute récente SNB 2030 promeut une surveillance écotoxicologique accrue sur 
la faune et la flore terrestres et aquatiques, intégrée aux divers plans d’action relatifs aux espèces menacées 55.  
Cette intégration peut contribuer à la mise en place de systèmes d’alerte précoce en cas de pollution,  
de perte de biodiversité régionale et/ou d’altérations des écosystèmes liées à la pollution, ainsi qu’à identifier 
de nouvelles stratégies pour contrecarrer ces pertes.

Dans le même esprit, l’ANSES a expressément recommandé en 2023 de créer ou de renforcer la surveillance 
et le suivi des substances chimiques ayant un impact sur les récifs coralliens. Compte tenu des différentes aires 
de répartition des coraux, elle préconise d’intégrer cette surveillance aux conventions de protection du milieu 
marin applicables aux zones marines concernées.

54. �Cf. par exemple l’appel à projets 2023 de l’OFB « Biosurveillance des milieux aquatiques et rejets aqueux »  
https://ofb.gouv.fr/financements/lancement-de-appel-a-projets-biosurveillance-des-milieux-aquatiques-et-rejets-aqueux.

55. Mesure 29 : Intégrer l'approche Une seule santé dans les politiques publiques et dans les territoires, action no 1.
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Illustration 14 : Les coraux, maillon écosystémique fondamental, très vulnérables aux pollutions, et nécessitant une surveillance 
accrue. Récif corallien de Rani, Mayotte 



Au niveau des acteurs territoriaux. Consolider l’expertise intégrée du risque en matière 
de pollutions chimiques
L’échelle territoriale, et ses collectivités, forment un maillon essentiel de la lutte contre les micropolluants.  
Il revient aux acteurs et experts locaux d’établir un diagnostic des enjeux de pollution, ainsi que la priorisation 
et la mise en œuvre des actions de lutte contre ces pollutions. Ces actions découlent seulement en partie 
des données de surveillance chimique évoquées au chapitre précédent. Ces dernières doivent aussi être 
confrontées aux réalités du terrain qui sont révélées par l’expertise locale  : connaissances des pressions, 
historiques de pollutions ou d’intoxications, enjeux de gestion de ressources et milieux patrimoniaux, contexte 
socio-économique local relatif à l’usage de substances chimiques, leviers économiques ou sociétaux. À cet 
égard, il semble que les expertises suivantes devraient être confortées à l’avenir, et leur mutualisation au 
niveau local apporter des bénéfices significatifs :

	¼ Connaissances des pressions chimiques, constats de pollutions ou d’intoxications, par exemple :

	� Déclinaison de la BNV-D aux échelles communales et impacts associés. Des travaux récents ont par 
exemple pu, sur cette base, identifier les mélanges de pesticides les plus probables à l’échelle locale en 
France métropolitaine (Cairo et al. 2024) ;

	� Prise en compte des constats de la police (environnement et douane) en matière d’infractions par 
pollution et trafic de produits phytopharmaceutiques ;

	� Prise en compte des observations issues de la toxicovigilance sur la faune sauvage, des constats d’effets 
non intentionnels de l’usage des phytos, des mortalités d’abeilles… ;

	� Prise en compte des données issues des actions RSDE-ICPE et RSDE-STEU. En particulier, la circulaire 
ministérielle RSDE-STEU (2016), qui prescrit aux collectivités des activités de monitoring chimique des 
eaux usées et l’élaboration de plans d’action de lutte contre leur pollution, a conduit ces dernières 
années de nombreux territoires urbains à monter en compétence en matière de diagnostic des sources 
de micropolluants. L’Astee a réuni de nombreux éléments de référence à cet égard 56 ;

	� Prise en compte des données relatives aux sites et sols pollués.

	¼ Prise en compte des enjeux en matière de captages des eaux destinées à la consommation humaine, et des 
éléments issus des diagnostics de pression sur les aires d’alimentation de captage, en articulation avec les 
nouvelles obligations induites par la directive eau potable 2020/2184/UE, consistant à mettre en œuvre des plans 
de gestion de la sécurité sanitaire des eaux, en lien avec la nouvelle compétence obligatoire de préservation des 
ressources sensibles pour les collectivités (cf.§ 3.3.2. p. 113 « Le recours à la réglementation ») .

	¼ Prise en compte des diagnostics relatifs à la qualité des milieux menés dans les cadres DCE et DCSMM,  
et dans les espaces protégés (exemple : aires marines protégées, zones Natura 2000, etc.).

	¼ Prise en compte des informations générées par le tissu associatif local, le cas échéant stimulées par des 
procédures de gestion participative des citoyens pour l’élaboration des politiques publiques locales.

	¼ Expertises pollution issues des projets de recherche locaux.
	¼ La participation des acteurs et agents des territoires à des réseaux d’échanges nationaux ou régionaux sur 
les sujets relatifs aux différentes pollutions, tels que ceux animés par les associations Astee 57, Amorce 58, ou 
le Graie 59 sur le bassin Rhône-Alpes, Arceau 60 en Île-de-France ou Ceseau 61 en Nouvelle-Aquitaine, peut 
également s’avérer précieuse pour s’enrichir des expériences des autres territoires.

56. Cf. le site : https://www.astee.org/publications/synthese-de-recommandations-rsde-diagnostic-vers-lamont/.
57. Association scientifique et technique pour l’eau et l’assainissement. https://www.astee.org/.
58. Réseau national des territoires engagés dans la transition écologique. https://amorce.asso.fr/.
59. Pôle Eau et Territoires https://asso.graie.org/.
60. �Structure de valorisation des recherches, expérimentations et actions innovantes dans le domaine de l’eau,  

réalisées sur le territoire de la région Île-de-France. https://arceau-idf.fr.
61. Préservation de la ressource en eau souterraine en Nouvelle-Aquitaine. https://www.ceseau.org/.
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Par ailleurs, dans le cadre de l’appel à projets « Micropolluants des eaux urbaines » lancé en 2013 par le ministère de 
l’Écologie, l’OFB et les agences de l’eau, certains territoires se sont emparés de l’activité de diagnostic des pollutions 
de leur environnement au travers de démarches d’innovation, techniques ou sociétales. Parmi les treize projets 
territoriaux retenus, une grande partie avait mis l’accent sur la mise en place d’un cadre de gouvernance intégrant 
les parties prenantes, sur l’information, la consultation ou la participation du public, la sensibilisation, la formation 
et l’accompagnement des acteurs (entreprises, collectivités…) et des citoyens dans les changements escomptés.  
La mise en place d’un dialogue entre les acteurs du territoire (y compris les élus) dont les activités ont un impact sur la 
qualité de l’eau favorise la construction d’un diagnostic partagé, et la formulation de propositions d’actions, dans une 
démarche de transparence et d’équité quant aux efforts à fournir par chacun. Cette étape de dialogue est importante 
pour faciliter l’appropriation du projet par les parties concernées, et préparer les prises de décisions.

Les retours d’expériences des projets « Micropolluants des eaux urbaines » concernant la phase de diagnostic sont 
centralisés sur le portail professionnel de l’OFB 62, et ont pu être synthétisés dans un ouvrage dédié (Staub et al., 2022).

Au niveau des pouvoirs publics nationaux. Mieux formaliser, puis partager plus lisiblement 
les enjeux prioritaires en termes d’incidence des activités polluantes
Comme exprimé plus haut, les pollutions chimiques sont responsables de multiples atteintes aux fonctionnalités 
des écosystèmes et à la biodiversité, ainsi qu’aux activités économiques, et nécessitent des anticipations 
associées à ces méfaits dans le cadre du changement global.

Les données de surveillance chimique environnementale, ainsi que les diverses évaluations de risques polluants 
produites au sein des plans de gestion des bassins ou des territoires, pourraient permettre de constituer des 
bilans périodiques au niveau national, afin de documenter l’évolution des altérations mentionnées ci-dessus.

Cela pourrait se faire sur la base d’indicateurs de pressions et d’impact établis de façon consensuelle, et 
susceptible d’évoluer pour tenir compte de l’avancée des connaissances. Un tableau de bord national des 
pollutions permettrait de fonder objectivement les orientations nationales en matière de lutte contre les 
pollutions, qu’il s’agisse de problématiques liées aux pratiques de consommation (plastiques, médicaments, 
cosmétiques, détergents…), aux activités industrielles, agricoles (phytosanitaires, produits vétérinaires…).

Exemple d’indicateur agrégeant, au pas de temps mensuel, l’ensemble des résultats de France métropolitaine de la surveillance 
des pesticides en eaux de surface (ici l’herbicide isoproturon), dont les mesures sont effectuées sur le réseau de contrôle  
de la directive cadre sur l’eau (DCE). L’indicateur restitue finement la saisonnalité de l’usage de l’isoproturon, ainsi que l’effet  
de l’interdiction définitive de la molécule en 2017. D’après Staub et al., 2024

62. Cf. les pages thématiques dédiées https://professionnels.ofb.fr/fr/node/778.

Figure� 30
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Ce chantier pourrait trouver son assise initiale dans la centralisation de divers dispositifs existants  : 
rapportages chimiques et exploitation des données de surveillance DCE (cf. Figure 30) et DCSMM, états des 
lieux des SDAGE, état de l’environnement restitué par le ministère de la Transition écologique, indicateurs 
de l’observatoire national de la biodiversité (ONB), inventaires d’émissions DCE et pour la qualité de l’air, 
indicateurs de suivi de divers plans nationaux (note de suivi Écophyto, Écoantibio, captages d’alimentation en 
eau potable dans le cadre du PNSE…), réseau SAGIR d’investigation sur les mortalités/morbidités de la faune 
sauvage, phytopharmacovigilance, exploitations RSDE, indicateurs qualité des aires naturelles protégées… 
Une analyse des lacunes significatives en termes de connaissances pourrait aussi être conduite sur ces bases, 
ainsi qu’un examen critique des indicateurs existants, qui se doivent de refléter de façon harmonisée, fidèle et 
discriminante, la large palette de risques induits sur le vivant par les différents polluants, ainsi que cela a pu 
par exemple être rappelé récemment s’agissant des substances actives phytosanitaires (Garnault et al., 2024).

Plus largement encore, une telle centralisation des données de surveillance environnementale peut également 
s’avérer précieuse pour initier ou conforter des alertes en matière de santé publique, avec une attention 
particulière, par exemple, à la contamination des ressources aquatiques utilisées en aquaculture, ou encore à 
l’imprégnation de la faune sauvage par les toxiques. À cet égard, notons l’étude récente menée à partir des 
données de SAGIR sur la recherche en France métropolitaine de clusters spatio-temporels de tumeurs d’origine 
non infectieuse chez le chevreuil européen (Capreolus capreolus) et le lièvre d’Europe (Lepus europaeus) 
(Vrécourt et al., 2023). L’utilisation des données d’un tel réseau de surveillance événementielle, dont la 
sensibilité reste à ce jour difficilement quantifiable et hétérogène sur le plan spatio-temporel, pose néanmoins 
question sur l’interprétation des données.

Enfin, dans le cadre plus général de la transition écologique et de sa dimension sociétale, ces données, une fois 
partagées dans la transparence, constituent aussi un gage incontournable pour l’adhésion des citoyens et des 
consommateurs, afin qu’ils puissent se positionner en conscience sur la juste place que doit occuper la chimie 
de synthèse dans leur vie, et dans la société.

À l’avenir, une expertise pourrait sans doute avantageusement être menée pour voir comment valoriser  
de la manière la plus cohérente possible ces diverses sources de données, voire pérenniser un observatoire, 
dans un contexte où les grands textes européens (issus du Pacte vert) et internationaux (CDB, ODD) définissent 
des objectifs de réduction explicites des usages, émissions et risques des produits toxiques à l’horizon 2030.

À cet égard, la Commission européenne a présenté à l’été 2023, lors de la réunion des autorités compétentes 
sur les règlements REACh et CLP, l’avancement de ses travaux sur un projet de règlement relatif aux données 
sur les produits chimiques. Ce projet promeut un nouveau cadre de suivi et de prospective visant à contrôler 
les facteurs de pollution, mesurer l’efficacité de la législation, et à évaluer la transition vers la production de 
produits chimiques sûrs et durables. Ce cadre pourrait peut-être constituer une opportunité politique pour 
concrétiser un dispositif de pilotage transversal national dans l’esprit de celui évoqué ci-dessus.

Des défis pour les chercheurs. Développer et transférer des concepts d’évaluation  
du risque écotoxique à l’échelle des écosystèmes
Compte tenu du caractère insidieux et souvent invisible des processus écotoxiques mis en jeu, la communauté 
scientifique a un rôle déterminant dans l’amélioration constante des diagnostics. De fait, la pertinence des 
actions de lutte contre les pollutions reste aujourd’hui contrainte par le fait qu’il reste encore beaucoup 
à comprendre des interactions complexes entre les cycles de vie des substances, ceux des produits qui les 
contiennent, et les différents écosystèmes et leurs biocénoses associées. 

Cette complexité se traduit notamment par la difficulté de définir, et d’adopter collectivement, des critères 
évaluatifs quantitatifs applicables de façon cohérente aux nombreuses pressions polluantes, au service de 
la préservation du fonctionnement de ces écosystèmes. Il est intéressant de constater, par exemple, que les 
seuls indicateurs fondés sur des données de biodiversité proposés par la CDB pour évaluer l’atteinte de sa 
cible no 7 (relative aux pollutions) concernent le potentiel d’eutrophisation côtière, ou bien sont basés sur 
les données de la liste rouge de l’UICN, en particulier le nombre d’espèces dans chaque catégorie de risque 

105



106

d’extinction (https://www.cbd.int/gbf/targets/7/). Aucune métrique n’y est proposée pour rendre compte des 
impacts écotoxiques sur les abondances des autres populations faunistiques ou floristiques, qui garantissent 
pourtant l’essentiel de l’intégrité des écosystèmes, ainsi que cela a pu par exemple être opportunément 
rappelé s’agissant du déclin des insectes (Van Klink et al., 2023).

Une source d’inspiration à cet égard serait par exemple l’indice Spear (acronyme pour SPEcies At Risk ») décrit 
au § 2.3.2 sur « L’impact spécifique du transfert vers les eaux des intrants agricoles de synthèse », qui traduit 
la proportion d’individus d’espèces vulnérables aux pollutions toxiques dans la communauté des invertébrés 
aquatiques, en rapport avec le niveau d’activité des substances écotoxiques présentes dans le milieu.

Des travaux précurseurs ont par ailleurs indiqué ces dernières années que les informations provenant d’essais 
de toxicité en laboratoire largement disponibles, peuvent être utilisées pour déterminer la variation de 
l’abondance moyenne des espèces en fonction de l’exposition aux produits chimiques (Hoeks et al., 2020 ; 
Oginah et al., 2025).
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Illustration 15 : L’orthétrum réticulé (Orthetrum cancellatum) est une libellule qui s’observe dans les parties calmes des rivières. 
D’après la liste rouge européenne des Odonates, 39 % des libellules sont affectées par la pollution domestique. Vient ensuite la 
pollution agricole, à hauteur de 32 % et enfin, la pollution industrielle avec 12 %.

La validation de critères écologiques adaptés aux incidences écotoxiques et présentant une valence quantitative 
serait très importante, à terme, pour constituer des indicateurs de biodiversité opérationnellement, puis 
réglementairement opposables, rendant compte des nombreuses incidences des polluants, et cela aux 
différentes échelles de gestion. Ce type d’indicateurs, déclinés à différentes échelles, aideraient en outre à 
dimensionner la réduction nécessaire de consommation unitaire de ressources (par habitant, par exemple), 
également celle des émissions chimiques, et pour finir celle de l’exposition environnementale, dans des 
proportions qui permettraient à la société de rester dans un domaine sécurisé de coexistence avec la nature. 

Les approches conceptuelles permettant de déterminer explicitement si une activité humaine potentiellement 
polluante est compatible avec la capacité de régénération de la biosphère, en tenant compte des 
interdépendances entre les systèmes technologiques et écologiques, et aux diverses échelles spatiales 
concernées par cette activité, n’en sont en fait qu’à une phase précoce de leur développement. Un premier 
cadre méthodologique visant à évaluer la soutenabilité environnementale absolue de la pollution chimique 
a déjà pu être proposé à la communauté scientifique (Kosnik et al., 2022), au côté d’approches permettant 
de relever les défis qui en découlent. L’essor de ces outils mobilisera à la fois des modèles et des données 
provenant de l’ingénierie technologique, de l’évaluation des cycles de vie, de la modélisation écologique, 
des systèmes d’information géographique, et des progrès réalisés dans d’autres disciplines, notamment la 
politique, l’économie, le droit et, de façon générale, les sciences humaines et sociales.



Mais dans l’attente de tels développements fondamentaux, et de leur intégration opérationnelle, c’est bien le 
principe de précaution qu’il convient impérativement d’appliquer, et ce de façon plus franche qu’aujourd’hui.

Plus en aval, la production de connaissance et la recherche scientifique finalisée fournissent déjà des outils 
précieux aux gestionnaires de l’environnement dans leurs activités de diagnostic et d’évaluation des enjeux 
polluants. Il est important de sécuriser leur développement dans divers domaines essentiels, tels que :

	¼ La connaissance des flux et des dynamiques d’émissions polluantes des activités humaines ;
	¼ La connaissance des performances technico-économiques des solutions d’évitement (pratiques alternatives 
et innovantes) et de réduction des pressions polluantes ;

	¼ La prise en compte des modifications chimiques (métabolites et produits de transformation) et des 
propriétés toxiques des substances selon leur environnement ;

	¼ L’acquisition pérenne de données de terrain (contaminations et effets non intentionnels) sur des organismes 
sentinelles et sur les communautés (micro et macrofaunes, flore), y compris la caractérisation des effets de 
mélanges et des effets à long terme des polluants, en vue d’une meilleure compréhension des transferts 
polluants entre compartiments environnementaux, et de l’imprégnation des chaînes trophiques, ainsi que 
des liens entre pollution chimique et écologie fonctionnelle ou populationnelle (pathologies incluses). Cela 
passera nécessairement par une meilleure intégration des connaissances actuelles en matière d’écologie et 
d’évolution (Windsor et al., 2017 ; Saaristo et al., 2018).

Il est aussi urgent de construire et de stabiliser des modèles numériques fiables, capables d’intégrer l’ensemble 
de ces éléments, afin de prédire le risque toxique tout au long du cycle de vie des substances, et de cibler 
les priorités d’interventions des gestionnaires (en amont ou en aval de la mise sur le marché des produits), 
à diverses échelles. Et plus généralement, le besoin apparaît pressant de mettre au point des prédicteurs 
de l’intoxication de l’environnement qui soient plus représentatifs pour les différents écosystèmes, en vue 
de mieux gérer la mise sur le marché et les modalités d’utilisation de produits à risques. Cela est vrai qu’il 
s’agisse par exemple de pesticides (Halbach et al., 2021 ; Weisner et al., 2022) ou de produits pharmaceutiques 

(Aguirre-Martınez et al., 2015).

Certaines études suggèrent que l’intelligence artificielle pourrait assister les évaluations environnementales 
réglementaires des produits, voire être plus précise et plus fiable que les tests sur les animaux pour prédire 
la toxicité. Elle pourrait ainsi aider les chimistes à identifier les dangers à un stade précoce de la conception 
de produits chimiques sûrs et durables, ou à identifier des alternatives moins toxiques aux produits existants. 
En outre, le regroupement, à l’aide de techniques d’intelligence artificielle, de données provenant de milliers 
d’études de terrain sur l’impact des polluants chimiques sur les organismes, les populations et les communautés 
d’eau douce, marines et terrestres, pourrait, en restant optimiste, révolutionner la gestion de l’environnement, 
en prédisant l’exposition et les effets en temps réel.

Il apparaît donc critique, concernant les pollutions écotoxiques et leurs cibles écologiques, que les futures 
politiques publiques environnementales soient dotées d’objectifs et de moyens plus ambitieux sur ces divers 
aspects de développement de connaissance et de méthodes, tout en fluidifiant l’accès aux données existantes, 
encore aujourd’hui trop largement embolisé par le secret industriel.

3.3.2 Des instruments de politiques publiques qui devraient privilégier  
cette séquence : d’abord prévenir, sinon réduire ; au pire, réparer

Le code de l’environnement rappelle à son article L110-1 plusieurs principes qui fondent l’action préventive, 
particulièrement signifiants en matière de sauvegarde de la biodiversité, que nous pouvons opportunément 
rappeler ici :

	¼ Le principe de précaution, selon lequel l’absence de certitudes, compte tenu des connaissances scientifiques 
et techniques du moment, ne doit pas retarder l’adoption de mesures effectives et proportionnées visant 
à prévenir un risque de dommages graves et irréversibles à l’environnement à un coût économiquement 
acceptable ;
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	¼ Le principe d’action préventive et de correction, par priorité à la source, des atteintes à l’environnement,  
en utilisant les meilleures techniques disponibles à un coût économiquement acceptable. Ce principe 
implique d’éviter les atteintes à la biodiversité et aux services qu’elle fournit  ; à défaut, d’en réduire la 
portée ; enfin, en dernier lieu, de compenser les atteintes qui n’ont pu être évitées ni réduites, en tenant 
compte des espèces, des habitats naturels et des fonctions écologiques affectées ; Ce principe doit viser un 
objectif d’absence de perte nette de biodiversité, voire tendre vers un gain de biodiversité ;

	¼ Le principe de non-régression, selon lequel la protection de l’environnement, assurée par les dispositions 
législatives et réglementaires relatives à l’environnement, ne peut faire l’objet que d’une amélioration 
constante, compte tenu des connaissances scientifiques et techniques du moment.

Ces principes préventifs appliqués à l’environnement sont également élevés au rang de fondamentaux 
dans notre Charte de l’environnement nationale (promulguée en 2005, articles 3 et 5), et par le Traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne.

La réglementation et les instruments économiques constituent deux leviers complémentaires majeurs pour la 
prévention et la régulation des pollutions chimiques par les autorités nationales et européennes. Leur combi-
naison a déjà été explorée par les sciences politiques (Lascoumes & Le Galès, 2005  ; Metz & Ingold, 2014).  
La figure 31, empruntée à un rapport de la Cour des comptes européenne (CCE, 2021), illustre diverses déclinaisons 
de ces deux leviers, en y ajoutant les initiatives volontaires des acteurs économiques en matière de régulation de 
leurs émissions polluantes (nous avons proposé une déclinaison élargie à l’ensemble de la société de ce dernier 
aspect sous l’angle de la sobriété chimique, au chapitre  3.2 « Vers une sobriété chimique adaptée… »).

Trois grandes approches de régulation des émissions polluantes des acteurs économiques 
D’après CCE, 2021

Figure� 31



Les instruments économiques et le principe pollueur-payeur 
Les instruments économiques, bien qu’institués par les pouvoirs publics et encadrés par des textes 
réglementaires (parfois avec un caractère obligatoire, lorsqu’il s’agit de payer une taxe par exemple), sont 
avant tout basés sur les mécanismes du marché. Ils visent à inciter les agents économiques à modifier leurs 
comportements (production, consommation…), dans une optique préventive.

Il existe une grande variété d’instruments économiques en matière environnementale, néanmoins tous reposent 
sur le principe de modifier les paramètres de décisions ou de comportements des agents économiques (leurs coûts et 
bénéfices associés aux choix de production/consommation) en agissant sur des « signaux-prix » (taxes, subventions, 
marchés de droit à polluer…) pour les inciter à mieux tenir compte des effets (positifs ou négatifs) de leurs décisions 
sur l’environnement. L’idée générale qui y préside est que, grâce à un changement dans leurs coûts internes, les 
acteurs concernés adapteront leur comportement et contribueront à la réduction des émissions polluantes. 

C’est le cas par exemple des paiements pour services environnementaux (PSE), dispositif contractuel permettant 
de rémunérer des opérateurs économiques qui exercent des activités produisant des effets externes positifs pour 
l’environnement (appelés aussi externalités  positives) 63. Il peut s’agir de contrats conclus entre des personnes 
privées et la puissance publique, ou de contrats conclus entre des personnes privées uniquement – par exemple, 
entre agriculteurs et bénéficiaires de services environnementaux directement identifiables, telle une société 
privée ou une collectivité publique exploitant une source d’eau potable. À ce propos, notons que la mesure 12 
« Accompagner le secteur agricole dans sa transition » de la SNB 2030 se donne pour objectif de dessiner Ie contour 
d’un dispositif de PSE favorisant l‘émergence de projets centrés sur la biodiversité.

Autre modalité économique préventive, les subventions accordées par l’État aux entreprises qui innovent en 
matière de technologie à faible émission, ou allant dans le sens de l’écoconception, ou encore les primes à 
l’achat de telles technologies, constituent d’autres exemples.

Les aides accordées via l’«  écorégime  » de la Politique agricole commune (PAC 2023-2027) de l’Union 
européenne, aux agriculteurs engagés dans la transition agroécologique (entre 60 et 110 € par hectare et 
par an), économe en intrants de synthèse, constituent un autre pan structurant des subventions préventives 
favorables à la lutte contre les atteintes polluantes à la biodiversité. À noter que les autres aides de la PAC 
2023-2027 sont également conditionnalisées au maintien dans les exploitations d’une proportion minimale 
d’éléments de paysage en surface arable favorables à la biodiversité et vierges d’intrants chimiques (jachères, 
cultures dérobées pour la production de grains ou de fourrage).

Les consommateurs, qui consentent à un surcoût pour l’achat de produits bio, avec la visée d’encourager des 
pratiques agricoles moins polluantes en pesticides, agissent, à leur échelle, de façon comparable.

Des taxes peuvent par ailleurs être instaurées par les pouvoirs publics, comme contrepartie de l’autorisation 
d’exercer des activités polluantes  : c’est alors l’acception économique du « principe pollueur-payeur » qui 
est mis en œuvre. L’efficacité de telles transactions repose sur la compatibilité entre, d’une part, l’intérêt 
économique de l’opérateur à maintenir son activité, et d’autre part un évitement de pollution en quantité 
suffisante pour éliminer ses effets néfastes, notamment sur la biodiversité.

Le principe pollueur-payeur a été analysé comme faisant face, dans la période contemporaine, à diverses résistances 
et insuffisances dans sa mise en œuvre (Drobenko, 2021). Pour autant, la gestion publique des externalités 
environnementales négatives associées à la pollution en France est aujourd’hui en large part assurée grâce à la 
mise en œuvre d’instruments économiques rattachés à ce principe, promus à cette fin dès 1972 par l’OCDE. 

63. Les externalités positives qui bénéficient à l’ensemble de la société ou à un territoire, comme la restauration ou le 
maintien de la biodiversité grâce à certaines pratiques agricoles (plantage de haies), ne sont pas prises en compte par le 
marché (et les transactions marchandes) ; pendant des externalités négatives (pollutions), qui ne sont pas non plus prises 
en compte par le marché.
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Il s’agit d’un des principes essentiels qui fondent les politiques environnementales dans les pays développés.  
Il fut officiellement adopté par l’Union européenne en 1987 64, intégré dans l’ordre juridique national en 1995 65, 
puis constitutionnel en 2004 66.

Dans leur conception, les outils économiques basés sur ce principe répondent au besoin d’incitation à ne 
pas polluer, c’est-à-dire à mettre en place des actions préventives à la charge de l’émetteur de pollution.  
La logique de ces outils consiste à faire porter les mesures là où une réduction de la pollution peut être réalisée 
au meilleur compromis coût/efficacité. 

En pratique, les taxes pour pollution prenant souvent la forme de « redevances » (c’est-à-dire des taxes dont 
l’utilisation est affectée à des compensations identifiées, en l’occurrence environnementales), elles permettent 
également le financement d’actions favorables à l’environnement concernant d’autres acteurs. Les agences 
de l’eau prélèvent ainsi en vertu de l’article L. 213-10 du code de l’environnement, des redevances pour 
pollutions diffuses auprès des acquéreurs, vendeurs et distributeurs de produits phytopharmaceutiques, ainsi 
que pour les pollutions de l’eau d’origine non domestique (auprès de certaines installations industrielles 
dépassant certains seuils de rejets dans les milieux aquatiques), ou domestique (acquittées notamment 
par les ménages à l’occasion du paiement de leur facture d’eau potable). Cette dernière redevance sera 
réformée en 2025 et sera indexée sur les volumes d’eau potable consommée, et/ou sur les volumes d’eau usée 
traitée 67. Ces recettes permettent notamment aux agences de l’eau d’octroyer des aides financières (avances 
remboursables, subventions) à la réduction des pollutions industrielles et agricoles, à la modernisation 
des systèmes d’assainissement et à l’amélioration de la gestion de l’eau dans les territoires ruraux, à la 
restauration des cours d’eau dysfonctionnels, ou encore à la préservation de la qualité des eaux du littoral.  
Le produit financier de la redevance pour pollutions diffuses est partiellement affecté au financement de  
la stratégie Écophyto.

D’autres taxes ne sont pas des redevances (leurs recettes ne sont pas affectées et alimentent le budget général 
de l’État), telle la taxe générale sur les activités polluantes (TGAP), qui concerne notamment les installations 
de stockage et traitement des déchets, ou les émissions atmosphériques polluantes des ICPE.

Un autre mécanisme pollueur-payeur s’appuie sur des dispositifs de type « responsabilité élargie du producteur » 
(REP). La REP est un concept indépendant de celui de responsabilité civile, pénale ou administrative, qui 
consiste à faire supporter aux metteurs en marché les coûts générés par la prévention et la gestion des déchets 
issus de leurs produits (via leur contribution au financement d’éco-organismes, par exemple), pendant toute 
la durée de vie de ces derniers, y compris leur retraitement final.

64. Acte unique européen, art. 130R.
65. Loi n° 95-101 du 2 février 1995 : voir art. L110-1/§II/3° du code de l’environnement : « Le principe pollueur-payeur, 
selon lequel les frais résultant des mesures de prévention, de réduction de la pollution et de lutte contre celle-ci doivent 
être supportés par le pollueur ».
66. Charte constitutionnelle de l’environnement, art. 4 : « Toute personne doit contribuer à la réparation des dommages 
qu'elle cause à l'environnement, dans les conditions définies par la loi. » Cet article n’a donné lieu à aucune censure légis-
lative par le Conseil constitutionnel à ce jour.
67. https://www.lesagencesdeleau.fr/actualites/tout-comprendre-de-la-reforme-des-redevances.

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000006848411/1995-02-03/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000006848411/1995-02-03/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000006848411/1995-02-03/


	
©

D
av

id
 L

or
ie

ux
 / 

O
FB

Illustration 16 : Des déchets fortement polluants sont souvent abandonnés à proximité de points d’eau de Mayotte. Cette batterie 
laissée en bord de caniveau pourra larguer des métaux lourds. 

Comme ont pu le souligner des travaux en théorie du droit de l’environnement (De Sabran-Pontevès, 2007), 
tous ces outils économiques trouvent, du point de vue juridique, leur fondement historique dans le droit du 
commerce international, lequel concerne avant toute chose les relations entre les pouvoirs publics et les acteurs 
économiques. Sur ce point, seules les pollutions reconnues et identifiées comme telles par l’autorité publique 
seront prises en compte (celles, nombreuses, non identifiables administrativement, resteront des externalités 
négatives). En outre, la question de l’indemnisation des victimes des dommages environnementaux (humaines 
ou non humaines !) et leurs relations avec les pollueurs n’est pas prise en charge à ce jour par ces instruments, 
et relève d’actions en justice engagées par les victimes au titre de la responsabilité délictuelle (cf. § 3.3.2.  
p. 113 « Le recours à la réglementation »).

Pour reprendre les termes de l’ouvrage précédemment cité «  le seul objectif à atteindre en matière 
environnementale [dans le cadre natif OCDE de ces instruments économiques] est, en fait, la résorption des 
externalités négatives nettes telles qu’elles résultent du bilan entre, d’une part, les avantages sociaux procurés 
par le développement de la production, et d’autre part les coûts sociaux générés par ce même développement » 
(op. cit. 2007).

Or, parce que les méfaits de la pollution toxique sur les écosystèmes ont très fréquemment un caractère 
irréversible, non réparable, imprévisible, non reproductible, ou pouvant s’inscrire dans une temporalité très 
longue (multigénérationnelle), quantifier de façon fiable leurs coûts sociaux, par exemple via l’évaluation 
monétaire de la perte de services écosystémiques, est le plus souvent une gageure (Feuillette et al., 2016 ; 
Chapon & Pucheux, 2020). D’autres approches pour évaluer ces coûts sociaux consistent à évaluer les surcoûts 
de traitement de potabilisation ou d’assainissement de l’eau induits par ces pollutions. Mais ces dernières 
sont également problématiques, ne serait-ce que parce que ces calculs se référeront aux normes actuelles de 
traitement, elles-mêmes largement inopérantes pour assurer une réelle protection de la biodiversité, comme 
nous avons pu le constater précédemment. 
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Cette complexité se traduit par le fait que les externalités environnementales négatives ne sont compensées (ou 
« internalisées », pour reprendre le terme consacré en économie) que dans une mesure limitée au travers des 
contributions payées par les pollueurs ou les utilisateurs des ressources. Une étude de 2019, menée au niveau 
européen, a par exemple pu mettre en lumière cette carence pour le cas de la gestion des déchets ménagers ; 
aucun pays européen n’ayant su formaliser de méthode satisfaisante pour attribuer un coût financier aux 
impacts environnementaux externes (en l’occurrence, la pollution induite par les engins et infrastructures 
de collecte/traitement des déchets, ou par la mise en décharge de déchets qui n’y étaient pas destinés), afin  
d’obtenir une contribution financière de la part des industriels en charge de cette gestion (COM, 2019c). 

Bien souvent le surcoût pour les pollueurs dans le cadre de l’activation de ces instruments économiques est 
insuffisamment incitatif, l’acquittement de ce malus s’assimilant alors à l’achat à prix modique d’un droit 
de polluer, produisant une situation chronique de «  payeur-pollueur  », dévoiement de la finalité initiale 
« pollueur-payeur », où la prévention des pollutions n’est plus effective. Par exemple, jusqu’à l’adoption de 
la récente loi AGEC en 2020, qui a promu le concept de REP pour diverses nouvelles filières, l’écocontribution 
à acquitter pour les REP sur les bouteilles plastiques, les textiles ou encore les pneus ne dépassait pas 2 % du 
prix moyen des produits. Dans les faits, les flux de pollution concernés par ces instruments économiques ne 
semblent pas marquer de décrue particulière ces dernières années en France, à l’instar des ventes de produits 
phytopharmaceutiques enregistrés dans la BNV-D, ou de la consommation d’eau par les ménages (stable de 
2012 à 2024). La production de déchets ménagers par habitant continuait pour sa part de progresser en 2021 
(ADEME, 2021).

Sur la base de l’annexe du projet de Loi de finance 2024 qui leur était consacrée, le budget des agences de 
l’eau, acteurs centraux de la préservation des ressources et écosystèmes aquatiques nationaux, verra à compter 
de 2025 son plafond d’un peu plus de 2 milliards d’euros relevé à environ 2,5 milliards d’euros. En 2023,  
il était constitué à environ 80 % de redevances fiscales sur les pollutions et les usages de l’eau, domestiques 
(environ 1,5 milliard d’euros, le plus gros poste) et industriels (70 à 90 millions d’euros), et pour pollutions 
diffuses agricoles (entre 100 et 200 millions d’euros). À titre de comparaison, une étude du Conseil général au 
développement durable datant de 2011 avait chiffré les coûts nationaux additionnels de traitement des eaux 
potables imputables aux seules pollutions agricoles (sans considération des autres impacts sur les écosystèmes), 
entre 1 à 1,5 milliard d’euros par an (CGDD, 2011), soit un ordre de grandeur 10 fois supérieur à la redevance 
fiscale agricole. Le différentiel étant donc majoritairement payé par les ménages sur leur facture d’eau, alors 
qu’ils ne consomment que 20 % de l’eau en France.

Des voix se sont élevées à ce propos. En 2018, celle de la mission d’information de l’Assemblée nationale sur la 
ressource en Eau (Assemblée nationale, 2018) ou celle du réseau Amorce 68 fédérant de nombreuses collectivités 
et acteurs territoriaux concernés par la gestion de l’eau et des déchets, pour demander le rééquilibrage de la 
contribution aux redevances pollutions entre d’une part les ménages et collectivités (excessivement sollicités), 
et d’autre part les secteurs industriels et agricoles (insuffisamment incités à la réduction de leurs émissions).

Le réseau Amorce pointe aussi la nécessité de considérer la création d’une nouvelle taxation affectée pour les 
pollutions émergentes (fabricants de produits d’entretien et ménagers, produits générant des microplastiques :  
matériaux en PVC, textiles synthétiques ; plastiques alimentaires ou cosmétiques contenant des perturbateurs 
endocriniens…). Ces nombreuses nouvelles sources de pollution ont fait l’objet de développement de 
connaissances très important ces deux dernières décennies. On pourrait donc, à cet égard, réinterroger le 
niveau actuel de plafonnement par l’État des redevances fiscales que les agences de l’eau ont le droit de 
collecter auprès des émetteurs de ces pollutions. 

Plus largement, il resterait à savoir dans quelle mesure les limitations qui caractérisent l’application actuelle du 
principe pollueur-payeur ne participent pas, comme ont pu le suggérer certains auteurs (Assemblée nationale, 
2018 ; Drobenko, 2021), de la difficulté de progresser vers un bon état des milieux aquatiques. En effet, selon 

68. https://amorce.asso.fr/actualite/pour-une-reforme-des-redevances-des-agences-de-l-eau-juste-et-reellement-incitative-
pour-la-preservation-des-ressources-en-eau.



la DCE, ce bon état était attendu pour 2015 pour l’ensemble des masses d’eau. Il est désormais reporté à 
2027 dans le cadre d’une gestion dérogatoire pour nombre d’entre elles, en France comme en Europe. À titre 
d’exemple, dans un bilan de 2024 de ses interventions au cours du premier cycle DCE (2010-2015), le MTECT 
faisait ainsi état du fait que, s’agissant des opérations mises en œuvre par l’Agence de l’eau Rhin-Meuse pour 
lutter contre les pollutions diffuses agricoles, leur impact s’est avéré non significatif pour les pesticides, et 
significatif, mais de faible importance, pour les nitrates (Favre et Demoor, 2024). Toutefois cette même étude 
constatait l’effet nettement positif des interventions de l’Agence sur les pollutions domestiques (réduction du 
phosphore et de l’azote, via les STEU).

Ces constats globalement peu satisfaisants en termes de performances environnementales confirment 
factuellement l’analyse évoquée plus haut, selon laquelle les outils économiques pollueur-payeur promus 
historiquement par l’OCDE et au niveau européen, servent non pas l’abolition des pollutions mais plutôt 
l’atteinte d’un compromis entre croissance économique et niveau de protection de l’environnement. Cette 
approche se traduit par la tolérance globalisée de «  pollutions résiduelles  », rejetées au milieu de façon 
chronique, voire s’y accumulant s’agissant des polluants les plus persistants. 

On l’a vu plus haut, la délivrance des AMM s’effectue produit par produit, sans considération explicite des 
interactions délétères possibles entre ces produits. De façon analogue, le pari implicite et risqué de l’approche 
pollueur-payeur actuelle est que la somme des situations ainsi traitées individuellement, et des pollutions 
résiduelles afférentes, n’induirait pas d’impact supplémentaire à l’échelle plus vaste des écosystèmes qui accueillent 
les multiples rejets et émissions concernées. Or l’ampleur et l’étendue de l’effet d’une activité sur une ressource 
ou un écosystème, qui sont censés calibrer la redevance, dépendent de la question de savoir si les effets cumulés 
des différentes pollutions dépassent la capacité spécifique de ces systèmes à se maintenir et à rester fonctionnels.  
La nécessité de nouveaux paradigmes d’évaluation des impacts cumulés avait déjà été identifiée de longue date 
(Kennett, 1999), impliquant la définition par l’autorité publique de seuils écologiques adaptés aux écosystèmes 
concernés, et se traduisant par une interdépendance des niveaux de redevance pour les émetteurs affectant un 
même écosystème. Ces aspects méthodologiques ne sont pas aboutis et ne sont pas aujourd’hui intégrés dans la 
réglementation, le niveau de redevance étant fixé forfaitairement. Notons toutefois que, dans la pratique, les 
agences de l’eau appliquent bel et bien des majorations sur les redevances de certaines pollutions, lorsqu’elles 
affectent des masses d’eau étant déjà identifiées comme en mauvais état au titre de la DCE (et donc comme 
étant potentiellement sujettes à plusieurs facteurs significatifs de stress écologiques).

S’agissant de la contamination diffuse des sols, un rapport de la Cour des comptes européenne signalait en 
2021 que le principe pollueur-payeur est difficile à appliquer en raison de la difficulté intrinsèque qu’il y a à 
imputer la responsabilité à des pollueurs précis (CCE, 2021). Ce même rapport relevait, en outre, qu’aux termes 
de la directive 2004/35/CE sur la responsabilité environnementale 69, et apparemment sans considération du 
constat de ses impacts sur la biodiversité énumérés aux parties 2.2 et 2.3.2 du présent ouvrage, l’agriculture 
n’est pas considérée comme une activité à risque pour l’environnement.

Le recours à la réglementation 
Les instruments économiques ne sont pas les seuls à permettre d’atteindre des objectifs environnementaux, 
puisque des instruments traditionnels comme la réglementation sur les produits et leurs usages, ou les 
contrôles concernant le respect de normes (établies/validées à l’échelle étatique) pour les activités polluantes, 
peuvent être parfaitement adaptés. Cette approche réglementaire offre moins de flexibilité pour les agents 
économiques, mais permet, en théorie, de faire primer le respect des objectifs environnementaux sur 
l’efficacité économique, le coût du respect des normes n’y étant pas nécessairement pris en compte (bien que 
dans les faits, elles sont souvent l’objet de compromis préalables avec les acteurs économiques). Elle présente 
des avantages certains pour éviter les méfaits des pollutions toxiques, lesquels peuvent avoir, nous l’avons vu 
en début d’ouvrage, des effets irréversibles ou inacceptables, qui ne sauraient être pris en charge au travers 
de simples transactions économiques de compensation. 

69. Transposée par la loi dite « LRE » no 2008-757, et sous les articles L. 160-1 et suivants du code de l’environnement.
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La nécessité d’un recours accru à la réglementation pour remédier aux limites des seuls mécanismes économiques 
a par exemple été identifiée par la mission d’information de l’Assemblée nationale sur la ressource en eau 
(Assemblée nationale, 2018), qui pointait le fait que, « d’une part, les efforts normatifs de l’État ne vont pas 
assez loin par rapport aux objectifs de restauration de la qualité des eaux et des milieux aquatiques, et d’autre 
part, la puissance financière des agences est trop faible pour réduire les effets néfastes de l’activité agricole 
sur les milieux, suite aux aides reçues dans le cadre de la PAC […] ». 

Les instruments réglementaires, autrement désignés «  instruments de commande et de contrôle » dans la 
littérature anglo-saxonne, renvoient à des obligations ou normes (de résultats, de moyens, dont l’utilisation 
de techniques, de procédures) imposées par l’État, ou par d’autres entités qui en ont le pouvoir (l’Union 
européenne, en matière environnementale notamment, voire les collectivités territoriales). Ces instruments 
réglementaires, qui visent à contraindre les comportements, peuvent prendre différentes formes.

Comme vu précédemment, parmi les instruments réglementaires à visée préventive, certains sont en lien avec les 
produits chimiques eux-mêmes, s’agissant notamment de leur mise sur le marché, et de leur conception.

D’autres réglementations instaurent des plafonds et obligent de recourir aux meilleures techniques disponibles 
pour limiter les niveaux de rejets et d’émissions polluantes, telle la directive DERU 91/271/UE sur les eaux 
résiduaires urbaines, ou la directive IED 2010/75/UE relative aux émissions industrielles. Ces réglementations 
créent des critères ou normes à respecter. Dans la mesure où elles n’incitent généralement pas à aller au-delà, 
leur intérêt dépend du niveau d’exigence sur ces critères. Ce niveau d’exigence fait le plus souvent l’objet de 
négociations préalables entre les pouvoirs publics et les acteurs économiques intéressés, secondairement avec 
la société civile. Une fois adoptées, publiées ou notifiées, et donc opposables, encore faut-il s’assurer du respect 
effectif de ces normes. Les actions de contrôle engagées par les pouvoirs publics s’avèrent indispensables afin de 
s’assurer du caractère effectif de ces réglementations, ce qui suppose un investissement fort des États en moyens 
de contrôle et d’actions répressives administratives ou judiciaires, ou en de formation des corps de métiers 
concernés aux enjeux de pollution et de biodiversité (contrôleurs, agents administratifs, magistrats). 

D’autres réglementations sont mises en œuvre pour réparer les méfaits des pollutions que les substances et 
produits induisent dans l’environnement. Elles procèdent de législations généralistes, telles la loi « LRE » sur 
la responsabilité environnementale (no 2008-757), ou la loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature 
et des paysages (no 2016-1087). Le principe pollueur-payeur, au-delà de sa déclinaison détaillée plus haut sous 
forme d’outils économiques, trouve également une traduction judiciaire importante au travers de ce concept 
de responsabilité environnementale. Ce cadre réglementaire instaure l’obligation de réparation du dommage 
écologique causé à l’eau, aux sols, ainsi qu’aux espèces et habitats naturels protégés, pour faute ou négligence 
de l’exploitant, notamment en cas de pollution. La LRE a été peu mobilisée toutefois (quelques occurrences en 
une décennie), en raison d’un champ d’application par trop limité.

La consécration jurisprudentielle de cette obligation nouvelle de responsabilité environnementale fut marquée par 
l’arrêt de la Cour de cassation de 2012 concernant le naufrage de l’Érika et sa marée noire fin 1999 aux larges des 
côtes bretonnes, avec par surcroît la reconnaissance pionnière à cette occasion d’un préjudice écologique (Cour de 
cassation, 2012 ; Loupsans, 2017). Désormais inscrit dans la Loi (loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature 
et des paysages, 2016-1087) 70, ce préjudice écologique est promis à de multiples déclinaisons opérationnelles : en 
matière d’émissions de gaz à effet de serre, en matière de pollution des eaux par les pesticides (tribunal administratif 
de Paris, 2023) , en réparation des atteintes portées aux eaux souterraines par les produits phytopharmaceutiques, 
ou encore en réparation des atteintes que les algues vertes portent à la biodiversité du littoral (cf. l’exemple récent 
de la réserve naturelle de la baie de Saint-Brieuc, tribunal administratif de Rennes, 2023). Toutefois, son application 
effective révèle quelques complexités, et l’affectation des produits financiers résultant de son application à la 
restauration effective des dommages écologiques intervenus demeure à ce jour un défi.

70. Articles 1246 à 1252 du Code civil, Chapitre III : La réparation du préjudice écologique.



D’autres mesures réglementaires pourraient être imaginées, par exemple l’extension de l’obligation d’effectuer 
un diagnostic de la pollution des sols lors de la cession ou de la vente de terrains sur lesquels se sont déployées 
des activités productives. Actuellement, cette obligation est essentiellement limitée aux seuls terrains ayant 
abrité une installation industrielle classée pour la protection de l’environnement (ICPE).

Des cadres juridiques de protection des espaces naturels sensibles 

S’agissant des zones protégées, hébergeant de la biodiversité patrimoniale, il existe un corpus juridique spécifique 
qui constitue un autre levier conséquent au regard de certaines pratiques polluantes. Une information centralisée 
sur ce cadre global de protection est mise à disposition sur le site du Muséum national d’histoire naturelle 71.

À ce propos, observons qu’un décret du gouvernement (2022a), résultant d’une décision d’une juridiction 
administrative lui enjoignant d’agir pour assurer la transposition effective de directives européennes anciennes 
en France (Conseil d’État, 2021), est venu organiser la prévention des altérations de la biodiversité remarquable 
résultant de l’usage de pesticides dans les sites protégés Natura 2000. Plutôt que d’établir une réglementation 
nationale applicable dans ces sites et à leurs abords encadrant de manière homogène les utilisations de 
pesticides, interdisant ou limitant leurs usages selon leurs dangers pour la biodiversité, il a été privilégié un 
cadre national, habilitant les préfets à établir, site par site, en l’absence d’accords volontaires des organisations 
agricoles locales sur des engagements appropriées, les réglementations adaptées aux caractères particuliers 
de la biodiversité de chaque site Natura 2000, en fonction des utilisations de PPP existants localement. De ce 
fait, de nombreuses années seront encore sans doute nécessaires avant que chaque site Natura 2000 dispose 
d’une réglementation préventive adaptée aux dangers et inconvénients découlant de l’usage des pesticides 
sur ces aires naturelles protégées.

Dans un esprit similaire mais en poussant la logique encore plus loin, mentionnons que nos voisins espagnols, 
suite à une initiative législative populaire, ont conféré en 2022 à l’une de leur lagune littorale, la plus importante 
de Méditerranée, appelée «  Mar Minor  », une personnalité juridique. Cet écosystème, bien que protégé par 
de nombreuses conventions, avait subi depuis les années 1970 un effondrement progressif, pressurisé par les 
transformations économiques (notamment la conversion de zones semi-arides en maraîchages intensifs), et leurs 
cortèges de pollutions.

D’autres espaces stratégiques à protéger concernent les territoires hébergeant les ressources en eau potable. 
À cet égard, le cadre réglementaire de la qualité de l’eau potable a récemment évolué, avec la mise en 
œuvre de la directive européenne 2020/2184/UE relative à la qualité des eaux destinées à la consommation 
humaine, dont la transposition prévoit notamment la définition de points de prélèvement d’eau dits sensibles. 
Un plan d’action spécifique pour la protection de la ressource sera à l’avenir obligatoire pour tous les captages 
sensibles et il constituera le volet d’un plan de gestion de sécurité sanitaire de l’eau (PGSSE). Des propositions 
de mesures de prévention des pollutions, pouvant être rendues obligatoires par le préfet de département 
dans le cadre du code de l’environnement selon les procédures du dispositif des zones soumises à contraintes 
environnementales (ZSCE), seront identifiées dans le plan d’action (échéance prévue en 2027). Ces nouveaux 
outils normatifs répondent à la dégradation de la qualité des eaux naturelles, justifiant un interventionnisme 
public accru. Ils témoignent toutefois, de par leur existence même, de la faible intégration des objectifs 
sanitaires et environnementaux dans les autres politiques publiques menées par l’Union européenne, notam-
ment dans le cadre de politiques sectorielles intégrées, telle la politique agricole commune.

Ce nouvel outil réglementaire fait par contre très bien écho à l’objectif de prévention de la détérioration des 
eaux, fondateur de la directive cadre sur l’eau, édictée vingt ans auparavant, laquelle stipule notamment 
que « Les États membres assurent la protection nécessaire pour les masses d’eau recensées afin de prévenir 
la détérioration de leur qualité, de manière à réduire le degré de traitement de purification nécessaire à la 
production d’eau potable ». 

71. https://inpn.mnhn.fr/programme/espaces-proteges/protections-reglementaires.
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Dans un esprit préventif similaire, la DCE requiert aussi de mettre en place les conditions pour que les 
concentrations de substances toxiques prioritaires n’augmentent pas de manière significative dans les 
sédiments et le biote aquatique, ainsi que dans les eaux souterraines au cours des années.

Pour garantir la mise en œuvre efficace de ces outils réglementaires et la réalisation de leurs objectifs,  
des mécanismes de contrôle indépendants et des sanctions doivent aussi être introduits. Des dispositions 
pénales particulières aux pollutions sont à cet égard inscrites dans divers articles du code de l’environnement 
et poursuivent un objectif répressif et dissuasif. Elles ont été renforcées récemment en 2021 dans le cadre de 
la loi Climat et résiliences (Gouvernement, 2021), avec l’introduction de nouveaux délits de mise en danger 
de l’environnement ou d’écocide. Selon certains observateurs, toutefois, les termes utilisés se prêteront 
difficilement à leur application effective (Fossier, 2021).

Des dispositifs de prévention des incidences polluantes des activités industrielles aux effets limités ou incertains

Les études d’impact préalables
Les substances chimiques sont à la fois utilisées, produites, et en partie rejetées au niveau de nombreux sites 
de production industriels. La directive 2011/92/UE concernant l’évaluation des incidences de certains projets 
publics et privés sur l’environnement, amendée par la plus récente directive 2014/52/UE, encadre notamment 
les études d’impacts environnementaux requis en vue de la mise en œuvre de tels sites industriels. Le volet 
impact sur la biodiversité y est défini explicitement, en accordant une attention particulière aux espèces et 
aux habitats protégés.

S’agissant des installations industrielles françaises classées pour la protection de l’environnement (ICPE), celles 
présentant les dangers les plus graves sont soumises aux dispositions de directives européennes : plus de 1 300 
relèvent de la directive Seveso sur les risques accidentels et près de 3 500 de la directive IED 2010/75/CE (sur les 
émissions industrielles), qui vise à prévenir et réduire leurs pollutions. Leur installation sur le sol français fait 
l’objet d’une évaluation environnementale préalable, comprenant une procédure d’étude d’impacts (article L. 
122-1 du code de l’environnement), proportionnée aux impacts environnementaux prévisibles au regard des 
caractéristiques des lieux, intégrant notamment la prise en compte de la biodiversité.
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Illustration 17 :  Site ICPE/Seveso de production Arkema Pierre-Bénite, dans la vallée du Rhône. Il produit des gaz fluorés (utilisés 
comme gaz réfrigérants, cf. les enjeux associés au § 3.1.2) et des polymères polyfluorés utilisés en micro-éléctronique. La banderole 
décorative (fresque murale du couloir de la chimie, conçue et réalisée par © CitéCréation - www.citecreation.fr) réfère à la formule 
chimique de la matière première minérale naturelle CaF2 (fluorure de calcium, ou fluorine), à laquelle recourent les industriels de la 
chimie organique du fluor. 



À l’intention des porteurs de tels projets, un guide national officiel édité par l’Ineris (2021) décrit la démarche 
intégrée pour la gestion des émissions de substances chimiques à dérouler dans le cadre de ces études 
d’impacts. Toutefois, si cette démarche comprend bien une étape d’évaluation de l’état des milieux influencés 
par le site au regard des pollutions éventuelles, force est de constater que les critères retenus pour qualifier 
cet état se limitent aux incidences que l’usage de ces milieux pourrait présenter pour les populations humaines 
environnantes, notamment en termes de santé. L’incidence de la pollution sur la biodiversité n’est donc pas 
directement intégrée dans ce référentiel pour mener les études d’impacts 72. Aucune jurisprudence à ce jour ne 
censure une autorisation administrative délivrée sur la base d’une étude d’impact déficiente en cette matière. 
Il y a fort à craindre que ces impacts sur la biodiversité aient quelques difficultés à être pris en compte dans 
les années à venir dans le cadre du processus décisionnel en la matière, le contexte mondial de compétition 
ou guerre économique ayant récemment poussé le gouvernement à endosser l’objectif «  d’accélérer les 
implantations industrielles, par exemple en simplifiant les procédures administratives, et en divisant par deux 
les délais d’implantation d’usine, passant de dix-huit à neuf mois » 73. L’Autorité Environnementale s’est pour 
sa part fait l’écho dans son rapport annuel 2023 d’insuffisances dans les réponses apportées aux évaluations 
environnementales réglementaires, en particulier relativement au rejet de substances toxiques dans l’eau,  
à l’occasion de divers projets de restructuration d’installations nucléaires, lesquels pourraient se multiplier 
dans le contexte de « relance du nucléaire » (AE, 2024).

S’agissant spécifiquement des activités extractives, notons l’existence d’un Guide pour l’évaluation des 
études des impacts environnementaux de projets miniers, édité en 2010, produit par une équipe d’experts 
de Environmental Law Alliance Worldwide (ELAW, 2010), en collaboration avec un comité international de 
révision. Ce guide comporte une rubrique spécifique sur la prise en compte des impacts sur la vie sauvage, 
qui décline les bonnes questions à se poser. Ce document n’est toutefois ni prescriptif, ni descriptif quant aux 
méthodes à mettre en œuvre.

La surveillance des rejets dans les eaux pour les sites en activité
Parmi les micropolluants rejetés dans les eaux par les installations industrielles en activité, certains de ceux émis 
par les ICPE font l’objet en France d’une surveillance réglementaire spécifique, assis sur de l’autosurveillance 
par les industriels eux-mêmes, au regard de leurs impacts environnementaux potentiels, au titre de la circulaire 
dite « RSDE-ICPE » (MTECT, 2017).

Le principe de responsabilité et d’autosurveillance suppose d’être assorti d’un contrôle externe efficace. 
À cette fin, une inspection spécialisée, l’inspection des installations classées, implantée dans les directions 
régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL), exerce les missions de police 
environnementale pour prévenir et réduire les dangers et les nuisances liés aux ICPE et protéger les personnes 
(à l’exclusion de la sécurité des travailleurs qui relève de l’inspection du travail), l’environnement et la santé 
publique. Cependant la Cour des comptes observait récemment (CC, 2022) que du fait de la hiérarchisation 
des priorités de l’inspection (le recrutement d’inspecteurs étant en forte tension), les ICPE relevant du régime 
de déclaration (soit environ 90 % des ICPE) ne sont pas contrôlées, sauf signalements, plaintes ou actions 
nationales ciblées. Les éoliennes terrestres et les méthaniseurs notamment sollicitent fortement les services 
en raison de l’instruction d’un nombre croissant de dossiers et des nombreux contentieux, cependant que 
d’autres activités se développent (filière hydrogène, stockage stationnaire de batteries) dans le cadre de la 
transition énergétique. L’application du règlement européen en matière de substances chimiques (REACh) et 
l’instruction des projets soutenus par le plan France 2030 représentent aussi une charge de travail croissante 
pour l’inspection.

72. Il est intéressant de constater que la même lacune existe au niveau de la directive 2004/35/CE sur la responsabilité 
environnementale. Dans le cas particulier de la définition des « dommages affectant les sols », cette directive ne fait réfé-
rence qu'aux dommages qui engendrent un risque d'incidence négative grave sur la santé humaine, omettant les risques 
pour l'environnement.
73. https://www.gouvernement.fr/actualite/accelerer-la-reindustrialisation-de-la-france. La loi du 23 octobre 2023 pour 
l’industrie verte introduit de nouvelles mesures de simplification visant à diviser par deux les délais d’autorisation d’im-
plantation d’ICPE.
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Illustration 18 : Procédure judiciaire pour pollution. Suite à un dysfonctionnement chronique, constat d’une pollution organique en sortie 
d’un site agro-alimentaire. La photo illustre une procédure de prélèvement des eaux de rejets et de mise sous scellés des échantillons.

Notons qu’en collaboration avec les DREAL et les services déconcentrés de l’État, les agents de l’OFB sont aussi 
amenés, dans le cadre de leurs missions de police administrative, à contrôler des sites et structures soumis à 
déclaration ou autorisation, à consulter les documents en relation avec l’activité contrôlée voire à procéder au 
prélèvement d’échantillons avec modalités de contrôle adaptées. 

Il est important de noter qu’il n’existe pas, dans ce cadre, de suivi chimique spécifique à chaque site, qui 
intégrerait l’ensemble des produits chimiques utilisés, fabriqués, ou stockés sur le site. Un arrêté ministériel du 
20 juin 2023 (MTECT, 2023) fait toutefois exception, qui oblige désormais certains exploitants d’ICPE soumises 
à autorisation, notamment celles utilisant, produisant, traitant ou rejetant des PFAS, à analyser dans leurs 
rejets aqueux la présence de ces substances. La généralisation d’un tel suivi des rejets plus spécifiquement 
adapté à l’activité particulière des sites industriels contribuerait pourtant vraisemblablement, s’il était intégré 
dans la réglementation, à éviter à l’avenir des situations de crise similaires à celle des PFAS.

Il faut noter de surcroît qu’à l’échelle européenne, un point de vigilance a été mis en avant quant à la 
qualité des estimations effectuées pour ces rejets industriels, l’« autosurveillance » étant dans ce cas la règle.  
En effet, parmi les rejets toxiques mesurés ou calculés lors des exercices de rapportage européen concernant 
ces émissions, il s’est avéré que seul un tiers était déclaré conformément aux normes internationales les plus 
strictes, et qu’environ un cinquième l’était selon d’autres méthodes moins robustes, telle que le jugement 
d’expert (Erhart & Erhart, 2023).

Une étude publiée en 2018 par l’Agence européenne de l’environnement a par ailleurs conclu que les diagnostics 
d’émissions polluantes de toute une gamme de sites industriels font défaut, faute de réglementation adaptée 
aux installations petites ou moyennes (c’est-à-dire ne relevant pas de la directive IED 2010/75/UE sur les 
émissions industrielles), telles que l’industrie manufacturière, ou la production d’aliments et de boissons. 

Il est aussi intéressant d’y constater que, lors du second rapportage européen des plans de gestion DCE de 2016, 
la proportion de masses d’eau de surface identifiées comme soumises à une pression industrielle significative 
par ces installations de petites tailles était, en France, très inférieure à celle des grandes installations soumises 



à la directive IED. Une situation inverse était observée chez nos voisins espagnols, portugais ou belges, ce qui 
peut interroger sur l’influence d’une variabilité des approches évaluatives, selon les pays.

Dans un contexte où il apparaît de plus en plus clairement qu’il est très difficile de prendre en compte de 
façon comptable les externalités négatives des pollutions sur les écosystèmes, il apparaît donc vraiment 
souhaitable que les évolutions prochaines des politiques publiques environnementales nationales réaffirment 
la nécessité de maintenir et de renforcer les moyens d’actions de surveillance chimique (milieux et rejets) 
et de police (pollutions diffuses agricoles, pollutions accidentelles, police des réseaux en assainissement, 
décharges illégales…), qui résultent de l’application des codes de l’environnement et de la santé publique, 
et de mettre, en continu, les normes réglementaires à jour des nouvelles connaissances scientifiques et des 
meilleures techniques disponibles. La Cour des comptes relevait par ailleurs en 2022 (CC, 2022) que « les suites 
administratives engagées par l’inspection des installations industrielles classées en cas de non-respect de 
la réglementation et des prescriptions demeurent peu dissuasives. Les plafonds [des sanctions] ne sont pas 
proportionnels aux capacités financières des établissements, ni à l’enrichissement susceptible d’être lié au 
maintien d’une situation de non-conformité, et ne sont pas majorés en cas de récidive ».

La SNB 2030, au travers de sa mesure no 11, traduit certaines de ces ambitions en matière de renforcement de 
la police de l’environnement 74.

3.3.3 Les techniques d’interception des flux polluants au sein des territoires

Les transferts polluants vers l’environnement, et leurs conséquences sur la biodiversité, sont fortement 
dépendants de la configuration du territoire et de ses infrastructures de gestion des ruissellements pluviaux, 
des rejets ou des déchets. De nombreux leviers ont déjà pu être identifiés pour réduire ces transferts, qui 
concernent divers compartiments des paysages urbains et ruraux : 

	¼ Un premier niveau d’intervention pour réduire les flux polluants consiste à mettre en place et optimiser 
des dispositifs de tri/collecte et valorisation des déchets, avant que ceux-ci ne se dispersent et ne se 
désagrègent dans l’environnement. À cet égard, face aux révélations scientifiques fortement médiatisées 
relatives à la pollution des océans, un focus important a été mis ces dernières années sur le recyclage des 
déchets plastiques. Cette approche comporte des atouts, qu’il convient d’optimiser encore à l’avenir, mais 
contrairement à une vision répandue, son efficacité reste structurellement limitée, ainsi qu’a pu l’attester 
un récent rapport de l’Office parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et technologiques (OPECST, 
2023). Ainsi en France, sur les 6,45 millions de tonnes de plastiques consommées en 2020, seules un peu 
plus de 10 % ont pu être recyclées. Le reste est incinéré ou enfoui, ce qui revient à organiser un transfert 
de pollution. En outre, le recyclage, quand il est possible, se fait principalement en boucle ouverte (les 
applications finales étant différentes des produits fournissant les matières à recycler), notamment dans 
le secteur des emballages (qui représente près de 40 % du plastique consommé en Europe). Même les 
bouteilles en plastique PET (acronyme pour polytéréphtalate d’éthylène) ne sont recyclées qu’à 17 % (en 
masse) en de nouvelles bouteilles en Europe, le reste étant recyclé en textiles et barquettes, produits dont la 
recyclabilité ultérieure est nettement inférieure, ce qui revient à un simple report temporel de la pollution. 
Une autre traduction de ces limitations est qu’actuellement les emballages ne contiennent au final que 
8,5 % de plastiques recyclés. De tout cela, il ressort que la voie la plus efficiente consiste à promouvoir sur 
les territoires des pratiques, professionnelles ou individuelles, générant un minimum de déchets, à l’instar 
des recommandations émises par l’Ademe 75.

74. Mesure 11 « Améliorer la lutte contre les pollutions et les atteintes aux milieux, en particulier par une meilleure effica-
cité des actions de police ».
75. https://agirpourlatransition.ademe.fr/collectivites/elus-mandat-agir/energie-dechets/reduire-dechets.
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	¼ En parallèle, des techniques d’interception des macrodéchets entraînés par les eaux pluviales se 
développent actuellement dans les agglomérations, par exemple sous la forme d’avaloirs de caniveaux 
munis de paniers de collecte des déchets (Cerema, 2020). La mise en œuvre de filets placés directement 
aux embouts des exutoires d’eaux pluviales, quant à elle, est un exercice utile pour évaluer la nature et les 
flux de macrodéchets, mais ne constitue probablement pas un mode de gestion soutenable à moyen et/ou 
long terme. Une action connexe consiste en la résorption des décharges littorales exposées à des risques de 
submersions ou de recuI du trait de côte. Ces pistes d’actions sont par ailleurs identifiées dans le cadre de la 
mesure no 7 : « Lutter contre la pollution plastique dans le milieu naturel », de la SNB 2030.

	¼ Plus largement, le ruissellement pluvial sur les surfaces urbaines et les infrastructures routières constitue une 
contribution polluante écotoxique considérable des milieux récepteurs, drainant biocides, hydrocarbures, 
métaux, microplastiques… En aval de l’agglomération parisienne, par exemple, pour des pluies supérieures 
à 15 mm, chaque millimètre supplémentaire collecté dans le réseau équivaut à 35 000 m3 d’eaux unitaires 
déversées sans traitement dans la Seine, soit par exemple plusieurs tonnes de matières en suspension, 
ou plusieurs kilogrammes de cuivre dissous dans ces eaux, provenant notamment des toitures urbaines. 
Au-delà des eaux pluviales strictes, de fortes pluviométries amènent souvent à détourner les eaux des 
réseaux unitaires des stations de traitement des eaux usées (pour éviter leur saturation), provoquant le 
déversement d’eaux usées non traitées directement dans le milieu. Ces phénomènes peuvent être modérés 
par un aménagement approprié des territoires, via la mise en œuvre en ville d’ouvrages permettant la 
décantation ou la filtration des matières et substances polluantes (techniques centralisées ou décentralisées 
pour la gestion des eaux pluviales ; cf. Tedoldi et al. 2020), à l’instar du concept de ville perméable promue 
par les agences de l’eau, et concrétisé par la métropole de Lyon 76. Des analyses menées au travers de l’appel 
à projets « Micropolluants des eaux urbaines » en confirment l’efficacité pour la maîtrise de leur flux lors 
des évènements pluvieux (Bacot et al., 2020 ; Grommaire & Flanagan, 2020 ). En effet, ces aménagements 
limitent le lessivage des polluants sur les surfaces et réduisent les quantités d’eau et donc les quantités 
de polluants acheminées vers les milieux aquatiques de surface. Les systèmes d’infiltration végétalisés 
retiennent particulièrement bien les eaux des petites pluies fréquentes. Ces ouvrages permettent 
également de retenir des micropolluants particulaires (éléments-traces métalliques et HAP) et, dans une 
moindre mesure, certains polluants davantage présents sous forme dissoute avec des taux d’abattement 
néanmoins très variables.

76. https://www.lesagencesdeleau.fr/ressources/lyon-rendre-la-ville-permeable.
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Illustration 19 : Système de sol drainant sur des places de parking. Ce système de drainage permet l’infiltration des eaux pluviales à 
leur point de chute, sans ruissellement. Cela fait partie de la désimperméabilisation des sols. La technique consiste à supprimer les 
matériaux de recouvrement imperméable d’un sol ou remplacement de ce dernier par un autre matériau, perméable.

	¼ Dans les collectivités et agglomérations, la bonne maîtrise des raccordements des rejets aqueux des 
activités économiques au réseau des eaux usées constitue aussi un niveau intéressant de sécurisation des 
milieux récepteurs. À ce sujet, une meilleure prise en compte des micropolluants dans les autorisations de 
déversement (SPI Val de Seine, 2013) et les règlements d’assainissement pourrait faire l’objet d’actions de 
formation des agents des services eau & assainissement des collectivités ou des services de l’État, à l’instar de 
la dynamique collective proposée par le pôle Eau et territoires (Graie) 77, et/ou en s’inspirant par exemple des 
retours d’expérience formalisés par le Cerema 78. L’idée est ici d’inciter les activités économiques raccordées au 
réseau à adapter leurs pratiques et à rectifier leurs effluents pour se conformer aux critères qualitatifs locaux.

77. Pôle Eau et territoires (Graie) : https://asso.graie.org/portail/outils-references-gestion-effluents-non-domestiques/.
78. https://www.cerema.fr/fr/actualites/demarches-locales-raccordement-entreprises-aux-reseaux.
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	¼ Un niveau supplémentaire de sécurisation des milieux aquatiques récepteurs au regard des micropolluants 
des eaux usées urbaines concerne la mise en place de traitements avancés en station de traitement des 
eaux usées (filtres au charbon actif, unités d’ozonation, procédés d’oxydation avancée, traitement UV, 
membranes…). Il s’agit d’un levier potentiellement déterminant pour gagner en efficacité dans la réduction 
de la contamination écotoxique, en particulier pour les micropolluants réfractaires aux traitements classiques 
et pour lesquels les leviers de réduction à la source sont faibles. C’est le cas pour les résidus pharmaceutiques 
rejetés dans l’environnement, les restrictions concernant l’usage des médicaments soulevant des questions 
éthiques fortes.
Plus largement, il est peu probable que des réglementations individuelles spécifiques à chaque composé, 
ou même associées à des changements dans le comportement des consommateurs, suffisent à réduire la 
charge polluante résiduelle des milliers de produits chimiques qui sont utilisés de différentes manières, 
et qui peuvent pénétrer dans le cycle de l’eau par diverses voies. Le contrôle des sources doit donc être 
complété par d’autres mesures, et le traitement optimisé des eaux usées a un rôle prépondérant à jouer. 
Les gains ainsi atteignables en matière de reconquête de la biodiversité aquatique commencent par ailleurs 
à être documentés (Ashauer, 2016 ; Hicks et al., 2017 ; Penru et al., 2017 ; Wolf et al., 2022). À la différence 
de pays voisins comme la Suisse, la France n’a pas encore de stratégie officielle spécifique pour déployer 
ces technologies de traitements avancées. Il conviendrait de voir dans quelle mesure les évolutions des 
politiques publiques pourraient promouvoir, a minima, une expertise évaluative nationale en la matière. 
Des éléments technico-économiques factuels sont désormais disponibles pour cela (Pistochhi et al., 2022).
Dans le cadre du Pacte vert européen, la Commission européenne a en outre présenté une proposition de 
refonte de la directive sur le traitement des eaux résiduaires urbaines (DERU), en octobre 2022. Datant de 
1991, et déterminante pour la réalisation des objectifs de la politique de l’eau de l’Union européenne, la 
DERU devait être mise à jour et adaptée aux nouveaux défis et aux nouvelles réalités. La refonte introduit 
de nouvelles obligations pour mieux contrôler la pollution due aux eaux de pluie, des normes plus strictes 
pour l’élimination des nutriments, et exige un traitement avancé pour l’élimination des micropolluants 
des eaux usées, notamment pour les grosses unités traitant plus de 150 000 équivalents habitants (COM, 
2022d). La mise en œuvre par les états membres s’étalerait entre 2033 et 2045. Pour couvrir les coûts de 
traitement supplémentaires, un système de responsabilité élargie des producteurs (REP) visant les secteurs 
pharmaceutiques et cosmétiques serait mis en place.

	¼ Dans les espaces ruraux, et en complément de la mise en place de cultures végétales à bas niveau d’intrants 
(cf. «  En agriculture  » § 3.2.2 p. 92), des zones tampons peuvent être aménagées pour intercepter et 
atténuer (cf. figure 32), avec une efficacité variable selon les polluants et les conditions, les transferts de 
contaminants d’origine agricole (azote, phosphore, pesticides) vers les milieux aquatiques (AFB et IRSTEA, 
2017). Il s’agit généralement de dispositifs rustiques (linéaires enherbés ou ligneux, talus, fossés, mares, 
et autres solutions fondées sur la nature), conçus pour être faciles à aménager, engendrer un minimum 
de coûts et nécessiter peu d’entretien. Leur mise en œuvre effective se heurte encore trop à des verrous 
socio-économiques, qui peuvent néanmoins être surmontés par l’adoption de stratégies territoriales 
intégrées 79, que les futures politiques publiques pourraient avantageusement contribuer à promouvoir 
davantage (cf.  § 3.2.1 p. 87 «  Démultiplier les dynamiques à l’échelle des collectivités territoriales  »). 
 

79. Cf. Réduire les pollutions diffuses sur un territoire, et pour les captages d'eau potable, https://professionnels.ofb.fr/fr/
node/802.

https://professionnels.ofb.fr/fr/node/802
https://professionnels.ofb.fr/fr/node/802
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Un exemple d’aménagement de zones tampons dans un versant à forte dominante agricole : une diversité de solutions peut être 
proposée pour répondre aux différentes problématiques rencontrées.  
D’après Agence française pour la biodiversité - Irstea - Guide d’aide à l’implantation des zones tampons pour l’atténuation des 
transferts de contaminants d’origine agricole - Août 2017

	¼ Enfin, la gestion des corridors fluviaux et des estuaires eux-mêmes constitue un enjeu pour la biodiversité 
aquatique, notamment en raison des stocks de contaminants historiques, métalliques ou hydrophobes, 
accumulés au niveau du compartiment sédimentaire. Le dragage des sédiments ou la vidange des retenues 
sont des opérations écologiquement sensibles du fait de la remobilisation de ces contaminants, couplée 
à la dégradation de la qualité physico-chimique des eaux (turbidité, diminution du taux d’oxygénation, 
augmentation des concentrations en ion ammonium, …). Une méta-analyse de la littérature scientifique 
soulignait en 2017 l’insuffisance des connaissances établies, au vu des signaux d’impacts importants déjà 
observés sur les poissons, et préconise la mise en œuvre d’études in situ, plus représentatives, pour guider 
et sécuriser plus efficacement les pratiques de dragage (Wenger et al., 2017).
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4.1  –  L’indispensable renforcement de la prise 
en charge politique des produits et contaminants 
écotoxiques 

4.1.1 Les attendus du Pacte vert européen et des nouvelles stratégies relatives 
aux substances chimiques

À l’échelle européenne, les nombreux dommages écologiques renseignés plus haut ont mis en évidence 
l’insuffisance, historique et toujours actuelle, de la prise en compte de la préservation de la biodiversité, par 
exemple lors des autorisations de mise sur le marché des produits à base de chimie de synthèse. Au-delà de la 
question des intérêts économiques des secteurs industriels concernés, cette situation procède de la difficulté 
méthodologique qu’il y a à intégrer, dans des modèles réglementaires d’évaluation de risque, la complexité 
des interactions entre contaminants et écosystèmes, qui reste un champ scientifique très insuffisamment doté 
en moyens humains et financiers, au regard des enjeux associés. 

Dans ce contexte de complexité, où, le plus souvent, il restera très difficile de mettre en avant la charge de la 
preuve (relation cause-effet univoque), il est clair que la protection de la biodiversité bénéficierait fortement 
d’une plus forte application des principes de prévention et de précaution, depuis la conception jusqu’à la 
fin de vie des produits. Des dynamiques institutionnelles européennes qui vont dans ce sens ont été mises en 
mouvement (par exemple COM, 2019b ; 2020b ; 2021a), notamment avec le nouveau Pacte vert européen, et 
qui restent néanmoins à traduire dans la réglementation communautaire, puis dans les politiques nationales. 
Certains aspects revendiqués au travers de ces orientations peuvent être rappelés ici :

	¼ Progrès dans l’application du principe pollueur-payeur, notamment via l’extension du concept de 
responsabilité étendue du producteur (REP) aux micropolluants. Alors que le principe du pollueur-payeur 
est inscrit dans le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne et mentionné dans diverses directives 
sectorielles telles que la directive cadre sur l’eau (pour le recouvrement des coûts de traitement de l’eau 
potable, notamment), il n’est pas appliqué dans la pratique pour une bonne partie des micropolluants, 
et pas davantage pour les microplastiques. Le Pacte vert acte qu’il est nécessaire d’établir un cadre 
réglementaire clair, basé sur une approche du cycle de vie complet des micropolluants, au niveau de l’Union 
européenne, pour la mise en œuvre vraiment incitative du principe du pollueur-payeur, par le biais de la 
REP ; cela notamment dans le cadre de la révision de la directive cadre sur les eaux résiduaires urbaines 
(COM, 2022d). En particulier, étant donné qu’une large part des micropolluants toxiques présents dans les 
eaux résiduaires de l’UE proviennent de produits pharmaceutiques et cosmétiques, on peut souhaiter que 
cette mesure encourage la recherche et l’innovation dans le domaine des médicaments verts (Moermond 
et al., 2022), ou dans celui de produits cosmétiques plus respectueux de l’environnement (L’Hadrion et al., 
2018), tout en rendant le financement du traitement des eaux résiduaires plus équitable.

	¼ Dans le cadre de la transition vers une approche une substance = une évaluation, activation d’un mécanisme 
de coordination au sein de la Commission européenne, afin d’approuver et de synchroniser les actions 
entreprises au titre des différents règlements dans le domaine des produits chimiques, en ce qui concerne 
la mise en évidence des dangers, la classification et l’évaluation des risques. Cette démarche vers plus de 
transversalité peut aussi être interprétée comme le signe d’une reconnaissance du caractère systémique 
de la problématique des pollutions toxiques, seule approche susceptible d’enrayer la multiplication et 
l’intrication des impacts associés.

	¼ Transparence accrue sur la composition chimique et les propriétés écotoxiques des produits proposés par 
les industriels, et accès facilité pour les chercheurs aux données utilisées pour les dossiers d’AMM constitués 
par les entreprises, qu’il s’agisse d’études écotoxicologiques ou de méthodes analytiques.



	¼ Meilleure prise en compte pour la mise sur le marché des produits des interactions complexes entre 
polluants, entre organismes, et avec l’environnement (la biodiversité ne pouvant pas être considérée comme 
une somme d’espèces isolées les unes des autres, mais comme des assemblages d’espèces interdépendantes), 
ainsi que des données chimiques et biologiques de terrain acquises par voie réglementaire, ou via la 
recherche académique.

Toujours dans le cadre de ce Pacte vert européen, et en parallèle de l’élaboration d’une nouvelle loi sur 
la restauration de la nature, la Commission avait proposé en juin 2022 de faire évoluer la législation via 
l’instauration d’objectifs juridiquement contraignants au niveau de l’Union européenne et au niveau national 
visant à réduire de 50 % d’ici à 2030 l’utilisation des pesticides chimiques et les risques qui y sont associés. 
Cette proposition portait également sur un cadre systématique garantissant l’utilisation de pesticides chimique 
seulement en dernier recours, ou encore l’interdiction de l’usage des pesticides dans les zones protégées 
conformément à Natura 2000, ainsi que dans toute zone écologiquement sensible à préserver en raison de la 
présence de pollinisateurs menacés.
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Illustration 20 : Le Pacte vert de l’Union européenne est la stratégie pour conduire l’Europe vers la neutralité carbone à l’horizon 2050. 
Il comporte des mesures pour rendre l’agriculture plus verte, reconquérir la biodiversité dégradée et réduire les déchets des Européens. 

Les mesures comprenaient également l’obligation pour les agriculteurs et les autres utilisateurs professionnels 
de tenir des registres d’utilisation des pesticides. En outre, les États membres devaient établir des règles 
spécifiques à chaque culture, identifiant les alternatives à utiliser à la place des pesticides chimiques.

Un «  trilogue  » s’est ensuite ouvert entre la Commission européenne, le Conseil de l’Union européenne 
réunissant les États membres, et le Parlement européen, en vue de l’adoption définitive de ce règlement 
à la fin 2023, sachant que ces deux dernières instances ont apporté des modifications au projet initial de 
la Commission. En novembre 2023, le Parlement de l’Union européenne a finalement rejeté l’ensemble de 
ces dispositions, reportant probablement à plusieurs années la détermination d’un cadre d’actions politique 
susceptible de réinstaurer des objectifs avec un niveau d’ambition comparable. En attendant, une première 
version officielle – règlement 2024/1991 du Parlement européen et du Conseil relatif à la restauration de la 
nature – est parue le 24 juin 2024. Ses dispositions relatives aux pesticides restent de fait très qualitatives, et 
ne concernent que l’incitation des États membres de l’UE à mettre en place des mesures visant à obtenir une 
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tendance à la hausse, sans critère quantitatif, de la part des terres agricoles au sein desquelles les intrants 
chimiques ne sont pas utilisés sur des éléments de végétation naturelle ou semi-naturelle permanente.

En parallèle, une mission européenne de recherche intitulée Pacte pour des sols sains en Europe a été lancée 
dès 2021 80, en marge du projet d’une future directive relative à la surveillance et à la résilience des sols, et a 
donné naissance en 2024 à 25 premiers laboratoires vivants agissant sur une quarantaine de sites d’essai pour 
des expérimentations locales dans les zones urbaines et rurales. Il s’agit, entre autres objectifs, d’y préfigurer la 
transformation des pratiques des agriculteurs en matière d’utilisation des intrants chimiques, et d’y déployer 
des approches innovantes pour passer à des systèmes agricoles et sylvicoles à faible consommation d’intrants, 
biodiversifiés et résilients. Cela serait notamment possible via la mise au point de solutions de remplacement 
des produits phytopharmaceutiques problématiques, ainsi que de nouveaux outils et technologies pour la 
détection et la décontamination.

Concernant cette fois l’amont de la chaîne de valeur économique du secteur industriel de la chimie, le Pacte 
vert a affiché fin 2022 l’objectif d’aider davantage les investisseurs, les organisations de la société civile,  
les consommateurs et les autres parties prenantes à évaluer les performances, notamment environnementales, 
de ces entreprises, au travers de la nouvelle directive 2022/2464/UE , dite directive CSRD (UE, 2022), 
réglementant la publication d’informations relatives à la soutenabilité de leurs activités. Dans ce nouveau 
contexte, selon des normes élaborées par le groupe consultatif pour l’information financière en Europe, 
organisme indépendant réunissant différentes parties prenantes (EFRAG, 2023), les entreprises seront invitées 
à divulguer les politiques qu’elles ont adoptées en ce qui concerne :

	¼ la prévention, le contrôle et l’atténuation de la pollution de l’air, de l’eau et du sol ;
	¼ la minimisation et la substitution des substances préoccupantes selon REACh, ainsi que les microplastiques ;
	¼ l’élimination progressive des substances extrêmement préoccupantes, toujours selon REACh ;
	¼ la prévention des incidents potentiellement polluants.

Au travers des leviers associés aux investissements financiers dans les entreprises de la chimie, ces disposi-
tions pourraient aider à une transition environnementale positive, car jusqu’à présent la pollution liée aux 
substances est rarement prise en compte dans les critères contenus dans les évaluations environnementales, 
sociales et de gouvernance des entreprises, et joue un rôle mineur dans l’investissement socialement 
responsable. Il faut toutefois noter que des améliorations semblables ont déjà été proposées en 
anticipation de la réglementation, au travers de l’Investor Initiative on Hazardous Chemicals (IIHC 81),  
une initiative d’engagement collaboratif, coordonnée par l’ONG ChemSec, et menée par plus de 50 investisseurs  
(qui gèrent ou conseillent plus de 10 000 milliards de dollars). L’initiative vise à réduire les effets néfastes des 
produits chimiques dangereux, et donc l’exposition de ces investisseurs aux risques financiers liés à ces dangers. 
Ces investisseurs engagent pour cela un dialogue permanent avec les plus grandes entreprises chimiques 
mondiales cotées en bourse.

Enfin, signalons en complément qu’une autre nouvelle directive, désignée sous l’acronyme CSDDD, a été 
introduite par le Pacte vert au printemps 2024, portant sur le devoir de vigilance des entreprises en matière 
de durabilité. Dans le meilleur des cas, elle devrait entrer en vigueur à partir de 2027 pour les plus grosses 
sociétés, et contraindre ensuite les entreprises à s’assurer que leurs activités ne dégradent pas l’environnement 
et respectent la déclaration universelle des droits de l’homme. Ce devoir de vigilance s’applique non seulement 
aux activités directes de l’entreprise mais également à une large partie de leur chaîne de valeur, c’est-à-
dire qu’il comprend leurs filiales, leur chaîne d’approvisionnement et les activités de l’ensemble de leurs 
partenaires commerciaux. Les entreprises concernées devront notamment développer un système permettant 
de prévoir, atténuer ou mettre un terme aux incidences négatives potentielles ou réelles. La fin de vie des 
produits (destruction, recyclage et gestion des déchets) n’est par contre pas concernée par cette directive,  
ce qui exclut de fait un pan très conséquent des déterminants de la pollution toxique.

80. https://research-and-innovation.ec.europa.eu/funding/funding-opportunities/funding-programmes-and-open-calls/
horizon-europe/eu-missions-horizon-europe/soil-deal-europe_en.
81. https://chemsec.org/knowledge/iihc/.



4.1.2 Adapter les politiques publiques nationales pour faire face au défi 
systémique des pollutions

La figure 33 propose une synthèse (non exhaustive) et un agencement des besoins d’évolution exprimés au 
sein du présent ouvrage, visant à réduire l’emprise toxique des substances et produits de synthèse sur la 
biodiversité. Ces divers éléments peuvent s’articuler selon quatre grandes catégories, formant chacune un 
grand maillon du cycle des politiques publiques adaptatives :

1. �Via la valorisation de la R&D et des retours d’expériences territoriaux, mise à disposition d’éléments de 
diagnostic consensuels sur les pressions et impacts polluants, dans une forme appropriable par les acteurs 
de la réglementation et de la planification, en vue d’alimenter une démarche de progrès pour les cycles 
de politique publique ultérieurs. Ce type de logique est déjà à l’œuvre, par exemple, dans le cadre de 
l’état des lieux des schémas d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) activés à l’échelle des grands 
bassins hydrographiques français, en vue d’identifier les risques de non-atteinte de certains objectifs 
environnementaux. Dans tous les cas la nécessité doit être soulignée d’un dialogue régulier et ouvert, afin 
d’établir un diagnostic le plus éclairé possible des enjeux environnementaux, entre les acteurs nationaux ou 
des territoires et la communauté scientifique : écotoxicologues, chimistes, écologues… mais aussi chercheurs 
en sciences humaines et sociales. En effet, un aspect à la fois plus difficile et plus fondamental du diagnostic, 
trop souvent ignoré ou sous-estimé reste celui de l’analyse en sciences sociales. Ce n’est pourtant qu’au 
travers de ce type de regard que peuvent se révéler les déterminants et motifs structurels des habitudes 
pourvoyeuses de pollution, et des blocages qu’il convient de lever pour la mise en œuvre de solutions 
proprement durables.

2. �La réglementation, portant tant sur l’amont du cycle de vie des substances (AMM), que sur les dimensions 
économiques et normatives des produits chimiques, et des rejets qu’ils génèrent. Ces aspects, qui se 
conforment souvent à des cadrages européens ou internationaux, sont transposés ou mis en place en France 
sous la responsabilité du gouvernement (ministères de l’Environnement, l’Agriculture, la Santé, notamment, 
pour les volets concernant la préservation de l’environnement). Cela avec le soutien des agences d’évaluation 
ou d’expertise (comme l’ANSES, l’ANSM, l’ADEME, le Cerema, les agences de l’eau, ou l’OFB), et des instituts 
de recherche, qui aident à convertir dans les évolutions réglementaires les nouvelles connaissances établies 
sur les enjeux environnementaux. L’encadrement de la publicité commerciale incitant à l’achat de produits 
contenant des substances potentiellement écotoxiques constitue aussi un levier fort, qui pourrait sans doute 
être avantageusement mobilisé par les pouvoirs publics82. 

3. �La planification, qui, sur la base de modes de gouvernance adaptés aux différentes échelles, encadre et rend 
possible la mise en œuvre de nouveaux leviers destinés à réduire les impacts polluants, selon des approches 
les plus systémiques possibles. La planification reflète des conceptions d’ordre stratégique sur le devenir des 
territoires, élaborées selon des approches partenariales avec les différents acteurs concernés, au niveau national 
(gouvernance par les ministères), ou bien à des échelles territoriales (sous la responsabilité des collectivités, ou 
au travers de plans de gestion couvrant des unités administratives de tailles variées, telles que les grands bassins 
hydrographiques, les espaces naturels protégés, etc.). L’exemple le plus actuel, englobant et emblématique 
est La Planification écologique, plan d’action transversal mis en place par le gouvernement français en 
2022, et assis sur 250 indicateurs pour mesurer des objectifs environnementaux à atteindre à l’horizon 2030. 
Un certain nombre d’entre eux concernent plus ou moins directement les pollutions chimiques, comme 
l’objectif de doubler la surface en agriculture biologique, la réduction des emballages plastiques et 
l’amélioration de la réparabilité des objets, l’appui aux collectivités pour la désimperméabilisation des 
sols, ou encore l’aide au choix de la consommation responsable via l’affichage environnemental. Cette 
dynamique intègre aussi le plan d’action stratégique pour l’anticipation du potentiel retrait européen des 
substances actives et le développement de techniques alternatives pour la protection des cultures, plus 
connu sous l’acronyme « PARSADA ».  

82.  Une source d’inspiration peut être trouvée à ce propos dans le Code international de conduite pour la distribution  
et l’utilisation des pesticides édicté conjointement en 2010 par l’OMS et la FAO, qui formulait des directives précises,  
endossables par les autorités des différents pays, pour la sécurisation des messages publicitaires relatifs aux pesticides.
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Les évolutions souhaitables et à venir du secteur industriel de la chimie de synthèse n’y sont par contre pas 
identifiées en tant que telles comme des leviers écologiques.

4. �Les moyens et investissements, déploiement de moyens humains, financiers et techniques, qui traduisent 
opérationnellement la planification, permettant l’anticipation, l’évitement ou la réduction des impacts 
polluants sur la biodiversité, via une meilleure connaissance des processus, et des capacités d’intervention 
accrues. Les financements associés peuvent provenir des fonds combinés européens et nationaux (par 
exemple via le plan de relance européen NextGenerationEU, qui abonde le plan France Relance, ou 
encore Horizon Europe pour l’axe Recherche & développement…). Les programmes 113 « Paysages, eau 
et biodiversité » et 380 « Fonds vert » couvrent pour leur part les financements de l’État à la SNB 2030. 
Comme expliqué plus haut, les redevances fiscales levées au titre du principe pollueur-payeur constituent 
également une source importante de financements. Des aides nationales sont également fléchées pour les 
entreprises engagées dans la transition écologiques 83. 

La figure 33 déploie les quatre volants de politique publique esquissés ci-dessus, selon des listes d’actions 
plus spécifiques, se rapportant à certaines de celles évoquées dans la troisième partie du présent ouvrage  
«  Agir contre les pollutions écotoxiques ». Les actions mentionnées en bleu renvoient à des aspects déjà 
identifiés dans la SNB 2030.
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Représentation du cercle vertueux des politiques publiques, articulant ses 4 volants : Diagnostic, Réglementation, Planification,  
et Moyens. Les 4 encadrés correspondants listent des actions illustratives de façon non exhaustive, de chacun de ces volants.  
Le texte en bleu renvoie à des actions mentionnées dans la SNB 2030.

83. https://www.economie.gouv.fr/entreprises/aides-financer-projets-travaux-ecologiques-energetiques#.

Figure� 33



Il semble toutefois que des verrous conséquents restent à lever en termes de cohérence des différentes politiques 
publiques avec les objectifs de la stratégie nationale biodiversité. Un rapport de l’inspection générale des 
finances (IGF) et de l’inspection générale de l’environnement et du développement durable (IGEDD), établi 
en novembre 2022 et relatif au financement de la SNB 2030, pointe ainsi clairement une domination majeure 
et persistante en France des aides financières à des pratiques agricoles dommageables à la biodiversité, 
essentiellement alimentée par la politique agricole commune (PAC) (IGF, 2022). Ce rapport identifie que les 
dépenses défavorables à la biodiversité se montaient à 6,7 milliards d’euros en 2022, soit 6 à 7 fois plus que les 
aides agricoles pouvant y être considérées comme favorables. La Cour des comptes européenne faisait déjà en 
2020 le constat que la programmation PAC 2014-2022 n’avait pas permis d’inverser les tendances en matière 
de soutien aux pratiques agricoles défavorables à la biodiversité (CCE, 2020). L’orientation en faveur de la 
biodiversité des aides de la nouvelle PAC post-2023, en dépit de certains aménagements vers plus de « vert », 
est considérée par l’IGF/IGEDD comme insuffisante, ne permettant pas en tout état de cause d’atteindre les 
objectifs fixés par la SNB 2030. Cette dernière s’est toutefois fixée pour objectif de supprimer ou réformer d’ici 
2030 toutes les dépenses publiques dommageables à la biodiversité « qui peuvent l’être » 84.

Ces considérations d’ordre économique paraissent trouver une illustration concrète au travers d’observations 
récentes en écologie scientifique. Celles-ci ont montré que les populations d’oiseaux qui vivent dans les 
environnements agricoles ont décliné de façon accélérée dans les nouveaux États membres à partir de 
l’adhésion de ces derniers à l’Union européenne (Rief et al., 2024). Les auteurs en déduisent que la législation 
environnementale de l’UE pour améliorer l’état des populations d’espèces en danger est inopérante pour les 
oiseaux des terres agricoles. Dans leur cas, les effets néfastes de l’intensification de l’agriculture associée à la 
PAC ont très probablement pris le pas sur les avantages éventuels des mesures de conservation.

S’agissant spécifiquement des produits phytopharmaceutiques, dont la réduction de l’usage a fait l’objet 
de plans nationaux Écophyto successifs dédiés, en mobilisant des fonds complémentaires à ceux de la PAC,  
un autre rapport signé en 2021 par l’IGF (IGF, 2021) faisait déjà état de l’échec de l’ambition de massification 
de pratiques suffisamment économes en pesticides. Il soulignait également le manque d’alignement des 
différentes politiques publiques (tout en proposant des scénarios d’amélioration fondés sur la révision de la 
fiscalité sur les produits, les régimes d’aides, voire du niveau de contrôle des pratiques).

Ces constats préoccupants montrent combien il est important de continuer à soutenir une traduction 
volontariste et effective de la nouvelle PAC et des plans nationaux de type Ecophyto, pour permettre de 
réduire significativement l’usage d’intrants chimiques, par des aides à la mise en place de pratiques favorables 
à la régulation biologique et naturelle des ennemis des cultures : contrôle biologique, préservation des sols, 
etc., et un soutien accru à la transition (souvent coûteuse) vers des agricultures économes en intrants, comme 
l’agriculture biologique. 

À ce propos, le dernier dispositif Écophyto 2030 met en avant l’importance de travailler à l’échelle des filières 
agroalimentaires et des territoires. La recherche d’alternatives aux PPP de synthèse y est menée par grandes 
filières agricoles (grandes cultures, fruits et légumes, plantes à parfum aromatiques et médicinales, houblon, 
vigne, horticulture, semence, filières ultra-marines, productions en agriculture biologique), et des territoires 
d’action prioritaires y sont définis (aires d’alimentation de captages, zones Natura 2000). 

Certaines recommandations complémentaires, formulées en 2018 par la Fondation pour la recherche sur la 
biodiversité, pour sortir de la dépendance aux pesticides, et appelant l’État français à s’engager plus avant, 
semblent en outre intéressantes à rappeler ici : 

	¼ L’importance de réaffirmer des objectifs ambitieux et chiffrés sur la proportion d’exploitations bio à intégrer 
dans une révision des plans de filières agricoles établis lors des États généraux de l’alimentation ;

84.  Mesure 37 « Mobiliser les financements publics en faveur de biodiversité et réduire les dépenses publiques domma-
geables à la biodiversité, en s’appuyant sur les démarches de “budget vert” », Action 5.
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	¼ L’opportunité que représenterait le développement d’une approche assurantielle des risques (fonds de 
compensation), qui permettrait d’envisager de ne pas recourir à des traitements phytopharmaceutiques, 
notamment quand la pression épidémique est faible, les éventuelles pertes de rendement imputables aux 
dégâts étant compensées par un remboursement financier assuré par une « caisse d’assurance maladie des 
plantes », à l’instar du système mis en place dans le nord-est de l’Italie (Furlan et al., 2014). Le récent appel 
à manifestation d’intérêt « Prise de risque amont-aval et massification de pratiques visant à réduire l’usage 
des produits phytopharmaceutiques sur les exploitations agricoles » lancé par le gouvernement fin 2024, et 
doté de 90 millions d’euros, constitue un cadre alternatif intéressant à cet égard.

 
Ainsi, face à la multitude des déterminants et des formes de la pollution écotoxique mis en évidence dans cet 
ouvrage, il apparaît clairement que l’ensemble des dimensions évoquées au sein de ce chapitre « Agir » doivent 
être activées concomitamment pour espérer une lutte efficace contre les pollutions, depuis le questionnement 
sur la réelle nécessité des produits, leur écoconception, leurs conditions de mise sur le marché, l’adaptation 
de leurs utilisations et des pratiques qui les mobilisent, l’aménagement des territoires, le renforcement des 
compétences et des connaissances des acteurs concernés, une information robuste, claire et accessible pour 
le grand public, ou encore l’évolution des diverses réglementations sectorielles. En pratique, cela implique la 
mise en place de gouvernances pluridisciplinaires susceptibles d’articuler ces différents leviers, aux différentes 
échelles de gestion, et des politiques publiques incitatives.

Cette conclusion rejoint d’ailleurs une intéressante et convaincante analyse de la nécessité d’une telle approche 
intégrée et multi-niveaux, qui avait déjà été exposée en Suisse dès 2014, s’agissant plus spécifiquement de la 
gestion durable des micropolluants aquatiques (Metz & Ingold, 2014).

Cette exigence de transversalité se décline également au niveau des politiques locales. Des éléments 
méthodologiques, à disposition des acteurs des territoires, ont depuis été détaillés et formalisés, s’agissant de 
la gestion multi-sources des micropolluants urbains (Lecomte & Staub, 2022).

La figure 34 illustre, de façon sommaire et en s’inspirant de recommandations formalisées par l’Astee 
(Astee 2021b ; Astee, 2023), les composantes d’une telle approche intégrée au niveau d’un territoire urbain, 
pour le cas particulier de la lutte contre les pollutions plastiques transférables aux milieux aquatiques. 
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Stratégie intégrée de lutte contre la pollution plastique urbaine, associant une prise en compte du secteur économique (en rouge) 
visant à réguler la nature des matériaux approvisionnés sur le territoire autant que la gestion des déchets collectés, l’organisation 
de changements dans les pratiques potentiellement polluantes des usagesrs locaux (en orange), et l’optimisation de la gestion du 
territoire pour prévenir, connaître et réguler les flux de déchets échappant à la collecte (en violet).

Figure� 34



4.2  –  Une seule combinaison gagnante : transparence, 
solidarité écologique et sobriété chimique 

Le paradoxe auquel nous faisons face est désormais que même si de nombreux produits mis sur le marché 
incorporent progressivement davantage de composants intrinsèquement plus durables, la pression globale 
exercée sur l’environnement par les émissions et l’exposition aux substances chimiques contenues dans ces 
produits continue d’augmenter. Cela en raison de la diversification et de la consommation croissantes des 
produits, des substances chimiques qu’ils contiennent, et de l’accumulation de leurs effets dans les écosystèmes 
(initiée il y a parfois plusieurs décennies, voire des siècles pour les pollutions minières). 

En effet, une fois les substances écotoxiques mises sur le marché, les solutions de remédiation à leur fuite 
dans l’environnement, bien que nécessaires, sont rarement aussi efficaces qu’il serait souhaitable. C’est le 
cas, pour exemples, du faible taux observé de recyclage des matières plastiques, de la sécurisation relative des 
cours d’eau offerte par les zones tampons en agriculture, ou de l’abattement trop partiel des micropolluants 
en station de traitement des eaux usées. 

Cette exposition grandissante, couplée à d’autres phénomènes d’ampleur, dont le changement climatique et l’emprise 
croissante des infrastructures humaines, aggrave la pression sur beaucoup d’espèces identifiées comme menacées 
d’extinction. Mais plus largement, et surtout, comme l’attestent les multiples études scientifiques sentinelles citées 
dans le présent ouvrage, elle affecte très probablement, sans que nous puissions les dénombrer, des myriades de 
populations non identifiées, constitutives de la biosphère (plante, microbiote, microfaune, macrofaune). Cela au 
travers d’effets directs ou indirects, du fait des interdépendances écosystémiques, ou encore d’effets de mélanges 
et cumulatifs, qui s’expriment de façon insidieuse, sur le long terme, et souvent de manière irréversible. Au-delà de 
la disparition de certaines espèces suivies et documentées, la forte diminution des effectifs rend l’ensemble des 
espèces de plus en plus inaptes à une adaptation suffisamment rapide à ces diverses pressions.

En retour, des impacts économiques, sanitaires et sociaux considérables sont déjà en cours, ou attendus pour 
les décennies à venir, le plus souvent non quantifiables du fait de notre connaissance probablement très 
partielle des processus endommagés. Cette ignorance assez vertigineuse sur l’ampleur réelle et la nature des 
impacts de la pollution questionne fortement l’efficacité écologique des instruments de régulation actuels, que 
ce soit au niveau de la mise sur le marché, de l’évaluation des impacts des installations polluantes, ou de celle 
de la qualité chimique des milieux impactés. Et cela de façon particulièrement aiguë pour des compartiments 
sensibles et largement orphelins de connaissances, tels que les sols ou le milieu marin. 

Une priorité forte demeure au soutien du développement de la connaissance sur les pollutions chimiques et de 
la R&D susceptible de l’améliorer, de la surveillance, et de la science à l’interface entre écotoxicologie et écologie.  
Les techniques de surveillance environnementale deviennent plus puissantes, et les actuels paradigmes d’évaluation 
des impacts, trop partiels, sont déjà remises en cause au travers d’innovations méthodologiques prometteuses.  
En Europe, des directives environnementales telles que la DCE et la DCSMM auront soutenu, depuis le début du 
siècle, un essor sans précédent des méthodes de détection de la présence des contaminants et de leurs effets sur 
la biodiversité aquatique, bien que le spectre des composés et des effets pris en compte réglementairement reste 
très limité. Le dialogue essentiel entre la communauté scientifique, les réglementations en amont sur les produits 
et les réglementations environnementales en aval commence seulement à se consolider, la gestion commune et la 
transparence des données et informations à se structurer, et les communautés correspondantes de gestionnaires et 
de scientifiques à croiser leurs visions au service de stratégies plus holistiques.

Dans le même temps, il s’agit bien de ne pas attendre de tout savoir pour réduire fortement, dès à présent, 
les pressions de pollution sur tous les compartiments de l’environnement.

La gestion politique qui se met en place en Europe sur la pollution plastique fournit un exemple inspirant, 
avec de nombreuses dispositions, parfois réglementairement contraignantes (telle l’interdiction de nombreux 
objets à usage unique), qui ont été prises ces dernières années, et ce sur le fondement des observations de 
terrain et des préoccupations scientifiques récentes, tout en en acceptant les incertitudes, et en actionnant le 
principe de précaution (Nielsen et al., 2023).
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Ces dispositions vertueuses seront-elles néanmoins suffisantes ? On peut en douter, la croissance prévue des 
déchets plastiques au niveau mondial, dépassant, même dans les scénarios les plus ambitieux actuellement 
envisagés à l’échelle des nations, les efforts déployés pour réduire la pollution plastique (Borrelle et al., 2020). 
Les experts s’accordent désormais sur la nécessité absolue de fixer par surcroît des limites mondiales pour la 
production, en l’occurrence de plastique vierge, ou de créer des normes harmonisées pour la conception des 
matériaux de base, afin qu’ils soient, en pratique, directement récupérables et recyclables.

En attendant que de tels progrès significatifs voient le jour, c’est bien la sobriété, et les principes de précaution, 
de prévention et de solidarité écologique, qui doivent impérativement et radicalement primer, à grande 
échelle, s’agissant de notre recours à la multitude de produits intégrant ces composants chimiques de synthèse.

Cette nécessité de sobriété vient souvent, tout au moins dans les argumentaires couramment entendus, et parfois 
rapidement mais largement dispensés, percuter des tendances fortes ou des objectifs identifiés comme prioritaires, 
au niveau européen ou national, tels que la réindustrialisation, la souveraineté alimentaire, ou tout simplement la 
croissance économique fondée sur l’activité marchande et le « shopping » (qui trouve une traduction contemporaine 
très impactante via l’e-commerce). Ces contradictions, parfois réelles, et parfois brandies par crainte des effets que 
supposeraient une vraie transition vers plus de sobriété chimique, appellent urgemment une consultation concrète 
de la société sur ces questions, et la construction politique de consensus sociaux sur la hiérarchisation des enjeux : 
quelle priorité accorder aux transformations sociétales requises pour préserver l’intégrité de la biodiversité et de 
notre environnement vital, aujourd’hui, et demain ? Des enjeux qui transcendent la seule question des produits 
chimiques, mais qui impliquent le renouvellement du cadre global de leur gestion.

La « sobriété chimique » reste encore aujourd’hui un concept confidentiel, mais son adoption par les politiques 
publiques, et la société en général, semble incontournable si l’on souhaite restaurer la santé des écosystèmes, et 
par là même préserver celle de l’humanité. Il s’agit très concrètement de réduire l’utilisation ou la consommation 
de composés chimiques étrangers au cycle de la vie, parfois identifiés sous le terme savant de xénobiotiques 
(« étranger à la vie »), présents dans l’essentiel des productions de la chimie industrielle, et de s’interroger sur 
la nécessité de leur consommation. Cette approche globale de sobriété se décline pour les usagers finaux des 
produits mais également en amont, dans le champ de l’innovation industrielle, au travers de la mise en œuvre du 
paradigme de chimie circulaire décrit précédemment (cf. §3.2). Cela avant même de considérer la gestion de leurs 
possibles rejets dans l’environnement, au travers de mécanismes administratifs. Ces derniers, en dépit de leur 
nécessité, restent en effet intrinsèquement inaptes à remédier aux enjeux liés à l’accumulation et la complexité 
des pollutions et de leurs impacts, dont nous avons vu dans cet ouvrage qu’ils sont myriades. Contrairement à 
d’autres sobriétés (hydrique, énergétique), la sobriété chimique devrait même conduire, pour les substances de 
synthèse, non seulement à réduire leur usage, mais progressivement à s’en passer partout où c’est possible, à 
l’instar des énergies fossiles (cf. l’objectif de « sortie progressive des énergies fossiles d’ici 2050 » issu de la COP 
28 de Dubaï), qui par ailleurs partagent avec la chimie de synthèse leur matière première principale : le pétrole.

Il s’agit donc désormais d’incarner les principes de sobriété chimique et de solidarité écologique dans 
les formes d’action évoquées dans la troisième partie du présent ouvrage, par exemple en agroécologie, 
au travers de la reconception des systèmes de culture conventionnels, ou encore au niveau de l’industrie 
chimique elle-même, en application du principe Safe and sustainable by design (sûr et durable par conception) 
promu par la Directive européenne du même nom, via une mise en œuvre de la chimie circulaire si possible, 
pour l’écoconception des produits. D’autres gisements de sobriété sont à trouver dans nos propres pratiques 
individuelles, en questionnant plus systématiquement la nécessité réelle ou le sens même de nos usages 
des produits, et en privilégiant pour ceux-ci, lorsque l’information est accessible, les formulations les plus 
naturelles. En contribuant également, chacune et chacun, à ce que ces préoccupations et ces valeurs soient 
propagées autour de nous…

À cet égard, il semble important, pour ces enjeux, de ne pas réduire la sensibilisation des citoyens à la seule 
question des petits gestes, au détriment de celle des grands choix politico-économiques. Cette sensibilisation 
est à parfaire auprès des médias, des professionnels et des acteurs des territoires, dont en particulier les élus. 
Au-delà de la retenue qui s’impose dans la consommation et les usages individuels des produits, il importe 
en effet que les préoccupations ici mises en lumière, s’agissant de la précarité du système global de gestion 



des produits chimiques et de leurs utilisations, soient portées et traitées avec plus de force et de transparence 
par le collectif et les pouvoirs publics. Ceci notamment afin que, dans un avenir proche, la réglementation 
et les politiques publiques soient poussées à tenir véritablement compte de l’effet cumulatif et absolu des 
externalités écotoxiques, rompant ainsi avec le paradigme illusoire et délétère d’une biosphère capable 
d’absorber la combinaison d’un nombre indéfini de contaminants.

À l’instar de la lutte contre le réchauffement planétaire, une course contre la montre est engagée, avec le 
lourd handicap que les effets des micropolluants, objets sans forme ni couleur ni odeur, ne provoquant pas de 
canicules ou d’inondations, restent éminemment discrets et nettement moins médiatisés que d’autres fléaux.

Diverses pistes pour renouveler le cadre d’action devraient faire appel à tous les leviers possibles, techniques, 
économiques, juridiques, sociaux, culturels, dont nous nous sommes attachés à esquisser les formes à 
l’intérieur du présent ouvrage et qui peuvent aisément s’appréhender au sein d’un cycle vertueux diagnostic 
/ réglementation / planification / moyens, tel que proposé dans la figure 33.

Pour conclure, les éléments exposés dans la présente synthèse auront démontré le caractère à la fois protéiforme 
et systémique de la question des incidences toxiques sur la nature. De fait, cette dimension transversale apparaît 
encore insuffisamment retraduite dans le cadre des politiques publiques. Des instruments de politique publique 
aux périmètres élargis préexistent toutefois, tels que le Plan national santé environnement ou la SNB 2030, qui 
interagissent déjà avec de nombreux plans relatifs aux pollutions chimiques (Plans micropolluants, éco-antibio, 
écophyto, polluants atmosphériques, biodiversité, perturbateurs endocriniens). Une ambition de gouvernance 
interministérielle est d’ores et déjà affichée au sein de la toute récente SNB 2030, dans le cadre Une seule santé 85. 
Il serait sûrement intéressant de capitaliser sur cette organisation, pour mettre en cohérence et en synergie,  
les informations résultant des différents dispositifs de connaissance, ainsi que les actions de lutte contre les 
multiples pollutions, d’origines sectorielles diverses, qui altèrent toutes de façon semblable et cumulative,  
une même cible : le vivant.
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Illustration 21 : « Limite planétaire ». Littoral portugais, 2018

85. Action 2 « Conforter la gouvernance interministérielle Une seule santé » de la mesure 29 « Intégrer l'approche Une 
seule santé dans les politiques publiques et dans les territoires ».
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Glossaire

Définitions

Additif : substance chimique qui est en général introduite avant ou pendant la mise en forme d’un produit ou 
matériau, pour apporter ou améliorer une (ou parfois plusieurs) propriété(s) spécifique(s).

Arthropodes : groupe d’espèces qui possède le plus d’espèces et le plus d’individus de tout le règne animal et 
des eucaryotes (80 % des espèces connues), tels les myriatpodes, crustacés, arachnides, insectes.

Benthos : ensemble des organismes qui vivent dans les fonds aquatiques.

Bioagresseurs / Ravageurs : appelés aussi « ennemis des cultures », sont des organismes vivants qui attaquent 
les plantes cultivées et sont susceptibles de causer des pertes économiques.

Biocénose : ensemble d’êtres vivants coexistant dans un espace écologique donné ainsi que leurs organisations 
et interactions.

Biocide : dans le cadre du présent ouvrage, pesticide dont l’usage n’est pas destiné à la protection des cultures 
végétales. 

Biodiversité : l’ensemble des êtres vivants ainsi que les écosystèmes dans lesquels ils vivent. Ce terme comprend 
également les interactions des espèces entre elles et avec leurs milieux.

Cyanobactérie  : organismes microscopiques qui peuvent se développer dans les eaux douces superficielles, 
stagnantes, peu profondes, riches en nutriments. Elles peuvent former des dépôts abondants de couleur 
généralement bleue/verte et des mousses appelés « efflorescences algales ». Certaines espèces de cyanobactéries 
sont susceptibles de produire des toxines potentiellement dangereuses pour la santé.

Écosystème : système formé par un environnement (biotope) et par l’ensemble des espèces (biocénose) qui y 
vivent, s’y nourrissent et s’y reproduisent.

Écotoxicité : effet néfaste d’une substance chimique sur la santé des organismes vivants, et dans une acception 
plus large, sur leur organisation fonctionnelle (écosystème).

Eutrophisation  : apport excessif de nutriments dans les milieux, entraînant une prolifération végétale,  
un appauvrissement en oxygène (pour les milieux aquatiques) et un déséquilibre de l’écosystème.

Fertilisation : apport aux sols de produits destinés à assurer ou à améliorer la nutrition des végétaux ainsi que 
les propriétés physiques, chimiques et biologiques. Parmi elles : les engrais, les amendements, les mélanges 
de produits.

Fonctions écosystémiques  : phénomènes propres à l’écosystème et nécessaires au maintien de son état 
écologique, physique et chimique. Ce sont des interactions entre les éléments et les processus biologiques et 
physiques qui permettent le maintien et le fonctionnement des écosystèmes.

Méta-analyse : compilation et une synthèse d’études variées déjà existantes sur un sujet.

Métal lourd  : d’après le droit européen (COM, 2000) 86, tout composé d’antimoine, d’arsenic, de cadmium, 
de chrome hexavalent, de cuivre, de plomb, de mercure, de nickel, de sélénium, de tellure, de thallium et 
d’étain ainsi que ces matériaux sous forme métallique, pour autant qu’ils soient classés comme substances 
dangereuses.

86. Décision de la Commission CEE du 3 mai 2000, remplaçant la décision 94/3/CE établissant une liste de déchets en 
application de l'article 1er, point a), de la directive 75/442/CEE du Conseil relative aux déchets et la décision 94/904/CE du 
Conseil établissant une liste de déchets dangereux en application de l'article 1er, paragraphe 4, de la directive 91/689/CEE 
du Conseil relative aux déchets dangereux [archive].
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Microbiote/microbiome : le microbiote est l’ensemble des micro-organismes – bactéries, microchampignons, 
protistes – vivant dans un environnement spécifique (appelé microbiome).

Microfibre : les microfibres sont des fibres textiles dont la masse linéique (ou masse linéaire) est inférieure à un 
1 g/10 km. Elles peuvent être artificielles ou synthétiques (polyester, polyamide, acrylique, etc.).

Microplastique : petites particules (< 5 mm) de matière plastique dispersées dans l’environnement.

Micropolluant  : substance (minérale, biologique, organique, radioactive...) polluante présente dans des 
concentrations très faibles dans l’eau (de l’ordre du microgramme ou du nanogramme par litre), dans l’air ou 
le sol, et qui peut avoir une action toxique ou écotoxique pour tout ou partie des organismes ou l’écosystème.

Nanoplastique : microplastique de taille inférieure à 1µm.

Natura 2000 : les sites Natura 2000 sont désignés pour protéger un certain nombre d’habitats et d’espèces 
représentatifs de la biodiversité européenne. La liste précise de ces habitats et espèces est annexée à la 
directive européenne oiseaux 2009/147/CE et à la directive européenne habitats-faune-flore 92/43/CE.

Néonicotinoïdes  : parmi les insecticides, la famille des néonicotinoïdes est composée de sept molécules  : 
l’imidaclopride, le thiaméthoxame, le clothianidine, le dinotéfurane, l’acétamipride, le nitenpyrame et le 
thiaclopride. Commercialisées par des géants de l’agrochimie comme Bayer ou Syngenta, elles représentent 
aujourd’hui environ 40 % du marché mondial des insecticides agricoles.

Nutriments : éléments minéraux absorbés via l’eau par les plantes pour leurs besoins vitaux, à commencer par 
l’azote et le phosphore, mais également potassium, calcium, magnésium, et soufre.

Ozonation ou ozonisation : transformer en ozone.

Pesticide  : produit qui prévient, détruit ou contrôle un organisme nuisible (« ravageur ») ou une maladie, 
ou qui protège les plantes ou les produits végétaux pendant la production, le stockage et le transport.  
Le terme comprend, entre autres, les herbicides, les fongicides, les insecticides, les acaricides, les nématicides, 
les molluscicides, les régulateurs de croissance, les répulsifs, les rodenticides et les biocides.

Perturbateurs endocriniens  : substances capables d’interférer avec le système hormonal des organismes, 
entraînant des effets délétères.

Plancton  : organismes aquatiques, principalement microscopiques, qui vivent dans la colonne d’eau et 
incapables de nager contre un courant, flottants dans l’eau de mer ou l’eau douce jusqu’à 200 mètres de 
profondeur environ. Il est composé de zooplancton (animal) et phytoplancton (végétal).

Substance phytopharmaceutique : pesticide destiné à protéger les cultures.

Recyclage : deux acceptions dans le cadre du présent ouvrage. Ce terme peut référer aux cycles naturels du 
carbone ou de l’azote, qui circulent entre différents compartiments, le sol, l’atmosphère et les tissus de la 
plante, sous différentes formes (matières organiques ou minérales). Ou bien référer au recyclage des matières 
(notamment plastiques) pour la production d’articles de consommation, dans le cadre de l’économie circulaire.

Services écosystémiques : biens et services que les hommes peuvent tirer des écosystèmes, directement ou 
indirectement, pour assurer leur bien-être (nourriture, qualité de l’eau, paysages…).



Acronymes, sigles et vocabulaire des politiques publiques environnementales

ADEME : Agence de la transition écologique

AEE : Agence européenne de l’environnement

AGEC : Loi anti-gaspillage pour une économie circulaire (2020)

AMM : Autorisation de mise sur le marché

ANSES : Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail

ANSM : Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé

BNV-D : Banque nationale des vente-distributeurs des produits phytopharmaceutiques

CDB : Convention mondiale pour la diversité biologique

Cerema : Centre d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement

CGDD : Conseil général du développement durable

Cirad : Centre de coopération internationale en recherche agronomique pour le développement

CJE : Cour de justice européenne

CLP : règlement européen n° 1272/2008, pour la classification, l’étiquetage et l’emballage des substances et 
des mélanges

CMS : Convention sur les espèces migratrices également connue sous le nom de convention de Bonn (traité 
environnemental des Nations unies qui fournit une plateforme mondiale pour la conservation et l’utilisation 
durable des animaux migrateurs terrestres, aquatiques et aviaires et de leurs habitats).

COP : Conférence des parties. Réunion annuelle des pays qui se sont engagés à respecter la convention des 
Nations unies sur la question des enjeux environnementaux.

DCE : Directive cadre européenne sur l’eau, 2000/60/CE

DCSMM : Directive cadre européenne stratégie pour le milieu marin, 2008/56/CE

DERU : Directive européenne eaux résiduaires urbaines, 91/271/CE

DGCCRF : Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes

ECHA : Agence européenne des produits chimiques

ÉCOPHYTO  : La stratégie Écophyto 2030, publiée le 6 mai 2024, a pris le relais du plan national Écophyto.  
Elle confirme l’objectif de réduction de 50 % de l’utilisation des produits phytosanitaires, et de leurs risques 
d’ici 2030.

EFSA : (European Food Safety Autority). Autorité européenne de sécurité des aliments

Équivalent-habitant (EH)  : Unité de mesure définie en France par l’article R2224-6 du Code général des 
collectivités territoriales comme la charge organique biodégradable ayant une demande biochimique en 
oxygène en cinq jours de soixante grammes d’oxygène par jour.

ERA  : (Environmental Risk Assessment). Évaluation réglementaire du risque environnemental associé à une 
substance ou un produit chimique, dans le cadre de leur mise sur le marché

FAO : Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture

GIEC : Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat

HAP : Hydrocarbures aromatiques polycycliques

ICPE : Installation industrielle classée pour la protection de l’environnement
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IED  : La directive 2010/75/UE relative aux émissions industrielles, appelée directive IED, a pour objectif de 
parvenir à un niveau élevé de protection de l’environnement grâce à une prévention et à une réduction 
intégrée de la pollution provenant d’un large éventail d’activités industrielles et agricoles. Elle est le pendant 
pour les risques chroniques de la directive 2012/18/UE du 4 juillet 2012 dite directive Seveso 3 sur les risques 
accidentels.

Ifremer : Institut français de recherche pour l’exploitation de la mer

IGEDD : Inspection générale de l’environnement et du développement durable

INRAE : Institut national de recherche pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement

Ineris : Institut national de l’environnement industriel et des risques

IPBES : Plateforme intergouvernementale scientifique et politique sur la biodiversité et les services écosystémiques

IUCN ou UICN : Union internationale pour la conservation de la nature

JRC : (Joint Research Center). Centre commun de recherche de la Commission européenne

MAF : Facteur d’attribution de mélange

MTECT : Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires

ODD : Objectifs de développement durable dans le cadre de l’agenda 2030 de l’ONU

OCDE : Organisation de coopération et de développement économiques

OCLA-Pest : ou OCLAESP : Office central de lutte contre les atteintes à l’environnement et à la santé publique…

OFB : Office français de la biodiversité

One health (« Une seule santé ») : Approche intégrée et unificatrice, promue par l’Organisation mondiale de la 
santé, qui vise à équilibrer et à optimiser durablement la santé des personnes, des animaux et des écosystèmes.

Pacte vert : Propositions de l’Union européenne (2019) visant à rendre tous les secteurs de l’économie de l’UE 
aptes à relever le défi de la neutralité pour le climat

PBT  : Substance présentant des propriétés problématiques de persistance dans l’environnement,  
de bioaccumulation dans les tissus vivants, et de toxicité

PCB : POP de la classe des polychlobiphényles

PFAS : acronyme pour les substances poly ou perfluoroalkylées

PGSSE : Plan de gestion de sécurité sanitaire de l’eau

PN : Parc national

PNSE : Plan national santé environnement

PNUE : Programme des Nations unies pour l’environnement

POP : Polluant organique persistant

PPP  : Produit phytopharmaceutique (aussi appelé «  phytosanitaire  », ou encore «  produit de protection  
des plantes »), contenant des substances actives pesticides

PPV : Dispositif de phytopharmaco-vigilance

PSE : Paiement pour services environnementaux

REACh  : Règlement européen no 1907/2006/CE relatif à l’enregistrement, l’évaluation, l’autorisation et la 
restriction des substances chimiques s’agissant de leur mise sur le marché

REP : Responsabilité étendue du producteur

RSDE : Recherche des substances dangereuses dans l’eau



RSP : Réseau de surveillance prospective

RMQS : Réseau national de mesure de la qualité des sols

SAGIR  : Réseau national de surveillance des maladies infectieuses et intoxications des oiseaux et des 
mammifères sauvages terrestres

SDAGE : Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux

SDES : Service des données et études statistiques

SNB 2030 : Stratégie nationale biodiversité pour 2030

SPEAR  (SPEcies At Risk)  : Système d’indicateurs biologiques basés sur les caractéristiques des cours d’eau, 
qui établit un lien quantitatif entre la contamination par les pesticides et la composition des communautés 
d’invertébrés.

STEU : Station de traitement des eaux usées

SVHC (Substance of Very High Concern) : Substances hautement préoccupantes au sens de REACh

TFA : Acide trifluoroacétique, petite molécule fluorée assimilable à un PFAS

TGAP : Taxe générale sur les activités polluantes

UBA : (German Environment Agency). Agence fédérale allemande de l’environnement

USEtox®: Modèle scientifique consensuel approuvé par l’initiative du PNUE sur le cycle de vie des produits 
chimiques pour caractériser leurs impacts humains et écotoxiques

ZSCE : Zones soumises à contraintes environnementales

WWF (World Wild Fund) : Fonds mondial pour la vie sauvage
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Résumé et mots-clés

La nouvelle synthèse Désintoxiquer la nature, éditée dans la collection OFB « Comprendre pour agir », met en 
lumière les problématiques liées aux pollutions chimiques, leurs impacts sur la biodiversité et les écosystèmes, 
ainsi que les pistes de solutions envisagées. Elle appelle à un changement de paradigme dans la manière dont 
nous appréhendons la chimie et son impact sur l’environnement.

La prégnance de la pollution chimique et ses impacts sur la nature

L’ouvrage repart du constat récent que « le volume de plus en plus important d’agents de pollutions chimique 
et biologique […] dépasse désormais la capacité des sociétés à effectuer des évaluations et des contrôles 
quant à leur sûreté ». Cet ouvrage souligne les difficultés d’évaluation précises de la contamination, avec 
des données sur la circulation des matières écotoxiques n’étant évaluées qu’avec une très forte incertitude,  
y compris à l’échelle européenne.

Il met en évidence l’augmentation constante de la production de l’industrie chimique, qui est au niveau 
mondial le plus grand consommateur industriel d’énergie et le troisième émetteur industriel de dioxyde 
de carbone. L’extraction de ressources fossiles et l’utilisation de réactifs secondaires sont considérables, 
engendrant des pressions environnementales importantes. La transition énergétique, bien que nécessaire, 
entraîne également une augmentation de la demande en métaux (tels que le nickel, le cobalt ou le lithium), 
avec des augmentations de production de plusieurs centaines de pourcents prévues d’ici 30 ans pour ces 
minerais.

Cette synthèse explore les différentes formes de pollution chimique résultant de la mise sur le marché de ces 
productions, incluant les substances persistantes, bioaccumulables, toxiques, les microplastiques, les pesticides, 
les résidus médicamenteux, les PFAS ou les métaux lourds. Ces polluants se dispersent dans l’environnement 
via l’eau, l’air, les sols, et peuvent même être transportés sur de longues distances.

Ces pollutions chimiques y sont identifiées comme une cause majeure de la perte de biodiversité, avec des 
effets documentés sur les micro-organismes, les plantes, les insectes, les poissons, les oiseaux, et l’ensemble de 
la chaîne alimentaire. Le document aborde les impacts de la pollution sur la biodiversité de manière détaillée 
et structurée, sur la base de la littérature scientifique récente, en soulignant la complexité des interactions,  
et les menaces spécifiques à chaque type d’écosystèmes (terrestres, aquatiques et marins).

Les cadres réglementaires de la mise sur le marché des produits et leurs limites

Le règlement REACh est présenté comme un outil clé pour l’enregistrement, l’évaluation et la restriction 
des substances chimiques. Ses limites sont examinées, en lien avec la lenteur des processus de régulation des 
substances dangereuses, son approche trop centrée sur les effets directs, et avec le manque de prise en compte 
des effets cumulatifs et des impacts sur la biodiversité.

Cet ouvrage passe aussi en revue les lacunes de l’évaluation des produits phytopharmaceutiques, avec des 
procédures longues et des substances actives restant sur le marché pendant qu’une nouvelle évaluation des 
risques est effectuée. Il pointe aussi la non-prise en compte des effets indirects potentiels par l’altération 
du réseau trophique dans les études d’homologation. Le document souligne également l’absence d’une 
évaluation écotoxicologique systématique pour les médicaments à usage humain.

La nécessité y est reconnue d’une approche plus systémique pour l’évaluation des risques chimiques, la priorité 
actuelle axée sur les secteurs à forts enjeux d’exposition humaine laissant de côté l’impact sur la biodiversité.



Pistes d’action et solutions proposées

Cette synthèse insiste sur la nécessité de promouvoir à l’échelle sociétale les concepts de « sobriété chimique »,  
de « solidarité écologique » et « d’usages essentiels », avec des pistes pour réduire les usages de produits 
chimiques dans différents secteurs, notamment l’agriculture, l’industrie et la consommation. Elle souligne 
l’importance des mesures préventives, regrettant que ces dernières pâtissent aujourd’hui d’un investissement 
très inférieur à celui des actions curatives.

L’écoconception des produits est mise en avant pour minimiser l’utilisation de substances toxiques et privilégier 
des alternatives plus sûres. Cela inclut la conception de produits avec une dégradabilité la plus exhaustive 
possible, tout en maîtrisant les risques liés aux produits de dégradation.

Cet ouvrage valorise l’approche territoriale du diagnostic des pollutions, avec une priorisation des enjeux et 
une implication de tous les acteurs. Les citoyens y sont identifiés comme pouvant contribuer à la réduction 
des pollutions de multiples façons : en remettant en question la nécessité de certains produits chimiques pour 
privilégier la sobriété, en privilégiant les alternatives moins synthétiques, en modifiant leurs habitudes de 
mobilité, et en participant à des actions collectives.

L’importance de la surveillance chimique environnementale est soulignée, en tant que socle pour l’évaluation 
réglementaire de la qualité des écosystèmes. Des outils comme le RMQS (réseau national de mesure de 
la qualité des sols) pour la qualité des sols et la surveillance DCE pour les eaux sont présentés, avec des 
améliorations à apporter pour tenir compte des enjeux biodiversité.

Les solutions d’interception des flux polluants dans les territoires sont aussi mises en avant, telles que la 
désimperméabilisation des sols et la maîtrise des raccordements aux réseaux d’eaux usées. Le traitement 
optimisé des eaux usées est également identifié comme levier important.

Cet ouvrage explore pour finir les outils économiques tels que les redevances, les paiements pour services 
environnementaux ou la responsabilité étendue du producteur, pour inciter à des pratiques plus durables.  
Les subventions pour les technologies à faible émission et les « écorégimes » de la PAC sont également 
cités comme leviers potentiels, tout en notant que les dépenses défavorables à la biodiversité sont encore 
majoritaires. Il examine les rôles de la directive CSRD pour améliorer la transparence sur les performances 
environnementales des entreprises, avec la prise en compte de leurs politiques de prévention de la pollution, 
et de la directive CSDDD sur le devoir de vigilance des entreprises, également mentionnée, mais avec une 
limite sur la non-prise en compte de la fin de vie des produits.

Le document souligne au final l’urgence d’une action collective, combinant réglementations plus ambitieuses, 
incitations économiques, innovation technologique et gouvernance participative, afin de protéger le vivant 
face à la menace des pollutions chimiques. Il en ressort que les quatre piliers d’une politique publique efficace 
(diagnostic, réglementation, planification, et moyens) doivent être précisés, renforcés et rendus davantage 
cohérents entre eux pour réussir cette transition, en s’appuyant quand cela est possible sur les cadres fournis 
par le Pacte vert européen, la Planification écologique ou la Stratégie nationale biodiversité pour 2030.

Mots-clés

pollutions chimiques, déclin de la biodiversité, approche systémique, chimie industrielle, sobriété, Pacte vert, 
agroécologie, règlement REACh, évaluation des risques écotoxiques, principe pollueur-payeur.
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